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Document 101-F 

M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE,. septembre-octobre 1987 

14 septembre 1987 
Original : français 

Note du Secrétaire général 

SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 

Secrétaire de la Conférence M. R.E. Butler, 
Secrétaire général 

Secrétaire exécutif M. x. Escofet 

Secrétaire technique M. M. Harbi 

Secrétaire administratif M. J. Escudero 

Séance plénière et Commission 1 (Direction) M. D. Schuster 

Commis$ ion 2 (Pouvoirs) 

Commission 3 (Contrôle budgétaire) 

Commission 4 (Fréquence) 

Commission 5 (Détresse et sécurité) 

Commission 6 (Services mobiles et de 
radiodétermination - à l'exception 
la détresse et de la sécurité) 

Commission 7 (Rédaction) 

Groupe de travail de la plénière -
Groupe de travail technique 

de 

M. R. Mache ret 

M. R. Pré laz 

M. T. Gavrilov 

M. A. Zoudov 

M. s. Cha llo 

M. P.-A. Traub 

M. C. Stettler 

anglais 
espagnol 

Selon les besoins, ce personnel sera renforcé par d'autres 
fonctionnaires détachés du Siège de l'Union et une liste complète sera publiée 
séparément. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

• Pour des raisons d'économ~e, ce.do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien voul.oiT·e 
apporter a la reumon leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

STRUCTURE DE LA 

Document 102-F 
14 septembre 1987 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS 
POUR LES SERVICES MOBILES 

(Genève, 1987) 

(comme approuvée à la première séance plénière) 

L~ordre du jour de la Conf~rence figure dans la R~solution 933 adopt~e 
par le Conseil d'administ~ation l.sa 40e session (Genêve, 1985). 

Compte . tenu des num~ros 
internationale des t~l~communications 
constituer les Commissions suivantes et 
Ces mandats ont Et~ Elabo~~s sur la base 
la Conf~rence et de l'expErience acquise 

464 l 479 inclus de la Convention 
(Nairobi, 1982), il est propos~ de 
de leur attribuer les mandats ci-après. 
de la Convention, de l'ordre du jour de 
durant les confErences prEc~dentes. 

Commission 1 - Commission de direction 

Mandat: 

Coordonner toutes les activitEs aff~rentes au bon dEroulement des 
travaux et ~tablir l'ordre et le nombre des s~ances, en Evitant, si 
possible, toute simultan~it~ vu le petit nombre des membres de 
certaines· d~lEgations (numEros 468 ·et 469 de la Convention 
internat;ionale des ·t€1Ecommunications, Nairobi, 1982). 

Commission 2 ~ Commission des pouvoirs 

Mandat: 

V€rifier les pouvoirs des d~l!gations et prEsenter ses conclusions i la 
sEance pl!niêre dans les d~lais fixEs par celle-ci (numéros 390 et 471 
de la Convention internationale des t!l~communications, Nairobi, 
1982). 

Commission 3· -·commission de contr6le budgEtaire 

Mandat: 

Appr~d:er·· ·!.'organisation et les moyens d'action mis a la disposition 
des · d~l!gti!s, ·examiner et approuver les comptes des dEpenses encourues 
pendant toute la durEe de la Conférence et prEsenter i la séance 
plEnière un rapport indiquant le montant estimE des dEpenses de la 

·conférence ainsi que de celles entra!n~es par l'ex~cution des d~cisions 
prises ·par la Conf~rence (num~ros 476 l 479 inclus et num~ro 627 de la 
Convention internationale des t~l~communications, Nairobi, 1982, et 
R~solution 48 de Nairobi) • 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Commission 4 - Commission des fréquences 

Mandat: 

Examiner et, le cas échéant, réviser les dispositions du Règlement des 
radiocommunications en ce qui concerne les questions de fréquences pour 
les Articles et Appendices ci-après de ce Règlement, comme stipulé aux 
points 1, 2, 3, 4 et 6 de l'ordre du jour: 

- Articles 1, 8, 9, 12, 16, 19, 37, 38, 50, 60; 

- Appendices: 5, 9, 16, 18, 25, 26, 31-35;i; · 

- examiner, en ce qui concerne les questions de fréquenèes, les 
Résolutions et Recommandations ci-après des CAMR-79 et 83 (Mob) et des 
CARR MM-Rl-85 et EMA-Rl-85, et prendre les mesures appropriées ! 
l'égard de ces textes, comme spécifié aux points 5 et 7 de l'ordre du 
jour: 

.... 

-Résolutions: 8, 9, 30, 38, 200(Rév. Mob-83),.203(Mob-'83.),·. 
204(Mob-83), 205(Mob-83), 206(Mob-83)_, 300-304, 306-309, 
3IO(Rév. Mob-83), 318(Mob-83),-319(Mob-83),:4oo-402, 
404-407, 600, 704(Mob-83); · · · · · 

- Recommandations: 203, 300-305, 307, 308, 314(Mob:-83f, 400, 406, .600, 
601, 703, 707, 2(EMA), l(MI~Ü-, 2(MM), '3(MM)~4(MM),· 
S(MM), 6(MM). 

. . 

Commission 5 - Commission des questions de détresse et de sécurité 

Mandat: 

Examiner et, le cas échéant, réviser les dis-positions P:u. 1

~è-glement des 
radiocommunications en ce qui concerne les serVl~es de _dét·r~_sse et de 
sécurité et les questions connexes (autr~s-_' :ciue. _l~s-.·-. quèstions de 
fréquences) pour les Articles et Appendices ci-après·- 'du · · Règiement des 
radiocommunications, comme stipulé aux points 1, ? , , ~-. e1= -~ .· ~e. , l' Ar:~r~ 
du jour: ··' ' ..... · ~ .. --- -~:: : .. :...~: · ·· · 

Articles 1, 26, 35, 37-42, 59, 60; 

-Appendices: 9-11, 31, 36, 37, 37A; 
. .: ~ " . : ., 1 ·_ 

#}. t •· •• •. ,· :~ 

- examiner, en ce qui concerne les services dl:d.~tr.esse: ,et, :d,e sécurité 
et les questions connexes (autres que les questions de fréquences), les 
Résolutions et Recommandations ci-après des .C~:-,7~ -~~ . 83. (~ob)., , et 
prendre les mesures appropriées à 1 'égard de ces 'textes·, comme' ~spéci.Îié 
aux points 5 et 7 de l'ordre du jour: 

- Résolutions: 200(Rév. Mob-83), 203(Mob-83), _20!+(Mob-_83), 206(Mob-83), 
317 (Mob-83), 318(Mob-83), J2_l(~ob~8-~-~-·~ ·::~f~<'~~l?:-83), 
600; .... , -. - .. ' - •' - -

' ~ ... • .. ':' .. . : .. ! .. : . :·. -·~ 

-Recommandations: iol(Rév. Mob-83), 203, _204{R~;v:~ '!1q~~s3,)';:··3-03, 306, 
307, 311, 314(Mob-83), 317(Mo~-8.3), ·çoo, · 
604(Rév. Mob-Sj), 713(Mob:.:.f1J)'.· . ' . . -: -· : -

• • 't ·.~ • : '· • ~ '· . .l ,; 0: :. \ • :. ·.: \ • 

• 
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Commission 6 Commission des services mobiles et de radiorepérage (à 
l'exception des services de détresse et de sécurité) 

Mandat: 

Examiner et, le cas ~chéant, r~viser les dispositions du Règlement des 
radiocommunications en ce qui concerne les services mobiles et de 
radiorepérage (à l'exclusion des questions de fréquences et des 
services de d~tresse et de sécurit~) et les questions connexes, pour 
les Articles et Appendices ci-après du Règlement des 
radiocommunications, comme stipul~ aux points 1, 2, 3, 4 et 6 de 
l'ordre du jour: 

- Articles 1, 19, 24-26, 35, 42A, 43-68; 

- Appendices: 9-14, 26, 31, 38, 39, 41-44; 

- examiner, en ce qui concerne les services mobiles et de radiorepérage 
(à l'exclusion des questions de fréquences et des services de d~tresse • 
et de s~curité) et les questions connexes, les R~solutions et 
Recommandations ci-après des CAMR-79 et 83 (Mob), et prendre les 
mesures voulues à l'égard de ces textes, comme sp~cifié aux points 5 et 
7 de l'ordre du jour: 

- Résolutions: 12, 13, 202, 204(Mob-83), 304, 308, 311, 312, 314, 316, 
319, 320(Mob-83), 405-407, 600; 

-Recommandations: 7, 8, 203, 204, 301, 302, 305, 310, 312, 
313(Rév. Mob-83), 315(Mob-83), 316(Mob-83), 405, 
600, 601. 

Commission 7 - Commission de rédaction 

Mandat: 

Perfectionner la forme des textes établis dans les diverses Commissions 
de la Conf~rence sans en altérer le sens, en vue de soumettre ces 
textes à la séance pl~nière (num~ros 473 et 474 de la Convention 
internationale des t~l~communications, Nairobi, 1982). 

Groupe de travail de la s~ance pl~nière - Groupe de travail technique 

Mandat: 

Examiner et, le cas ~ch~ant, r~viser les critères et paramètres 
techniques qui concernent les divers Articles et Appendi-ces du 
Règlement des radiocommunications spécifi~s dans l'ordre du jour, en 
particulier: 

- Articles 35, 60; 

-Appendices: 7, 17, 19, 20, 36, 37, 37A, 38-40 
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- examiner les critères et paramètres techniques qui concernent les 
diverses R~solutions et Recommandations des CAMR-79 et 83 (Mob) et de 
la CARR EMA-Rl-85, et prendre les mesures voulues à l'~gard de ces 
critères et paramètres, comme sp~cifié dans l'ordre du jour, en 
particulier: 

- R~solutions: 306, 307, 601, 3(EMA); 

-Recommandations: 310-312, 313(R~v. Mob-83), 405, 603, 
604(Rév. Mob-83), 605. 

Un certain nombre d'Articles, Appendices, Résolutions 
dations devront @tre examin~s par plusieurs Commissions (y 
Groupe de travail technique). 

et Recomman
compris le 

La responsabilit~ primaire de l'Appendice 31 incombe à la Commission 4. 
La responsabilit~ primaire de sujets concernant plus d'une Commission 
ou Groupe de travail de la plénière est indiqu~e en annexe. 

.. 
i 
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ART Com4 Com5 Com6 

1 + + + 
8 + 
9 + 

12 + 
16 + 
19 (+) + 
24 + 
25 + 
26 (+) + 
35 (+) + 

37 (+) + 
38 (+) + 
39 + 
40 + 
41 + 
42 + 

42A + 
43 + 
44 + 
45 + 
46 + 
47 + 
48 + 
49 + 
50 + (+) 
51 + 
52 + 
53 + 

54 + 
55 + 
56 + 
57 + 
58 + 
59 (+) + 
60 + (+) (+) 
61 + 
62 + 
63 ·+ 
64 + 
65 + 
66 + 

67 + 
68 + 

PR = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Responsabilidad primaria 

- 5 -
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Anne x 

Articles/Art!culos 

GT/PL 
WG/PL Observations/Remarks/Observaciones 

PR: C6 

PR: C6 
(+) PR: C6 

PR: cs 
PR: cs 

PR: C4 

PR: C6 
(+) PR: C4 

-



APP Com4 Com5 

5 + 
7 
9 (+) (+) 

10 (+) 
11 (+) 
12 
13 
14 
16 + 
17 
18 + 
19 
20 
25 + 
26 (+) 
31 + (+) 
32 + 
33 + 
34 + 
35 + 
36 (+) 
37 (+) 

-37A (+) 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 

Com6 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

+ 
(+) 

(+) 
(+) 

+ 
+ 
+ 
+ 
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Anne x 

Appendices/Apéndices 

GT/PL 
WG/PL Observations/Remarks/Observaciones 

+ 
PR: C6 
PR: C6 
PR: C6 

+ 

+ 
+ 

PR: C6 
PR: C4 

+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ PR: GT/PL 
+ 

PR = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Responsabilidad primaria 

1 
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Resolutions/Resoluciones 

RES Com4 Co mS Com6 

8 + 
9 + 

12 + 
13 + 
30 + 
38 + 

200m + (+) 
202 + 
203m (+) + 
204m + (+) (+) 
20Sm + 
206m (+) + 
300 + 
301 + 
302 + 
303 + 
304 + (+) 
306 + 
307 + 
308 (+) + 
309 + 
310m + 
311 + 
312 + 
314 + 
316 + 
317m + 
318m (+) + 
319m + (+) 
320m + 
321m + 
322m + 
400 + 
401 + 
402 + 
404 + 
40S + (+) 
406 + (+) 
407 + (+) 
600 + (+) (+) 
601 
704m + 
3(EMA) 

RP = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Responsabilidad primaria 

GT/PL 
WG/PL Observations/Remarks/Observaciones 

PR: C4 

PR: cs 
PR: C4 

PR: cs 

PR: C4 
(+) PR: C4 
(+) PR: C4 

PR: C6 

PR: cs 
PR: C4 

PR: C4 
PR: C4 
PR: C4 
PR: C4 

+ 

+ 

m= Mob-83 
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Recommendations/Recomendaciones 

REC Com4 Co mS Com6 

7 + 
8 + 

20lm + 
203 + (+) (+) 
204m + (+) 
300 + 
301 + (+) 
302 + (+) 
303 + (+) 
304 + 
305 + (+) 
306 + 
307 + (+) 
308 + 
310 (+) 
311 + 
312 (+) 
313m + 
314m + (+) 
31Sm + 
316m + 
317m + 
400 + 
40S (+) 
406 + 
600 + (+) (+) 
601 + (+) 
"603 
'604m (+) 

\ 
605 
703 + 
707 + 
713m + 

2(EMA) + 
l(MM) + 
2(MM) + 
3(MM) + 
4(MM) + 
S(MM) + 
6(MM) + 

PR = Responsabilité primaire 
Primary responsability 
Resposabilidad primaria 

GT/PL 
WG/PL Observations/Remarks/Observaciones 

PR: C4 
PR: cs 

PR: C4 
PR: C4 
PR: C4 

PR: C4 

PR: C4 

+ PR: GT/PL 
(+) PR: cs 
+ PR: GT/PL 

(+) PR: C6 
PR: C4 

+ PR: GT/PL 

PR: C4 
PR: C4 

+ 
+ PR: GT/PL 
+ 

! 

~ 

m= Mob-83 

.. 

: 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Corrigendum à 
l'Addendum 1 au 
Document 103 ~f)/E/S· 
17 septembre 1987 

COMMISSION 4 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Ajouter "Madagascar" dans la liste des pays coauteurs de ce document .. 

PROPOSALS FOR THE WORK OF THE CONFERENCE 

Add "Madagascar" to the list of countries cosponsoring this document. 

PROPOSICIONES PARA EL TRABAJO DE LA CONFERENCIA 

A'Il.~dase "Madagascar" en la lista de los pa!ses coautores de este 
documenta. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les parti~ipants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Sénégal 

Addendurn 1 au 
Document 103-F 
16 septembre 1987 
Original: français 

COMMISSION 4 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

YI Point 6 de l'ordre du jour :Examiner et, le cas échéant,révis~r 

les dispositions; du Réglement des 'Rndiocommunications énumérées 

ci-dessous 

SEN/103(Add.l)/20 

V-1/ partage de la bande 9.320 - 9.500 f.l!J7. entre les rndars météorolo
giques et les transpondeurs rodars destin6s aux recherches et au 

sauvetage. 

En ce qui concerne l'utilisation de la bande 9.320 - 9.500 MHz par 

les transpondeurs radars le SénP.r,nl propose la poursuite de 

l'étude de cette question pour f~cilil:er lep opérations de recher

che et de sauvetage en mer en sorte qu'~l ne soit pas porté atteit• 
au x r8 d:& r .s météorologiques cmh:1 rq u6;. ( ~ r-; r· nnit nt j_ Cl u~r,) • 

SEN/103(Add.l)/21 
V.2/ Attributioq ries h::nrles '1 1)/Jr;- 11Jr")<) r·Hl:::: c:t: 1G!JG,5- 16G0,5r·1Hz 

a u se r v i ce ~1 obi l c 1\ é r on n u 1:. 1 q u c p ~ r ;, Cl te 11 i te ( R ) ( S r-1 A ) 

Compte tenu de l' évoluti.nn dr~;; hc:=>ni n;, d:1n;, c0~ b.-:.1ndes le 

Séné G Cl 1 propos c 1 c m Cl i n L .i. c n d c 1 ' a t L r· i IJ ut ion ex c 1 us ive des 

band es 1 54 5 -1 55 9 et 1 6 4 G , 6 - 1 6 6 0 , 5 i··îf 1 z au Se r v i c e ~1 obi 1 e 

Aéronautique par satellite (H) en attendant que soit menées 

les études techniques complémentaires. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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V • 3 1 Ré a :.~ t r i but i on d e l a band c î C 2 - 11 é3 I"·î H z 

Il est nécessaire de mener des études sur la possibilité de 

réattribuer certaines parties de la b2nde 108-118 l\1Hz au 

S . t·1 . A ( R ) l o r s q u e ce t t e b 2 nd ~ sc r 0 l i b 6 r é e en r a i s on d e l a 

tr3nsition des instr·umctlt:~~ ri';ddc' :'1 l':d:l(~ri;:;.c;Qce (I.L.S) au 

sys~ème d'attérissage hyperfr6qu~nces (M.L.S). Aussi il est 

essentiel d ' 0 tt endre la fin n 0 rr;J:! 1 ° d 0 l ,î ré rio cl e c1 e t r~ D n si

t i on a v an t de p r· oc é à e t' à l ~ r (~ o t t l' i bu t j_ on de ce t te ba nd e 

Etant entendu que certains pays continueront à utiliser les 

I.L.S. pour les vols intéri2urs. 
SEN/103(Add.l)/23 

V.4/ Attribution exclusive de la bande 5.000-5.250 MHz aux instru-

ments f\1. L . S . 

Compte tenu de l'évolution des besoit1s dans cette bande le 

Sénégal propose le maintien de l'attr·ihution exclusive de la 

bande 5.000-5.250 à utiliser pour les installations de Radio

navic;ation /\écon2utique :1.11 ~;y;,U'rn0. clli:U~rement nouveau appelé 

M.L.S (Système d'attérissace hyperfréquences). f 

SEN/103(Add.l)/24 
V.5/ Attribution exclusive de la bande tl.200- 4 400 MHz Radioalti-

métres embarqués à bord des a~ronefs. 

T.P. Sénégal rappelle que la b2nde de fréquence 4. 200-4. 400 r·1Hz 

est exclusivement réservée à l'échelon mondial pour assignatioJ 

aux radioaltimétres embarqué-s b bord des aéronefs et propose 

le maintien. 
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A l'heure actuelle, la conservation de cette bande de 200 MHz 

d0vicnl: .i.!npr~rrd~ivr comrt0 tc'rttl <lr' l;t for·l.r' clrn:-~i.l:r~ de: 1~ 

circulation aérienne, du rôle et de l'emploi de plus en plus 

accru des systèmes d'attérissage automatique. 

Toute réduction aurait une incidence directe et immédiate sur 

la sécurité des vols. 

V.6/ Suppression de la fréquence 425 KHz du numéro 4237 du 

Réglement des Radiocommunications. 

SEN/103(Add.l)/25 

MOD 4237 "Les stations de navire qui fonctionnent dans les bandes 

autorisées entre 405 et 535 1\llz doivent utiliser des 

fréquences de travail choisies pnrmi les suivantes 

~25::;~=,454 KHz, 468 KHz, L180 KHz et 512 KHz sauf dans le 

cas o~ les conditions spécifiées au numéro 961 sont remplies 11 

r-1otifs Pour élargir le nombre de radiobalises dans la 

bande 415-435 Kliz où le ser-vice des Radionavigation 

Aéronautique est primaire. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Sénégal 

Document 103-F 
14· septembre 1987 
Original: français 

SEANCE PLENIERE 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

I/ INTRODUCTION 

Le Sénégal en faisant cette cont~ibution se ~éfé~e à l'A~ticle 

66 de la Convention Internationale des Télécommunications 

(NAIROBI 1982) et dans un souci du ~espect des dispositions 

de l'a~ticle 33 de cette m~me convention. 

Elle ne p~éjuge en ~ien des positions que le Sénégal pou~rait 

~t~e amené à p~end~e au cou~s de la Conférence. 

II/ Point 2 de l'ord~e du jou~ : Inclu~e dans le Réglement des 

Radiocommunications les dispositions qui pour~aient ~t~e 

nécessai~es pou~ la mise en oeuvre du futur système mondial 

de dét~esse et de sécu~ité en me~ (F SM D SM). 

Un système dont dépend en g~ande pa~tie la sécu~ité, la sauve

garde et le sauvetage de la vie humaine ou des biens en me~ 

doit êt~e le plus pa~fait possible. 

L'actuel systè~e présente ent~e autres les inconvénients 

suivants 

- faible po~tée 

- liaisons peu fiables 

-transmission manuelle de l'ale~te . 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
MOB-87/103-F 

SEN/103/1 En outre, tout le système repose sur la discipline, la bonne 

conscience, la bonne volonté de l'opérateur qui effectue la 

veille. Le Sénégal propose l'inclusion dans le Réglement des 

Radiocommunications des dispositions nécessaires pour la mise 

en oeuvre de futur système mondial de détresse et de sécurité 

en mer ( F S M 0 S M) . 

Ses avantages sont liés à la fiabilité des éléments de base 

du systè~e qui sont : 

- l'introduction des Télécommunications par satellite 

-l'appel sélectif numérique 

- la transmission automatique d'impression directe à bande 
1 

étroite. 1 

. i 

SEN/103/2 La date de mise en service. du futur système. pourrait être la date 

d'entrée en vigueur des actes finals de la Conférence. 

SEN/103/3\Dans tous les cas le futur système ne devrait être obligatoire 

qu'après cette période de transition et uniquement sur l'inter

national. 

SEN/103/4 Cependant l'actuel système et le futur système devront coexister 

pendant une durée de 10 ans au moins. 

- pour laisser aux administrations et aux utilisateurs le temps 

d'examiner et d'évaluer la mise en oeuvre du nouveau système. 

- pour déterminer comment et quand il conviendrait de prendre 

de nouvelles mesures pour réaliser le passage complet au 

nouveau système. 

- pour protéger pendant un temps raisonnable les investissements 

faits sur les équipements de l'actuel système. 

•. 
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III/ Point 3 de l'ordre du jour : Examiner les besoins relatifs 

à l'utilisation de la correspondance publique par les 

aéronefs et prendre les dispositions pertinentes si 

nécessaire / 

Le Sénégal reconnaît les avantages de l'utilisation de la 

correspondance publique par les aéronefs. 

Cependant avant son introduction, le Sénégal propose que de 

nouvelles études soient entreprises par le C C I R ; 

lesquelles devront spécifier les avantages et inconvénients 

sur les plans technique et économique de chacun des deux 

systèmes envisagés pour permettre aux administrations de 

se déterminer. 

En effet les bandes de fréquences et la quantité du spectre à 

utiliser dépendront de la configuration du système qui sera 

utilisé. 

SEN/103/6 i Aussi, il est indispensable de maintenir le numéro 3633 qui 

interdit la correspondance publique dans les bandes de fréquences 

attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique (R). 

SEN/103/7 

SEN/103/8· 

IV/ Point5 de l'ordre du jour : Abroger toutes résolutions et 

Recommandations adoptées par les Conférences Administratives 

Mondiales des Radiocommunications et n'ayant plus aucune 

utilité. 

Le Sénégal propose l'abrogation des Résolutions et 

Recommandations ci-dessous: 

Résolution 9 de la Conférence Administrative Mondiale des 

Radiocommunications (GENEVE, 1979) r~lative à la révision de 

certaines parties du fichier de référence international des 

fréquences dans les bandes de fréquences attribuées au service 

fixe comprises entre 3.000 KHz et 27.500 KHz. 

Motifs la révision est effectuée par l'I.F.R.B. 
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-SEN/103/9 Résolution 12 de la C.A.M.R de 79 relative aux nouvelles rècles 

de formation des indicatifs. 

Motifs : Compte tenu des dispositions de l'Article 25 relatif 

à l'identification des stations cette résolution n'est plus 

nécessaire. 

SEN/103/10 Résolution 30 de la C.A.M.R de 79 relative à la révision 
d'inscriptions du fichier de référence international des. 

fréquences, à la demande des Conférences antérieures. 

Motifs : la révision est terminée. 

SEN/103/11 'Résolution 202 de la C.A.M.R de 79 relative à la convocation d'une 

Conférence Administrative Mondiale des Radiocommunications pour les 

services mobiles. 

Cette résolution est sans objet maintenant. 

SEN/103/12 Résolution 308 de la C.A.M.R de 79 relative à l'espacement des 

fréquences attribuées au service mobile maritime dans la bande 

156-174 MHz. 

Motifs : Tous les équipements fonctionnent avec des espacements de 

25 KHz. 

SEN/103/13 Résolution 311 de la C.A.M.R de 79 relative à l'~ntroduction à'un 

système. d'appel sélectif. numérique pour répondre aux besoins àu 

service mobile maritime. 

Motifs : le C.C.I.R a terminé ses travaux. 

SEN/103/14 Résolution 321 de la CAMR MOB 83 relative à l'élaboration et a 

l'introduction dans le réglement des Radiocommunications des 

dispositions touchant à l'exploitation du futur système mondial 

de détresse et de sécurité en mer ( F SM D SM). 

Motifs : si la Conférence prochaine prend les dispositions appro

priées cette résolution sera inutile. 
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-SEN/103/15 Résolution 400 de la C.A.M.R de 79 relative au traitement des 

fiches de notification concernant les assignations de fréquences 

aux stations aéronautiques dans les bandes attribuées en exclusivité 

au service mobile aéronautique (R) entre 2.850 KHz et 22.000 KHz. 

Motifs : les travaux de l'I.F.R.B sont terminés. 

SEN/103/16 :Résolution 401 de la C.A.M.R de 79 relative à la mise en oeuvre 

du plan d'allotissement de fréquences dans les bandes attribuées 

en exclusivité au service mobile aéronautique (R) entre 2.850 KHz 

et 22.000 KHz. 

Motifs les travaux de l'I.F.R.B sont terminés. 

sEN/103/17 Résolution 402 de la C.A.M.R de 79 relative à la mise en oeuvre 

du nouvel arrangement applicable aux bandes attribuées en exclusi

vité au service mobile aéronautique (R) entre 2.850 KHz et 22.000 

KHz. 

Motifs toutes les activités sont dèjà menées 

SEN/103/18 Résolution 404 de la C.A.M.R de 79 relative à la mise en service 

de la nouvelle disposition des bandes de fréquences attribuées 

en exclusivité au service mobile aéronautique (R) entre 21.924 KHz 

et 22.00. KHz. 

Motifs le plan nécessaire figure à l'appendice 27. 

SEN/103/19iPour ne pas préjuger des décisions de la Confér2nce le Sénégal 

ne fait pas de proposition sur le sort à réserver à certaines 

résolutions et recommandations. Cependant toutes celles qui 

seraient inutiles ou sans objet à la suite de révisions apportées 

par la Conférence doivent être abrogéës. 
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F/104/1 
ADD 

SEANCE PLENIERE 

France 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

PROJET DE BECOMMANDATION 

relative à 1' inclusion dans le RR de certaines des dispos! tions de la 
conf~rence administrative r~gionale pour la planification des 

services mobile maritime et de radionavigation a~ronautique en 
ondes hectom~triques (R1) (GENEVE 1985) 

La conf~rence administrative mondiale pour les services, 
mobiles (GENEVE, 1987), 

Consid~rant 

a) que la conf~rence administrative r~gionale pour la 
planification des services mobile maritime et de radionavigation a~ro
nautique en ondes hectom~triques pour la R~gion 1 a adopt~ les Recom~· 
mandations n° 3, n° 4 et n° 5 relatives à l'incorporation dans le RW, 
des dispositions r~gissant 1 'utilisation des bandes de fr~quences: pa,r· 
les services concern~s ; 

b) que 1' ordre du jour de la CAMR-MOB 8 7 pr~voi t li son! 
point 6 de 1' examen des Recommandations mentionn~es ci-dessus avec· 
possibilit~ de prendre les d~cisions appropri~es et notamment l'incor""" 
poration de certaines d~cisions de la conf~rence dans le RR relatives; 

. au plan d'allotissement ; 

c) qu'en parallêle à cette question, la bande 1605.1705 kHz. 
a êtê planifiêe par la confêrence administrative r~gionale de radiodif
fusion en Rêgion 2 (BCR2) en 1986 et que la question de la modification. 
du renvoi 480 du Règlement a ~tê inscrite ! 1' ordre du jour de la 2ême' 
session de la CAMR sur l'utilisation de l'orbite des satellites g~osta-· 
tionnaires et la planification des services spatiaux utilisant cette~ 

orbite (CAMR, ORB 1988). 

e Pour des raisons d'économie, c:e document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien· vouloir •. 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1) que les Plans rêgionaux et les Accords associês ne sont 
en r~gle gên€rale pas incorporês dans le Règlement des radiocommu
nications. 

2) que 1' incorporation des Actes Finals de la CARR R2 
(GENEVE, 1983) dans le Règlement à la premi~re session de la CAMR-ORB 
constitue un cas particulier qui se justifie du fait que le Plan pour 
les Régions 1 et 3 a dêjâ êtê incorporê"dans le RR par la CAMR pour la 
radiodiffusion par satellite (GENEVE,l977). 

3) qu'avant toute incorporation tant des Plans du service 
mobile~maritime en ondes hectomêtriques pour la Rêgion 1 que des Plans 
du service de radiodiffusion à ondes hectomêtriques pour la Rêgion 2, 
il conviendrait de s'assurer de l'absence de probl~me de compatibilité 
entre R~gions. 

4) que le fait de décider l'incorporation de dêcisions 
rêgionales dans le R~glement pour rendre ces dêcisions applicables à 
l'ensemble des membres d'une rêgion considêrêe, indêpenda~ent de 
1' adhêsion de ces membres à un accord, pose une question de principe 
qui concerne l'ensemble des administrations de l'Union. 

Recommande 

que la question de l'incorporation des dêcisions des confé
rences rêgionales soit inscrite à 1' ordre du jour de la conf êrence de 
plénipotentiaires afin d'apporter une réponse globale à cette question. 

Charge le CCIR 

d'entreprendre des études sur la question du partage inter-
régional. 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS Document 10S-F 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

14 septembre 19'87 

Document d'information 

CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

(après examen par la Commission de direction) 

1ère semaine (14 - 18 septembre) 

Organisation et début des travaux 

2ème semaine (21 - 2S septembre) 

Continuation des travaux des Groupes de travail et des Commissions 

3ème semaine (28 septembre - 2 octobre) 

Mercredi 30 - Fin des travaux du Groupe de travail technique de la PLC 

4ème semaine (S - 9 octobre) 

Lundi s - Fin des travaux des Groupes de travail de la Commission 

Mardi 6 - Fin des travaux des Groupes de travail de la Commission 

Mercredi 7 - Fin des travaux de la Commission 4 

4 

s. 

- Fin des travaux des Groupes de travail de la Commission 6. 

Jeudi 8 - Fin des travaux de la Commission s 

Vendredi 9 - Fin des travaux de la Commission 6 

Sème semaine (12 - 16 octobre) 

Note 1 

Note 2 

Mardi 13 - Rapport de la Commission 2 

Mercredi 14 - Première lecture en plénière des derniers textes 
des Actes finals 

Jeudi 1S - Deuxième lecture en plénière des derniers textes 
des Actes finals 

Vendredi 16 - Rapport de la Commission 3 
- Signature et cérémonie de clôture 

Les séances plénières seront fixées chaque semaine selon les besoins. 

Ce calendrier peut être changé au cours des travaux de la Conférence. 

e Pour des raisons d'konomie, ce document n'a été tiré qu'en un ngmbre restreint Gl'e•emplaires. Les participants sont danc lilriés de bien· voulo.ir -~ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y awra pas d'exemplaires supplémentaires dispanibles. 
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F/106/1 
ADD 3633A 

F/106/2 
ADD 3633B 

SEANCE PLENIERE 

France 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

L'adainiatration 4e la rrance propose l~adjonctioD dea 
cliapoaitione auivantea au Chapitre X - Article 50 du Ugle.ent tlea 
Jladioco-unicationa intitulE •niapoaitiona apEcialea rela.tivea 1 
1 1 eaplo1 dea frEquence• dana le aervice .obile aEronautique·. 

Les administrations peuvent toutefois autoriser la corres
pondance publique restreinte sur les frEquences dont la zone d'emploi 
est qualifiEe "MONDIALE - WORLWIDE-MUNDIAL" dans la colonne 2 du 
tableau du plan d'allotissement de frEquences de l'Article 2 de 
1 'Appendice 27 Aer 2, 1 1' exception cependant des deux frEquences de 
cet Appendice objet des numEros 27/196 (frEquence 302J'k8z'porteuse) et 
27/201 (frEquence 5680 kHz porteuse). 

Les restrictions apportEes l la correspondance publique 
lorsque le numEro 3633A est appliquE sont fixEes 

- par les exploitants d'aEronefs et (ou) par les adminis
trations responsables de stations terrestres du service mbile aEro
nautique, 

- par le Commandant de bord ou 1 'Equipage afin qu'ils 
puissent immEdiatement disposer de la station de bord pour assurer les 
liaisons relatives l la sEcuritE et l la rEgularitE des vols confor
mEment l l'Article 51. 

Ces restrictions peuvent aller jusqu'A l'interdiction de 
toute communication de correspondance publique. 

MOTIFS 

1) Cette proposition rEgularise un certain Etat de fait, 
car les "communications pri vêes ordinaires" qui sont, et depuis long
temps, Etablies par les stations du service mbile aEronautique en 
ondes dEcamEtrique conformEment l l'Article 51 du Raglement des Radio
communications (n° 3651 - MOB 83 - point 10), sont en fait "de corres
pondances publiques" et acheminEes vers les correspondants au sol par 
la station terrestre en empruntant le rEseau de correspondance 
publique. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2) La ConfErence mondiale des Radiocommunications aEro
nautique (R) - GENEVE 1978 entre 3 et 18 MHz), puis la· ConfErence 
mondiale des Radiocommunications - GENEVE 1979 (dans la bande des 
20 MHz), ont fait passer le nombre des frEquences "MONDIALES - WORL
WIDE - MUNDIAL" de 3 l 74. La durEe myenne d'exploitation de ces 74 
frEquences est três faible et laisse une importante possibilitE d'uti
lisation pour les communications de correspondance publique, tout en 
permettent aux stations d'aEronefs d'assurer leurs liaisons priori
taires pour la sEcuritE et la rEgularitE des vols • 

. 3) Il est &vident qu'en ondes dEcamEtriques les stations 
d'aEronefs ne peuvent &couler qu'un nombre limitE de communications ce 
qui rEduit considErablement 1 'intErEt de leur ouverture ·a la corres
pondance publique pour les aEronefs transportant un grand nombre de 
passagers (grandes compagnies aEriennes). L'accês au rEseau de corres
pondance publique par ce moyen est par contre três demandE par les 
stations des aEronefs transportant gEnEralement un nombre limitE de 
personnes (Equipage inclus) mais qui empruntent eux aussi _les lignes 
aEriennes internationales, rEgionales et nationales C'petites compa
gnies" de transport de passagers ou de fret, particuliers locataires ou 
propriEtaires d'un aEronef, etc ••• ). 

4) En conclusion, 1 'administration de la France estime que 
cette possibilitE d'ouverture des stations d'aEronefs l la corres
pondance publique, bien que limitEe, ne doit pas ltre nEgligEe car elle 
peut être mise en oeuvre sans frais l l'aide des moyens existants dêjl 
l bord, sans mettre en cause la sEcuritE et la rEgularitE des vols. Par 
ailleurs, pour la grande majoritE des aEronefs des "petites compa
gnies••, la possibilitE de disposer d'Equipements permettant les 
liaisons par satellites n'est envisageable qu'l três long terme. 
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Note de la Chambre internationale de la marin~ marchande 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Point 6 de l'ordre du jour 

ARTICLES 55 ET 56 

Certificats des opérateurs des stations de navire et 
des stations terriennes de navire ainsi que 

du personnel des stations du service mobile maritime 

Introduction 

Document 107-F 
14 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

Les propositions pour les travaux de la Conférence relatives à 
1.' article 55 ont été examinées avec une attention particulière. 

La Chambre internationale de la marine marchande et la Fédération 
internationale des armateurs, qui ont participé aux travaux de l'Organisation 
maritime internationale, appuient les propositions de l'OMI visant à introduire 
en 1991 des normes internationales améliorées en ce qui concerne la 
contribution des radiocommunications à la sécurité de la vie en mer. La 
Conférence reconnaîtra que la plupart des systèmes autour desquels s'est 
développé le SMDSM sont bien établis depuis plusieurs années, sur la base des 
normes du Comité consultatif international des radiocommunications; leur 
intégrité a été démontrée et éprouvée pendant les neuf années au cours 
desquelles l'OMI a élaboré avec le plus grand soin la structure conventionnelle 
du système mondial. · 

La Conférence notera sans doute que cette longue période d'élaboration du 
SMDSM a permis aux gouvernements de développer et de mettre à l'épreuve ce 
système ainsi que les infrastructures de communication recherchées dans la 
Convention de 1979 sur la recherche et le sauvetage. Tout au long de cette 
période, les qualifications utilisées par les gouvernements Membres ont été 
celles qui ont été établies dans le texte actuel de l'article 55 du Règlement 
des radiocommunications. Ces qualifications se sont révélées entièrement 
adéquates pour l'exploitation en mer des modes SMDSM de communication qui 
doivent maintenant être approuvés par la Conférence. 

L'opinion générale est que, si l'on devait chercher à modifier 
l'article 55, il faudrait chercher, dans un premier temps, à améliorer les 
dispositions relatives aux certificats, l'ensemble de la situation n'étant 
réexaminé qu'après 1991, sur la base de l'expérience d'exploitation acquise. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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La Conférence n'ignore sans doute pas que l'OMI étudie les méthodes et 
procédures par lesquelles les équipements de bord utilisés pour les 
radiocommunications de détresse et de sécurité peuvent être maintenus en état 
d'exécuter leurs fonctions essentielles, telles qu'elles ont été spécifiées par 
l'OMI. Bien que ces études ne soient pas terminées, l'avis général 
- particulièrement celui de l'industrie maritime - est qu'elles ne pourraient 
être élaborées sous la forme d'une convention de l'OMI que lorsque l'on aurait 
acquis une expérience suffisante de l'exploitation des premières générations 
d'équipements SMDSM. 

Là aussi, il est suggere que les certificats pertinents mentionnés dans 
l'article 55 sont entièrement adéquats pour les besoins de l'UIT et des 
gouvernements recherchant des qualifications spécifiques en matière de 
réparation et de maintenance des navires en mer et qu'il n'est actuellement pas 
nécessaire d'y apporter de modifications ni d'adjonctions. 
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SEANCE PLENIERE 

Note de la Fédération internationale des ouvriers du transport 

LE (FUTUR) SYSTEME MONDIAL DE DETRESSE ET DE SECURITE EN MER 

La Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF), qui 
compte six millions de membres, représente plus de 500 000 gens de mer, tous 
grades et catégories confondus. Et c'est précisément au nom des gens de mer qu'à 
l'occasion de la CAMR de 1983 pour les services mobiles, l'ITF a exprimé dans un 
document les profondes inquiétudes que suscitaient le projet de (futur) système 
mondial de détresse et de sécurité en mer (FSMDSM) et son introduction 
fractionnée. 

Depuis 1983, aucun fait nouveau n'a modifié l'opinion des gens de mer à 
savoir qu'il peut être très dangereux de dépendre exclusivement d'un système 
centralisé et rien n'a atténué leur opposition à une introduction fractionnée. 

D'un point de vue pratique, l'une des clefs de voûte du futur système -
à savoir un service de recherche et de sauvetage véritablement mondial - reste à 
instituer, q~'il conviendra ensuite, avec les autres éléments du (F)SMDSM, de 
soumettre à des essais complets dans toutes les situations que peut rencontrer 
un navire en mer. Il faudra démontrer que l'ensemble est supérieur au système 
actuel, éprouvé et affiné, qui doit tant à l'UIT. 

L'efficacité du système de détresse actuel a été amoindrie par les 
dispenses octroyées aux navires équipés de certains éléments du (F)SMDSM, 
navires qu'il n'est plus nécessaire de doter d'équipements radiotélégraphiques 
et sur lesquels la présence à bord d'officiers radiotélégraphistes n'est plus 
indispensable. 

Les gens de mer s'opposent résolument à une telle procédure, par 
laquelle l'économie à court terme l'emporte sur la sécurité à long terme, et 
rappellent qu'ils redoutent que l'énorme coût du (F)SMDSM ne devienne un 
argument pour ne pas conserver le système actuel - économique et très efficace -
même si la supériorité du (F)SMDSM n'est pas établie. 

Les gens de mer estiment que l'actuel système de détresse, constitué 
sous l'égide de l'UIT en 1906 et amélioré par la suite à chaque conférence de 
cette institution, doit être conservé sans modification aucune, jusqu'à ce qu'il 
soit possible d'établir que le (F)SMDSM lui est, comme on l'affirme, supérieur . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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L'opinion exprimée par les gens de mer est conforme à l'esprit du 
Règlement des radiocommunications, numéros 2946 et 2947, de la Résolution No 321 
(MOB-83) et de la Recommandation No 20l(Rév.MOB-83). Toutefois, il semble que 
certaines autorités maritimes n'ont pas connaissance de ces dispositions de 
l'DIT, ou qu'elles en interprètent l'obJet de façon erronée. Il conviendrait 
peut-être que les services de télécommunication pertinents portent ces 
dispositions à l'attention des autorités maritimes concernées. Nous pensons 
qu'il faut absolument saisir l'occasion offerte par la présente Conférence pour 
rappeler, en les soulignant, les avis et directives pertinents que rassemblent 
ces dispositions de l'DIT, organe suprême chargé de la réglementation des 
télécommunications. Il conviendrait notamment de considérer tout 
particulièrement les dispositions suivantes: 

RR 2946 

RR 2947 

a) toutes les dispositions du Règlement des radiocom
munications relatives aux communications actuelles 
de détresse, d'urgence et de sécurité restent en 
vigueur; 

b) on veillera particulièrement à ne pas causer dt! 
brouillages préjudiciables aux communications de 
détresse, d'urgence et de sécurité échangées sur les 

_ fréquences internationales de détresse 500 kHz, 
2 182 kHz et t 56,8 MHz et sur les fréquences de 
détresse supplémentaires 4 125 kHz et 6 215,5 kHz; 

Résolution No 321 (MOB-83) 

reconnaissant 

d) que, pendant la période de transition, on aura la possibilité de faire 
appel au FSMDSM dans certains incidents mettant en jeu la détresse et la 
sécurité, étant entendu que ce sont les dispositions actuelles du Règlement 
des radiocommunications à appliquer en cas d'urgence qui constituent les 
directives en la matière; 

Recommandation N° 20l(Rév.MOB-83) 

recommande 

3. que, préalablement à l'introduction du FSMDSM, la preuve soit 
établie, par des essais en conditions réelles, que ce système assurera un 
service amélioré; 

Maintenance (corrective et préventive) à bord des navires en mer 

Les dispositions élaborées par l'DIT prévoient qu'il convient de 
veiller à bien utiliser le spectre des fréquences radioélectriques, de faciliter 
le déroulement harmonieux des communications, de supprimer les brouillages non 
justifiés etc. Les délégués à la Conférence de Washington (1927) ont établi que, 
dans le service mobile maritime, il était possible de compléter ces objectifs en 
faisant en sorte que les équipements installés à bord des navires soient 
maintenus en état de fonctionnement, ce qui impliquait, à tout le moins, une 
capacité de réparation des avaries en mer, tâche qui ne pouvait être confiée 
qu'à un personnel dûment qualifié. 
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La Conférence de 1927 a donc entrepris de revoir le programme des 
certificats d'opérateur radiotélégraphiste de première classe et de deuxième 
classe, adoptant de nouvelles conditions visant à accroître les connaissances 
théoriques des candidats et à faciliter ainsi la réparation des avaries sur les 
appareils radioélectriques embarqués. Ces nouvelles dispositions tenaient compte 
des progrès réalisés dans le domaine des équipements de navire depuis les 
Conventions précédentes, adoptées en 1906 (Berlin) et 1912 (Londres). Elles 
démontraient également que l'UIT était consciente de la nécessité de maintenir 
les équipements de navire en bon état de fonctionnement en mer, dans l'intérêt 
de la sécurité de la vie humaine. 

Les conditions d'obtention des certificats de première classe et de 
deuxième classe ont été réadaptées, dans une certaine mesure, à l'occasion des 
Conventions de 1932 (Madrid), 1938 (le Caire), 1947 (Atlantic City) et 1959 
(Genève); mais l'évolution la plus importante s'est produite à la Convention 
de 1967 (Genève), qui a marqué l'introduction du certificat général d'opérateur 
de radiocommunication pour le service mobile maritime, certificat qui pouvait 
remplacer les certificats de première classe et de deuxième classe. 

Le programme du certificat général d'opérateur de radiocommunication 
reposait sur une base de connaissances théoriques plus large et remplaçait la 
réparation des avaries par la maintenance des équipements - il fallait tenir 
compte de la nécessité de faire en sorte que les équipements de plus en plus 
complexes dont étaient dotés les navires, depuis la Convention précédente, 
soient disponibles en permanence; il fallait également constituer des bases 
solides pour la maintenance des nouveaux équipements en projet. 

Les équipements (F)SMDSM sont appelés à subir les rigueurs bien connues 
du milieu marin. Il est tout à fait improbable que les objectifs de l'UIT 
puissent être atteints, et garantir la sécurité de la vie des gens en mer, par 
une simple application des solutions proposées par l'OMI en remplacement de la 
maintenance en mer - multiplication des équipements et maintenance à terre -
quels que soient les attraits économiques apparènts, mais trompeurs, de telles 
solutions. Dans l'équation des coûts, a-t-on le droit de faire peu de cas de la 
vie des gens de mer? 

Les programmes correspondant aux certificats qui seront en vigueur dans 
le cadre du (F)SMDSM doivent tenir compte de la nécessité d'assurer la 
maintenance en mer. 

En 1927, alors que l'on s'efforçait - comme aujourd'hui de rendre 
superflue la présence à bord d'un opérateur qualifié, l'UIT avait clairement 
pris conscience du fait que précisément, sur le double plan de la sécurité et 
des objectifs, une telle présence demeurait nécessaire. 

Avec le (F)SMDSM semi-automatique, il faudra toujours disposer à bord 
d'un opérateur qualifié et être en mesure d'assurer la maintenance en mer. 

Les gens de mer remercient les nombreuses délégations qui ont pris 
position pour eux dans cette affaire, et exhortent les autres délégations à les 
appuyer. 
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SEANCE PLENIERE 

Association internationale du transport aérien 

BESOINS AERONAUTIQUES EN MATIERE DE SPECTRE 

(Document d'information) 

1. Introduction 

L'Association internationale du transport aer1en est une association de 
compagnies aériennes comprenant 160 membres et membres associés. Les compagnies 
aériennes IATA desservent le monde entier et transportent des passagers et du 
fret dans la quasi-totalité des pays du monde. La communauté de l'aviation 
civile internationale, qui comprend pour la plus grande partie les compagnies 
aériennes membres utilise beaucoup les services de radiocommunication et les 
résultats de la Conférence, qui pourraient modifier les attributions de 
fréquences concernant ces services ont pour elle une importance vitale. La CAMR 
mobile 1987 examinera diverses propositions préconisant d'autres utilisations 
pour les attributions de fréquences qui ont été faites à titre exclusif au 
service mobile aéronautique par satellite (R). Le présent document renseigne la 
Conférence sur les besoins constants de la communauté de l'aviation civile 
internationale en matière de spectre, compte tenu en particulier de son 
caractère mondial. 

2. Attributions existantes 

Les attributions faites au service mobile aéronautique par satellite 
sont bien connues. Elles ont été proposées à l'origine à la CAMR-ST, 1971 et 
légèrement modifiées à la CAMR-G de 1979. Il s'agit de: 

14 MHz sur la liaison descendante (espace 
vers Terre): 1 545 - 1 559 MHz 

14 MHz sur la liaison montante (Terre 
vers espace): 1 646,5- 1 660,5 MHz 

Ces attributions sont faites dans le monde entier. 

Depuis que cette portion de spectre a été réservée, son utilisation 
pour des systèmes internationaux a fait l'objet de plusieurs essais. Aucun 
système n'a encore été mis en service, mais plusieurs systèmes sont actuellement 
envisagés: AvSat, Zenon, Volna et INMARSAT. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'e>eemplatres. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suPJ)Iémentaires disponibles. 
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Propositions pour la Conférence 

Le point 6 de l'ordre du jour de la Conférence propose de réviser si 
nécessaire les dispositions du Règlement des radiocommunications, notamment 
l'article 8 relatif aux attributions de bandes de fréquences. Au titre de ce 
point, plusieurs administrations ont présenté des propositions visant à utiliser 
cette portion de spectre à des fins autres que pour le service mobile 
aéronautique par satellite. Du fait que ces propositions pourraient gravement 
compromettre, voire interdire, la mise en oeuvre de systèmes aéronautiques à 
satellites, l'industrie de l'aviation souligne dans le présent document ses 
besoins à propos des systèmes aéronautiques à satellites. 

4. Besoins de fréquences 

L'Association internationale du transport aer~en fait sien le point de 
vue de l'Organisation de l'aviation civile internationale formulé dans le 
Document 51 de la Conférence. Les besoins à long terme de l'aviation civile 
internationale en matière de fréquences par satellite exigent que les 
attributions actuelles lui soient conservées à titre exclusif. 

s. Besoins de l'industrie de l'aviation pour l'uniformité 

Aujourd'hui, l'aviation a un caractère réellement international. Il 
n'existe quasiment pas de grande compagnie aérienne qui ne soit pas également un 
transporteur international à un titre ou à un autre. Par conséquent, quelles que 
soient les décisions de cette Conférence, il importe de tenir compte du 
caractère fondamentalement international de l'industrie de l'aviation. Lors de 
l'examen des propositions relatives aux attributions au service mobile 
aéronautique par satellite, il est absolument nécessaire que les attributions 
restent identiques dans toutes les régions du monde. De même que les 
attributions au service mobile aéronautique (R) dans les bandes d'ondes 
métriques et décamétriques sont faites dans le monde entier, de même les 
attributions au service aéronautique par satellite doivent rester des 
attributions dans le monde entier. La communauté de l'aviation mondiale 
(OACI FANS) a reconnu que des normes et des pratiques internationales sont 
nécessaires pour assurer la compatibilité du système, quelle que soit la partie 
du monde dans laquelle un avion est amené à circuler. A cette fin, la Conférence 
doit examiner prudemment les propositions visant à faire des attributions 
régionales. Les régions d'information de vol (FIRS) ne peuvent pas correspondre 
aux Régions de l'UIT et ne peuvent donc pas s'accommoder d'attributions 
régionales. De plus, l'instauration d'attributions régionales aurait pour 
corollaire l'établisssement de normes régionales non uniformes. Cela aurait un 
effet catastrophique sur les compagnies aériennes du monde, ce qui ne pourrait 
pas être toléré du double point de vue de l'exploitation et de l'économie. Les 
compagnies aériennes du monde escomptent que cette Conférence conservera les 
attributions de fréquences faites à l'échelon mondial pour les communications 
aéronautiques par satellite avec les aéronefs en vol, ce qui les incitera à 
consentir les investissements nécessaires pour apporter de très notables 
améliorations à l'exploitation. 
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BUREAU DE LA CONFERENCE 

(tel qu'approuvé à la première séance plénière) 

Président de la Conférence 

Vice-Présidents de la Conférence 

Commission 1 
(Direction) 

Commission 2 
(Pouvoirs) 

Commission 3 
(Contrôle budgétaire) 

Commission 4 
(Fréquence) 

M. J.W. EGAN (Canada) 

M. H.J. VERGARA (Argentine) 
M. Zhiyuan SONG (Chine) 
M. H.A. KIEFFER (Suisse) 
M. A. TOUMI (Maroc) 
M. D.J. MARKEY-·(Etats,;.;Unis)··----
M .. Y .A. TOLMACHEV (URSS) 

(composée du Président et des Vice-Présidents de' la
Conférence, ainsi que des Présidents et des Vice-
Présidents des autres Commissions et du Groupe' de· 
travail de la plénière) 

Président : M. V.A. RASAMIMANANA (Madagascar} 

Vice-Président : M. H. YOSHIZAKI (Japon) 

Président : Dr. M.K. RAO (Inde) 

Vice-Président : M. Bekele YADETTA (Ethiopie) 

Président : Dr. o. VILLANYI (Hongrie) 

Vice-Président : M. J.B. YAO Kouakou (Côte d'Ivoire} 

Commission 5 Président : M. P.E. KENT (Royaume-Uni) 
(Que s t î.ons ·-.::de . .::dé.t.res s e_e_t 
de sé"curité) ----=·-~-~-~ Vice-Président : M. J. ZAVATTIERO CORDOVES (Uruguay)\ 

Commission 6 Président : M. I.R. HUTCHINGS (Nouvelle-Zélande) 
(Services mobiles et de radio-
repérage - à l'exception des services Vice-Président : M. F. KRALIK (Tchécoslovaquie} 
de détresse et de sécurité) 

.. 
Commission 7 Président : M: Yves C. MONGELARD (France) 
(Rédaction) 

Groupe de travail de la séance 
plénière ... 
Groupe de travail technique 

Vice-Présidents : M. M. GODDARD (Royaume-Uni) 
M. J. A. PRIETO TEJE IRO (Es pagne. )i 

Président : M. E. GEORGE (Rép. fédérale d'Allemagne)~ 

Vice-Président : M. Salem bin Ali Al-Abdul SALAM (Oman.); 

e Pour des raisons d'6conomie, ce dœument n'a 6t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien·.vouloir --> 
apporter à la r6wnion leurs documents avec eux, car il n'y aura J')as d'exemplaires supplémentaires disponibles-. 
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MOD 

Région 1 

430 - 440 

AMATEUR 

COMMISSION 4 

Me xi gue 

PROPOSITIONS 

ARTICLE 8 

Attribution des bandes de fréquences 

! 

MHz 
420- 470 

Attribution aux services 

Région 2 

430- 440 

1 
Région 3 

RADIO LOCALISATION 

RADIO LOCALISATION Amateur 

653 654 6"" 
65i 658 659 
662 663 664 

ADD 664A 

656 
661 
665 653 658 659 660 663 664 664A --

Attribution additionnelle: au Mexique, la 
bande 430 - 440 MHz est de plus, attribuée au service 
mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Pour des raisons d'fc:onomte, ce document n'a tt• tir• qu'en un nombre rfttreint d'••em.,laires. Les ~rtici~nts sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la rltunion leurs documents avec eux, car il n'y •ur• ,.,.. d'e,.emplaires suppl6mentaires disponibles. 
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SEANCE PLENIERE 

Article 8, modifications de l'attribution de la bande L 
pour le service mobile par satellite (SMS) et le 

service de radiorepérage par satellite (SRRS) 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



MEX/111/1 
MOD 

MEX/111/2 
MOD 

MEX/111/3 
MOD 

MEX/111/4 

Région 1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOB.IL.& KAPd '±-!~ 
RA.R. SA.TKLJ.rl:~ 

.4e s.p ac..e :uer S--l' ~e+ 

MOBILE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
726A 726B 

Exploration de la 
Terre par satellite 

Fixe 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

722 MOD 726 

1 535 - 1 544 

1 544 - 1 545 
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MHz 

Attribution aux services 

Région 2 
1 
1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

Région 3 

MQ.BR..E--MARI HME-P AR-SA'FELL-! T-E
.çe.s pace__:v:e r~ T~1:-e-} 

MOBILE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
726A 726B 

Exploration de la Terre par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 MOD 726 

MOBfL.-E -HAR.Ff*IE-~ -5-Nfffi:.bi"'fB
~&p..aee-:v~-e--Ter~ 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

722 726A 726B 727 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

722 727 MOD 728 

MOD 726 L'attribution au service mobile m~~~ par satellite 
dans la bande 1 530 - 1 535 MHz sera effective le 
1er janvier 1990. Jusqu'à cette date, 1' attribution du service 
fixe sera à titre primaire dans les Régions 1 et 3. 
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ADD 726A Pour les communications de sécurité et de détresse, le 
service mobile maritime par satellite aura accès en priorité avec 
capacité de préemption en temps réel dans le service mobile par 
satellite. Les systèmes dont l'interfonctionnement avec les 
stations terriennes de navire qui participent au SMDSM n'est pas 
possible, seront exploités à titre secondaire. Il sera tenu compte 
de la priorité des communications relatives à la sécurité dans les 
autres services mobiles par satellite (voir les numéros 347, 348, 
ADD N 3195AL, 3651 et 4441). 

MEX/111/6 
ADD 726B Dans les bandes 1 530 - 1 535 MHz, 1 535 - 1 544 MHz et 

1 631,5 - 1 645,5 MHz, le service mobile maritime par satellite 
sera le seul service mobile par satellite exploité à titre 
primaire jusqu'au 1er janvier 1997. 

MEX/111/7 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite et 
garantir la souplesse nécessaire pour favoriser le développement de ce 
service tout en assurant la protection des communications de sécurité et 
de détresse dans le service mobile maritime par satellite. Maintenir en 
outre le statut actuel du service mobile maritime par satellite pendant la 
période de transition. 

MOD 728 L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 
Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile'par satellite est limitée aux émissions de détresse et de 
sécurité. Ces bandes peuvent être utilisées pour les liaisons 
inter-satellites pour le relais des émissions de détresse et de 
sécurité. 

MEX/111/8 
MOD 

Motifs: Garantir la réception satisfaisante de signaux de RLS par 
satellite. 

Région 1 
1 
1 

1 545 - 1 559 

MHz 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 
1 

MG-BILE- ABRGNAYT-I~-~P~-5-A-T~:bi.:f-E--tRT· 

,.fe.&pae-e-v~ s..!!'·&!'~~ 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

722 727 729 730 /'Jf'lfl 
1 .JV.Cl. 
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ADD 730A Le service mobile aéronautique par satellite (R) aura 
un accès prioritaire avec possibilité de préemption en temps réel 
pour les communications du service mobile par satellite. Les 
systètnes dont 1' interfonctionnement avec' le service mobile 
aéronautique par satellite (R) n'est pas possible, seront 
exploités à titre secondaire. Il sera tenu compte de la priorité 
des communications relatives à la sécurité dans les autres 
services mobiles par satellite (voir les numéros 347, 348, 

NOC 

MEX/111/10 
MOD 

ADD N 3195LA, 3651 et 4441). 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite tout en 
maintenant la souplesse nécessaire au développement du service mobile 
aéronautique par satellite (R). 

Région 1 
1 
1 

1 559 - 1 610 

1 610 - 1 626,5 

MHz 

Attribution aux services 

Région 2 
1 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

722 727 730 731 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 732 7~3. 734 

Région 3 

Motifs: Répondre à la demande d'un service de radiorepérage par satellite 
offrant des informations sur la position ponctuelle. 
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MOD 

MEX/111/12 
MOD 

1 

Région 1 

1 626,5 - ~645-;-~- 1 

1 631,5 - 1 645,5 
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MHz 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

1 
1 1 

631,5 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 727 730 

.t4GBU.E-MARI-± H4E-P AR- ·&A rEbLH'E-
çr.eu~~s --e~aeet-

MOBILE PAR SATELLITE 
~Terre vers esEace) 

722 726A 726B 727 730 

Région 3 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite dans la 
bande 1 626,5 - 1 645,5 MHz et garantir la souplesse nécessaire pour 
favoriser le développement de ce service, tout en assurant la protection 
des communications de sécurité et de détresse dans le service mobile par 
satellite. Il s'agit aussi de maintenir le statut actuel du service mobile 
maritime par satellite pendant la période de transition. 



MEX/111/13 
MOD 

MEX/111/14 
MOD 

MEX/111/15 
MOD 

Région 1 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646,5 - 1 660 

... ~ .. ---
1 660 - 1 660,5 

.. . ... 
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MHz 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

1 
1 1 

MOBILE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

722 MOD 728 

Région 3 

.-MOB.l.LE-AERONAUT*QUE- PAR -SAT-ELLITE- fR-1-
-\-T e.t:-r 6---J.fet-s espace+-

MOBILE PAR SATELLITE 
{Terre vers esEace) 

722 727 730 730A 735 --
- ..... " 

MOBU.E-AERONAU~IQljE-PAR -&A'r-ELhi'FE -{R+ 
.{-TS*re ver~ e-spaee} 

.. 
. MOBILE PAR SATELLITE 

(Terre vers esEace) 

RADIOASTRONOMIE 

722 730A 736 

1 

Motifs: Permettre une attribution au service mobile par satellite tout en 
maintenant la souplesse nécessaire pour favoriser le développement du 
service mobile aéronautique par satellite (R). 



MEX/111/16 
MOD 

MEX/111/17 
MOD 

MEX/111/18 

Région 1 
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MHz 

Attribution aux services 

Région 2 
1 
1 

Région 3 

2 4 5o - r .J5 Go-- 2 4 8 3 , 5 2 4 5o - z- -5 ecr-- 2 4 8 3 , 5 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 

2 483,5 - 2 500 

MOR-ILE 

&a Qi o± oe a-1 i sa t-i Ofi 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(espace vers Terre) 

752 753 752A 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

MO :BILE-

RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

752 752A 

Motifs: Modifier l'attribution d'une partie de cette bande pour permettre 
l'introduction du service de radiorepérage par satellite, avec une 
incidence minimale sur les services fixe et mobile. 

ADD 752A Dans la bande 2 483,5 - 2 500 MHz, les assignations de 
fréquence existantes au [ ] dans les services fixe 
et mobile pourront continuer à être utilisées à titre primaire. 

Motifs: Modifier l'attribution d'une partie de cette bande pour permettre 
l'introduction du service de radiorepérage par satellite, avec une 
incidence minimale sur les services fixe et mobile. 



MOB 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Mexique 

Document 112-F 
14 septembre 1987 
Original: espagnol 

SEANCE PLENIERE 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

CHAPITRE IX, COMMUNICATIONS DE DETRESSE ET DE SECURITE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a lité tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CHAPITRE IX 

Communications de détresse et de sécurité 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

ADD 2929 Pour améliorer la sécurité de la vie humaine en mer, 
les stations du service mobile maritime sont tenues de respecter 
les dispositions énoncées dans le chapitre N IX ou le 
chapitre IX. 

MEX/112/2 
*MOD 2930 Les dispositions -l,a- ~r-eGéooF& ~i*ée- du 4-a.R& ±& présent 

chapitre sont~~ obligatoire~ (voir la ·Résolution N° A) dans le 
service mobile maritime pour les stations gui utilisent les 
fréquences et techniques prescrites dans le présent chapitre ainsi 
que pour les communications entre ces stations .&'~OR~ et les 
stations d'aéronef (voir aussi les numéros 347 et 348) ~~FV~ 
~~~~~i~im&. Toutefois, les stations du service mobile 
maritime gui sont en outre pourvues d'un ou de plusieurs des 
appareils utilisés par les stations gui fonctionnent conformément 
aux dispositions du chapitre N IX, doivent, lorsqu'elles utilisent 
ces appareils, appliquer les dispositions pertinentes de ce 
chapitre. Les dispositions du présent chapitre sont également 
applicables dans le service mobile aéronautique, sauf en cas 
d'arrangements particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés. 

Motifs: Fixer le champ d'application du présent chapitre et permettre aux 
navires qui ne sont pas soumis aux prescriptions de la Convention SOLAS de 
choisir d'appliquer toutes les dispositions du chapitre N IX ou une partie 
seulement de ces dispositions. 

NOC 2931 à 2934 

MEX/112/3 
SUP 2934A 

Motifs: Cette disposition se rapporte exclusivement au nouveau système et 
a été incorporée dans l'article N 37. 

NOC 2935 à 2937 

MEX/112/4 
*MOD 2937A On peut également ~~ .t@RW. ~ .4.ispGSkk~ ~ 

-Rutn~e& ~44 -è- ~9-faire des émissions de détresse, d'urgence et 
de sécurité en recourant ~ ~ -be-GhaÏ:-EfUe-Er èl appel sélectif 
numérique, aux techniques spatialesL et/ou à la télégraphie à 
impression directe, conformément aux dispositions du chapitre N IX 
et aux Recommandations pertinentes du CCIR~ -e.t..f&\1. -à- 1-a- ~*égr-apM~ 

..à. .i.m~as~ 44.~~-

Motifs: Conséquence d'autres modifications et pour indiquer que les 
Recommandations du CCIR doivent être appliquées dans la télégraphie à 
impression directe. 
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SUP 2934A.l 

Motifs: Conséquence de SUP 2934A. 

NOC 2938 à 2943.1 

MEX/112/6 
*SUP 2944 à 2949 

Motifs: L'objet de ces dispositions est indiqué dans la Résolution N° A. 

ARTICLE 38 

NOC Fréquences pour la détresse et la sécurité 

NOC Section I. Fréquences disponibles 

MEX/112/7 
*SUP 2967 et 2968 

MEX/112/8 

Motifs: Ces dispositions se rapportent exclusivement au nouveau système et 
ont été incorporées dans l'article N 38. 

*(MOD) 2969 ~~ A. 500 kHz 

MEX/112/9 
MOD 2970 § 1. (1) La fréquence 500 kHz est la fréquence internationale de 

détresse en télégraphie Morse (voir également le numéro 472); eU~ 
4oit -êtr-e-emJ*oyée-kt*-et:f* par-les-st'*'ÏOBS ëe Ba~&;-d!aéF&n*
~ 4!-eagia- 48-sau.wt~ "'fUÏ- f.ent.. l:!Sage èes- HéEftieaces eenl:ftrises
~J:C-..4~ kH~ M-5:l$ -k.}-g k:H-S'fu.& ~s-stat-ioos-demanèeM- J.!as5.i&
tanGe~es- seEviG~mar~me-s.- ~1& ~ em~ "f*)ltf .J.!a~el- ~ ie
H=ai* 4& àét~s. ainsi-~ f*H!f- -1&- sigaal « ~ ~essages-d!tir
gese&; pel!f- 1&- sig atH- 4& séctH~*, -es àehet=S-~ r~ &M- 8:- trttfte
illtoose; -pew 4e &Fofs. messages 4&- sé€l*i~ -befSEtlM ~ e5*
.peS&ibk- M-~. ~messages 48. sécwiW. -sem MH&. .sm-~ 
-û'~G& 4& ok=a~. ~r-ès -Ha& ~ ~ait=e- SQf- * 
*é'tW~ ~~ fw>H:-~~ 18-ffiHDére-~ Pour la détresse et 
la sécurité, les classes d'émission à utiliser sur la fréquence 
500 kHz sont les classes A2A, A2B, H2A ou H2B (voir aussi le 
numéro 3042).. et la Résolution N° A). 

Motifs: Inclure une référence à la Résolution No A. 

NOC 2971 

MEX/112/10 
*SUP 2971A à 2971D 

Motifs: Ces dispositions se rapportent exclusivement au nouveau système et 
ont été incorporées dans l'article N 38. 
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~ B. 2 182 kHz 

§ 2. (1) La fréquence porteuse 2182kHz 1 est une fréquence 
internationale de détresse en radiotéléphonie ~ éga.JemeBt ~ 
-auméFe6 ~ * §4l~ ell~ àoo -êtFe -em~e-k<*-ef+ef-p&r-Jes
~ 4@. BaViH, 4-!aéf:Ofletf 1K- Ei!eagffi .Q&. S&lJ-Yoetage- * fM*- Jes. 
~balise& 4& localisati911 ~ si.Riëti=@S qui ~Rt ~age 4es-9anQSfr
-i*lt~e& -Geœp~ .eBt.f:& +éO~.k.liè .. 4-000-k..l:lë lef~\1@ ~ 
~t+eB& ~ l!a55f.s~ èes sef't'Ïces- ma~mes: ~Je. ~ 
·~~ f)Gü-f l!a~ ~.Q:a~ ~ cHt-=e~. i*'l+P les- sfgAa~. 
~i-se .a. ~a+isati9R ~ smiët~ ~ -k êi@~ * '"* 
.messages- à!tn=geRGe ~ ~ i*NH' .Je. signa.l e& sée~ Lorsque 
cela est possible en pratique, les messages de sécurité sont 
transmis sur une fréquence de travail après une annonce prélimi-
naire sur la fréquence 2182kHz ~·JW.IMr~~ La_çla~ fréquence 
-è-!émtssioft- à utiliser en radiotéléphonie~,la fréquence 2 182 kHz est 
.es;. .la-.da~~ .Ids- ~~iii .pli~ ~m ~~ 4a-
.Qéw:esse-, -A:!FgeRC&- Mo-la-séœF~ JMU~ 6EHlt+Btlef + \HiJ+ser- àes-

4R:iÏ&iiGR&- • ~ Qass& ~ ~ ~ lW~~· .:w. 11a56& 
. .Q.!é-missioR-4-tAA-iset: 1*!f .les ~ses 4& ~a+ië<*ie& Qes. sH!+s-
-kGS- - -G&U. ~ .. ~· -4- +&ppe&QK;e ~ .tyGH: ~ssi- '* 
.g.{JI~éFQ. Jl6it. .I:,a. ~S&e 4!émissi9R .J-3.& ~~ -iH:& ~1~ 1***" 
.J.!écàaB-ge- .QQ .t.f:af:i&. El& 4étFeSS& -6Qf- Hl- fHqvel*:&-~~ -kHi: ~ 
iWoW ae~ Fée~tieft è!ufi. ~~ 4&- ~resse- -àr l!aiè& 4e. *IHH-
'fUe& ~ -séle€'* iH!méÂt}a& -6Uf- -la- .H:éqBeAee ~ +8+,~ ~ 
compte tenu du fait que d'autres navires croisant au voisinage 
peuvent ne pas être en mesure de recevoir ce trafic (voir également 
la Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 2970. La suppression de la référence au 
numéro 2944 est une conséquence de SUP 2944. 

NOC 2973.1 à 2975 

NOC 2977 et 2978 

MEX/112/13 
*SUP 2978A et 2978B 

Motifs: Voir le numéro 2967. 

MEX/112/14 
(MOD) 2979 ~ C. 3 023 kHz 

NOC 2980 

MEX/112/15 
MOD 2981 ~ D. 4 125 kHz 
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MOD 2982 § 4. (1) La fréquence porteuse 4 125 kHz est utilisée, en plus de 
la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir aussi le numéro 520). 
Elle est également. utilisée pour le trafic de détresse et de sécurité 
en radiotéléphonie (voir aussi le numéro ~ N 2982 et ·la Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 2970 et SUP 2944. 

NOC 2982A 

MEX/112/17 
*SUP 2982B à 2982E 

MEX/112/18 
(MOD) 

NOC 

MEX/112/19 
MOD 

MEX/112/20 
MOD 

MEX/112/21 

Motifs: Voir le numéro 2967. 

2983 ~ E. 5 680 kHz 

2984 

2985 

2986 § 6. La fréquence porteuse ·~~.~ 6 215 kHz est désignée, en plus 
de la fréquence porteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et .la réponse (voir aussi le numéro 520). 
Cette fréquence est également utilisée pour le trafic de détresse et 
de sécurité en radiotéléphonie (voir le numéro ~ ~). 

Motifs: Ajustement sur la nouvelle répartition des fréquences porteuses 
qui sont des nombres entiers. 

*SUP 2986A à 2986H 

Motifs: Voir le numéro 2967. 

MEX/112/22 
(MOD) 2987 ~ G. 8 364 kHz 

NOC 2988 

MEX/112/23 
*SUP 2988A à 2988N 

Motifs: Voir le numéro 2967. 

MEX/112/24 
*(MOD) 2989 ~ H. 121,5 MHz et 123,1 MHz 

NOC 2990A à 2991 
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~. I. 156,3 MHz 

Motifs: Ces dispositions se rapportent exclusivement au nouveau système et 
ont été incorporées dans l'article N 38. 

MEX/112/27 
(MOD) 2993C 

MEX/112/28 
MOD 29930 

~. J. 156,650 MHz 

§ 9B. La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les 
communications entre navires relatives à la sécurité de la 
navigation conformément à la remarque n) de l'appendice 18. 
{-v~ -le- ntfilléi:."c:r r9447-. 

Motifs: Conséquence de SUP 2944. 

MEX/112/29 
(MOD) 2993E ~. K. 156,8 MHz 

MEX/112/30 
MOD 2994 § 10. (1) La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 

de détresse .. ..Qe. .séGYFi-~ * &!~pel en radiotéléphonie. ~ -le& 
-efakoas- ~~~Ge .ffiG9il&- ~t+m& ~~a!6U· +eai- ~ag•-* 
.&ré'f1.H~8ê-~ ~~ .a.uk>R~ ~mpl=ises. ~tH- +~M~ ~ 
t.:14-MI:I6 ~ ~iii-~ AU~ 50-l ~ 013}. .E.lk ~ empl~~ 
~~~a+; le&.apf)el&~ -1& ~~ èe àét:Fesse, i*>iK* stg.fta-1-~ 
«af~:e- è!ufget1ee .fi-~ 4e- .stga&l -* sécttrtfé- fYoH'- ~~-le
AUIR~ ~~ .be&-.messa~. sé€lH'i;& Qe~ ~Fe- MuRSRHs, 
4er-5El~ ~ i*)ssil*& ~ J*a~, sur- iln+ 4i=éEf'\:l8fl~ *'-~ 
.apf@s &Haenee -f*é.J+m.HiaH=e -stH-Ia ft:é.Ettlettee-+-~.~~ La classe 
d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie sur la fréquence 
156,8 MHz est la classe G3E (voir le numéro ~44 N 2994 ~, 
l'appendice 19 et la Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 2986. 

NOC 2995 et 2995A 

MEX/112/31 
SUP 2995B et 2995C 

Motifs: Mêmes motifs que pour SUP 2967. 

MEX/112/32 
(MOD) 2996 AG-. L. 243 MHz 

• •• J \ 
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MEX/112/34 
(MOD) 2998 

-M-. M. 

~ N. 
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Bande 406 - 406,1 MHz 

Bande 1 544 - 1 545 MHz 

NOC 2998A à 2998C 

MEX/112/35 
(MOD) 2998D ~ O. Bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

NOC 2998E 

MEX/112/36 
(MOD) 2999 ~. P. Aéronefs en détresse 

NOC 3000 

MEX/112/37 
(MOD) 3001 ~. ~ Stations d'engin de sauvetage 

NOC 3002 à 3008 

MEX/112/38 
*SUP 3008A à 3008D 

Motifs: Voir le numéro 2967. 

NOC Section II. Protection des fréquences de 

NOC 3009 

MEX/112/39 
MOD 3010 

détresse et de sécurité 

Sauf dans les cas prévus -auK -BU:méra-& ~944-, ~949-'* ~ 
dans le présent Règlement, toute émission pouvant causer des 
brouillages préjudiciables aux communications de détresse, 
d'alarme, d'urgence ou de sécurité sur les fréquences 
internationales 4e ~r~s.&& 490 kHz, 500 kHz~ 2 174,5 KHz, 
2182kHz, 2 187,5 kHz, 4125kHz, 4 177,5 kHz, 4188kHz, 
6215kHz, 6268kHz, 6282kHz, 8 257kHz, 8 357,5 kHz, 
8 375 kHz, 12 392 kHz, 12 520 kHz, 12 563 kHz, 16 522 kHz, 
16 695 kHz, 16 750 kHz, 156,525 MHz ou 156,8 MHz ou 156,825 MHz 
(voir également le numéro N 3010) ·.e.Q ~ ~ H~ 4-Lap~e± 4&-

4é.a:"-es&&- -&& 4& -sé-eu.r-i.Q ~ ~ ~ ~.~ ~. -4- *2~ ~ 
-4-~ -KH.a, +-~~~~WI&; -é-~ *Hs; ..g... ~J.+ -WHr, ~ ~ 'kHi!, 
*é- -7-SQ. -WI& eQ- + ~54-.~-MH&- est interdite. Toute émission causant 
des brouillages préjudiciables aux communications de détresse et 
de sécurité ou à l'une quelconque des autres fréquences énumérées 
dans la section I du présent article est interdite. 

Motifs: Maintenir la protection nécessaire des fréquences de détresse et 
de sécurité et tenir compte, en même temps, du changement des fonctions de 
certaines d'entre elles. 

NOC 3011 
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MOD 3016 Il ·est interdit de faire sur une fréquence quelconque 
des émissions d'essai du signal d'alarme complet sauf pour 
effectuer des essais indispensables en coordination avec les 
autorités compétentes. A titre exceptionnel, de tels essais sont 
autorisés pour les appareils radiotéléphoniques qui ne peuvent 
fonctionner que sur la fréquence les fréquences internationales de 
détresse 2 182 kHz ou 156,8 MHz, et il faut alors utiliser une 
antenne artificielle appropriée. 

Motifs: Etendre le champ d'application de cette disposition de telle sorte 
que la protection accordée à la fréquence 156,8 MHz soit identique à celle 
de la fréquence 2 182 kHz. 

NOC 3016A et 3016B 

NOC 3017 

MEX/112/41 
*MOD 3018 Exception faite des émissions autorisées sur les 

fréquences 490 kHz et 500 kHz, et compte tenu du numéro 4226, 
toute émission est interdite sur les fréquences comprises entre 
4-9e 495 kHz et -si.& SOS kHz (voir le numéro 471 e-ê-i1r· 

&éS9lut.ion~~~<~37) • 

Motifs: Les modifications proposées sont nécessaires compte tenu de la 
suppression de la Résolution N° 206. 

NOC 3019 à 3022 

MEX/112/42 
*MOD 3023 Exception faite des émissions autorisées sur la 

fréquence porteuse 2 182 kHz et sur les fréquences 2 174,5 kHz, 
2177kHz, 2 187,S kHz et 2 189,S kHz, toute émission est 
interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,SkHz et 
2 190,S kHz (voir aussi le numéro N 3023). 

Motifs: Inclure, dans cette disposition, les deux nouvelles fréquences 
d'appel sélectif numérique en exploitation normale (c'est-à-dire, à 
l'exception des communications de détresse) et une référence au 
numéro N 3023. 

NOC 3031A et 3031B 

MEX/112/43 
*MOD 3032 E. ~~.~ MH&r Bande 1S6, 762S - 156,837S MHz 

Motifs: Le numéro 3033 se rapporte à une bande de fréquences et non à une 
fréquence déterminée. 
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MOD 3033 Toute émission faite dans la 
bande 156,7625 - 156,8375 MHz et pouvant causer des brouillages 
préjudiciables aux émissions autorisées des stations du service 
mobile maritime sur 156,8 MHz est interdite. ~ H-éql:!enee
;1:-~,~~ -MHa- -pel:l-t: -eepet=Kiaat ~~Er --lKH-4:-sée- ..auH- -i-i-ft!r 4éerkes-~ 

..Q.\lmé J;Q- ~fil-~ -à -e.oad4-t-4&& .Qe ..ae-~ 4at\S~ -èe- .&r-eu::i:-1J. age e èee
~i..g.n,s... .au~R~ ~ l-a- k.éq.\lsaG& l-.5.6,-i--~ .fvEH.~ -ali684 * 
~ma~ .m.)- 4& l-! af>peBElk-& ~ 

Motifs: Conséquence de SUP 2995C. 

NOC 3036 

NOC Section III. Veille sur les fréquences de détresse 

NOC 3037 

MEX/112/45 
MOD 3038 En vue d'augmenter la sécurité de la vie humaine·en mer 

et au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile 
maritime qui écoutent normalement sur les fréquences des bandes 
autorisées entre 415 kHz et 526,5 kHz et gui utilisent la 
télégraphie Morse pendant leurs vacations, prendront les mesures 
utiles pour que la veille sur la fréquence internationale de 
détresse 500 kHz soit assurée deux fois par heure, pendant trois 
minutes commençant à x h 15 et x h 45, Temps universel 
coordonné (UTC), par un opérateur utilisant un casque ou un 
haut-parleur. 

Motifs: Indiquer que cette veille sera assurée uniquement par les stations 
qui utilisent la télégraphie Morse. 

NOC 3039 

MEX/112/46 
*MOD 3040 a) les émissions doivent cesser dans ~-&aRdes- la 

bande comprise entre ~ 495 kHz et .§.i+ 505 kHz 
.~Goi-E ~1-emeB-ë * ~~~ ~ .fMGB-8-37r; 

MEX/112/47 

Motifs: Conséquence de la réduction de la bande de garde au voisinage de 
500 kHz et de la suppression de la Résolution N° 206. 

*MOD 3041 b) hors de~ &a-Rde&-- cette bande, les émissions des 
stations du service mobile peuvent continuer. Les 
stations du service mobile maritime peuvent les 
écouter, à la condition expresse d'assurer d'abord 
la veille sur la fréquence de détresse, -eomme --Y: 
~~~9er4t conformément au numéro 3038. 

'Motifs: Pour que les navires qui n'appliquent pas les prescriptions 
relatives.au nouveau système puissent continuer à assurer la veille et à 
respecter les:périodes de silençe sur 500 kHz et pour rétrécir la bande 
dans laquelle·les émissions cesseront pendant les périodes de silence en 
prévision de l'éventuelle mise en oeuvre, par la CAMR MOB-87, de la bande 
de garde de 10 kHz et de l'utilisation de la fréquence 490 kHz pour la 
transmission de bulletins météorologiques d'avis aux navigateurs 
d'informations urgentes et à destination des navires, au moyen de la 
télégraphie à impression directe à bande étroite. 
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Les stations du service mobile maritime ouvertes au 
service de la correspondance publique en télégraphie Morse et 
utilisant les fréquences des bandes autorisées entre 415 kHz et 
526,5 kHz doivent, pendant leurs vacations, rester à l'écoute sur 
la fréquence 500 kHz_ -G&6Ë& ~H..J:.& -a-'-&~ .eb-l:i:-g.a-te.iF-e- -EtU& pour les 
émissions des classes A2A et H2A. · 

Motifs: Indiquer que cette veille sera assurée uniquement par les stations 
qui utilisent la télégraphie Morse. 

NOC 3043 à 3046E 

NOC 3047 

MEX/112/49 
MOD 3048 § 21. (1) Les stations côtières qui sont ouvertes à la 

correspondance publique et qui constituent un élément essentiel de 
la protection en cas de détresse dans leur zone, doivent assurer 
la veille sur la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations (voir 
aussi la Résolution N° A). 

Motifs: Inclure une référence à la Résolution N°. A. 

NOC 3049 

MEX/112/50 
MOD 3050 (3) Il convient, en outre, que les stations de navire 

assurent une veille aussi étendue que possible sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz pour pouvoir recevoir,. par tous les moyens 
appropriés, le signal d'alarme radiotéléphonique décrit au 
numéro 3270 et le signal d'avis aux navigateurs décrit aux 
numéros 3284, 3285 et 3286, ainsi que les signaux de détresse, 
d'urgence et de sécurité (voir aussi la Résolution N° A). 

Motifs: Même motifs que pour MOD 3048. 

MEX/112/51 
*MOD 3051 § 22. Il convient que les stations de navire ouvertes à la 

correspondance publique assurent autant que possible la veille sur 
la fréquence 2 182 kHz pendant leurs vacations (voir aussi la 
Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 3048. 

MEX/112/52 
MOD 3052 § 23. En vue d'accroitre la sécurité de la vie humaine en mer 

et au-dessus de la mer, toutes les stations du service mobile 
maritime qui écoutent normalement sur les fréquences des bandes 
autorisées comprises entre 1 605 kHz et 2 850 kHz prennent, autant 
que possible, les mesures utiles pour as.surer pendant leurs 
vacations la veille sur la fréquence internationale de détresse 
2 182 kHz deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à 
x h 00 et x h 30, Temps universel coordonné (UTC) :(voir aussi la 
Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 3048. 
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MOD 3052A § 23A. Pendant les périodes indiquées au numéro 3052, toutes 

MEX/112/54 

les émissions dans la bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz doivent cesser, 
sauf dans les cas prévus au présent chapitre et au chapitre N IX 
(voir aussi la Résolution N° A). 

Motifs: Stipuler les conditions de veille dans la bande 2 182 kHz lorsque 
le système de détresse et de sécurité maritimes est utilisé et inclure une· 
référence à la Résolution N° A. 

MOD 3053 C. 4 125 kHz et+~,+ 6 215 kHz 

Motifs: Ajustement sur la nouvelle répartition des fréquences porteuses 
qui sont des nombres entiers. 

NOC 3054 à 3056 

MEX/112/55 
MOD 3057 § 25. (1) Il convient que toute station .côtière du service mobile 

maritime international radiotéléphonique dans la bande 
156- 174 MHz, lorsqu'elle constitue un élément essentiel de la 
protection en cas de détresse dans la zone desservie, assure, 
pendant ses vacations dans cette bande, une veille efficace par des 
moyens auditifs sur la fréquence 156,8 MHz (voir la Résolution N° A et la 
Recommandation N° 306). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 3048. 

MEX/112/56 
MOD 3058 (2) Lorsqu'elles se trouvent· dans la zone de service de 

stations côtières du service mobile maritime radiotéléphonique 
dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, -et lorsque 
c'est possible en pratique, il convient que les stations de navire 
assurent la veille sur la fréquence 156,8 MHz. Il convient que 
celles qui ne sont pourvues que d'appareils radiotéléphoniques 
fonctionnant dans les bandes autorisées comprises entre 156 MHz 
et 174 MHz, assurent, lorsqu'elles sont en mer, une veille sur la 
fréquence 156,8 MHz. (voir la Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 3048. 

MEX/112/57 
MOD 3059 (3) Lorsqu'elles sont en liaison avec une station portuaire, 

les stations de navire peuvent, à titre exceptionnel et sous réserve 
de l'accord de l'administration intéressée, continuer à maintenir la 
veille seulement sur la fréquence prévue pour les opérations 
portuaires, à condition que la station portuaire maintienne la 
veille sur la fréquence 156,8 MHz (voir la Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 3048. 
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MOD 3060 (4) Lorsqu'elles sont en liaison. avec une station côtière du 
service du mouvement des navires, les stations de navire peuvent, 
sous réserve de l'accord des administrations intéressées, continuer 
à maintenir la veille seulement sur la fréquence appropriée du 
service du mouvement des navires, à condition que cette station 
côtière maintienne la veille sur la fréquence 156,8 MHz. 

MEX/112/59 

(voir la Résolution N° A). 

Motifs: Mêmes motifs que pour MOD 3048. 

ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité 
et transports sanitaires 

Section I. Messages d'urgence et de sécurité 

*MOD 3196 En radiotélégraphie Morse ... 

MEX/112/60 

Motifs: Pour éviter toute incompatibilité entre les présentes dispositions 
et des dispositions analogues concernant la télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

*MOD 3197 En radiotéléphonie, le signal d'urgence Q.ORsi&t~-es
trei&-Tépé-t-!-t-iofts-dtt- est constitué par le groupe PAN PAN, le mot 
PAN étant prononcé comme le mot français "panne". Le signal 
d'urgence doit être répété trois fois ~h-&s~~ansmis avant 
l'appel. 

Motifs: Pour aligner la présente disposition sur celle concernant le 
signal de détresse (numéro 3089) et définir le signal comme consistant en 
une seule utilisation du groupe de mots, tout en conservant ces trois 
répétitions dans le présent chapitre. Le signal peut ainsi être défini et 
utilisé de la même manière dans le nouveau chapitre, mais cette manière de 
procéder permet de prévoir, pour l'IDBE, de n'utiliser ces mots qu'une 
seule fois. 

NOC 3198 à 3208 

NOC Section II. Transports sanitaires 

NOC Section III. Signal et messages de sécurité 

MEX/112/61 
*MOD 3221 En radiotélégraphie Morse 

Motifs: Voir le numéro 3196. 
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*MOD 3222 En radiotéléphonie, le signal de sécurité eeasis~ft 
t-t:"e-i.s-~pét;.i,.t~as-è.tt- est constitué par le mot SECURITE prononcé 
distinctement comme en français. U.-e.s.t-..t~sm-i-s- avant-1-L~e±- Le 
signal de sécurité doit être répété trois fois avant l'appel. --

Motifs: Voir le numéro 3197. 

NOC 3223 à 3226 

NOC ARTICLE 41 

NOC Signaux d'alarme et d'avertissement 

NOC Section I. Signaux des radiobalises 
de localisation des sinistres 

MEX/112/63 
ADD 3259A c) en ondes décimétriques, c'est-à-dire dans la 

bande 406 - 406,1 MHz, d'un signal dont les 
caractéristiques doivent être conformes aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 

Motifs: Ajouter à la liste des RLS énumérées une nouvelle RLS par 
satellite dont les caractéristiques sont indiquées par le CCIR dans sa 
Recommandation 633. 

Section II. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiotéléphonique 

NOC 3268 à 3271 

MEX/112/64 
MOD 3285 Il convient que ce signal soit transmis par les 

stations côtières de façon continue pendant une durée de quinze 
secondes pour précéder la transmission des avis d'une grande 
importance pour la navigation dans les bandes d'ondes 
hectométriques ou métriques du service mobile maritime 
radiotéléphonique. 

NOC 

MEX/112/65 
*SUP 

Motifs: Préciser que le signal d'alarme d'avis aux navigateurs qui précède 
les émissions d'avis aux navigateurs appartient à la bande d'ondes 
métriques attribuée au service maritime dans l'appendice 18 (par exemple 
la voie 16 en ondes métriques) ainsi qu'à la bande d'ondes hectométriques 
du service mobile maritime. 

ARTICLE 42 

Services spéciaux relatifs à la sécurité 

Sections I à III. 

Section IV et numéros ~339 à 3341. 

Motifs: Conséquence de l'incorporation, dans le nouveau chapitre, de 
dispositions relatives au système NAVTEX. 
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CHAPITRE N IX 

Communications automatiques de détresse et de sécuritél 

lees communications sont établies au moyen de 
techniques entièrement ou en grande partie automatiques; elles 
comprennent les appels et les messages de détresse, d'urgence et 
de sécurité. 

Motifs: Indiquer le contenu de ce chapitre. 

ARTICLE N 37 

Dispositions générales 

ADD N 2928 Les communications automatiques de détresse et de 
sécurité font l'objet de dispositions élaborées pour pouvoir être 
utilisées dans le cadre du Système mondial de détresse et de 
sécurité en mer (SMDSM). Ce système a été mis au point par 
l'Organisation maritime internationale pour améliorer les 
communications de détresse et de sécurité et mieux sauvegarder la 
vie humaine en mer. Le SMDSM peut être élargi pour assurer la 
sauvegarde de la vie humaine dans d'autres milieux. 

MEX/113/6 

Motifs: Indiquer à quoi servira le SMDSM et préciser que les dispositions 
du présent chapitre ont été élaborées afin de pouvoir être utilisées dans 
le cadre de ce système. 

ADD N 2929 Pour améliorer la sécurité de la vie humaine en mer, 
les stations du service mobile maritime se conformeront aux 
dispositions du chapitre IX ou du chapitre N IX. 

Motifs: Fixer le champ d'application du présent chapitre. 

MEX/113/7 
*ADD N 2930 Les procédures fixées dans le présent chapitre sont 

obligatoires (voir la Résolution No A) dans le service mobile 
maritime pour toutes les stations qui utilisent, pour assurer les 
fonctions indiquées au présent chapitre, les fréquences et 
techniques prescrites (voir également le numéro N 2939). Certaines 
dispositions du présent chapitre sont également applicables dans 
le service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements 
particuliers conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, 
les stations du service mobile maritime qui sont pourvues du 
matériel supplémentaire utilisé par les stations qui appliquent 
les procédures spécifiées au chapitre IX doivent, lorsqu'elles 
utilisent ce matériel, appliquer les dispositions pertinentes de 
ce chapitre. 

Motifs: Fixer le champ d'application du présent chapitre. 
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ADD N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime par satellite ainsi 
que pour·les communications entre les stations à bord des aéronefs 
et les stations du service mobile maritime par satellite dans tous 
les cas où ce service ou ces stations sont expressément 
mentionnés. 

MEX/113/9 
ADD 

MEX/113/10 
ADD 

MEX/113/11 

Motifs: Pour s'assurer que les dispositions du présent chapitre 
s'appliquent bien dans la mesure nécessaire, au service mobile maritime 
par satellite et qu'il est bien tenu compte de la nécessité de pouvoir 
assurer des communications entre ce service et les aéronefs. 

N 2931A Les stations du service mobile terrestre dans les zones 
peu habitées et isolées pourront, aux fins de détresse et de 
sécurité, utiliser les fréquences prescrites pour les 
communications automatiques de détresse et de sécurité. 

Motifs: Mettre en place une disposition conforme à la 
Résolution N° 203 (MOB-83). 

N 2931B L'application de la procédure fixée dans le présent 
chapitre est obligatoire pour les stations du service mobile 
terrestre lorsque celles-ci utilisent les fréquences prévues dans 
le présent Règlement pour les communications de détresse et de 
sécurité. 

Motifs: Harmoniser l'application, pour le service mobile terrestre, des 
dispositions relatives aux communications automatiques de détresse et de 
sécurité avec son application par les autres services. 

ADD N 2932 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station mobile ou une station 
terrienne mobile en détresse, de tous les moyens dont elle dispose 
pour attirer l'attention, signaler sa position et obtenir du 
secours. 

MEX/113/12 
ADD N 2933 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 

obstacle à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 
navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile ou terrienne 
mobile en détresse. 

MEX/113/13 
ADD N 2934 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 

obstacle à l'emploi, par une station terrestre ou par une station 
terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous 
les moyens dont elle dispose pour assister une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse (voir également le numéro 959). 

Motifs: ADD N 2932 - N 2934. Préciser que l'on peut utiliser d'autres 
moyens de communication pour les opérat~ons de détresse, de recherche et 
de sauvetage. 



MEX/113/14 
*ADD 

MEX/113/15 
*ADD 

MEX/113/16 
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N 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues.dans le présent Règlement, autoriser 
les installations de stations terriennes de navire situées dans 
les Centres de coordination de sauvetagel à communiquer avec 
d'autres stations en utilisant les bandes attribuées au service 
mobile maritime par satellite, aux fins de détresse et de 
sécurité. 

N 2934A.l L'expression "Centre de coordination de sauvetage" 
désigne un service qui est chargé par une autorité nationale 
compétente d'accomplir des fonctions de coordination de sauvetage, 
conformément aux dispositions de la Convention internationale de 
1979 sur la recherche et le sauvetage maritimes. 

Motifs: Pour placer dans le présent chapitre ces règles ajoutées au 
chapitre IX par la CAMR MOB-83 afin de tenir compte du FSMDSM et pour 
préciser le sens de la disposition afin que ne soient pas considérées 
comme étant interdites les communications à partir d'un ces utilisant une 
station terrienne de navire vers un ces qui utilise une station terrienne 
côtière. Le terme "installations" a été ajouté pour tourner la difficulté 
tenant à l'illogisme de la terminologie dans le cas d'une station 
terrienne de navire qui n'est pas installée à bord d'un navire. 

*ADD N 2935 En radiotéléphonie, les transmissions doivent être 
effectuées lentement et distinctement, chaque mot étant prononcé 
nettement afin de faciliter sa transcription. 

MEX/113/17 
*ADD 

MEX/113/18 

Motifs: Pour fournir aux communications automatiques de détresse et de 
sécurité, le contexte réglementaire dans lequel s'inscrit habituellement 
l'utilisation des communications. 

N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité 
peuvent également être effectuées en télégraphie Morse et en 
radiotéléphonie, conformément aux dispositions du chapitre IX et 
aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

Motifs: Pour appeler l'attention sur les techniques et les procédures 
utilisées pour les communications de détresse et de sécurité qui ne sont 
pas acheminées conformément aux dispositions du présent chapitre. 

ADD N 2938 Il convient d'utiliser, le cas échéant, les 
abréviations et les signaux de l'appendice 14, les tables 
d'épellation des lettres et des chiffres de l'appendice 24 ainsi 
que le Vocabulaire normalisé.de la navigation maritime; de plus, 
en cas de difficulté de langage, l'utilisation du Code 
international de signaux est recommandée. 

Motifs: Pour que la même Règle que celle utilisée pour les autres 
communications puisse être appliquée aux communications automatiques de 
détresse et de sécurité. 
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*ADD N 2939 La Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs engins 
de sauvetage qui doivent être équipés d'installations 
radioélectriques ainsi que les navires qui doivent être équipés 
d'appareils radioélectriques portatifs à utiliser par les engins 
de sauvetage. Elle prescrit également les conditions que doivent 
remplir de tels appareils. 

MEX/113/20 
ADD 

MEX/113/21 
*MD 

MEX/113/22 
*ADD 

MEX/113/23 

Motifs: Etablir la relation qui existe avec la Convention SOLAS. 

N 2942 Les stations mobilesl du service mobile maritime 
peuvent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les 
stations du service mobile aéronautique. Ces communications 
doivent normalement se faire sur les fréquences autorisées d'après 
la section I de l'article N 38 et dans les conditions qui y sont 
spécifiées (voir aussi le numéro N 2932). 

N 2942.1 lLes stations mobiles qui communiquent avec les stations 
du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce 
service doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement 
qui sont applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux 
accords particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant l'utilisation du service mobile aéronautique (R). 

Motifs: ADD N 2942 et N 2942.1. Indiquer les conditions dans lesquelles 
les navires qui appliquent, dans leur propre intérêt, les dispositions du 
présent chapitre, peuvent communiquer avec des aéronefs, pour des raisons 
de sécurité. 

N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 
peuvent communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les 
stations du service mobile maritime. 

Motifs: Pour s'assurer que les stations du service mobile maritime peuvent 
prêter assistance aux aéronefs, en cas de besoin. 

ADD N 2943 Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de 
sécurité avec des stations du service mobile maritime satisfaisant 
aux prescriptions du présent chapitre doit être en mesure de faire 
des émissions de la classe J3E ou H3E et de recevoir des 
émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence 
porteuse 2 182 kHz, ou bien de faire et de recevoir des émissions 
de la classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence 
porteuse 4 125 kHz, ou bien de faire et de recevoir des émissions 
de la classe G3E lorsqu'elle utilise la fréquence 156,8 MHz. 

Motifs: Indiquer les conditions dans lesquelles les aéronefs peuvent, pour 
des raisons de sécurité, communiquer avec les navires qui satisfont aux 
dispositions du présent chapitre. 



MEX/113/24 
*ADD 
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ARTICLE N 38 

Fréquences sur lesquelles doivent être acheminées les 
communicationS automatiques de détresse 

et de sécurité 

Section I. Fréquences spécifiquement désignées 

*ADD N 2967 A. 490 kHz 

MEX/113/26 
ADD N 2968 La fréquence 490 kHz est utilisée exclusivement pour 

les appels de détresse et de sécurité. 

MEX/113/27 

Motifs: Placer dans le présent chapitre les prescriptions du chapitre IX 
qui traite exclusivement des communications automatiques de détresse et de 
sécurité. 

*ADD N 2971A B. 518 kHz 

MEX/113/28 
*ADD 

MEX/113/29 

N 2971B Dans le service mobile maritime, la fréquence 518 kHz 
est utilisée exclusivement pour l'émission, par les stations 
côtières à destination de navires, d'avertissements concernant la 
navigation et la météorologie et de renseignements urgents par 
télégraphie à impression directe à bande étroite (voir la 
Résolution No 318 (MOB-83)). 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2971C C. 2 174,5 kHz 

MEX/113/30 
*ADD 

MEX/113/31 

N 29710 La fréquence 2 174,5 kHz est utilisée exclusivement 
pour le trafic de détresse et de sécurité écoulé par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2972 D. 2 182 kHz 

MEX/113/32 
ADD N 2973 La fréquence porteuse 2 182 kHz est utilisée pour le 

trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie en émission 
de classe J3E (voir aussi le numéro 2973). 

Motifs: Pour exiger des navires qui satisfont aux dispositions du présent 
chapitre qu'ils utilisent la fréquence 2 182 kHz. 
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*ADD N 2978A E . 2 18 7 , S kHz 

MEX/113/34 
ADD 

MEX/113j3S 

N 2978B La fréquence 2 187,S kHz est utilisée exclusivement 
pour l'appel de détresse et de sécurité em~s au moyen de l'appel 
sélectif numérique. (Voir les numéros N 3172, N 319SP 
et N 319SZ.) 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2979 F. 3 023 kHz 

MEX/113/36 
*ADD N 2980 La fréquence porteuse (fréquence de référence) 

aéronautique 3 023 kHz peut être utilisée pour établir des 
communications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de 

MEX/113/37 

l'appendice 27 Aer2 (voir les numéros SOl et SOS). 

Motifs: Pour que cette fréquence puisse continuer à être utilisée pour les 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées tant aux fins du 
présent chapitre qu'aux fins du chapitre IX. 

*ADD N 2981 G. 4 12S kHz 

MEX/113/38 
*ADD 

MEX/113/39 
*ADD 

MEX/113/40 

N 2982 La fréquence porteuse 4 12S kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir aussi 
le numéro 2982). 

N 2982A La fréquence porteuse 4 12S kHz peut être utilisée par 
les aéronefs pour communiquer avec les stations du service mobile 
maritime aux fins de détresse et de sécurité 
(voir le numéro N 2943). 

Motifs: Pour exiger des navires qui satisfont aux dispositions du présent 
chapitre qu'ils utilisent cette fréquence aux fins indiquées. 

*ADD N 2982B H. 4 177,S kHz 

MEX/113/41 
*ADD N 2982C La fréquence 4 177,S kHz est utilisée exclusivement 

pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 
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*ADD N 29820 I. 4 188 kHz 

~ŒX/113/43 

*ADD 

MEX/113/44 

N 2982E La fréquence 4 188 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel 
sélectif numérique (voir les numéros N 3172, N 3195P et N 31952). 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2983 J. 5680kHz 

MEX/113/45 
*ADD N 2984 La fréquence porteuse (fréquence de référence) 

aéronautique 5 680 kHz peut être utilisée pour établir des 
communications entre les stations mobiles qui participent à des 
opérations de recherche et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de 
l'appendice 27 Aer2 (voir aussi les numéros 501 et 505). 

Motifs: Voir le numéro N 2980. 

MEX/113/46 
ADD N 2985 K. 6 215 kHz 

MEX/113/47 
ADD N 2986 La fréquence porteuse 6 215 kHz est utilisée pour le 

trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie (voir aussi 
le numéro 2986). 

MEX/113/48 
*ADD N 2986A L. 6 268 kHz 

MEX/113/49 
*ADD 

MEX/113/50 

N 2986B La fréquence 6 268 kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2986C M. 6 282 kHz 

MEX/113/51 
*ADD 

MEX/113/52 

N 29860 La fréquence 6 282 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel 
sélectif numérique. (Voir les numéros N 3172, N 3195P 
et N 31952.) 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2986E N. 8 257 kHz 

MEX/113/53 
*ADD N 2986F La fréquence porteuse 8 257 kHz est utilisée 

exclusivement pour le trafic de détresse et de sécurité en 
radiotéléphonie. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 
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*ADD N 2986G O. 8 357,5 kHz 

MEX/113/55 
*ADD 

MEX/113/56 

N 2986H La fréquence 8 357,5 kHz est utilisée exclusivement 
pour le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2988A P. 8 375 kHz 

MEX/113/57 
*ADD 

MEX/113/58 

N 2988B La fréquence 8 375 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel 
sélectif numérique (voir les numéros N 3172, N 3195P et N 3195Z). 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2988C Q. 12 392 kHz 

MEX/113/59 
*ADD 

MEX/113/60 

N 2988D La fréquence porteuse 12 392 kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2988E R. 12 520 kHz 

MEX/113/61 
*ADD 

MEX/113/62 

N 2988F La fréquence 12 520 kHz est utilisée exclusivement pour 
le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 2988G S. 12 563 kHz 

MEX/113/63 
ADD 

MEX/113/64 

N 2988H La fréquence 12 563 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel 
sélectif numérique. (Voir les numéros N 3172, N 3195P et 
N 3195Z.) 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

*ADD N 29881 T. 16 522 kHz 

MEX/113/65 
*ADD N 2988J La fréquence porteuse 16 522 kHz est utilisée pour le 

trafic de détresse et de sécurité en radiotéléphonie. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 



MEX/113/66 
*ADD N 2988K 
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U. 16 695 kHz 

MEX/113/67 
*ADD N 2988L La fréquence 16 695 kHz est utilisée exclusivement pour 

le trafic de détresse et de sécurité en télégraphie à impression 
directe à bande étroite. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

MEX/113/68 
*ADD N 2988M V. 16 750 kHz 

MEX/113/69 
ADD N 2988N La fréquence 16 750 kHz est utilisée exclusivement pour 

l'appel de détresse et de sécurité émis au moyen de l'appel 
sélectif numérique. (Voir les numéros N 3172, N 3195P 
et N 3195Z.) 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

MEX/113/70 
*ADD N 2989 

MEX/113/71 
*ADD N 2990A 

MEX/113/72 

W. 121,5 MHz et 123,1 MHz 

La fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHzl est 
utilisée pour la détresse et l'urgence en radiotéléphonie par les 
stations du service mobile aéronautique lorsqu'elles travaillent dans 
la bande comprise entre 117,975 MHz et 136 MHz (137 MHz après le 
1er janvier 1990). Cette fréquence peut être également utilisée à ces 
fins par les stations d'engins de sauvetage et par les radiobalises 
de localisation des sinistres. 

*ADD N 2990A.l Les stations d'aéronefs émettent habituellement les 

MEX/113/73 
*ADD N 2990B 

messages de détresse et d'urgence sur la fréquence de travail qui 
était utilisée au moment où s'est produit le cas de détresse ou 
l'événement appelant des mesures d'urgence. 

La fréquence aéronautique auxiliaire 123,1 MHz (auxiliaire 
de la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz) est destinée à être 
utilisée par les stations du service mobile aéronautique et par 
d'autres stations mobiles et terrestres engagées dans des opérations 
coordonnées de recherche et sauvetage (voir aussi le numéro 593). 
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Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer avec les stations du service mobile aéronautique sur la 
fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz exclusivement pour la 
détresse et l'urgence et sur la fréquence aéronautique 
auxiliaire 123,1 MHz pour les opérations coordonnées de recherche et 
sauvetage, en émission de classe A3E pour les deux fréquences (voir 
aussi les numéros 501 et 593). Elles doivent alors se conformer aux 
arrangements particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant le service mobile aéronautique. 

Motifs: Pour indiquer les conditions dans lesquelles les stations qui 
satisfont aux dispositions du présent chapitre doivent utiliser la fréquence 
aéronautique d'urgence et la fréquence auxiliaire. 

MEX/113/75 
*ADD N 2992 

MEX/113/76 
*ADD N 2993 

X. 156,3 MHz 

La fréquence 156,3 MHz peut être utilisée à des fins de 
communication entre des stations de navire et des stations d'aéronef, 
au moyen d'émissions de la classe G3E, dans le cadre de la 
coordination des opérations de recherche et de sauvetage. Elle peut 
également être employée par les stations d'aéronef qui désirent 
communiquer avec des stations de navire pour d'autres raisons liées à 
la sécurité (voir également la remarque g) de l'appendice 18). 

Motifs: Pour indiquer les fins auxquelles cette fréquence doit être utilisée 
par les stations qui satisfont aux dispositions du présent chapitre. 

MEX/113/77 
*ADD N 2993A Y. 156,525 MHz 

MEX/113/78 
ADD N 2993B La fréquence 156,525 MHz est utilisée dans le service 

mobile maritime pour les communications de détresse et de sécurité et 
d'appel émises au moyen de l'appel sélectif numérique. (Voir aussi le 
numéro 613A.) 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

MEX/113/79 
*ADD N 2993C 

MEX/113/80 
*ADD N 2993D 

Z. 156,650 MHz 

La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les 
communications entre navires relatives à la sécurité de la navigation 
conformément à la remarque n) de l'appendice 18. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

MEX/113/81 
*ADD N 2993E 

MEX/113/82 
*ADD N 2994 

AA. 156,8 MHz 

La fréquence 156,8 MHz est utilisée pour le trafic de 
détresse et de sécurité en radiotéléphonie, en émission de classe G3E 
(voir aussi le numéro 2994). 
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La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée par les stations 
d'aéronef mais uniquement aux fins de sécurité. 

Motifs: Pour indiquer les utilisations de la fréquence 156,8 _MHz aux fins de 
détresse et de sécurité par les navires qui satisfont aux dispositions du 
présent chapitre. 

MEX/113/84 
*ADD N 2997 

MEX/113/85 
*ADD N 2997A 

AB. Bande 406 - 406,1 MHz 

La bande 406 - 406,1 MHz est utilisée exclusivement par 
les radiobalises de localisation des sinistres par satellite (Terre 
vers espace) (voir le numéro 649). 

Motifs: Pour exiger que cette fréquence soit utilisée par les stations de 
navire qui satisfont aux dispositions du présent chapitre. 

MEX/113/86 
*ADD N 2998 

MEX/113/87 
*ADD N 2998A 

~MEX/113/88 
*ADD N 2998B 

MEX/113/89 
*ADD N 2998C 

AC. Bande 1 544 - 1 545 MHz 

L'utililisation de la bande 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 
Terre) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité (voir le 
numéro 728) comprenant: 

a) les liaisons de connexion des satellites nécessaires au 
relais des émissions des radiobalises de localisation 
des sinistres par satellite vers les stations 
terriennes; 

b) les liaisons à bande étroite (espace vers Terre) des 
stations spatiales vers les stations mobiles. 

Motifs: Pour inclure au présent chapitre, les utilisations de cette bande de 
fréquences aux fins de détresse et de sécurité. 

MEX/113/90 
*ADD N 29980 

MEX/113/91 
*ADD N 2998E 

AD. Bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

L'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre 
vers espace) est limitée aux opérations de détresse et de sécurité 
(voir le numéro 728). 

Motifs: Voir le numéro N 2998C. 

MEX/113/92 
*ADD N 3001 AF. Stations d'engin de sauvetage 



MEX/113/93 
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Les appareils à utiliser en radiotéléphonie dans les 
stations d'engin de sauvetage doivent, s'ils peuvent employer des 
fréquences dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz être 
capables de faire des émissions de la classe G3E sur 156,8 MHz. Si 
l'installation comporte un récepteur pour ces bandes, celui-ci doit 
pouvoir recevoir des émissions de la classe G3E sur 156,8 MHz. 

Motifs: Pour indiquer les fréquences et les modes d'émission que doivent 
utiliser les navires qui satisfont aux dispositions du présent chapitre. 

MEX/113/94 
*ADD N 3008A 

MEX/113/95 
*ADD N 3008B 

MEX/113/96 
*ADD N 3008C 

MEX/113/97 
*ADD N 3008D 

Les appareils pourvus de dispositifs d'appel sélectif 
numer1que à utiliser dans les engins de sauvetage doivent, s'ils 
peuvent employer des fréquences situées: 

a) dans les bandes comprises entre 1 605 kHz et 
2 850 kHz, pouvoir faire des émissions sur la 
fréquence 2 187,5 kHz; 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 
27 500 kHz, pouvoir faire des émissions sur la 
fréquence 8 375 kHz; 

c) dans les bandes comprises entre 156 MHz et 174 MHz, 
pouvoir faire des em1ssions sur la 
fréquence 156,525 MHz. 

Motifs: Voir le numéro N 2968. 

MEX/113/98 
*ADD 

MEX/113/99 
*ADD N 3009 

MEX/113/100 
ADD N 3010 

Section II. Protection des fréquences utilisées 
pour les communications automatiques de 

détresse et de sécurité 

A. Généralités 

Sauf dans les cas prévus par les présentes Règles, toute 
émission pouvant causer des brouillages préjudiciables aux 
communications de détresse, d'alarme, d'urgence ou de sécurité sur 
les fréquences 490 kHz, 500 kHz, 518 kHz, 2 174,5 kHz, 2 182 kHz, 
2 187,5 kHz, 4125kHz, 4 177,5 kHz, 4188kHz, 6 215kHz, 6268kHz, 
6 282kHz, 8 257kHz, 8 357,5 kHz, 8 375kHz, 12 392kHz, 12 520kHz, 
12 563 kHz, 16 522 kHz, 16 695 kHz, 16 750 kHz, 156,525 MHz ou 
156,8 MHz (voir aussi le numéro 3010) est interdite. Toute émission 
causant des brouillages préjudiciables aux communications de détresse 
et de sécurité sur l'une quelconque des autres fréquences énumérées 
dans la section I du présent article est interdite. 
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*ADD N 3011 Les émissions d'essai doivent être réduites au minimum sur les 
fréquences énumérées dans la section I du présent article; il 
convient, chaque fois que cela est possible dans la pratique, 
qu'elles soient faites sur des antennes fictives ou avec une 
puissance réduite. Il y a toutefois lieu d'éviter quand cela est 
possible de faire des émissions d'essai sur les fréquences d'appel de 
détresse et de sécurité. 

MEX/113/102 

Motifs: Pour assurer la protection des fréquences utilisées aux fins de 
détresse et de sécurité par les navires qui satisfont aux dispositions du 
présent chapitre. 

*ADD N 3022 B. Bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz 

MEX/113/103 
ADD N 3023 Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence 

porteuse 2 182 kHz et sur les fréquences 2 174,5 kHz, 2 177 kHz, 

MEX/113/104 

2 187,5 kHz et 2 189,5 kHz, toute émission est interdite sur les 
fréquences comprises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz. 

Motifs: Assurer la protection des fréquences 2 174,5 kHz, 2 182 kHz 
et 2 187,5 kHz utilisées aux fins de détresse et de sécurité par les navires 
qui satisfont aux dispositions du présent chapitre. Indiquer aussi que sont 
autorisées les émissions selon les techniques d'appel sélectif numer1que sur 
2 177 kHz et 2 189,5 kHz en exploitation normale (c'est-à-dire à des fins 
autres que des fins de détresse). 

*ADD N 3032 C. Bande 156,7625 MHz à 156,8375 MHz 

MEX/113/105 
*ADD N 3033 Toute émission faite dans la bande 156,7625- 156,8375 MHz 

et pouvant causer des brouillages préjudiciables aux émissions 
autorisées des stations du service mobile maritime sur 156,8 MHz est 
interdite. 

MEX/113/106 
*ADD 

MEX/113/107 

Section III. Veille sur les fréquences utilisées 
pour les communications automatiques de 

détresse et de sécurité 

*ADD N 3037 A. Stations côtières sélectionnées 

MEX/113/108 
*ADD N 3038 Les stations côtières choisies en fonction du plan dont 

les travaux d'établissement ont été coordonnés par l'Organisation 
maritime internationale, doivent maintenir une veille automatique au 
moyen de l'appel sélectif numérique sur les fréquences et pendant les 
périodes de temps indiquées au nombre des renseignements publiés dans 
la Nomenclature des stations côtières. 

Motifs: Pour indiquer qu'une veille doit être maintenue par les stations 
côtières sur les fréquences utilisées par les navires qui satisfont aux 
dispositions du présent chapitre, pour lancer des appels de détresse et de 
sécurité. 
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*ADD N 3038A B. Stations terriennes côtières 

MEX/113/110 
ADD N 3038B Les stations terriennes côtières choisies en fonction du 

plan dont les travaux d'établissement ont été coordonnés par 
l'Organisation maritime internationale, doivent maintenir une veille 
automatique pour recevoir les alertes de détresse émises par les 
radiobalises de localisation des sinistres et relayées par les 
stations spatiales. 

MEX/113/111 

Motifs: Pour indiquer qu'une veille doit être maintenue pour recevoir les 
alertes de détresse relayées par les stations spatiales. 

*ADD N 3040 C. Stations de navire 

MEX/113/112 
*ADD N 3041 Les stations de navire qui satisfont aux dispositions du 

présent chapitre doivent, lorsqu'elles sont à la mer, maintenir une 
veille automatique par appel sélectif numérique sur les fréquences 
d'appel de détresse et de sécurité appropriées des bandes de 
fréquences dans lesquelles elles sont exploitées. 

MEX/113/113 
*ADD N 3042 Les stations de navire qui satisfont aux dispositions du 

présent chapitre devraient, lorsque cela leur est possible, maintenir 
sur la fréquence 156,650 MHz, une veille pour recevoir les 
communications ayant trait à la sécurité de la navigation. 

MEX/113/114 
ADD 

MEX/113/115 
*ADD 

MEX/113/116 
*ADD 

MEX/113/117 

Motifs: Pour indiquer les conditions dans lesquelles la veille doit être 
maintenue sur cette fréquence. 

ARTICLE N 39 

Méthodes à utiliser pour écouler les communications 
automatiques dans le système de détresse 

et de sécurité 

Section I. Généralités 

*ADD N 3169 Les communications automatiques à assurer en cas de 
détresse et aux fins de la sécurité reposent sur l'utilisation des 
radiocommunications de terre sur ondes hectométriques, décamétriques 
et métriques et des communications assurées au moyen des techniques 
spatiales. 

Motifs: Pour indiquer l'ampleur des ressources utilisées pour les 
communications automatiques ayant trait à la détresse et à la sécurité. 
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.-ADD N 3170 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) est lancée 
par l'intermédiaire d'un satellite soit en priorité absolue dans les 
voies de communication générales soit sur les fréquences exclusives 
de détresse et de sécurité ou encore au moyen de l'appel sélectif 
numérique, sur les fréquences exclusives de détresse et de sécurité 
des bandes d'ondes hectométriques, décamétriques et métriques. 

MEX/113/119 
*ADD N 3170A Toutes les stations qui reçoivent une alerte émise au 

moyen de l'appel sélectif numérique doivent cesser immédiatement 
toute émission susceptible de troubler le trafic de détresse et 
rester à l'écoute jusqu'à ce qu'il ait été accusé réception de 
l'appel. 

MEX/113/120 
*ADD N 3171 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) n'est émise 

que sur ordre de la personne responsable du navire, de l'aéronef ou 
de tout autre véhicule portant la station mobile ou la station 
terrienne de navire. 

MEX/113/121 

Motifs: Pour indiquer la disposition qui définit de manière générale 
l'émission de l'alerte de détresse. 

*ADD N 3171A L'appel sélectif numérique doit être conforme aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 

'MEX/113/122 
*ADD 

.MJDX1113/123 
*ADD 

MEX/113/124 

Section II. Alerte de détresse 

A. Généralités 

*ADD N 3172 L'émission d'une alerte de détresse indique qu'un navire 
est en détresse et qu'il a besoin qu'on lui vienne immédiatement en 
aide. L'alerte de détresse est un appel sélectif numérique émis 
suivant le format d'un appel de détresse dans les bandes utilisées 
pour les radiocommunications de terre ou sous forme d'un message de 
détresse, auquel cas il est relayé par des stations spatiales. 

MEX/113/125 

Motifs: Pour indiquer à quoi sert l'alerte de détresse et en préciser le 
format. 

ADD N 3173 L'alerte de détresse fournit l'identité du navire, de 
l'aéronef ou de tout autre véhicule en danger, en détresse et sa 
position. Elle peut également fournir des renseignements propres à 
faciliter le sauvetage, comme la nature de la détresse, le type 
d'assistance requis, le cap suivi par le navire et la vitesse de ce 
dernier, ainsi que sur l'heure à laquelle ces renseignements ont été 
enregistrés. 

Motifs: Pour indiquer les renseignements qui doivent être obligatoirement 
fournis dans l'alerte de détresse et ceux qui peuvent l'être à titre 
facultatif. 
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*ADD 

MEX/113/127 
*ADD 
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B. Emission d'une alerte de détresse 

Bl. Emission d'une alerte de détresse par une station de navire 

MEX/113/128 
*ADD N 3174 Les alertes de détresse émises dans le sens navire-terre 

MEX/113/129 
*ADD N 3175 

seront utilisées pour signaler aux stations côtières et aux centres 
de coordination de sauvetage qu'un navire est en détresse. Ces 
alertes reposent sur l'utilisation d'émissions relayées par satellite 
(en provenance d'une station terrienne de navire ou d'une RLS à 
satellite), de l'appel sélectif numérique (dans les bandes des ondes 
hectométriques, décamétriques et métriques) et des RLS. 

L'alerte de détresse navire-navire sera utilisée pour 
alerter d'autres navires se trouvant au voisinage du navire en 
détresse. Elle sera donnée au moyen de l'appel sélectif numérique 
dans les bandes d'ondes métriques et hectométriques. 

Motifs: Pour indiquer à quoi sert l'alerte de détresse entre navires et la 
manière dont ces navires procèdent pour la donner. 

MEX/113/130 
*ADD 

MEX/113/131 
*ADD N 3176 

B2. Emission d'une alerte de détresse dans 
le sens côtière-navire 

L'émission d'une alerte de détresse côtière-navire sera 
adressée, selon le cas, à tous les navires, à un groupe de navires 
déterminé ou à un navire donné. 

Motifs: Pour tenir compte de l'alerte de détresse émise par une station 
terrestre à l'intention des stations de navire. 

MEX/113/132 
*ADD 

MEX/113/133 
*ADD N 3177 

MEX/113/134 
*ADD N 3178 

MEX/113/135 
*ADD N 3179 

B3. Emission d'une alerte de détresse par une station 
qui n'est pas elle-même en détresse 

Une station mobile ou une station terrestre qui apprend 
qu'une station mobile est en détresse doit émettre une alerte de 
détresse dans l'un quelconque des cas suivants: 

a) lorsque la station en détresse n'est pas en mesure 
d'émettre elle-même l'alerte de détresse; 

b) lorsque le capitaine ou la personne responsable du 
navire, de l'aéronef ou d'un autre véhicule qui n'est 
pas en détresse, ou que la personne responsable de la 
station terrienne estime qu'une aide supplémentaire 
doit être fournie. 
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*ADD N 3180 Une station qui émet une alerte de détresse dans les 
conditions stipulées aux numéros N 3177 et N 3178 doit indiquer 
qu'elle n'est pas elle-même en détresse. 

MEX/113/137 
*~D 

MEX/113/138 
*~D 

MEX/113/139 

Motifs: Pour tenir compte des cas dans lesquels un navire en détresse ne peut 
transmettre une alerte de détresse. 

C. Réception et accusé de réception des alertes de détresse 

Cl. Manière de procéder pour accuser réception des 
alertes de détresse 

*ADD N 3182 L'accusé de réception par l'intermédiaire d'un satellite, 
d'une alerte de détresse émanant d'une station terrienne de navire 
doit être émis immédiatement (voir le numéro N 3184). De ce fait, 
l'opérateur d'une station terrienne de navire ne doit pas mettre fin 
à la communication tant que l'accusé de réception n'a pas été reçu. 

MEX/113/140 
ADD N 3183 L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 

d'une station terrienne de navire est donné, en radiotéléphonie, sous 
la forme suivante: 

MEX/113/141 
*ADD 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui émet le message de détresse (prononcé 
trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de 
code DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui accuse réception (prononcé trois 
fois); 

le mot RECU (ou RRR épelé à l'aide des mots de 
code ROMEO ROMEO ROMEO en cas de difficultés de 
langage); 

le signal de détresse MAYDAY. 

Motifs: Pour indiquer les méthodes et procédures à utiliser pour accuser 
réception d'une alerte de détresse. 

C2. Réception et accusé de réception par une station côtière 
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*ADD N 3184 Les stations côtières sélectionnées et les stations 
terriennes côtières appropriées qui reçoivent des alertes de détresse 
s'assurent que ces alertes sont acheminées immédiatement vers un 
centre de coordination de sauvetage. La station côtière ou le centre 
de coordination de sauvetage qui reçoit une a.lerte de détresse doit 
immédiatement en accuser réception. 

MEX/113/143 

Motifs: Pour indiquer la manière dont les stations côtières et les stations 
terriennes côtières doivent accuser réception des alertes de détresse 
qu'elles reçoivent. 

*ADD N 3185 L'accusé de réception d'un appel de détresse lancé par 
appel sélectif numérique est émis par la station côtière sur la 
fréquence d'appel de détresse sur laquelle l'appel à été reçu. Cet 
accusé de réception devrait être adressé à tous les navires. Il 
comprend l'identité du navire ayant lancé l'appel de détresse dont il 
est accusé réception. 

MEX/113/144 
*ADD 

MEX/113/145 

Motifs: Pour indiquer la méthode et la procédure qu'une station côtière doit 
utiliser pour accuser réception d'une alerte de détresse. 

C3. Réception et accusé de réception par une station de navire 

ADD N 3186 Dans les zones où des liaisons sûres peuvent être établies 
avec une ou plusieurs stations côtières, il convient que les stations 
de navire qui reçoivent une alerte de détresse laissent s'écouler un 
court intervalle de temps avant d'en accuser réception, de sorte 
qu'une station côtière ou un centre de coordination de sauvetage 
puisse transmettre son accusé de réception. 

MEX/113/146 
*ADD N 3187 Dans les zones où des liaisons sûres ne peuvent être 

établies avec une station côtière, les stations de navire qui 
reçoivent une alerte de détresse d'une station de navire se trouvant, 
sans doute possible, dans leur voisinage, doivent immédiatement en 
accuser réception et en informer le centre de coordination de 
sauvetage approprié. 

MEX/113/147 
*ADD N 3188 Toutefois, une station de navire qui reçoit une alerte de 

détresse sur une fréquence de la gamme des ondes décamétriques n'en 
accuse pas réception et doit, si une station côtière n'a pas accusé 
réception de cette alerte dans les cinq minutes qui suivent, relayer 
l'alerte de détresse. 

Motifs: Pour indiquer dans quelles circonstances et de quelle manière une 
station de navire accuse réception d'une alerte donnée par une autre station 
de navire. 
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*ADD N 3189 Une ·station de navire qui accuse réception d'une alerte de 
détresse de la manière indiquée aux numéros N 3186 ou N 3187 
devrait: 

MEX/113/149 
*ADD N 3189A a) accuser d'abord réception de cette alerte en 

radiotéléphonie sur la fréquence réservée au trafic de 
détresse et de sécurité dans la bande utilisée pour 
l'alerte; 

MEX/113/150 
*ADD N 3189B b) si la transmission, en radiotéléphonie, de l'accusé de 

réception de l'alerte de détresse reçue sur la 
fréquence de la bande des ondes hectométriques ou 
métriques réservée à l'alerte de détresse est 
infructueuse, accuser réception de l'alerte de 
détresse en lançant un appel sélectif numérique sur 
cette fréquence. 

MEX/113/151 

Motifs: Pour indiquer les circonstances dans lesquelles une station de navire 
doit accuser réception d'une alerte lancée par une autre station de navire et 
spécifier les méthodes à utiliser pour ce faire. 

*ADD N 3189C Une station de navire qui reçoit une alerte de détresse 
émise dans le sens côtière-navire (voir le numéro N 3176) devrait 
établir une liaison de la manière indiquée, et prêter l'assistance 
requise et appropriée. 

MEX/113/152 
*ADD 

MEX/113/153 
*ADD 

MEX/113/154 

Motifs: Pour fixer les responsabilités d'un navire qui reçoit une alerte de 
détresse émise dans le sens côtière-navire. 

Section III. Trafic de détresse 

A. Généralités 

*ADD N 3190 Le trafic de détresse comprend tous les messages 
concernant le secours immédiat nécessaire à la station de navire en 
détresse, y compris les communications ayant trait à la recherche et 
au sauvetage, les communications sur place et les signaux destinés au 
repérage. 

Motifs: Pour définir le trafic de détresse et en indiquer l'ampleur. 

MEX/113/155 
*ADD N 3190A Le signal de détresse est constitué par le mot MAYDAY, 

prononcé en radiotéléphonie comme l'expression française "m'aider". 

MEX/113/156 
*ADD N 3191 Dans un trafic de détresse écoulé, en radiotéléphonie, 

signal de détresse MAYDAY est transmis avant l'appel. 

Motifs: Pour indiquer que le signal de détresse doit être utilisé en 
radiotéléphonie. 

le 
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*ADD N 3193 Le centre de coordination de sauvetage chargé de diriger 
les opérations de recherche et de sauvetage liées à un incident doit 
également diriger le trafic de détresse engendré par cet incident. 

MEX/113/158 
*ADD 

MEX/113/159 
*ADD 

MEX/113/160 
*ADD 

MEX/113/161 
*ADD 

Motifs: Pour désigner l'autorité chargée de diriger le trafic de détresse. 

N 3195 Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indiquant 
qu'elles peuvent reprendre le travail normal (voir le 
numéro N 3195B), il est interdit à toutes les stations qui ont 
connaissance de ce trafic, mais qui n'y participent pas, d'émettre 
sur les fréquences sur lesquelles a lieu le trafic de détresse. 

N 3195A Une station du service mobile qui, tout en suivant un 
trafic de détresse, est en mesure de continuer son service normal, 
peut le faire lorsque le trafic de détresse est bien établi, et à 
condition d'observer les dispositions du numéro N 3195 et de ne pas 
troubler le trafic de détresse. 

N 3195B Lorsque le trafic de détresse est terminé sur des 
fréquences qui ont été utilisées pour ledit trafic, le centre de 
coordination de sauvetage qui dirige les opérations de recherche et 
de sauvetage liées à un incident transmet sur ces fréquences un 
message indiquant que le trafic de détresse est terminé. 

N 3195C En radiotéléphonie, le message mentionné au numéro N 3195B 
présente la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel "à tous" ou CQ (épelé à l'aide des mots de 
code CHARLIE QUEBEC) prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification de 
la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile qui 
était en détresse; 

les mots SILENCE FINI prononcés comme les mots 
français "silence fini". 

Motifs: Les numéros N 3195 à N 3195C régissent la manière dont les 
communications doivent être assurées pendant un cas de détresse. 
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B. Communications destinées à permettre la coordination 
des opérations de recherche et de sauvetage 

N 3195D Les communications destinées à permettre la coordination 
des opérations de recherche et de sauvetage sont les communications 
SAR, autres que les communications sur place, nécessaires à la 
coordination et à la direction des unités participant à un cas de 
détresse. 

Motifs: Définir les communications destinées à permettre la coordination des 
opérations SAR. 

N 3195E Le centre de coordination de sauvetage (CCS) appropr1.e 
qui dirige les opérations de recherche et de sauvetage est chargé 
d'assurer les communications destinées à permettre la coordination 
des opérations SAR. 

Motifs: Indiquer qui est responsable de la direction des communications 
destinées à permettre la coordination des opérations SAR. 

N 3195F Les communications destinées à permettre la coordination 
des opérations SAR sont généralement acheminées sur des fréquences 
choisies au nombre de celles qui sont indiquées à la section I de 
l'article N 38, au moyen de la télégraphie à impression directe ou de 
la radiotéléphonie. 

Motifs: Etablir un rapport entre la présente règle et celles qui se réfèrent 
aux fréquences à utiliser pour les communications destinées à permettre la 
coordination des opérations SAR. 

C. Communications sur place 

N 3195G Les communications sur place sont celles qui sont 
échangées entre le navire en détresse et les navires et aéronefs 
prêtant assistance d'une part, et entre les navires et aéronefs qui 
effectuent les recherches d'autre part. 

Motifs: Définir les communications sur place. 

N 3195! Les fréquences à utiliser de préférence pour les 
communications sur place navire-navire sont: 156,8 MHz en émission de 
classe G3E, la fréquence porteuse 2 182 kHz en émission de classe J3E 
et la fréquence 2 174,5 kHz en émission de classe FlB ou J2B. 

N 3195J Les fréquences à utiliser de préférence pour les 
communications sur place navire vers aéronef sont celles indiquées au 
numéro N 3195!, ainsi que les fréquences porteuses 3 023 et 5 680 kHz 
en classe d'émission J3E et 123,1 MHz en classe d'émission A3E. 
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N 3195K Le commandant sur place est responsable du choix et de la 
désignation des fréquences à utiliser pour les communications sur 
place. En temps normal, une veille permanente, assurée par des moyens 
auditifs ou à l'aide d'un téléimprimeur, est maintenue sur la 
fréquence ainsi désignée par toutes les unités mobiles participant 
aux opérations sur place. 

Motifs: Les numéros N 31951 à N 3195K indiquent les fréquences à utiliser 
pour les communications sur place et les conditions dans lesquelles cette 
utilisation doit se faire. 

D. Signaux destinés au repérage 

N 3195L Les signaux de repérage sont des émissions reposant sur 
l'utilisation des propriétés de propagation des ondes 
radioélectriques, et destinées à faciliter le repérage d'un navire, 
aéronef ou véhicule en détresse ou la localisation des survivants. 
Ces signaux comprennent ceux émis par les unités effectuant les 
recherches, et les signaux de radioralliement (voir le 
numéro 3195LA) émis par l'unité en détresse ou par des engins dé 
sauvetage, pour faciliter ces recherches. 

Motifs: Indiquer à quoi servent les signaux de repérage. 

N 3195LA Les signaux de radioralliement sont les signaux de 
repérage émis par un navire, un aéronef ou un véhicule en détresse ou 
par un engin de sauvetage; ces signaux sont destinés à être utilisés 
par les unités qui effectuent les recherches pour déterminer 
l'emplacement de la station émettrice. 

Motifs: Décrire la fonction que remplissent les signaux de radioralliement. 

N 3195M Les signaux de repérage peuvent être émis dans les bandes 
de fréquences suivantes: 

a) 117,975 - 136 MHz; 

b) 156 - 174 MHz; et, 

c) 406 - 406,1 MHz. 

N 3195N Les signaux destinés au repérage doivent être conformes, à 
l'émission et à la réception, aux Recommandations pertinentes du 
CCIR. 



M.EX/113/176 
*ADD 

MEX/113/177 
*ADD 

MEX/113/178 
*ADD 

MEX/113/179 
*ADD 

_ MEX/113/180 
*ADD 

- 24 -
MOB-87/113-F 

ARTICLE N 40 

Procédures d'exploitation utilisées pour les communications 
automatiques d'urgence et de sécurité 

Section I. Généralités 

N 3195NA Les communications qui doivent être acheminées 
automatiquement en cas d'urgence ou aux fins de la sécurité reposent 
sur l'utilisation des radiocommunications de Terre sur ondes 
hectométriques, décamétriques et métriques et sur celle des liaisons 
par satellite. Elles comprennent: 

a) les avertissements de navigation, avis météorologiques 
et renseignements urgents; 

b) les communications de navire à navire ayant trait à 
la sécurité de la navigation; 

c) les communications liées au système de comptes rendus 
de mouvements de navires; 

d) les communications à l'appui des opérations de 
recherche et de sauvetage; 

e) les autres messages d'urgence et de sécurité; 

f) les communications ayant trait à la navigation, au 
mouvement et aux besoins des navires ainsi que les 
messages d'observation météorologique destinés à un 
service météorologique officiel. 

Section II. Communications d'urgence 

N 31950 Les communications d'urgence sont des émissions ayant 
trait à la sécurité qui: 

a) pour les systèmes de Terre, sont annoncées au moyen de 
l'appel sélectif numérique sous forme d'un appel 
d'urgence, d'un signal d'urgence et d'un message 
d'urgence; 

b) comprennent un signal et un message d'urgence relayés 
par des stations spatiales. 

N 3195P Le message d'urgence est annoncé soit au moyen de 
techniques d'appel sélectif numérique sur une ou plusieurs des 
fréquences d'appel de détresse et de sécurité, qui sont spécifiées 
dans la section I de l'article N 38, soit sur les fréquences du 
service mobile maritime par satellite. 

N 319SQ En radiotéléphonie, le signal d'urgence est constitué par 
le groupe de mots PAN PAN, le mot PAN étant prononcé comme le mot 
français 11 panne 11

• 
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N 3195R L'appel d'urgence ou le signal d'urgence indique que la 
station appelante à un message très urgent à transmettre concernant 
la sécurité d'un navire, d'un aéronef, d'un autre véhicule ou d'une 
personne. 

N 3195S Le signal et le message d'urgence sont transmis sur une ou 
plusieurs des fréquences utilisées pour le trafic de détresse et de 
sécurité, qui sont spécifiées dans la section I de l'article N 38, ou 
sur les fréquences du service mobile maritime par satellite. 

N 3195T En radiotéléphonie, le message d'urgence sera précédé du 
signal d'urgence (voir le numéro N 3195Q), répété trois fois, et de 
l'identification de la station qui émet ledit message. 

N 3195U En impression directe à bande étroite, le message 
d'urgence sera précédé du signal d'urgence (voir le numéro N _3195Q), 
et de l'identification de la station qui émet ledit message. 

N 3195X L'appel d'urgence ou le signal d'urgence ne peut être 
transmis qu'avec l'autorisation du capitaine ou de la personne 
responsable du navire, de l'aéronef ou de tout autre véhicule portant 
la station mobile ou la station terrienne mobile. 

N 3195XA L'appel d'urgence ou le signal d'urgence peut être 
transmis par une station terrestre ou une station terrienne côtière 
avec l'approbation de l'autorité responsable. 

*ADD N 3195XB Lorsqu'a été émis un message d'urgence, qui comporte des 
mesures à prendre par les stations recevant ce message, la station 
responsable de l'émission doit l'annuler dès qu'elle sait qu'il n'est 
plus nécessaire d'y donner suite. 

MEX/113/188 
*~D 

MEX/113/189 

Motifs: Indiquer la méthode et la procédure de transmission des appels et des 
messages d'urgence. 

Section III. Communications de sécurité 

*ADD N 3195Y Les communications de sécurité: 

a) pour les systèmes de Terre, sont annoncées au moyen de 
l'appel sélectif numérique sous forme d'un appel de 
sécurité, d'un signal de sécurité et d'un message de 
sécurité; 

b) comprennent un signal et un message de sécurité 
relayés par des stations spatiales. 
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- *ADD N 3195Z Le message de sécurité est annoncé soit au moyen de 
techniques d'appel sélectif numérique sur une ou plusieurs des 
fréquences d'appel de détresse et de sécurité, qui sont spécifiées 
dans la section I de l'article N 38, soit sur les fréquences du 
service mobile maritime par satellite. 

MEX/113/191 
*ADD N 3195AA En radiotéléphonie, le signal de sécurité est constitué 

du mot SECURITE, prononcé comme en français. 

MEX/113/192 
*ADD N 3195AB L'appel de sécurité ou le signal de sécurité indique que 

la station appelante a un avertissement de navigation ou un avis 
météorologique important à transmettre. 

MEX/113/193 
*ADD N 3195AC Les communications de sécurité seront normalement 

transmises sur une ou plusieurs des fréquences utilisées pour le 
trafic de détresse et de sécurité, qui sont spécifiées dans la 
section Ide l'article N 38, ou sur des fréquences du.service mobile 
maritime par satellite. 

MEX/113/194 
ADD 

MEX/113/195 
ADD 

MEX/113/196 
*ADD 

MEX/113/197 
ADD 

MEX/113/198 
*ADD 

N 3195AD En radiotéléphonie, le message de sécurité sera 
normalement précédé du signal de sécurité (voir le numéro N 3195AA) 
répété trois fois et de l'identification de la station d'émission. 

N 3195AE En impression directe à bande étroite, le message de 
sécurité sera précédé du signal de sécurité (voir le 
numéro N 3195AA) et de l'identification de la station d'émission. 

Section IV. Système de télégraphie à impression directe 
à bande étroite pour la transmission aux navires 
d'avertissements concernant la navigation et 

la météorologie et d'informations 
urgentes (système NAVTEX) 

En plus des méthodes existantes, les avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et les informations 
urgentes doivent être transmis par des stations côtières 
sélectionnées au moyen de la télégraphie à impression directe à bande 
étroite avec correction d'erreur sans circuit de retour et les 
caractéristiques d'exploitation de ces stations doivent être 
indiquées dans la Nomenclature des stations de radiorepérage et des 
stations effectuant des services spéciaux (voir les numéros 3323, 
3326 et 3334). Des renseignements sont également publiés dans une 
liste distincte en application des dispositions de la 
Résolution N° 318 (MOB-83). 

Les émissions devraient être conformes quant à leur mode 
et à leur format aux Recommandations pertinentes du CCIR. 
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· *ADD N 3195AH Dans le service mobile maritime, la fréquence 518 kHz doit 

MEX/113/200 
AAOO 

MEX/113/201 

être utilisée pour l'émission, dans la bande des ondes 
hectométriques, au moyen du système automatique de télégraphie à 
impression directe à bande étroite, d'avertissements concernant la 
navigation et la météorologie et d'informations urgentes à 
destination des stations de navire (voir le numéro 474). 

Motifs: Pour faire figu~er dans le présent chapitre des règles ayant trait 
aux communications maritimes automatiques de détresse et de sécurité. 

Section V. Communications liées à la sécurité de la navigation 

*ADD N 3195AI Les communications liées à la sécurité de la navigation 
sont des communications radiotéléphoniques en ondes métriques 
échangées par les navires pour s'assurer qu'ils évoluent en toute 
sécurité les uns par rapport aux autres. 

MEX/113/202 
ADD 

MEX/113/203 
*ADD 

MEX/113/204 

Motifs: Pour indiquer à quoi servent les communications liées à la sécurité 
de la.navigation. 

N 3195AJ La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les 
communications liées à la sécurité de la navigation (voir aussi le 
numéro N 29930 et la note n) de l'appendice 18). 

Motifs: Pour indiquer la fréquence qui a été assignée à cette fonction. 

Section VI. Radiocommunications à caractère général 
relatives à la détresse et à la sécurité 

*ADD N 3195AK Les radiocommunications à caractère général relatives à la 

MEX/113/205 
ADD 

détresse et à la sécurité sont celles échangées entre les stations 
mobiles et les réseaux de communication à Terre sur les voies autres 
que de détresse et de sécurité pour faciliter le déroulement des 
opérations liées à un cas de détresse. 

Motifs: Pour indiquer que l'utilisation des radiocommunictions à caractère 
général s'inscrit dans le cadre de celle des communications de détresse et de 
sécurité. 

N 3195AL Les radiocommunications à caractère général relatives à la 
détresse et à la sécurité peuvent être écoulées sur n'importe quelle 
voie de communication appropriée, y compris sur celles utilisées pour 
la correspondance publique. Dans le service mobile maritime par 
satellite, les voies situées dans les bandes 1 530 - 1 544 MHz et 
1 626,5 - 1 645,5 MHz sont utilisées pour cette fonction de 
radiocommunications à caractère général et, pour la détresse, ces 
voies sont utilisées en priorité absolue. 

Motifs: Pour indiquer les ressources dont on dispose pour assurer cette 
fonction. 
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ARTICLE N 41 

Signaux d'alerte 

Section I. Signaux des radiobalises de 
localisation des sinistres 

*ADD N 3195AM Le signal d'une radiobalise de localisation des sinistres 
émis sur la fréquence 156,525 MHz ou dans le cas de RLS à satellite, 
dans la bande 406 - 406,1 MHz ou 1 645,5 - 1 656,6 MHz doit être 
conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

MEX/113/210 

Motifs: Pour indiquer, dans le chapitre consacré aux communications maritimes 
automatiques de détresse et de sécurité, les signaux de RLS utilisés. 

Section II. Appel sélectif numérique 

*ADD N 3195AO Les caractéristiques de l'"appel de détresse" (voir le 
numéro N 3172) dans le système d'appel sélectif numérique doivent 
être conformes aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

Motifs: Unifier la norme internationale relative aux caractéristiques 
·techniques et opérationnelles de 1 'ASN utilisé aux fins de la détresse et de 
·la sécurité. 
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RESOLUTION No A 

relative à l'introduction de dispositions pour les 
communications automatiques de détresse et de 

sécurité en mer et le maintien des dispositions 
de détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, Genève, 1987, 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI): 

a) a adopté une Résolution! sur le système de détresse et de sécurité en 
mer; 

b) a déterminé les besoins d'un système de détresse et de sécurité en 
mer; 

c) [a préparé) une rev~s~on du chapitre IV, Radiotélégraphie et 
radiotéléphonie,' de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (Convention SOLAS) (1974) qui spécifie dans quelles 
conditions certains navires pourront participer au Futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer, 

notant en outre 

a) que la révision du chapitre IV de la Convention SOLAS doit entrer en 
vigueur le 1er août 1991; 

b) que les dispositions du nouveau chapitre IV de la Convention SOLAS 
devront être totalement appliquées à partir du 1er février 1997 par les 
stations adhérant à cette convention, 

considérant 

a) que la présente Conférence a placé les dispositions relatives aux 
communications automatiques de détresse et de sécurité dans le chapitre N IX 
et qu'elle a modifié en conséquence le chapitre IX afin d'y maintenir les 
dispositions qui ne s'appliquent pas aux communications automatiques de 
détresse et de sécurité; 

b) que les chapitres N IX et IX concernent chacun une partie des 
services maritimes et que les dispositions dans chaque chapitre sont 
obligatoires pour la partie concernée et dans les conditions indiquées dans 
diverses dispositions; 

1 Résolution A.420(XI) de l'OMI en date du 15 novembre 1979. 
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a) que, jusqu'à ce que le nouveau système de détresse et de sécurité 
soit totalement mis en oeuvre, il faudra peut-être que les opérateurs des 
stations participant à ce nouveau système, tel qu'il est décrit au 
chapitre N IX, utilisent les autres arrangements de détresse, d'urgence et de 
sécurité prévus au chapitre IX; 

b) que certaines administrations et certains navires qui n'adhèrent pas 
à la Convention SOLAS pourront continuer après la fin de la période de 
transition d'appliquer les dispositions du chapitre IX relatives aux 
communications radiotéléphoniques de détresse et de sécurité, 

décide 

1. que les administrations devront respecter les dispositions des 
chapitres N IX et IX jusqu'à la fin de la période de transition; 

2. qu'après la période de transition, les administrations devront 
continuer à respecter les dispositions du chapitre N IX ainsi que celles du 
chapitre IX relatives aux fréquences de détresse internationales 2 182 kHz et 
156,8 MHz, 

invite 

1. le Conseil d'administration à inscrire la question du chapitre IX à 
l'ordre du jour de la prochaine conférence compétente; 

2. la prochaine conférence compétente à prendre des mesures appropr1ees 
concernant l'obligation pour les administrations de respecter les 
dispositions du chapitre IX relatives aux fréquences de détresse 
internationales 2 182 kHz et 156,8 MHz. 
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CHAPITRE X 

Service mobile aéronautique et service mobile 
aéronautique par satellite 

ARTICLE 42A 

Introduction 

NOC 3362 

NOC 3362.1 

MEX/114/1 
SUP 3363 

MEX/114/2 

Motifs: Cette disposition n'est plus nécessaire en raison de l'inclusion 
de références adéquates au service mobile aéronautique par satellite, 
lorsqu'il y a correspondance, dans les dispositions des articles du 
présent chapitre. 

ADD 3367 (4) Les dispositions des numéros 3364, 3365 et 3366 sont 
applicables également au personnel des stations terrestres 
d'aéronef. 

MEX/114/3 

Motifs: Faire en sorte que ces dispositions soient applicables également 
au service mobile aéronautique par satellite. 

ARTICLE 44 

Certificats des opérateurs des st~tions d'aéronef et 
des stations terriennes d'aéronef. 

SUP 3392 

Motifs: Conséquence de MOD 3393 

MEX/114/4 
MOD 3393 (2) Le service de toute station radiotéléphonique d'aéronef 

et de toute station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le 
gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d'autres personnes que le titulaire du certificat 
peuvent utiliser l'installation radiotéléphonique. 

Motifs: Faire en sorte que cette disposition soit applicable au service 
mobile aéronautique par satellite. 
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MOD 3393A (2A) Pour satisfaire à des besoins spec1aux, des accords 
particuliers entre administrations peuvent fixer les conditions à 
remplir pour l'obtention d'un certificat de radiotéléphoniste 
destiné à être utilisé dans des stations radiotéléphoniques 
d'aéronef et des stations terriennes d'aéronef satisfaisant à 
certaines conditions techniques et certaines conditions 
d'exploitation. De tels accords ne peuvent être conclus que sous 
réserve qu'aucun brouillage préjudiciable aux services 
internationaux ne résulte de leur application. Ces conditions et 
ces accords sont mentionnés sur les certificats ainsi délivrés. 

Motifs: Inclure le service mobile aéronautique par satellite. 

MEX/114/6 
MOD 3394 (3) Le service des appareils automatiques de 

télécornrnunicationl installés dans une station d'aéronef ou dans 
une station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un opérateur 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement 
dont dépend cette station. (Le reste sans changement) 

Motifs: Pour application au service mobile aéronautique par satellite. 

NOC 3394.1 

MEX/114/7 
MOD 3395 (4) Toutefois, pour le service des stations 

radiotéléphoniques d'aéronef et des stations terriennes d'aéronef 
opérant uniquement sur des fréquences supérieures à 30 MHz, chaque 
gouvernement détermine lui-même si un certificat est nécessaire 
et, le cas échéant, définit les conditions à remplir pour son 
obtention. 

Motifs: Pour application au service mobile aéronautique par satellite. 

MEX/114/8 
MOD 3396 (5) Les dispositions du numéro 3395 ne sont pas applicables 

aux stations d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences assignées pour une utilisation 
internationale. 

MEX/114/9 

Motifs: Faire en sorte que cette disposition soit applicable au service 
mobile aéronautique par satellite. 

SUP 3397 - 3399 

Motifs: Ces dispositions ne s'appliquent pas au service mobile 
aéronautique. 

NOC 3400 - 3404 

MEX/114/10 
SUP 3403.1 et 3404.1 

Motifs: L'article 45 auquel se réfère ces dispositions n'a pas de rapport 
avec les classes et les catégories de c~rtificats d'opérateur. 



MEX/114/11 

- 4 -
MOB-87/114-F 

MOD 3405 § 6.1 (1) Le t~tulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste 4e -p:t=emiè-re- <*1-d&\.IJH.ème-c-l:ass&- peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef, sauf dispositions 
contraires du numéro 3412. 

MEX/114/12 

Motifs: Reconnaître les pratiques actuelles et faire référence à 
l'autorité de l'administration, comme indiqué au numéro 3443. 

MOD 3406 (2) Le titulaire d'un certificat général de radiotéléphoniste 
peut assurer le service radiotéléphonique de toute station d'aéronef 
ou station terrienne d'aéronef. 

MEX/114/13 
SUP 

MEX/114/14 

Motifs: Pour application au service mobile aéronautique par satellite. 

3407 
à 

3409 

Motifs: Supprimer les dispositions qui ont été émises à l'origine pour le 
service mobilè maritime et qui ne correspondent pas aux besoins du service 
mobile aéronautique. 

MOD 3410 (4) Le titulaire d'un certificat restreint de 

MEX/114/15 

_radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de toute 
station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef fonctionnant sur des 
fréquences attribuées exclusivement au service mobile aéronautique ou 
au service mobile aéronautique par satellite, à condition que la -
commande de l'émetteur comporte seulement la manoeuvre d'organes de 
commutation externes et simples,- s.ans. q.u.'-il-itoit: ~c.e.ssa.iJ:a 
è-!~feet-\:ier-aueun-n~.glage-mamael- de-s ~lémen.ts-qu.i 4é'termin.e.nt;...la 
H=é'JU&ac&-r l-' éme~uc -lui~me-ma.int;~mant;. l.a -s~Wl-ité ..GeS- :kéque.nce.s. 
4a.n& *-es-limit;.e.s-4es-tGJ.éu.n&es- sp~Yiée-s --à ..J:..'.appeBdi:-G&--7. 

Motifs: Appliquer cette disposition au service mobile aéronautique par 
satellite et en supprimer les passages qui ne s'appliquent pas à 
l'exploitation aéronautique. 

MOD 3411 (5) Le service radiotéléphonique des stations d'aéronef ou des 
stations terriennes d'aéronef pour lesquelles le certificat restreint 
de radiotéléphoniste est seul exigé peut être assuré par un opérateur 
titulaire du certificat spécial de radiotélégraphiste. 

Motifs: Pour en permettre l'application au service mobile aéronautique par 
satellite. 

NOC 3412 - 3419 
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SUP , 3420 

Motifs: Conséquence de ADD 3420A. 

MEX/114/17 
ADD 3420A a) la connaissance des principes generaux et de la 

théorie de la radioélectricité; 

MEX/114/18 

Motifs: Pour tenir compte des besoins actuels d'opérateurs 
radiotélégraphistes de classe I dans le service mobile aéronautique. 

SUP 3421 

Motifs: Conséquence de ADD 3421A. 

MEX/114/19 
ADD 3421A b) la connaissance théorique et pratique du 

fonctionnement, de l'entretien et du réglage des 
appareils radiotélégraphiques et radiotéléphoniques; 

MEX/114/20 

Motifs: Pour tenir compte des besoins d'opérateurs radiotélégraphistes de 
classe I dans le service mobile aéronautique. 

SUP 3422 

~Motifs: Ne s'applique pas au service mobile aéronautique. 

NOC 3423 

MEX/114/21 
MOD 3424 e) l'aptitude à la transmission correcte et à la 

réception correcte en radiotéléphonie dans l'une des 
langues de travail de l'Union; 

Motifs: Refléter les besoins actuels du service mobile aéronautique. 

MEX/114/22 
MOD 3425 f) l:e-cefttla4:ssanee- dé-tai-l-l-ée--Ges-Règ1.emeRts applicable~ 

aux.-.rad.ioco.mmu.uic.a.tio.ns.,.. la ..çOA.Uai.&s~e-de.5. docum~ 
u.la.t:ifs-à-l.a-t:~io'9- d&s ~ad-M>cGRHill:Hli-G-a t-!ons,- la 
connaissance des dispositions de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité et, dans le cas de la navigation 
aérienne, la connaissance des dispositions spéciales 
qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat 
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales; 

Motifs: Répondre aux besoins actuels d'opérateurs radiotélégraphistes de 
classe I dans le service mobile aéronautique. 
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Motifs: Répondre aux besoins actuels d'opérateurs radiotélégraphistes de 
classe I dans le service mobile aéronautique. 

NOC 3428 - 3429 

MEX/114/24 
SUP 3430 

Motifs: Conséquence de ADD 3430A. 

MEX/114/25 
ADD 3430A a) la connaissance élémentaire théorique et pratique des 

radiocommunications de base; 

MEX/114/26 

Motifs: Pour_ tenir compte des besoins actuels du service mobile aéronautique 
et pour assurer l'uniformité. 

SUP 3431 

Motifs: Conséquence de ADD 3431A. 

MEX/114/27 
ADD 3431A b) la connaissance élémentaire théorique et pratique du 

f9nctionnement, de l'entretien et du réglage des 
appareils radiotélégraphiques et radiotéléphoniques; 

Motifs: Comme pour ADD 3430A. 

MEX/114/28 
SUP 3432 

Motifs: Supprimer un aspect qui n'a pas sa place à cet endroit. 

NOC 3433 

MEX/114/29 
MOD 3434 e) l'aptitude à la transmission correcte et à la 

réception correcte en radiotéléphonie, ~u~d&Rs-la
G&S~r~-au-aumé:l;e ~~--;- dans 1 'une des langues de 
travail de l'Union; 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles. 

MEX/114/30 
MOD 3435 f) la connaissance des Règlements applicables aux 

radiocommunications, l.a.- conna.issa~e -deS-dQ.Cwnent.s
~a.t;J.f~ .:J:.a ta~i~ -des-- ');..a.d-ioGOIJIRlUaiG-at;.iORfi..r la 
connaissance des dispositions de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité, et, dans le cas de la 
navigation aérienne, la connaissance des dispositions 
spéciales qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales; 

Motifs: Tenir compte des besoins actuels du service mobile aéronautique. 
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SUP 3436 
et 

3437 

Motifs: Tenir compte des besoins actuels du service mobile aéronautique. 

NOC 3438 - 3440 

MEX/114/32 
MOD 3441 b) la connaissance du réglage et du fonctionnement des 

appareils radiotélégraphiques et radiotéléphonigues; 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles. 

MEX/114/33 
ADD 3441A c) l'aptitude à émettre et à recevoir des signaux 

radiotéléphoniques correctement dans l'une des langues 
de travail de l'Union; 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles. 

MEX/114/34 
(MOD) 3442 -~ ~ la connaissance des Règlements applicables aux 

radiocommunications télégraphiques et notamment de la 
partie de ses Règlements relative à la sécurité de la 
vie humaine en mer. 

MEX/114/35 
MOD 3443 Il appartient à chaque administration intéressée de fixer, 

le cas échéant, les autres conditions pour l'obtention de ce 
certificat. Cap~m:tt.,- sauf- dans-l-e. G.as-p~~ a\* nwnéFE> 141~, -J..es
.con<U tions-t:ixée..s- ~umé ~ -34.5 O..,.. 345.1 ,-- 34 5.2. ..e t-345J- GY. -l454 r se~ 
1e -Gas, .do.i,J.rem.t--être-sa.ti.s.fa.i te._, 

NOC 

MEX/114/36 
MOD 

NOC 

MEX/114/37 
MOD 

NOC 

Motifs: Uniformiser les Règlements applicables aux opérateurs du service 
mobile aéronautique et préciser le numéro MOD 3405, en indiquant que tout 
certificat de radiotélégraphiste implique la connaissance et l'aptitude à 
assurer des communications téléphoniques. 

3445 à 3447 

3448 c) l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'une des 
langues de travail de l'Union; 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles. 

3449 à 3451 

3452 b) l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'une des 
langues de travail de l'Union; 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles. 

3453 
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(2) Pour les stations radiotéléphoniques d'aéronef et les 
stations terriennes d'aéronef fonctionnant sur des fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique ~ 
service mobile aéronautique par satellite, chaque administration peut 
fixer elle-même les conditions d'obtention d'un certificat restreint 
de radiotéléphoniste, sous réserve que le fonctionnement de 
l'émetteur n'exige que l'emploi de dispositifs extérieurs de 
commutation de conception simple, à l'exclusion de tout réglage 
manuel des éléments déterminant la fréquence, et que la stabilité des 
fréquences soit maintenue par l'émetteur lui-même dans les limites 
des tolérances fixées à l'appendice 7. Toutefois, en fixant ces 
conditions, les administrations s'assurent que l'opérateur possède 
une connaissance suffisante de l'exploitation et des procédures du 
service radiotéléphonique, notamment en ce qui concerne la détresse, 
l'urgence et la sécurité. Les dispositions ci-dessus ne contredisent 
en rien celles du numéro 3393A. 

Motifs: Pour application au service mobile aéronautique par satellite. 

NOC 3456 

MEX/114/39 
MOD 

ARTICLE 45 

Personnel des stations aéronautiques 
et des stations terriennes aéronautiques 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MEX/114/40 
MOD 3483 Les administrations prennent les mesures nécessaires pour 

garantir que, dans les stations aéronautiques et les stations 
terriennes aéronautiques, le personnel possède les aptitudes 
professionnelles lui permettant d'assurer efficacement le service de 
ces stations. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MEX/114/41 
MOD 3509 

ARTICLE 46 

Inspection des stations d'aéronef et des 
stations terriennes d'aéronef 

§ 1. (1) Les gouvernements ou les administrations compétentes des 
pays où une station d'aéronef ou une station terrienne d'aéronef fait 
escale peuvent exiger la production de la licence pour l'examiner. 
L'opérateur de la station, ou la personne responsable de la station, 
doit se prêter à cette vérification. La licence doit être conservée 
de façon à pouvoir être produite sur demande. Dans. ~t;e. -la -mesure-00-
po,s..si .. Dl~ ]...a -l.i-Gem:~ ou 4:lne GO~ -se~i.t:iée -con-fOEil~ pa-r-l' aut&ri-t-é 
~i-1' a- dé-li..l,q'éa-, ®i...t- ê.tre-;.at:fich&.e -à. d.&m&Ur&- dans-la- st;at;..ioa... 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 
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(2) Les inspecteurs doivent être en possession d'une carte ou 
d'un insigne d'identité délivré par les autorités compétentes, qu'ils 
doivent montrer à la demande de la personne responsable de la station 
d'aéronef ou de la station terrienne d'aéronef. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

NOC 3511 
et 

3512 

MEX/114/43 
MOD 3513 § 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une administration s'est trouvé 

dans l'obligation de recourir à la mesure prévue au numéro 3511, ou 
lorsque les certificats d'opérateur n'ont pas pu être produits, le 
gouvernement ou l'administration dont dépend la station d'aéronef ou 
la station terrienne d'aéronef en cause doit être informé sans 
retard. De plus, il est fait application, le cas échéant, des 
dispositions de l'article 21. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

NOC 3514 

MEX/114/44 
MOD 3515 § 3. Les Membres s'engagent à ne pas imposer aux stations 

d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef étrangères qui se 
trouvent tempo~airement dans leurs limites territoriales ou 
s'arrêtent temporairement sur leur territoire, des conditions 
techniques et d'exploitation plus rigoureuses que celles prévues dans 
le présent Règlement. Cette prescription n'affecte en rien les 
dispositions qui relèvent d'accords internationaux relatifs à la 
navigation aérienne et qui ne sont pas prévues dans le présent 
Règlement. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MEX/114/45 
MOD 

MEX/114/46 

ARTICLE 47 

Vacations des stations du service 
mobile aéronautique et du service 
mobile aéronautique par satellite 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MOD 3541 § 1. Afin de permettre l'application des règles suivantes 
relatives aux heures de veille, toute station du service mobile 
aéronautique et du service mobile aéronautique par satellite doit 
être munie d'une montre précise correctement réglée sur le Temps 
universel coordonné (UTC). 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 
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.. MOD 3542 § 2. Une station aéronautique ou une station terrienne 

MEX/114/48 

aéronautique assure un service continu pendant toute la période 
durant laquelle elle porte la responsabilité du service des 
radiocommunications avec les aéronefs en vol. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MOD 3542A § 2A. Les stations d'aéronef et les stations terriennes 

MEX/114/49 

d'aéronef en vol assurent un service permettant de faire face aux 
besoins essentiels de communication des aéronefs en matière de 
sécurité et de régularité des vols. Elles assurent les veilles 
prescrites par l'autorité compétente et, sauf raisons de sécurité, 
elles ne doivent pas cesser la veille sans en aviser la station 
aéronautique ou la station terrienne aéronautique concernée. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

SUP 3543 

MEX/114/50 
MOD 

MEX/114/51 

Motifs: Cette disposition ne concerne pas l'aviation civile. 

ARTICLE 48 

Communications des stations d'aéronef et des stations 
terriennes d'aéronef avec les stations du service 

mobile maritime et du.service mobile maritime par satellite 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MOD 3571 § 3. Les stations à bord d'aéronef et les stations terriennes 
d'aéronef peuvent, pour la détresse et pour la correspondance 
publiquel, communiquer avec les stations du service mobile maritime 
ou du service mobile maritime par satellite. A ces fins, elles 
doivent se conformer aux dispositions pertinentes ~~des 
chapitre~ IX, N IX et XI, article 59, section III, articles 61, 62, 
63, 65 et 66 (voir aussi les numéros 962, 963 et 3633). 

Motifs: Comme pour MOD 3454 et consécutif aux propositions du présent 
document. 

NOC 3571.1 



NOC 

MEX/114/52 
ADD 

NOC 

MEX/114/53 
ADD 

MEX/114/54 
ADD 

MEX/114/55 
MOD 

MEX/114/56 

3597 
à 

3604 

3605 
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ARTICLE 49 

Conditions à remplir par les stations mobiles du 
service mobile aéronautique et du service mobile 

aéronautique par satellite 

Section I. Service mobile aéronautique 

Section II. Service mobile aéronautique par satellite 

Les dispositions des numéros 3597 à 3604 s'appliquent 
également aux stations terriennes d'aéronef. 

Motifs: L'adjonction de titres pour les sections I et II et ADD 3605 
permettent d'inclure le service mobile aéronautique par satellite. 

ARTICLE 50 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi des fréquences 
dans le service mobile aéronautique et dans le service 

mobile aéronautique par satellite 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

MOD 3630 § 1. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service 
mobile aéronautique (R) ou au service mobile aéronautique par 
satellite (R) sont réservées aux communications relatives à la 
sécurité et à la régularité des vols entre tous les aéronefs et les 
stations aéronautiques et terriennes aéronautiques principalement 
chargées d'assurer les vols le long des routes nationales ou 
internationales de l'aviation civile. 

Motifs: Comme pour MOD 3454. 

NOC 3631 

MEX/114/57 
(MOD) 3632 § 3. Les fréquences des bandes attribuées au service mobile 

aéronautique entre 2 850 kHz et 22 000 kHz (voir l'article 8) sont 
assignées conformément aux dispositions des appendices 26~~7~ 
et 27 Aer2~et aux autres dispositions pertinentes du présent 
Règlement. 

Motifs: Actualiser le texte. 
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§ 4. Les administrations ne doivent pas autoriser la 
correspondance publique dans les bandes de fréquences attribuées en 
exclusivité au service mobile aéronautique et au service mobile 
aéronautique par satellite. 

Motifs: Comme pour ADD 3454. 

MEX/114/59 
SUP 3634 

Motifs: Disposition superflue. 

MEX/114/60 
MOD 3635 Les gouvernements peuvent, par voie d'accords, décider des 

fréquences à utiliser pour l'appel et pour la réponse dans le service 
mobile aéronautique et le service mobile aéronautique par satellite. 

Motifs: Comme pour ADD 345'4. 

MEX/114/61 
MOD '3651 

ARTICLE 51 

Ordre de priorité des communications dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile 

aéronautique par satellite 

L'ordre de priorité des communications! dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même dans 
ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse. 

2. Commun~a..t;.i~ p.r6céd.ées-clu-Sig.nal. d!-urgen~ Messages 
d'urgence. 

3. Communications .préc.édé.es-du-.Si~al-da-s~uRw 
relatives aux relèvements radiogoniométriques. 

4. GGmmuni.ca.t.ions ~~i:s.tes.-a~ x:eUP.r&meat.s 
~~goniomét~ue~ Messages concernant la sécurité 
du vol. 

5. CGJIIIm.ln!Gaû.oas-re.l.a.t4v&B -à- l..a Ha~g&ti:oa- e-t -à la
,ç.écurit:é~a.s motwemantê cles-aé.r<m~ ...,art:i-eipaa-t -à -àes
~é~ti.Qns- da- r-eche-rche -et èe sauvet-age-:- Messages 
météorologiques. 

6 . -Go11Hil.un.M:a.t.iGRS~e ~ i~ ..à-la ~i,.ga-t:i.GR ,-aux
HK>twerneat:s-e t:;......a~ -be&O ;i,.ns-des .aéreRek -e ~e& ~v.H::".e.s, 
~ m&&S ages Q.!.ob.s&rv~i-<m-mé~o+o ],.Qgique -Qe&&iaéô à-tm
-se~oe- météerol-eg4que- g.;tfki&l. Messages relatifs à 
la régularité du vol. 
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7. -M'A.!FPR:IOIH'FEN.M'IeNS-- Radi:oté-légramme&-re-1-ati-fs-à
l.!..aw 1 ica t iOn-de -1.a ChaL.te ..de~ tions- Unies... 

.a.... -ETA.l'PlUORll'E-= Radiotélégt.:.aiDJBQ.S d.! E~t-a.v&G p.Eior-4. t-é
e.t communications-d' Etat--pour l.esq-1.lel1:es-le -~ro-it-de
p.rio.Uté-a-ét9-expr8-SsémeRt .Qemaa~ 

~ ~- Communications de service relatives au fonctionnement 
du service de télécommunication ou à des 
communications précédemment écoulées. 

lOr- CGRUil\:micatiGns -d-' E&at--autr-es -EtUe-ce+les- iBEliEfUées -à-
1.!.alinéa-A ci-des sa&, -GOmmunka-t:-iORs-pr~ées
O*d~ai-*&8 , -4L adJ.o t&l~ amme& &e'];t--et ~di-e t&lé~ amra&S 

de -tl re.s S&-. 

Motifs: Comme pour MOD 3454 et pour définir les priorités. 

NOC 3651.1 

MEX/114/62 
SUP 3651.2 

Motifs: Conséquence de MOD 3651. 

NOC 3652 

MEX/114/63 
SUP 3677 

à 
3767 

ARTICLE 52 

Procédure genérale radiotélégraphique dans le 
service mobile aéronautique 

Motifs: Ne s'applique pas au service mobile aéronautique. 
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ARTICLE 53 

Procédure radiotéléphonique dans le 
service mobile aéronautique - Appels 

NOC 3793 

MEX/114/64 
MOD 3794 § 2. (1) En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 

d'établir la communication avec la station aéronautique. A cet effet, 
la station d'aéronef ne peut appeler la station aéronautique qu'après 
être arrivée dans sa zone de ëe~~e-couverture opérationnelle 
désignéelr--c.!..est--à...dir9-daas 1-a-zo:ae &ir, -en '*tHis-snE- URe-fr~uence 
a.p.px..opriée.., l.a ..s.tation.-d' a.éro.nef- peut ..ê.tt;:e &nt-enàue--pat l-a -stat:-i<>B 

MEX/114/65 
ADD 

MEX/114/66 

aé );Qna ut.i.qus....-

Motifs: Pour tenir compte des pratiques dans le service mobile aéronautique. 

3794.1 lLa couverture opérationnelle désignée est le volume· 
d'espace aérien nécessaire pour l'exploitation d'un service donné et 
dans lequel celui-ci bénéficie d'une protection des fréquences. 

Motifs: Expliquer l'expression "couverture opérationnelle désignée". 

MOD 3795 (2) Toutefois, une station aéronautique qui a du trafic pour 
une station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des 
raisons de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans sa zone 
de couverture opérationnelle désignée seFVie~ et assure l'écoute. 

Motifs: Conséquence de MOD 3794. 

MEX/114/67 
MOD 3796 § 3. Lorsqu'une station aéronautique reçoit pratiquement en 

MEX/114/68 

même temps des appels de plusieurs stations d'aéronef, elle décide de 
l'ordre dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité de 
1' article 51. f\7,~ le mtnl&ra--36-51-t--des- radi~lé-gë-anliDes--oa-dea
G&nv~a 1:4-ens-r a di-e té 1éph~es--e-n -Hls t:ime& daftfr-lea- &&a-tieRs
Q.Laér&R&f, ~s~la-néG&S-s it;é de -p-erme-t;..t:r-6--à- -Ghacune . ....Q.e..s.. statioa.s
appe.lantes -d!-écoul.er-le -p 1 UEr g~namb:.::-e- pes s4-b 1-e-de
-e.emmun-ï:.ca'-Ëio.as-;. 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles dans le service mobile 
aéronautique. 

SUP 3797 
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Avant d'émettre un appel, la station appelante doit 
s'assurer que la station appelée n'est pas en communication avec 
une autre station. 

Motifs: Respecter les pratiques actuelles dans le service mobile 
aéronautique. 

MEX/114/70 
SUP 3798 

MEX/114/71 
ADD 3798A Quand une communication a été écoulée avec une station 

aéronautique, une période de 10 secondes au moins doit s'écouler 
avant la communication suivante. 

Motifs: Tenir compte des pratiques actuelles dans le service mobile 
aéronautique. 

MEX/114/72 
SUP 3799 

Motifs: Conséquence de SUP 3797. 

NOC 3800 
et 

3801 

MEX/114/73 
SUP 3802 

}~n~n~~~~~: à 
3805 

Motifs: Ne sont pas utilisés dans le service mobile aéronautique. 



MEX/115/1 
SUP 

MEX/115/2 
SUP 

MEX/115/3 
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CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 · 

Me x igue 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

PROPOSITIONS RELATIVES AUX RESOLUTIONS 
ET AUX RECOMMANDATIONS 

RESOLUTION N° 12 

relative aux nouvelles règles de formation 
des indicatifs d'appel 

Document 115-F 
14 septembre 1987 
Original: espagnol 

SEANCE PLENIERE 

Motifs: N'est plus nécessaire étant donné que les nouvelles règles de 
formation des indicatifs d'appel définies dans l'article 25 sont entrées 
en application le 1er janvier 1981. 

RESOLUTION N° 202 

relative à la convocation d'une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 

pour les services mobiles 

Motifs: La CAMR MOB-83 et la CAMR MOB-87 répondent de manière adéquate à 
cette Résolution, c'est pourquoi elle est désormais sans objet. 

RESOLUTION No 205(MOB-83) 

relative à la protection de la bande 406 - 406,1 MHz 
attribuée au service mobile par satellite 

Motifs: L'objet de cette Résolution est d'assurer la protection nécessaire 
à la bande 406 - 406,1 MHz, réservée aux applications de détresse et de 
sécurité. 

RESOLUTION N° 304 

relative à la mise en oeuvre de la nouvelle disposition 
des voies utilisées dans la télégraphie Morse des 
classes AlA dans les bandes attribuées au service 

mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

Motifs: Les objectifs énoncés dans la Résolution ont été atteints . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION No 306 

relative à l'emploi de la technique de la bande 
latérale unique dans les bandes du service mobile 

maritime radiotéléphonique comprises 
entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

Motifs: Les objectifs énoncés dans la Résolution ont été atteints. 

RESOLUTION No 307 

relative au passage à la technique de la bande 
latérale unique des stations radiotéléphoniques 

du service mobile maritime dans les bandes 
comprises entre 1 605 kHz et 4 000 kHz 

Motifs: Les objectifs énoncés dans la Résolution ont été atteints. 

RESOLUTION No 308 

relative à l'espacement des fréquences 
attribuées au service mobile maritime 

dans la bande 156 - 174 MHz 

Motifs: Les objectifs énoncés dans la Résolution ont été atteints. 

RESOLUTION No 32l(MOB-83) 

relative à l'élaboration et à l'introduction 
dans le Règlement des radiocommunications 
de dispositions touchant i'exploitation du 
Futur système mondial de détresse et de 

sécurité en mer (FSMDSM) 

Motifs: La CAMR MOB-87 doit traiter des points énoncés dans cette 
Résolution. 

RESOLUTION No 400 

relative au traitement des fiches de notification 
concernant les assignations de fréquence aux 

stations aéronautiques dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile aéronautique (R) 

entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

Motifs: Cette Résolution n'est plus nécessaire étant donné que 
l'appendice 27 Aer2 est en application. 
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RESOLUTION No 401 

relative à la mise en oeuvre du Plan d'allotissement 
de fréquences dans les bandes attribuées en 

exclusivité au service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

Motifs; Les objectifs énoncés dans la Résolution ont été atteints, étant 
donné que les dispositions de l'appendice 27 Aer2 sont en vigueur. 

RESOLUTION No 402 

relative à la mise en oeuvre du nouvel arrangement 
applicable aux bandes attribuées en exclusivité 

au service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

Motifs; Les objectifs énoncés dans cette Résolution ont été atteints. 

RESOLUTION N° 404 

relative à la mise en oeuvre de la nouvelle 
disposition des bandes de fréquences attribuées en 

exclusivité au service mobile aéronautique (R) 
entre 21 924 kHz et 22 000 kHz 

Motifs: Les mesures et les actions nécessaires ont été prises. 

RESOLUTION N° 601 

relative aux Normes et aux Recommandations 
concernant les radiobalises de localisation 

des sinistres fonctionnant sur les 
fréquences 121,5 MHz et 243 MHz 

Motifs: La CAMR MOB-83 a pris des dispositions relatives à cette 
Résolution qui est désormais sans objet. 

RESOLUTION No 704(MOB-83) 

relative à la convocation d'une Conférence 
administrative régionale des radiocommunications 

ayant pour objet d'établir des Plans d'assignation de 
fréquences pour le service mobile maritime dans les 
bandes comprises entre 435 kHz et 526,5 kHz et dans 
les parties de la bande comprises entre 1 606,5 kHz 

et 3 400 kHz dans la Région 1 et de planifier 
l'utilisation de la bande 415 - 435 kHz par 

le service de navigation aéronautique 
dans la Région 1 

Motifs: La Conférence dont il est question dans cette Résolution s'est 
tenue en 1985. 
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RECOMMANDATION No 7 

relative à l'adoption de modèles normalisés 
de licences délivrées aux stations de 

navire et aux stations d'aéronef 

Motifs: Pour insister sur la normalisation des formulaires des licences 
délivrés aux stations de navire et aux stations d'aéronef. 

RECOMMANDATION N° 8 

relative à l'identification automatique des stations 

Motifs: Les travaux du CCIR en la matière ne sont pas encore achevés. 

RECOMMANDATION No 203 

relative à l'utilisation future de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz 

Motifs: Il es.t prévu, au cours de la CAMR MOB-87, de répondre à cette 
Recommandation en formulant des Recommandations pertinentes du CCIR. 

RECOMMANDATION No 204(Rév.MOB-83) 

relative à l'application des chapitres IX, X, XI 
et XII du Règlement des radiocommunications 

Motifs: La CAMR MOB-87 a inscrit ce sujet à son ordre du jour et elle ne 
sera plus nécessaire lorsque la décision correspondante sera prise. 

RECOMMANDATION No 302 

relative à une meilleure utilisation des voies. 
radiotéléphoniques à ondes décamétriques par 

les stations côtières dans les bandes de 
fréquences attribuées en exclusivité 

au service mobile maritime 

Motifs: Cette Recommandation est toujours applicable. 

RECOMMANDATION No 304 

relative aux fréquences de l'appendice 16 (section B) 
au Règlement des radiocommunications, destinées à être 

utiliséP-s dans le monde entier par les navires de toutes 
catégories ainsi que par les stations. côtières 

Motifs: Cette Recommandation est toujours applicable. 
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RECOMMANDATION No 311 

relative à l'utilisation d'un signal à fréquence 
acoustique consécutif au signal d'alarme 

radiotéléphonique émis par les 
stations côtières 

Motifs: Le numéro 3272 prévoit déjà cette utilisation. 

RECOMMANDATION No 312 

relative aux études de l'interconnexion des 
systèmes de radiocommunications mobiles 
maritimes avec les réseaux téléphonique 

et télégraphique internationaux 

Motifs: Le contenu de cette Recommandation est toujours valable. 

RECOMMANDATION N° 314(MOB-83) 

relative à une fréquence radiotéléphonique de la 
bande des 8 MHz à utiliser en exclusivité pour 
le trafic de détresse et de sécurité dans le 

Futur système mondial de détresse et 
de sécurité en mer (FSMDSM) 

Motifs: Au cours de la CAMR MOB-87, une décision sera prise sur ce point, 
ainsi, cette Recommandation ne sera plus nécessaire. 

RECOMMANDATION No 400 

relative au passage du Plan actuel au nouveau 
Plan d'allotissement de fréquence dans les 

bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHz 

Motifs: Le passage au nouveau Plan d'allotissement dont il est question 
dans la Recommandation a été effectué. 

RECO~~DATION No 405 

relative à une étude de l'utilisation du service 
mobile aéronautique (R) par satellite 

Motifs: Cette Recommandation est toujours valable. 
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RECOMMANDATION No 601 

concernant les fréquences à utiliser dans le 
service de radionavigation aéronautique 

pour un système destiné à éviter les 
collisions entre aéronefs 

Motifs: Bien que dans un futur proche on doive aboutir sur un accord sur 
l'utilisation d'une bande particulière, par exemple, la 
bande 1 030 - 1 090 MHz, il est souhaitable qu'on étudie également les 
autres bandes de fréquences répondant à cette proposition. 
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Note du Président de la Commission 4 

Document 116-F 
14 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 4 

Lors de sa première réunion le lundi 14 septembre 1987, la Commission 4 
a décidé d'adopter la structure suivante: 

1. Groupe de travail 4-A (Attribution et utilisation des fréquences) 

Président: M. J. Karjalainen (FLN), casier N° 102 

Secrétaire: M. Gavrilov, casier No 2052 

Mandat: Examiner les propositions relatives aux problèmes d'attribution 
et d'utilisation des fréquences en ce qui concerne les articles, 
appendices, Résolutions et Recommandations suivants: 

Articles: 8, 37, 38 et 60 

Appendices: 18, 25 et 26 

Résolutions N°S: 38, 200(MOB-83), 203(MOB-83), 204(MOB-83), 
205(MOB-83), 206(MOB-83), 304, 306, 307, 308, 401, 402 et 600 

Recommandations N°s: 203, 300, 301, 305, 307, 400, 406, 600, 601, 
703, 2(EMA), l(MM), 2(MM) et 6(MM). 

2. Groupe de travail 4-B (Coordination et notification) 

Président: (reste à désigner) 

Secrétaire: M. J. Bacaly, casier N° 2048 

Mandat: Examiner les propositions concernant les questions de 
coordination et de notification de fréquences en ce qui concerne les 
articles, appendices, Résolutions et Recommandations suivants: 

Articles: 1, 9, 12, 16, 19 et 50 

Appendices: 5 et 9 

Résolutions N°S: 8, 9, 30, 300, 301, 302, 303, 309, 310(MOB-83), 
318(MOB-83), 400, 404, 405, 406, 407, 704(MOB-83) 

Recommandations N°S: 308, 707, 3(MM), 4(MM) et S(MM). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dispontbles. 
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Groupe de travail 4-C (Fréquences maritimes) 

Président: M. A.R. Visser (HOL), casier No 150 

Secrétaire: M. M. Frachet, casier No 2051 

Mandat: Examiner les propositions concernant les bandes d'ondes 
décamétriques du service maritime, à savoir: 

Appendices: 16 et 31 à 35 

Résolution N°: 319(MOB-83) 

Recommandations N°s: 302, 303, 304 et 314(MOB-83). 

Les Groupes de travail devront en outre s'occuper des modifications au 
Règlement des radiocommunications qui pourront résulter de leurs décisions, dans 
le cadre du mandat de la Commission 4. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANY 
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PROCES-VERBAL 

DE LA 

DEUXIEME SEANCE PLENIERE 

Jeudi 17 septembre 1987 à 16 h OS 

Président: M. J.W. EGAN (Canada) 

Sujets traités: 

1. Rapports verbaux des Présidents des Commissions et du 
Groupe de travail technique de la Séance plénière 

Document 117-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

SEANCE PLENIERE 

2. Déclaration du Secrétaire général relative à la publication 
et à la distribution des documents de conférence 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sgnt donc priél de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl~entaires disponibles. 
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Rapports verbaux des Présidents des Commissions et du Groupe de travail 
technique de la Séance plénière 

1.1 Le Président de la Commission 2 fait savoir qu'à sa prem1ere réunion, 
tenue ce même jour, la Commission a constitué un Groupe de travail qui doit se 
réunir au début de la semaine prochaine. 

1.2 Le Président de la Commission 3 indique que sa Commission a tenu sa 
première réunion ce même jour et a pris note des informations contenues dans les 
Documents 99, 102, 71, 72 et 73. 

1.3 Le Président de la Commission 4 fait savoir que la Commission a cree 
trois Groupes de travail chargés des trois principales questions à étudier: 

le Groupe de travail 4-A, placé sous la présidence de 
M. Karjalainen (Finlande), est chargé de l'attribution des 
fréquences en ce qui concerne les articles 8, 37, 38 et 60; 

le Groupe de travail 4-B, présidé par M. Piponnier (France), 
s'est vu confier les questions de coordination et de 
notification, et portera son attention sur les articles 1, 9, 12, 
16, 19 et 50; 

le Groupe de travail 4-C, présidé par M. Visser (Pays-Bas), 
traitera la question des fréquences attribuées au service 
maritime dans les bandes décamétriques et, à ce titre, examinera 
les appendices 16 et 31, ainsi que 32 à 35. 

Dès les premières séances des Groupes de travail, il est apparu que les 
délibérations de la Commission 4 dépendront des décisions prises par les autres 
Commissions, et notamment par la Commission 6 s'agissant de la correspondance 
publique dans le service mobile aéronautique et dans le service mobile 
aéronautique par satellite. A cet égard, le Président de la Commission 4 
remercie son homologue de la Commission 6 pour la célérité avec laquelle il a 
traité la question en l'inscrivant à l'ordre du jour de la réunion que la 
Commission 6 a déjà tenue ce jour. La Commission 4 doit se réunir de nouveau le 
lendemain et pense être en mesure de présenter des documents à la prochaine 
Séance plénière. 

1.4 Le Président de la Commission 5 fait savoir que sa Commission a tenu 
une séance à la faveur de laquelle ses membres sont convenus de l'organisation 
des travaux. Il a été décidé qu'en principe il faudra prévoir deux chapitres IX, 
l'un traitant du Système mondial de détresse et de sécurité en mer, l'autre 
couvrant les dispositions existantes. Par ailleurs, le champ d'application de 
chacun des deux chapitres devra être spécifié clairement dans une résolution qui 
portera sur l'introduction du SMDSM et le maintien des dispositions existantes. 
Deux Groupes de travail ont été chargés d'appliquer ces décisions: 

le Groupe de travail 5-A, présidé par M. Hammerschmidt 
(République fédérale d'Allemagne) est chargé d'élaborer un 
nouveau chapitre IX; 

le Groupe de travail 5-B, placé sous la présidence de M. Hahkio 
(Finlande) s'occupera d'examiner l'actuel chapitre IX et de le 
réviser selon qu'il sera nécessaire. 

Les deux Groupes de travail se sont déjà réunis, et certains progrès 
ont été réalisés. Quant à la résolution qui doit établir un lien entre les deux 
chapitres, cette question sera abordée pour la première fois par la Commission 5 
à sa réunion du lundi 21 septembre. 
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1.5 Le Président de la Commission 6 fait savoir qu'à sa première séance sa 
Commission a constitué deux Groupes de travail: 

le Groupe de travail 6-A, présidé par M. Swanson (Etats-Unis 
d'Amérique) est chargé des dispositions du chapitre IX ainsi que 
du service mobile maritime et du service mobile maritime par 
satellite; 

le Groupe de travail 6-B, placé sous la présidence de M. Hirata 
(Japon) traitera les chapitres X et XII, le service mobile 
aéronautique et le service mobile aéronautique par satellite, le 
service mobile terrestre et les services de radiorepérage, selon 
les indications détaillées qui figurent dans le Document DT/S. 

La Commission a tenu ce jour une deuxième séance qu'elle a consacrée à 
un examen général de l'article 50 et des dispositions régissant la 
correspondance publique aéronautique. Cette question a été confiée au Groupe de 
travail 6-B, de sorte qu'une réponse puisse être donnée dans les meilleurs 
délais à la Commission 4. A l'heure actuelle, il est difficile de juger de 
l'état d'avancement des travaux, mais rien ne permet de supposer que la 
Commission ne mènera pas sa tâche à bien conformément au calendrier général 
exposé dans le Document 105. 

1.6 Le Président du Groupe de travail technique de la Séance plénière fait 
savoir que son Groupe a tenu deux séances. Aucun Sous-Groupe de travail n'a été 
constitué, et le Groupe a donc l'intention de travailler comme une seule unité, 
se réservant la possibilité de créer des Groupes ad hoc ou des Groupes de 
rédaction selon les besoins. Le Groupe a commencé d'étudier les propositions 
concernant les appendices 7, 17, 19, 20 et 36 et a presque terminé son examen 
des appendices 7 et 17. Aucun obstacle majeur n'a été rencontré mais il a fallu 
repousser l'étude d'une question, dans l'attente de la décision de l'une des 
Commissions "techniques". Toutefois, les travaux n'en seront pas retardés. 

1.7 Le Président de la Commission 7 déclare que la Commission a dressé la 
liste des participants à la faveur de la séance qu'elle a déjà tenue ce jour et 
qu'elle est en mesure d'amorcer ses travaux le 21 septembre, après la réunion 
du Groupe de travail technique de la Séance plénière. 

2. Déclaration du Secrétaire général relative à la publication et à la 
distribution des documents de conférence 

2.1 Le Secrétaire général, répondant à une question soulevée par le délégué 
de Cuba concernant le fait que certains documents, et notamment le Document 98, 
n'ont pas été communiqués, souligne que nonobstant les problèmes particuliers 
qui ont été portés à l'attention du Conseil d'administration et des Etats 
Memb~es, concernant la remise opportune des propositions, et les efforts de 
réduction du volume de la documentation, le Secrétariat, à l'ouverture de la 
Conférence, a reçu 27 documents dont certains comptaient plus de 60 pages, le 
tout représentant près de 240 pages de traduction. En ce qui concerne la 
traduction vers l'anglais, la section anglaise, que l'on sait fort petite, a été 
submergée de documents. Il a fallu programmer les travaux sur la base d'un 
personnel peu nombreux, si bien qu'il n'a pas été possible de produire la 
totalité des documents et que le Document 98 ne sera disponible qu'au début de 
la semaine prochaine. 

La séance est levée à 16 h 20. 

Le Secrétaire général: Le Président: 

R.E. BUTLER J.W. EGAN 



M 0 B
. 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

COMPTE-RENDU 

DE LA 

PREMIERE REUNION DE LA COMMISSION 4 

(FREQUENCES) 

Paragraphe 1.1 

Corrigendum 1 au 
Document 118-F 
5 octobre 1987 
Original: français 

COMMISSION 4 

Modifier ainsi la dernière phrase du premier alinéa: 

"Le premier domaine concerne également ... du service mobile maritime 
dans la bande 156 - 174 MHz et 26 (Plan d'allotissement de fréquence au service 
mobile aéronautique (OR))." 

t) Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PREMIERE SEANCE DE lA COMMISSION 4 

(FREQUENCES) 

Lundi 14 septembre 1987 à 16 heures 

Président: Dr O. VILLANYI (Hongrie) 

Sujets traités 

1. Recensement des principaux sujets 

2. Organisation et mandat des Groupes de travail 

3. Désignation des Présidents des Groupes de travail 

4. Présentation de propositions 

Document 118-F 
18 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Recensement des principaux sujets 

1.1 Le Président indique que les principaux sujets soumis à l'étude de la 
Commission peuvent être regroupés selon trois domaines. Le premier se rapporte à 
l'attribution et l'utilisation des fréquences et concerne les articles 8, 37, 
38 et 60; il fait remarquer que les articles 37 et 38 seront examinés par la 
Commission 5 et l'article 60 par les Commissions 5 et 6 avant d'être soumis à la 
Commission 4. Le premier domaine concerne également les appendices 18 
(Fréquences d'émission pour les stations du service mobile maritime (OR) dans la 
bande 156 - 174 MHz), 25 (Plan d'allotissement de fréquence aux stations 
côtières radiotéléphoniques) et 26 (Plan d'allotissement de fréquence au service 
mobile aéronautique). 

Le deuxième domaine concerne la coordination et la notification et 
comprend l'examen des articles 1, 9, 12, 16, 19 et 50, ainsi que des 
appendices 5 et 9. Le troisième domaine, qui traite des fréquences maritimes 
dans les bandes d'ondes décamétriques, comprend l'examen des appendices 16 
et 31 à 35. 

Les membres de la Commission prennent note de la présentation du 
Président. 

2. Organisation et mandat des Groupes de travail 

2.1 Le Président propose que trois Groupes de travail soient constitués sur 
la base de~ trois domaines~qu'il a signalés, c'est-à-dire le Groupe de 
travail 4-A pour étudier les propositions concernant l'attribution de fréquences 
et l'utilisation des fréquences, le Groupe de travail 4-B pour étudier les 
propositions concernant la coordination en matière de fréquences et la 
notification de fréquences et le Groupe de travail 4-C pour étudier les 
propositions concernant les fréquences en ondes décamétriques pour les services 
@9ritimes. La liste des.Résolutions et Recommandations pertinentes à examiner 
par chacun des Groupes de travail sera établie par le Secrétariat. 

2.2 Le délégué de l'Arabie saoudite indique que, dans l'intérêt des 
délégations plus petites, il faut s'efforcer d'éviter dans la mesure du possible 
la multiplication des Groupes de travail. Il propose par conséquent que les 
sujets confiés au Groupe de travail 4-B soient traités par le Groupe de 
travail 4-A puisque bien qu'il s'agisse de sujets importants, ils ne donneront 
probablement pas lieu à des difficultés et ne prendront pas beaucoup de temps à 
être traités. 

2.3 Le délégué de l'URSS fait part de sa préférence sur la répartition des 
tâches proposée par le Président. Il fait remarquer que les discussions sur la 
terminologie prennent en général beaucoup de temps. 

2.4 Le délégué du Sénégal, appréciant le commentaire fait par le délégué de 
l'URSS, souligne qu'il sera très difficile pour les petites délégations de 
participer à tous les Groupes de travail. 

2.5 Le Président indique qu'il connait bien les problèmes auxquels sont 
confrontées les petites délégations et assure les participants qu'il demandera 
au Secrétariat de ne pas programmer de réunions simultanées des Groupes de 
travail. 

2.6 Le délégué des Pays-Bas appuie la répartition du travail aux trois 
Groupes de travail proposés par le Président. Il comprend les préoccupations 
exprimées part le délégué du Sénégal et pense qu'il serait utile que les sujets 
soient examinéfo_par-la.CDmmission.en séance plénière. 
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2.7 Le délégué du Brésil, reconnaissant les préoccupations expr~mees par 
les délégués de l'Arabie saoudite et du Sénégal, estime qu'on pourrait en tenir 
compte en évitant des réunions simultanées des Groupes de travail. Il appuie par 
conséquent la proposition du Président en matière d'organisation des travaux. 

2.8 Le délégué du Royaume-Uni appuie également la proposition du Président 
qui selon lui tient compte du programme chargé et des contraintes de temps. 

Suite à un point soulevé par les délégués de l'Italie et de la Suède, 
il est décidé que le Président de la Commission 4 invitera le Président de la 
Commission 6 à discuter de l'article 50 au tout début afin que le résultat de 
ces discussions puisse être pris en considération par la Commission 4. 

2.9 Suite aux commentaires formulés par les délégués de l'Inde, de la Grèce 
et du Mexique, le Président leur donne l'assurance que la Commission procédera à 
l'examen des documents qu'ils ont soumis. 

Il est décidé que les travaux de la Commission devront être organ~ses 
selon les directives formulées par le Président et les mandats proposés sont 
approuvés. 

3. Désignation des Présidents des Groupes de travail 

Il est décidé que M. J. Karjalainen (Finlande) et M. A.R. Visser 
(Pays-Bas) assureront respectivement la présidence des Groupes de travail 4-A 
et 4-C. 

3.1 Le délégué du Brésil ayant expliqué que sa délégation était 
malheureusement trop petite pour accepter l'honneur de présider le Groupe de 
travail 4-B, le Président indique qu'une décision sera prise ultérieurement en 
ce qui concerne la présidence de ce Groupe. 

4. Présentation de propositions 

4.1 Sur proposition du Président, il est décidé que la présentation des 
propositions relevant du mandat de la Commission 4 soit effectuée pendant les 
séances des Groupe de travail. 
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4.2 Le Directeur du CCIR présente brièvement le Rapport du CCIR aux membres 
de la Commission, étant donné qu'il intéresse les trois Groupes de travail. Il 
rappelle qu'il a été préparé par la Commission d'études 8 suite à la 
Résolution N° 202 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications de 1979 et de la Résolution N° 933 du Conseil 
d'administration et couvre tous les domaines pour lesquels le CCIR détient la 
responsabilité en matière d'études techniques et d'exploitation. Les travaux ont 
progressé pendant un certain temps. De nouvelles Recommandations importantes ont 
été élaborées; elles concernent les radiobalises de secours d'indication de 
position, et les caractéristiques du service mobile, y compris l'appel sélectif 
numérique. Il fait remarquer que le Rapport est structuré conformément aux 
points de l'ordre du jour de la Conférence. 

La séance est levée à 16 h 55. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 119-F 
15 septembre 1987 
Original: français 

COMMISSION 4 

Burkina Faso 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Introduction 

Le Burkina Faso est un pays enclavé au coeur de l'Afrique de l'Ouest. Il est 
situé à plus de 900 km de la mer. 

En faisant ces propositions à la présente Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour les services mobiles, il voudrait marquer son 
attachement à la Convention internationale des télécommunications, notamment 
l'article 4 qui préconise la coopération internationale entre les nations pour le 
développement des télécommunications et la promotion de l'assistance technique en 
faveur des pays en développement. Les propositions burkinabé sont relatives aux 
points suivants de l'ordre du jour: 

A. Point 6 

BFA/119/1 

BFA/119/2 

BFA/119/3 

1. Article 1 du Règlement des radiocommunications: 

2. 

Termes et définitions 

En se fondant sur les disposition~ 3630 et 3631 de l'article 50 du 
Règlement des radiocommunications, la CAMR MOB-87 devrait donner des 
définitions aux services de radiocommunications suivantes: 

Service mobile aéronautique (R) 

Service mobile aéronautique (OR) 

Artièle 8 du Règlement des radiocommunications: attributions des 
bandes de fréquences 

2.1 Les attributions de la bande 4 000 - 4 063 kHz doivent demeurer sans 
changement (NOC). 

Motifs: Les pays en développement ont davantage besoin des bandes 
décamétriques pour les communications du service fixe. 

Il a été établi la compatibilité entre service fixe et service mobile 
maritime, lorsque ces bandes de fréquences sont seulement utilisées par les 
navires. Toutefois, l'utilisation de cette bande par les stations côtières et 
les navires créerait des brouillages préjudiciables au service fixe. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2.2 Les attributions des bandes de fréquences suivantes: 74,8 - 75,2 MHz, 
108 - 117,975 MHz, 328,6 - 335,4 MHz destinées aux services de 
radiocommunications aéronautiques doivent demeurées inchangées (NOC). 

Motifs: Tenir compte du RR953; attendre l'utilisation généralisée d'autres 
systèmes de radionavigation aéronautique dans d'autres bandes (Système MLS 
par exemple). 

2.3 Les attributions de la bande 4 200 - 4 400 MHz doivent demeurées 
inchangées (NOC). 

Motifs: En attendant les résultats d'études complémentaires du CCIR tenant 
compte d'un rapport de l'OACI sur l'évolution du trafic mondial futur des 
aéronefs utilisant cette bande. 

3. Article 9 du Règlement des radiocommunications: dispositions 
spéciales relatives à l'assignation et à l'emploi des fréquences 

Le numéro RR953 doit demeuré inchangé (NOC). 

Motifs: Sauvegarde de la vie humaine. 

4. Article 37 du Règlement des radiocommunications: dispositions 
générales 

La modification suivante doit être apportée au numéro RR2930. 

MOD 2930; La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime ainsi que pour les 
communications entre stations d'aéronef et station du service mobile 
maritime. Les dispositions du présent chapitre sont également 
applicables dans le service mobile aéronautique et aux stations 
terrestres enclavées, sauf en cas d'arrangements particuliers conclus 
par les gouvernements intéressés. 

BFA/119/8 

Motifs: Permettre aux pays enclavés qui le désirent de participer au Système 
mondial de détresse et de sécurité qui devrait être réservé aux cas de 
détresse en mer, mais aussi dans d'autres régions enclavées en terre ferme, 
en accord avec.la Résolution No 203(MOB-83). 

4.1 Définition: une station terrestre enclavée est une station fixe 
située dans une région enclavée ou un lieu déterminé d'un pays et destinée à 
donner l'alerte en cas de nécessité. 

5. Point 7 - Résolutions et Recommandations annexées au Règlement des 
radiocommunications 

5.1 Résolution N° 8 relative à la mise en oeuvre des modifications 
d'attributions dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500kHz. 
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Le Burkina propose que la Résolution N° 8 et ses annexes soient 
remplacées par une autre Résolution de la CAMR MOB-87. 

La nouvelle Résolution devra reprendre le calendrier de l'Annexe A 
(phase de transfert). 

Motifs: La procédure de transfert décrite dans l'Annexe A à la Résolution se 
poursuit selon un calendrier établi dont il faut tenir compte. Certaines 
administrations n'ayant pas la possibilité de procéder immédiatement au 
changement risquent de subir des brouillages préjudiciables. 

La Patrie ou la Mort, nous vaincrons! 
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GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 120-F 
15 septembre 1987 
Original: français 

COMMISSION 6 

Burkina.Faso 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

A. Point 6. de l'ordre du jour 

BFA/120/1 

1. Appendice 42 du Règlement des radiocommunications: Tableau 
d'attribution des séries internationales d'indicatifs d'appel 

Remplacer XTA-XTZ: Haute Volta (République de) 
par XTA-XTZ: Burkina Faso. 

Motifs: La dénomination coloniale Haute Volta a été remplacée depuis 
le 4_août 1985, date du premier anniversaire de la Révolution démocratique 
et populaire. 

Burkina Faso signifie patrie des hommes intègres. 

B. Point 7 de l'ordre du jour 

BFA/120/2 

BFA/120/3 

2. Les Résolutions et Recommandations annexées au Règlement des 
radiocommunications 

2.1 Les Résolutions suivantes sont à biffer du Règlem·ent: 

Résolutions N°S 12, 38, 202, 311, 502, 508 et 600. 

Motifs: N'ont plus d'effet. 

2.2 Les Recommandations suivantes sont à biffer du Règlement: 

Recommandations N°s 307, 504 et 600. 

Motifs: N'ont plus d'effet. 

La Patrie ou la Mort, nous vaincrons! 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 121-F 
15 septembre 1987 
Original: français 

COMMISSION 5 

Burkina Faso 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

A. Points 2 et 6 de l'ordre du jour 

BFA/121/1 

BFA/121/2 

1. Dénomination du nouveau système de détresse et de sécurité 

La dénomination du Futur système mondial de détresse et de sécurité 
en mer (FSMDSM) devrait être remplacée par le Futur système mondial de 
détresse et de sécurité (FSMDS). 

Motifs: Le système doit être généralisé au service mobile aéronautique, au 
service mobile terrestre et à des stations du service fixe installées dans 
certains pays. 

1.1 Introduction du Futur système mondial de détresse et de sécurité 
en mer 

Le Burkina est favorable à l'introduction des dispositions concernant 
le FSMDSM dans le Règlement des radiocommunications. 

Le Burkina préconise que l'ancien système doit parallèlement 
coexister avec le nouveau système de détresse et de sécurité. 

La Patrie ou la Mort, nous vaincrons! 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
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Document 122-F 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Irlande 

PROPOSITION 

Point 6 de l'ordre du jour 

ARTICLE 8 

Section IV. Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

Le renvoi 554 prévoit une attribution additionnelle de la bande de 
fréquences 47 - 68 MHz au service mobile terrestre dans les pays énumérés dans ce renvoi. 
La présente proposition vise à inclure l'Irlande dans le bloc de pays énumérés dans le 
renvoi 554, afin de donner la possibilité de développer le service mobile terrestre en 
Irlande dans cette bande à titre permis. 

IRL/22/1 
MOD 554 Attribution additionnelle: dans les pays suivants: 

Albanie, République fédérale d'Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Danemark, Finlande, France, Gabon, Grèce, Irlande, Israël, 
Italie (le reste sans changement). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document 123-F 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

Au cours de la première séance de la Commission 4 tenue le 
14 septembre 1987, de nombreuses délégations ont estimé que les délibérations 
de la Commission 4 dépendront de la décision prise par la Commission 6 au sujet 
de la correspondance publique dans le service mobile aéronautique/mobile 
aéronautique par satellite. 

La Commission 6 est donc pr~ee d'accorder la priorité aux questions 
relatives à la correspondance publique sur les aéronefs et en particulier aux 
propositions relatives au numéro 3633 du Règlement des radiocommunications, de 
manière à permettre à la Commission 4 de poursuivre ses délibérations sur 
d'autres propositions relatives à ce sujet. 

Une décision rapide de la Commission 6 au sujet de la correspondance 
publique aéronautique faciliterait considérablement les travaux de la 
Commission 4. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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République Argentine 

DOCUMENT POUR INFORMATION 

Document 124-F 
15 septembre 1987 
Original: espagnol 

Lors de sa troisième réunion à Buenos Aires du 4 au 8 mai dernier, la 
Commission technique permanente III: Radiocommunications de la CITEL a demandé à 
l'Administration Argentine de communiquer les Résolutions et les Recommandations qui 
ont été adoptées par cet organisme. 

e Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les partitipants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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VI. RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 

RESOLUTION COM.III/RES. 4 (III-87) 

relative à la prévision des attributions de fréquences 
au service de radiorepérage par satellite 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications: 

reconnaissant 

que la réalisation des objectifs communs par la CAMR MOB-87 pourrait être 
facilitée grâce à l'action concertée des administrations de la 
Région 2; 

que l'ordre du jour de la CAMR MOB-87 inclut le service de radiorepérage 
par satellite et l'article 8, Attributions des bandes de fréquences; 

qu'en raison de la situation géographique et démographique de la Région 2, 
il y existe de grandes zones faiblement peuplées dans les régions isolées, de 
longues zones côtières et de longues routes de transport qui se prêtent à 
l'utilisation des services de radiorepérage par satellite pour assurer la 
sécurité de la vie et des biens et pour l'exécution des opérations de 
transport; 

qu'une attribution dans le monde entier à titre primaire au service de 
radiorepérage par satellite pourrait se traduire par un système plus efficace 
en matière de spectre et de coût; et 

qu'une nouvelle technique de radiorepérage par satellite est en cours de 
mise au point, qui fournira des renseignements exacts pour le repérage des 
positions et permettra la transmission connexe dans les deux sens de messages 
courts de radiocommunication à des utilisateurs dotés d'émetteurs-récepteurs 
économiques, 

considérant 

que l'établissement immédiat du service de radiorepérage par satellite 
pour fournir des renseignements sur les positions et des messages courts 
concernant les données entre les utilisateurs au sol, 'sur mer et en l'air et 
les centres d'exploitation de la flotte pourrait être utile; 

que l'attribution des bandes de fréquences au service de radiorepérage par 
satellite sera envisagée par la CAMR ORB-87; 

que la sécurité de la vie et des biens pourrait être améliorée au moyen de 
systèmes nationaux, régionaux et internationaux de radiorepérage par satellite 
qui compléteraient les systèmes de radionavigation existants; 

que les administrations auront la latitude, grâce aux attributions des 
bandes de fréquences au service de radiorepérage par satellite de mettre en 
place des systèmes nationaux, régionaux et internationaux pour satisfaire plus 
efficacement les besoins de chaque administration; 

que la répartition des fréquences entre le service de radiorepérage par 
satellite et d'autres services est réalisable, dans certaines conditions 
(Rapport 1050 du CCIR, paragraphe 6.2.9 du rapport de la Réunion spéciale de la 
Commission d'études 8 du CCIR) et qu'elle permettra une utilisation plus 
intensive du spectre des fréquences; 
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qu'il convient de stimuler le recours aux nouvelles techniques partout où 
elles peuvent être utilisées pour offrir un service économique dans des zones 
non desservies par les systèmes existants; 

que l'utilisation des techniques d'élargissement du spectre permettra à 
divers systèmes de radiorepérage par satellite de desservir des zones de 
service adjacentes ou en chevauchement sans brouillages inacceptables entre 
systèmes; 

qu'on a identifié des bandes de fréquences appropriées, offrant des 
possibilités de répartition optimales; 

· que le CCIR a étudié cette technique et que des bandes ont été identifiées 
pour cette nouvelle application; et 

qu'une partie de l'attribution existante au service fixe par satellite 
(Terre vers espace) dans la bande 6 425 - 7 075 MHz peut être utilisée 
conjointement avec la liaison de connexion proposée (espace vers Terre) dans la 
bande 5 117 - 5 183 MHz sans modification ultérieure du Tableau des 
attributions de bandes de fréquences, et 

compte tenu du fait 

que le système d'atterrissage à hyperfréquences (MLS) dans la 
bande 5 000 - 5 250 MHz doit être protégée contre tous les brouillages 
préjudiciables, 

décide 

1. que les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz (Terre vers espace) 
et 2 483,5 - 2 500 MHz (espace vers Terre) sont les bandes de fréquences 
préférées pour attribution au service de radiorepérage par satellite; 

2. que la bande 5 117 - 5 183 MHz (espace vers Terre) est la bande de 
fréquences préférée pour les liaisons de connexion du service de radiorepérage 
par satellite susmentionnées, moyennant des restrictions sur les opérations 
dans le même canal et dans les canaux adjacents des systèmes d'atterrissage à 
hyperfréquences (MLS); 

3. demande que les administrations Membres de la CITEL qui participent à 
la CAMR ORB-87 étudient ces propositions et qu'elles envisagent de fournir leur 
appui pour l'adoption de ces attributions, 

l'Administration Argentine, chargée de la présidence de la CTP-III de 
transmettre la présente Résolution aux pays Membres de la CITEL et de l'UIT, à 
titre documentaire pour la CAMR MOB-87. 
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RESOLUTION COM.III/RES. 5 (III-87) 

relative à la mise en oeuvre de possibilités de 
recherche et de détresse dans le monde entier 

à l'aide de satellites et à leur protection 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

reconnaissant 

qu'il est indispensable pour la protection de la vie humaine et des biens 
que les bandes de fréquences attribuées en exclusivité à un service de détresse 
et de sécurité soient maintenues exemptes de brouillages préjudiciables, 

notant 

que la CAMR pour les services mobiles, Genève 1983, a approuvé les 
dispositions du Règlement des radiocommunications pour l'introduction et le 
développement d'un système mondial de détresse et de sécurité; 

que l'emploi de radiobalises de localisation de sinistres par satellite 
est un élément essentiel de ce système (RLSS); 

que le numéro 649 du Règlement des radiocommunications limite 
l'utilisation de la bande 406 - 406,1 MHz aux radiobalises de localisation des 
sinistres par satellite de faible puissance (RLSS); 

que certaines administrations ont mis au point et adopté un système de 
foncti~n~ement par satellite sur orbite quasi-polaire de basse altitude 
(COSPAS-SARSAT) dans la bande 406 - 406,1 MHz pour produire des alertes et 
aider à localiser les sinistres; 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) a décidé que des 
équipements d~tés de radiobalises de localisation de sinistres qui fonctionnent 

, dans le système COSPAS-SARSAT seront obligatoires dans le système mondial de 
détresse et de sécurité en mer (SMDSM) quand ce système sera mis en oeuvre; et 

que le CCIR a entrepris un programme pour assurer la compatibilité entre 
les radiobalises de localisation des sinistres par satellite (RLSS) dans la 
bande 406 - 406,1 MHz et les servicès qui utilisent les bandes adjacentes; il 
élabore également des techniques de surveillance pour détecter et localiser les 
émissions non autorisées dans la bande 406 - 406,1 MHz, 

considérant 

que les observations du contrôle des émissions dans la 
bande. 406 - 406,1 MHz faites par diverses administrations montrent que d'autres 
stations qui ne sont pas conformes aux dispositions du numéro 649 du Règlement 
des radiocommunications fonctionnent dans cette bande et que ces stations ont 
causé des brouillages préjudiciables au service mobile par satellite et en 
particulier à la réception de signaux de radiobalises de localisation de 
sinistres par satellite COSPAS- SAR.SAT; 

que les systèmes à satellites sur orbite des satellites géostationnaires 
sont en général plus sensibles aux brouillages et que ces systèmes pourront 
être introduits à l'avenir dans la bande 406 - 406,1 MHz; 
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que l'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers Terre) 
,et 1 645,5- 1 646,5 MHz (Terre-espace) par le service mobile par satellite est 
limitée aux opérations de détresse et de sécurité, 

décide 

1. de demander aux administrations de participer aux programmes de contrôle 
organisés par l'IFRB conformément au numéro 1874 du Règlement des 
radiocommunications dans la bande 406 - 406,1 MHz, afin d'identifier et de 
localiser les stations des autres services qui ne fonctionnent pas conformément 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications; 

2. de demander aux administrations de faire en sorte que d'autres stations 
qui ne fonctionnent pas en conformité avec les dispositions du numéro 649 
n'utilisent pas les fréquences de la bande 406 - 406,1 MHz; 

3. de demander aux administrations d'adopter les dispositions contenues aux 
numéros 342 et 343 du Règlement des radiocommunications; 

4. de demander aux administrations d'adopter les moyens propres à éliminer 
les brouillages préjudiciables au système de détres$e e·t de sécurité dans la 
bande 406 - 406,1 MHz; 

S. de demander aux administrations de poursuivre d'urgence, dans le cadre 
du CCIR, les études de compatibilité entre radiobalises de localisation de 
sinistres par satellite dans la bande 406 - 406,1 MHz et les services qui 
utilisent les bandes adjacentes; 

6. que les administrations doivent reconnaître la nécessité de modifier les 
dispositions du Règlement des radiocommunications de manière que les 
bandes 1 544 - 1 545 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz puissent être aussi utilisées 
pour les liaisons entre satellites pour la retransmission des opérations de 
détresse et de sécurité, notamment pour améliorer notablement la réception des 
signaux des radiobalises de localisation des sinistres par satellite qui 
fonctionnent dans la bande 406 - 406,1 MHz; 

7. d'inviter l'IFRB à prendre, quand les administrations le demandent, les 
mesures de nature à éliminer, dans la pratique, les émissions n'émanant pas du 
système COSPAS-SARSAT, dans la bande 406 - 406,1 MHZ, et 

l'Administration Argentine, chargée de la présidence de la CTP-III de 
transmettre la présente Résolution aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT à titre de document d'information pour 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION COM.III/REC. 9 (III-87) 

relatives à certaines propositions de modifications 
du Règlement des radiocommunications 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

recommande 

que les membres de la CITEL qui participent à la CAMR MOB-87 appuient 
l'adoption des propositions suivantes: 

CHAPITRE III 

Fréquences 

ARTICLE 8 

Attributions des bandes de fréquences 

Section IV. Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

NOC 613 

Motifs: Maintenir l'utilisation actuelle de cette bande d'onde métrique 
pour le service mobile maritime. 

APPENDICE 18 

Tableau des fréquences d'émission pour les stations du service 
mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

Fréquences Opérations Mouvement 
d'émission (MHz) portuaires des navires Corres-

Renvois Navire- pondance 
Stations Stations navire Une Deux Une Deux publique 

de côtières fré- fré- fré- fré-
navire 

1 

quence quences quence quences 

q) 156,875 156,875 10 

Motifs: Adapter la voie simplex d'appel à utiliser de préférence pour la 
correspondance publique, en plus de la voie 16, dans les zones de trafic 
intense. 

ADD q) Au Brésil, cette fréquence est utilisée pour la voie 
radiotéléphonique d'appel pour la correspondance publique dans le 
service mobile maritime en ondes métriques, en plus de la voie 16 
dans les zones de trafic intense. 
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ADD ARTICLE N 38 

ADD Fréquences sur lesquelles doivent être acheminées les 
communications automatiques de détresse de sécurité 

ADD Section I. Fréquences spécifiquement désignées 

ADD N 2982F J. [4 229] kHz 

ADD N 2982G Dans le service mobile maritime, la fréquence 
[4 229] kHz est désignée exclusivement pour l'émission par les 
stations côtières d'avis météorologiques, d'avis aux navigateurs 
et d'informations urgentes à des navires, par télégraphie à 
impression directe à bande étroite. 

Motifs: En complément de la fréquence de 518 kHz pour les émissions dans 
les régions tropicales. La fréquence 4 229 kHz n'est pas prise en compte, 
étant donné son utilisation internationale limitée. Cela est conforme aux 
décisions de l'OMI (point 5.3.14 du Rapport à la Commission de la sécurité 
maritime, 32e session) et du CCIR (point 6.2.4 du Rapport de la RPS). 

l'Administration Argentine, chargée de la Présidence de 
la CTP-III, de transmettre cette Recommandation aux pays Membres de 
la CITEL et au Secrétaire général de l'UIT, en tant que document 
d'information pour la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDAT10N·ÇOM.111/REC. 10 (111-87) 

relative au schéma de répartition des voies 
radiotéléphoniques du service mobile maritime dans 
les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz 

La troisième réunion de la CTP-111: Radiocommunications, 

considérant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987) (CAMR MOB-87) doit étudier le schéma de 
répartition des voies radiotéléphoniques du service mobile maritime dans les 
bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz; 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1983) (CAMR MOB-83) a pris pour base du schéma de 
répartition des voies radiotéléphoniques du service mobile maritime dans les 
nouvelles bandes partagées 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz un espacement 
de 3,0 kHz entre voies; 

que le schéma de répartition des voies radiotéléphoniques du service 
mobile maritime dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz 
attribuées exclusivement au service mobile maritime est fondé sur un espacement 
de 3,1 kHz entre voies; 

que dans son rapport à la CAMR MOB-83, la réunion spéciale de la 
Commission d'études du CC1R (septembre 1981) est arrivée à la conclusion qu'il 
n'existait pas d'obstacle technique à une réduction de l'espacement entre voies 
de 3,1 kHz à 3,0 kHz; 

que dans son rapport à la CAMR MOB-87, la réunion spéciale de la 
Commission d'études du CC1R de juin 1986, est arrivée à la conclusion qu'il 
n'était pas nécessaire que le CC1R prenne d'autres mesures à ce sujet; 

que, dans sa Résolution No 319, la CAMR MOB-83, avait décidé qu'un 
espacement des voies de 3,0 kHz devrait être utilisé pour la future révision 
des plans de répartition des voies de radiotéléphonie du service maritime dans 
les bandes d'ondes décamétriques, 

reconnaissant 

qu'un espacement des voies de 3,0 kHz fondé sur des fréquences porteuses 
étant des multiples entiers de 1,0 kHz, dans les bandes d'ondes décamétriques 
favoriserait la compatibilité des voies et l'harmonie entre les équipements 
utilisés par ce service et ceux qui sont employés par le service mobile 
aéronautique (R) en radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques; 

qu'un espacement des voies de 3,0 kHz fondé sur des fréquences porteuses 
étant des multiples entiers de 1,0 kHz contribuerait à réduire le coût des 
synthétiseurs dans l'équipement de radiocommunication utilisé exclusivement par 
le service mobile maritime en radiotéléphonie; 

que le spectre de radiofréquences électriques rendues disponibles par la 
modification de l'espacement des voies de 3,1 kHz à 3,0 kHz pourrait être 
attribué à d'autres fonctions dans le service mobile maritime, 
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que les membres de la CITEL participant à la CAMR MOB-87 appuient 
l'adoption de l'espacement des voies de 3,0 kHz, les fréquences porteuses étant 
des multiples entiers de 1,0 kHz, dans les bandes d'ondes décamétriques 
comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz conçues pour être utilisées par le 
service mobile maritime en radiotéléphonie, 

l'Administration Argentine, chargée de la présidence de la CTP-III, de 
transmettre cette Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au Secrétaire 
général de l'UIT, comme document d'information pour la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION COM.III/REC. 11 (III-87) 

relative aux communications de détresse et de sécurité 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

considérant: 

que l'Union internationale des télécommunications (UIT) et l'Organisation 
maritime internationale (OMI) sont toutes deux chargées de certains aspects des 
communications relatifs à la sécurité de la vie humaine et des biens 
matériels; 

que l'OMI a approuvé les fonctions et caractéristiques d'exploitation 
d'un nouveau système de communications de détresse et de sécurité reposant sur 
des systèmes automatisés de haute technologie; 

que par sa Résolution N° 321, la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles qui s'est réunie à Genève en 1983 
(CAMR MOB-83) a décidé que la prochaine conférence compétente devrait prendre 
toutes mesures utiles pour incorporer dans le Règlement des radiocommunications 
les dispositions relatives au nouveau système; 

que par sa Résolution N° 321, la CAMR MOB-83 a invité l'OMI à mettre au 
point des procédures d'exploitation du nouveau système; 

que l'OMI a élaboré des Recommandations relatives aux procédures 
d'exploitation des nouveaux systèmes et a transmis lesdites Recommandations aux 
Membres de l'OMI et de l'UIT; 

qu'au paragraphe 7.46.3 du rapport qu'elle a établi le 8 juillet 1986 en 
réunion spéciale à l'intention de la CAMR MOB-83, la Commission d'études 
du CCIR est parvenue à la conclusion que le CCIR a mené à terme les études 
requises pour l'introduction du nouveau système; 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles qui doit se réunir à Genève en 1987 examinera et modifiera, 
lorsque cela sera nécessaire, les dispositions relatives aux communications de 
détresse, d'urgence et de sécurité et notamment celles' du chapitre IX du 
Règlement des radiocommunications, 

reconnaissant 

que la mise en oeuvre d'un système automatique de communication de 
détresse et de sécurité suppose certains investissements; 

que le maintien des actuels systèmes de communication de détresse et de 
sécurité non automatiques, qui reposent sur l'utilisation des 
fréquences 500 kHz, 2 182 kHz et 156,8 MHz, implique certaines dépenses; 

que l'utilisation de systèmes automatiques de communication de détresse et 
de sécurité se traduira par une sensible amélioration du niveau de sécurité 
conféré à la vie humaine et aux biens matériels, par rapport à celui 
qu'assurent les services actuels non automatiques; 

que le maintien en parallèle des deux systèmes de communication de 
détresse et de sécurité pendant une période prolongée se traduirait par une 
lourde charge financière pour les administrations, 
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que les membres de la CITEL participant à la CAMR MOB-87: 

1. avalisent l'inclusion, dans le Règlement des radiocommunications, d'un 
dispositif d'application et d'exploitation du système automatique de détresse 
et de sécurité; 

2. fasse en sorte qu'à la date retenue pour l'application complète du SMDSM, 
date à laquelle les réglementations relatives au système actuel non automatique 
perdront leur caractère obligatoire, les administrations ne soient pas tenues 
de maintenir les deux systèmes en service parallèlement pendant une période de 
temps prolongée, 

l'Administration Argentine, qui assume la présidence de la CTP-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, à titre de document d'information dans le cadre de 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION'COM.III/REC. 12 (II,I-87) 

relative à la modification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées, en exclusivité 
ou en partage au service mobile maritime 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

reconnaissant 

que la réalisation des objectifs communs dans le cadre de la CAMR MOB-87 
pourrait être facilitée par une action concertée des administrations des pays 
américains, 

notant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1983) a approuvé la Résolution N° 319 relative à un 
réexamen général des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service mobile 
maritime; 

que l'ordre du jour de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles, 1987 (CAMR MOB-87) prévoit 
explicitement que ladite Conférence examinera la Résolution N° 319 et prendra 
les mesures voulues, 

considérant 

que la demande de canaux pour le service télégraphique à impression 
directe et la radiotéléphonie duplex à bande étroite a augmenté, et que, par 
voie de conséquence, les disponibilités en canaux ont diminué d'autant; 

que, s'il est vrai que les besoins en fréquences de travail de classe AlA 
diminuent sans le double effet des progrès techniques et d'une utilisation 
croissante des techniques numériques, la demande de canaux télégraphiques à 
large bande utilisés pour les systèmes de transmission de données et les 
services spéciaux augmente dans certains pays; 

que les bandes attribuées au service mobile maritime (12, 16, 17, 18, 19, 
22 et 25 MHz) spécifiées aux numéros 532 et 544 du Règlement des 
radiocommunications pourraient être utilisées par certains services dans le 
cadre du plan révisé des bandes d'ondes décamétriques au service mobile 
maritime, 

recommande 

1. aux administrations Membres de la CITEL d'exécuter le dispositif de la 
Résolution No 319 du Règlement des radiocommunications; à cette fin, il 
conviendrait: 

que la CAMR MOB-87 examine et modifie, le cas échéant, la totalité 
des bandes d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité ou en 
partage au service mobile maritime, en tenant dûment compte des 
besoins de chaque administration; 
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que, dans le cadre de cet examen, la CAMR MOB-87 augmente le 
nombre de canaux duplex attribués à la radiotéléphonie et à la 
télégraphie à impression directe à bande étroite, en prévoyant de 
surcroît des fréquences internationales additionnelles pour le 
système d'appel sélectif numérique; 

que l'on adopte la valeur de 3 kHz pour modifier la disposition 
des canaux du service mobile maritime de radiotéléphonie, les 
fréquences porteuses nominales étant des multiples entiers 
de 1 kHz; 

qu'à l'occasion de la modification des sous-attributions et de la 
disposition des canaux du service mobile maritime, l'on s'efforce, 
par tous les moyens disponibles, de ne pas modifier les fréquences 
attribuées au SMDSM par la présente Conférence; 

2. que les bandes des 12, 16, 17, 18, 19, 22 et 25 MHz spécifiées aux 
numéros 532 et 544 du Règlement des radiocommunications soient visées par la 
révision des bandes d'o~des décamétriques attribuées au service mobile 
maritime; 

3. qu'une partie plus importante du spectre soit attribuée aux stations de 
navire pour la transmission de données et les services spéciaux assurés en 
télégraphie à large bande; 

4. que la partie du spectre attribuée aux stations côtières pour la 
transmission de données et les services spéciaux assurés en télégraphie à large 
bande ne soit pas réduite, 

l'Administration Argentine, qui assume la présidence de la CPT-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, à titre de document d'information dans le cadre de 
la CAMR MOB-87. 



- 14 -
MOB-87/124-F 

RECOMMANDATION COM.III/REC. 13 (III-87) 

INCLUSION DU SYSTEME MONDIAL DE DETRESSE ET DE SECURITE 

EN MER (SMDSM) DANS LE REGLEMENT DES 

RADIOCOMMUNICATIONS DE L'UIT 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

considérant 

que l'un des points importants de l'ordre du jour de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(CAMR MOB-87) est l'inclusion, dans le Règlement des radiocommunications, des 
dispositions à prendre pour l'application du système mondial de détresse et de 
sécurité en mer; 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) a mené à bien 
l'élaboration de Recommandations relatives au SMDSM, qui ont été communiquées à 
l'UIT et aux gouvernements des pays Membres se préparant à participer à 
la CAMR MOB-87; 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) n'a pas encore mené à 
bien l'élaboration des Recommandations relatives aux articles 55 et 56 du 
Règlement des radiocommunications; 

que les administrations des pays amer~cains qui participent à 
la CAMR MOB-87 pourraient exercer une influence notable sur les décisions de la 
Conférence, notamment en ce qui concerne les questions relatives à la 
Région 2, 

reconnaissant 

qu'il importe que la CAMR MOB-87 établisse pour le service mobile maritime 
un cadre réglementaire assurant le fonctionnement harmonieux et efficace 
du SMDSM, 

reconnaissant en outre 

que l'équipement correct des navires, est l'un des objectifs majeurs de la 
Convention internationale sur la sécurité de la vie humaine en mer, 

recommande 

1. aux administrations Membres de la CITEL d'inclure, dans les propositions 
qu'elles formuleront à l'intention de la CAMR MOB-87, des dispositions 
opérationnelles concernant le SMDSM et de conserver les dispositions relatives 
au système actuel de détresse et de sécurité, conformément aux Recommandations 
de l'OMI; 

2. d'établir les dispositions relatives au service maritime, nouvelles ou 
révisées sur la base des principes suivants: 

les administrations désireuses de mettre en oeuvre le SMDSM 
pourront le faire de façon raisonnable et opportune conformément 
aux Recommandations de l'OMI; 
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lorsqu'elles auront totalement mis en oeuvre le SMDSM, les 
administrations pourront conserver certains éléments du système 
actuel de détresse et de sécurité, aussi longtemps que cela sera 
nécessaire pour des raisons de sécurité et d'intérêt national; 

lorsque le SMDSM aura été mis en oeuvre, les administrations ne 
seront pas tenues de conserver parallèlement les éléments de 
l'ancien et du nouveau système faisant double emploi pendant une 
période prolongée; en particulier, elles n'auront pas à maintenir 
les dispositions obligatoires relatives à la fréquence 
de 500 kHz, 

prie instamment 

les membres de la CITEL de tenir compte des principes exposés aux 
paragraphes 1 et 2 de la présente Résolution ainsi que des Recommandations de 
l'OMI contenues dans les circulaires MSC/Circ. 424, MSC/Circ. 425, 
MSC/Circ. 441 et MSC/Circ. 458, de cette institution, dans le cadre des 
préparatifs de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles de 1987 et au cours des délibérations de ladite 
Conférence, 

l'Administration Argentine, qui assume la présidence de la CTP-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, à titre de document d'information dans le cadre de 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION· COM.III/REC. 14 (III-87) 

relative au service mobile aéronautique 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

reconnaissant 

que la réalisation des objectifs communs au cours de la CAMR MOB-87 peut 
être facilitée par une action concertée et l'appui des administrations des pays 
américains; et 

que la protection de la partie du spectre actuellement réservée à la 
radionavigation aéronautique est essentielle pour le maintien des réseaux 
existants et pour aboutir à la croissance escomptée, 

considérant 

que les systèmes de radionavigation aéronautique sont indispensables à la 
sécurité et au développement de l'aviation; 

que les systèmes de radionavigation existants, qui fonctionnent dans les 
bandes 74,8 - 75,2 MHz, 108 - 117,975 MHz et 328,6 - 335,4 MHz resteront en 
service bien au-delà de l'an 2000; 

que les développements futurs de la radionavigation aéronautique ne 
doivent pas être compromis par l'introduction de nouveaux services dans ces 
bandes de fréquences; 

que les systèmes d'atterrissage à hyperfréquences fonctionnent dans la 
bande 5 000 - 5 250 MHz, conformément aux dispositions du numéro 796 du 
Règlement des radiocommunications; et 

que la totalité de la bande 4 200 - 4 400 MHz est utilisée pour les 
radioaltimètres de haute précision qui s'utilisent de plus en plus pour les 
systèmes d'atterrissage automatiques, 

recommande 

1. du fait que les bandes de fréquences 74,8 - 75,2 MHz, 108 - 117,975 MHz 
et 328,6 - 335,4 MHz resteront nécessaires pendant de nombreuses années pour la 
navigation ILSfVOGAD, que la CAMR MOB-87 ne modifie pas les attributions 
existantes dans ces bandes; 

2. que la bande de fréquences 4 200 - 4 400 MHz continue d'être attribuée en 
exclusivité au service de radionavigation aéronautique; 

3. que les administrations Membres de la CITEL prennent, à la CAMR MOB-87, 
les mesures nécessaires pour conserver ces attributions, 

l'Administration Argentine, qui assure la présidence de la CTP-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, à titre de document d'information pour 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION COM.III/REC. 15 (III-87) 

relative à l'appendice 18: Opérations portuaires 
avec une seule fréquence 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

reconnaissant 

que la réalisation des objectifs communs dans le cadre de la CAMR MOB-87 
pourra être facilitée par une action concertée des administrations des pays 
américains, 

considérant 

que dans le monde entier, il y a pénurie et encombrement des bandes 
d'ondes métriques du service mobile maritime; 

que l'emploi de plus en plus fréquent des canaux dans les ondes métriques 
de l'appendice 18 a entraîné une augmentation correspondante de l'encombrement 
des fréquences; 

que les canaux sur une seule fréquence utilisés pour les communications 
portuaires relatives aux mouvements des navires se sont avérés extrêmement 
efficaces pour les communications portuaires et leurs effets sur les mouvements 
des navires; 

que l'on pourrait en fait résoudre en partie le problème de l'encombrement 
en limitant à une fréquence certaines communications qui en utilisent 
actuellement deux; et 

que des études appropriées ont montré qu'il est possible d'augmenter 
l'efficacité de l'utilisation du spectre par les futurs progrès techniques, 

observant 

que des milliers de navigateurs qui utilisent des récepteurs de faible 
prix dépendent de cette bande et des services de sécurité qui, pour eux, sont 
proportionnellement réduits; et 

que ce passage à une seule fréquence aura un effet minime sur les usagers 
de la bande, 

recommande 

1. aux administrations Membres de la CITEL d'appuyer les propositions 
résultant des études visant à obtenir une meilleure efficacité des 
communications du service mobile maritime qui font l'objet de l'appendice 18 
par une technique moderne ayant un rapport efficacité/coût très avantageux; 

2. aux administrations Membres de la CITEL d'examiner s'il convient d'appuyer 
les propositions visant à transformer en canaux à une fréquence les canaux à 
deux fréquences qui sont attribués en exclusivité aux communications portuaires 
et aux mouvements des navires, 

l'Administration Argentine, qui assure la présidence de la CTP-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, à titre de document d'information pour 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION COM.III/REC. 16 (III-87) 

relative à la nécessité d'utiliser de meilleures 
techniques afin de réduire au minimum les possibilités 

de brouillage préjudiciable des canaux adjacents 
entre les assignations utilisées pour la télégraphie 

à impression directe à bande étroite et les 
systèmes de transmission de données conformes 

aux dispositions de l'appendice 32 et de 
la Résolution N° 300 du Règlement des 

radiocommunications de l'UIT 

La troisième réunion de la CTP-III, Radiocommunications, 

considérant 

que l'appendice 32 du Règlement des radiocommunications contient les 
dispositions relatives aux canaux utilisés pour la télégraphie à impression 
directe à bande étroite et les systèmes de transmission de données (fréquences 
appariées); 

que ces paires de fréquences doivent être utilisées selon les dispositions 
de l'article 60 du Règlement des radiocommunications et de la 
Résolution N° 300; 

que l'espacement des fréquences spécifié dans l'appendice 52 (à savoir 
500 Hertz) est très insuffisant; 

que la Résolution No 300 spécifie une procédure pour résoudre les 
difficultés entre les pays qui utilisent une même voie (paragraphe 1.5); 

que, dans le cas de communications sur les canaux adjacents, il n'existe 
pas de procédure semblable pour supprimer les difficultés; 

que le point 2 du dispositif de ladite Résolution spécifie "qu'une future 
conférence ayant compétence à cet effet sera invitée à examiner les difficultés 
qu'aurait pu soulever l'application de la présente Résolution" et à prendre les 
mesures qui s'imposent, 

reconnaissant 

que les fréquences utilisées pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite et les systèmes de transmission de données sont encombrées dans 
plusieurs régions du monde; 

que des communications relevant des services existants ont subi des 
brouillages préjudiciables provenant de communications sur des canaux 
adjacents; 
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qu'il est nécessaire de disposer de moyens techniques adéquats pour 
abaisser dans la mesure du possible les risques de brouillage préjudiciable 
provenant des canaux adjacents; et 

que la prochaine conférence ayant compétence à ce sujet est 
la CAMR MOB-87, 

recommande 

1. que les membres de la CITEL qui participent à la CAMR MOB-87 examinent si 
les procédures réglementaires existantes conviennent pour réduire au minimum 
les risques de brouillage préjudiciable provenant de communications sur les 
canaux adjacents; 

2. que les membres donnent leur appui au développement de moyens techniques 
et opérationnels adéquats pour que la Conférence puisse assurer la 
compatibilité entre les canaux adjacents (c'est-à-dire l'établissement de 
bandes de garde appropriées, de restrictions de la puissance, etc.); 

3. que le CCIR soit prié d'examiner la question et de confirmer les critères 
adoptés par la CAMR MOB-87 ou de proposer des critères modifiés en vue de leur 
examen à la prochaine Conférence ayant compétence à ce sujet; 

4. de prêter attention aux travaux relatifs à la résolution de problèmes de 
brouillage préjudiciable provenant des canaux adjacents, 

l'Administration Argentine, qui assure la présidence de la CTP-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, à titre de document d'information pour 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION COM. III/REC. 17 (III .. 87) 

relative à la révision de l'appendic.e 31 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

considérant 

que la Résolution N° 319 reconnait les facteurs militant en faveur d'une 
révision générale des bandes d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité et 
en partage au service mobile maritime; 

qu'il y a eu augmentation de la demande et pénurie correspondante des 
voies destinées à la radiotéléphonie duplex et, pour certaines administrations 
des voies de téléimpression directe à bande étroite; 

qu'il est de l'intérêt général de maintenir les largeurs de bande 
destinées effectivement aux stations côtières et aux stations de navire 
fonctionnant en télégraphie à bande large, télécopie, systèmes spéciaux de 
transmission de données et systèmes de téléimpression directe, 

reconnaissant 

que l'utilisation rationnelle du spectre radioélectrique est considérée 
comme une nécessité par la majorité des administrations; 

que le maintien tel quel des fréquences de détresse et de secours peut 
empêcher une bonne planification des bandes de fréquences, 

recommande 

aux administrations Membres de la CITEL d'appuyer, chaque fois que cela 
sera nécessaire, les modifications des fréquences de détresse et de secours 
ayant pour objectif de permettre une planification efficace des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service mobile maritime, 

l'Administration Argentine, chargée de la présidence de la CTP-III, de 
transmettre la présente Recommandation aux pays Membres de la CITEL et au 
Secrétaire général de l'UIT, sous forme de document d'information pour 
la CAMR MOB-87. 
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RECOMMANDATION COM.III/REC. 18 (III-87) 

relative à une proposition pour la 
structure de la CAMR MOB-87 

La troisième réunion de la CTP-III: Radiocommunications, 

considérant 

l'ampleur du programme de la CAMR MOB-87; 

que beaucoup de pays Membres de la CITEL seront probablement représentés à 
la CAMR MOB-87 par un petit nombre de délégués; 

que, compte tenu de la structure de la CAMR-MOB-87, il convient de 
rappeler que les petites délégations doivent avoir la possibilité de participer 
aux différents niveaux du processus de décision de la Conférence, 

recommande 

1. que les pays Membres prennent les mesures nécessaires pour envoyer à 
la CAMR MOB-87 des délégations composées d'un nombre de représentants 
permettant de participer aux différentes Commissions, aux différents Gro~pes et 
Sous-Groupes de travail entre lesquels seront répartis les Questions à étudier, 
afin d'assurer le succès de la Conférence; 

2. que les pays Membres de la CITEL qui n'ont pas encore soumis leur point de 
vue sur ce sujet appuient l'approbation de la structure de la CAMR MOB-87 
indiquée en annexe, 

l'Administration Argentine, chargée de la présidence de la CTP-III, de 
porter la présente Recommandation à la connaissance du Secrétaire général de 
l'UIT. 
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ANNEXE 

En plus des Commissions mentionnées dans la Convention de l'UIT, les 
Commissions suivantes ont été identifié-es: 

Commission X: Questions administratives et intéressant les fréquences 

- Questions administratives 

- Attributions et utilisations des bandes de fréquences 

- Coordinations et notifications. 

Commission Y: Questions d'exploitation 

- SMDSM 

- Autres questions intéressant la détresse de la sécurité 

- Questions d'exploitation et connexes 

Commission Z: Questions réglementaires 

- Service mobile aéronautique 

- Service mobile maritime 

- Services mobiles par satellite et autres 

- Coordination des bandes attribuées au service mobile 
maritime 

Groupe de travail technique de la Plénière 
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COMMISSION 6 
GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Introduction 

Les propositions énoncées dans le présent Document concernent principalement le 
service mobile aéronautique et le service mobile aéronautique par satellite visés dans 
les articles 48 à 53 du Règlement des radiocommunications et dans certaines Résolutions 
et Recommandations. 

Ces-propositions portent pour la plupart sur les procédures de communication et 
elles ont essentiellement pour objet d'incorporer dans le Règlement (RR) des 
dispositions visant à assurer les communications aéroterrestres dans la plupart des cas 
généraux que l'on peut raisonnablement prévoir. 

La République Argentine estime que les procédures spécialisées de l'OACI ont 
une dynamique relativement changeante propre aux communications aériennes. C'est 
pourquoi il convient de les maintenir dans les documents de cette Organisation, alors 
que le Règlement des radiocommunications doit être le document normatif régissant les 
caractéristiques applicables en général au service aéronautique etjou dans les 
relations entre ses stations et celles des autres services mobiles. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROPOSITIONS CONCERNANT LES SUJETS INTERESSANT 

L'AERONAUTIQUE DANS LES ARTICLES 48 A 53 

DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

ET DANS LES RESOLUTIONS N°s 405 A 601 

ARTICLE 48 

Communications des stations d'aéronef 
et des stations terriennes d'aéronef 
avec les stations du service mobile 

maritime et du service mobile 
maritime par satellite 

Motifs: Pour incorporer les stations mobiles qui participent au service 
par satellite. 

NOC 3571 

ARG/125/3 

Motifs: Pour maintenir une disposition qui pourrait être utile pour les 
échanges entre les aéronefs et les stations du service mobile maritime. 

NOC 3571.1 

ARG/125/4 

Motifs: Pour conserver une disposition indispensable au service mobile 
aéronautique, y compris par satellite. 

ARTICLE 49 

NOC 3597 à 3604 

ARG/125/5 
MOD 

ARG/125/6 

Motifs: Pour maintenir les dispositions relatives au service 
aéronautique. 

ARTICLE 50 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi 
des fréquences dans le service mobile 
aéronautique et dans le service mobile 

aéronautique par satellite 

Motifs: Pour incorporer le service par satellite. 

MOD 3630 Les fréquences de toutes les bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R) et au service mobile aéronautique 
par satellite (R) sont réservées aux communications relatives à la 
sécurité et la régularité des vols entre tous les aéronefs et les 
stations aéronautiques et stations terriennes aéronautiques 
principalement chargées d'assurer les vols le long des routes 
nationales ou internationales de l'aviation civile. 

Motifs: Pour maintenir les dispositions indispensables au service 
aéronautique et les étendre aux liaisons par satellite. 
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NOC 3631 

ARG/125/8 

Motifs: Maintenir les dispositions nécessaires au service mobile 
aéronautique et au SMA par satellite. 

(MOD) 3632 § 3. Les fréquences des bandes attribuées au service mobile 

ARG/125/9 

aéronautique entre 2 850 kHz et 22 000 kHz (voir l'article 8) sont 
assignées conformément aux dispositions des appendices 26, 27* et 
27 Aer2*-et aux autres dispositions pertinentes du présent 
Règlement. 

Motifs: Supprimer l'appendice 27 et le remplacer par l'appendice 27Aer2, 
et incorporer le service par satellite. 

NOC 3633 

ARG/125/10 

Motifs: Il faut absolument maintenir cette disposition, qui est 
indispensable pour réglementer la correspondance publique dans le service 
aéronautique. 

NOC 3634 

ARG/125/11 
MOD 

ARG/125/12 

Motifs: Bien qu'il s'agisse de caractéristiques d'ordre pratique bien 
connues, elles gardent leur validité ou leur utilité, notamment dans les 
bandes d'ondes .hectométriques et décamétriques. 

ARTICLE 51 

Ordre de priorité des communications 
dans le service mobile aéronautique 

et dans le service mobile 
aéronautique par satellite 

Motifs: Pour incorporer une référence au service par satellite. 

MOD 3651 L'ordre de priorité des communications dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic 
de détresse. 

2. Communications précédées du signal d'urgence. 

3. Communications précédées du signal de sécurité. 

4. , Communications r~latives aux relèvements 
radiogoniométriques. 
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S. Messages relatifs à la sécurité des mouvements des 
aéronefs. 

6. Messages d'observation météorologique. 

7. Messages relatifs à la régularité des mouvements 
des aéronefs. 

8. Communications relatives au fonctionnement du 
service de télécommunication ou à des 
communications précédemment écoulées. 

Motifs: Pour établir un ordre de priorité adapté à la caractéristique 
principale des communications aéronautiques. 

Note: On a inclus à l'alinéa 3 le signal de sécurité, bien qu'il ne figure 
pas dans la liste de l'OACI, car c'est une norme essentielle. 

NOC 3651.1 

ARG/125/14 

Motifs: Pour maintenir une définition nécessaire en relation avec le 
numéro 3651. 

ARTICLE 52 

Procédure générale radiotélégraphique 
dans le service mobile aéronautique 

SUP 3677 à 3767 

ARG/125/15 
MOD 

ARG/125/16 

Motifs: Ces procédures ne sont pas nécessaires dans le service 
aéronautique, qui est en général radiotéléphonique. 

ARTICLE 53 

Procédure radiotéléphonique dans le service 
mobile aéronautique et service mobile 

aéronautique par satellite 

Motifs: Inclure la référence à la transmission par satellite. 

NOC 3793 

Motifs: Maintenir les dispositions nécessaires. 

ARG/125/17 
NOC 3794 

Motifs: Maintenir les dispositions nécessaires. 
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ADD 3794A Lorsqu'une zone d'exploitation de service aura été 
déterminée pour une station terrestre, les communications des 
stations d'aéronef avec cette station terrestre s'effectueront de 
préférence dans les limites de cette zone. 

ARG/125/19 

Motifs: Maintenir la liaison dans les limites du service d'exploitation 
qu'il pourrait s'avérer nécessaire de déterminer pour certaines stations 
aéronautiques. 

NOC 3795 

Motifs: Maintenir les dispositions nécessaires. 

ARG/125/20 
MOD 3796 §-1~-------heFs~aLaRe-sËaËiea-aéreRatttiqtte-reçoit-pratiquernent-en 

m~me-bemps-Qes-appels-àe-plasiears-sêaêieRs-dLaéronef;-eiie-décide 
Qa-l~o~g~e-QaRs-le~~el-ees-statieRs-pe~rreaê-itti-transmettre-ieur 

ê~a~ie~-sa-àéeision-est-fondée-sur-lLordre-de-priorité-\~otr-1~ 

H~é~e-16~1~-àes-radioté%égrammes-ou-des-conversations 

~aàieêé±épàeai~ttes-en-instanee-dans-les-stations-dLaéronef~-et-sar 

1a-aéeessiêé-àe-~ermettre-à-ehaeune-des-stations-appeiantes 

à~éee~±e~-±e-~ltts-grand-nombre-possible-de-communications: La 
station aéronautique gui reçoit des appels de différentes stations 
d'aéronef pratiquement en même temps pourra décider de l'ordre 
dans leguel elle s'en occupera selon l'ordre de priorité 
correspondant. 

ARG/125/21 

Motifs: Appliquer des pratiques communes et éprouvées dans le service et 
simplifier les dispositions actuelles du Règlement des 
radiocommunications. 

SUP 3797 

ARG/125/22 

Motifs: Cette disposition n'est pas nécessaire, compte tenu des 
propositions faites à propos des paragraphes 3798, 3798A et 3798B. 

MOD 3798 ( 2) ~-de- -renouve-l:e-r -1-'ëtpp'E!"l:-,--br -stërt:Tan -app-e-:tarrce- -d:o-t'c 
s.! -a&&\H."-e-1:'-~ -J:.e. -&t-a-t:-1:-on- -appe-l-ée- -n'-es"t:" -pëtS" -en -cumnn.m:tc-tttan -:Ne'<! 

~~~~~i~. La station gui veut effectuer un appel devra au 
préalable s'assurer gu'il n'y a pas d'autres communications en 
cours sur la ou les voie(s) utilisée(s). 

ARG/125/23 

Motifs: Faire en sorte de ne pas interrompre les communications établies 
ou sur le point de l'être. 

ADD 3798A Chaque appel adressé à une station comprendra une 
période de 10 secondes au moins d'écoute ou d'attente de la 
réponse. 

Motifs: Introduire des pratiques communes dans le service aéronautique et 
fixer entre les appels un intervalle dont la durée s'est révélée efficace 
pour le bon ordre des communications. 
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ADD 3798B Les appels pourront être répétés par intervalle et à 
concurrence d'un nombre raisonnable, conformément à la pratique et 
aux conditions de communication, en prenant soin de ne pas causer 
de brouillage et de nè pas gêner d'autres stations du même 
service. 

ARG/125/25 

Motifs: Créer des conditions de communication conformes au bon sens et à 
la pratique dans le service aéronautique. 

SUP 3799 

ARG/125/26 

Motifs: Ne s'impose pas, étant donné les propositions faites à propos des 
paragraphes 3798, 3798A et 3798B. 

SUP 3800 à 3805 

ARG/125/27 

Motifs: Ces dispositions ne s'imposent pas puisqu'il existe des procédures 
et une phraséologie courante dans le service aéronautique permettant de 
poser des questions concernant le transit des aéronefs et d'y répondre. 

ADD 3798C Les stations d'aéronef devront observer les 
instructions d'une station aéronautique en ce qui concerne l'ordre 
de priorité des transmissions, l'intervalle qui les sépare ou leur 
interruption, l'usage des fréquences et des émissions. 

ARG/125/28 

Motifs: Déterminer les principes d'ordre nécessaires aux communications 
aéroterrestres. 

ADD 3798D Dans les communications entre stations d'aéronef, la 
station réceptrice pourra appliquer des prescriptions similaires à 
celles du numéro 3798C. Toutefois, si une station aéronautique 
intervient dans une telle situation, les stations d'aéronef 
observeront les instructions que cette dernière pourrait donner 
conformément au numéro 3798C. 

ARG/125/29 

Motifs: Déterminer les principes d'ordre nécessaires aux communications 
aéroterrestres. 

ADD 3798E Les stations qui doivent émettre des signaux d'essais 
ou effectuer des essais de communication: 

1. avertiront celles des stations que ces essais 
pourraient affecter ou interrogeront au préalable 
les stations aéronautiques au sujet de la 
conformité de ces signaux. 

2. La transmission effectuée à titre d'essai devra se 
faire dans l'espace de temps le plus bref possible, 
et en tout cas durant moins de 15 secondes, 
surtout s'il n'a pas été possible d'établir la 
coordination évoquée au point 1 ci-dessus. 
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NOC 

ARG/125/33 
NOC 

ARG/125/34 
NOC 

- 7 -
MOB-87/125-F 

PROPOSITIONS CONCERNANT DES ASPECTS DE 

L'AERONAUTIQUE DANS LES RESOLUTIONS 

DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 
~ -) 

RESOLUTION No 405 

Motifs: Les concepts et Résolutions ayant trait à l'usage et à 
l'actualisation des bandes d'ondes hectométriques et décamétriques, ainsi 
que la co~rd~na~iç~ nécessaire à l'emploi de ces bandes restent toujours 
valables. · 

RESOLUTION No 406 

Motifs: Il convient de conserver ces Recommandations afin d'accroître 
l'usage des bandes supérieures aux bandes d'ondes décamétriques pour le 
service aéronautique. 

RESOLUTION N° 407 

Motifs: Il convient de maintenir en place les mesures permettant de 
poursuivre la suppression des émissions en dehors des bandes réservées aux 
services aéronautiques. 

RESOLUTION No 601 

RLS par satellite de 121,5 etfou de 243 MHz 

Motifs: Il convient et il est nécessaire de maintenir les Résolutions 
relatives aux radiophares pour la localisation des sinistres. 

RECOMMANDATION No 401 

Fréquences du service mobile aéronautique désignées 
pour utilisation mondiale 

Motifs: Maintenir une disposition essentielle concernant l'utilisation des 
bandes d'ondes décamétriques. 
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ARG/125/36 
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RECOMMANDATION N° 402 i::." 

Coopération en vue de l'emploi des fréquences du 
service mobile aéronautique dans les 

bandes d'ondes hectométriques et décamétriques 

Motifs: Maintenir le régime de consultations et d'interventions de l'OACI 
et la coordination voulue entre les administrations. 

RECOMMANDATION No 404 

Utilisation de la bande 136 - 137 MHz dans le 
service mobile aéronautique 

... Motifs: Il convient de maintenir les conditions qui régissent 
l'ut'tlisatiort de cette bande. 
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COMMISSION 6 

L'Administration argentine présente ci-après les nouveaux chapitres 55 
et 56 (N 55 et N 56) étant convaincue que les certificats actuels resteront en vigueur 
au moins pendant encore une longue période. 

Cependant, et compte tenu de l'évolution technique, il est considéré que les 
nouvelles dénominations couvriront les aspects techniques et opérationnels avec de plus 
grandes exigences afin d'élever les compétences des opérateurs et leur permettre 
d'accomplir efficacement leurs tâches. 

En nous fondant sur ces perspectives nous formulons les propositions 
suivantes. 

.., ... ~ 
• j 

- Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE N 55 

ARG/126/2 
ADD Certificats pour le service des stations de navire 

et des stations terriennes de navire conformes 
aux dispositions du chapitre N IX 

ARG/126/3 
ADD 

ARG/126/4 
ADD N 3860 

ADD N 3861 

ADD N 3862 

ADD N 3863 

ADD N 3864 

ADD N 3865 

ARG/126/5 
ADD N 3866 

ARG/126/6 
ADD N 3867 

ARG/126/7 
ADD N 3868 

ARG/126/8 
ADD N 3869 

Section I. Dispositions générales 

Le service de radiocommunication de toute station de 
navire ou de toute station terrienne de navire conforme aux 
dispositions du chapitre N IX doit être assuré par un opérateur 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement 
dont dépend cette station. 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Dans le cas d'indisponibilité absolue de l'opérateur au 
cours d'une traversée, le commandant ou la personne responsable de 
la station peut autoriser, mais à titre temporaire seulement, un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré par le gouvernement 
d'un autre membre à assurer le service de radiocommunication. 

Lorsqu'il est nécessaire d'employer comme opérateur 
provisoire une personne ne possédant pas de certificat, ou un 
opérateur n'ayant pas de certificat suffisant, son intervention 
doit se limiter uniquement aux signaux d'alerte, de détresse, 
d'urgence et de sécurité, aux messages qui s'y rapportent, aux 
messages intéressant directement la sécurité de la vie humaine et 
aux messages urgents relatifs à la marche du navire. Les personnes 
ainsi employées sont astreintes au secret des correspondances 
prévu au numéro N 3877. 

Dans tous les cas, l'opérateur provisoire doit être 
remplacé aussitôt que possible par un opérateur titulaire du 
certificat prévu au numéro N 3860. 

Chaque administration prend les dispositions 
nécessaires pour éviter, dans la plus grande mesure possible, 
l'emploi frauduleux des certificats. A cet effet, ceux-ci portent 
la signature du titulaire et sont authentifiés par 
l'administration qui les a délivrés. 
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ADD N 3870 

ARG/126/10 
ADD N 3871 

ARG/126/11 
ADD N 3872 

ARG/126/12 
ADD N 3877 

ARG/126/13 
ADD 

ARG/126/14 
ADD 

ARG/126/15 
ADD 

ARG/126/16 
ADD 

ARG/126/17 
ADD 

N 3878 

N 3879 

N 3880 

N 3881 
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Les certificats délivrés conformément aux dispositions 
du numéro N 3860, doivent porter la photographie et la date de 
naissance du titulaire. 

Afin de faciliter la vérification des certificats, 
ceux-ci portent, s'il y a lieu, en plus du texte rédigé dans la 
langue nationale, une traduction de ce texte dans l'une des 
langues de travail de l'Union. 

Tous les certificats qui ne sont pas rédigés dans l'une 
des langues de travail de l'Union, doivent comporter au moins les 
renseignements suivants, rédigés dans l'une de ces langues de 
travail: 

a) nom, prénom et date de naissance du titulaire; 

b) titre du certificat et date à laquelle il a été 
délivré; 

c) le cas échéant, numéro et durée de validité du 
certificat; 

d) nom de l'administration qui a délivré le 
certificat. 

Chaque administration prend les mesures nécessaires 
pour soumettre les opérateurs à l'obligation du secret des 
correspondances prévu au numéro 2023. 

Section II. Catégories de certificats pour le 
service des stations de navire et des 

stations terriennes de navire 

à savoir: 
Il existe quatre catégories de certificats d'opérateur, 

a) le certificat d'opérateur radioélectronicien de 
première classe; 

b) le certificat d'opérateur radioélectronicien de 
deuxième classe; 

c) le certificat général d'opérateur; 



ARG/126/18 
ADD N 3882 

ARG/126/19 
ADD N 3883 

ARG/126/20 
ADD N 3884 

ARG/126/21 
ADD N 3885 

ARG/126/22 
ADD N 3886 

ARG/126/23 
ADD 

ARG/126/24 
ADD N 3891 

ARG/126/25 
ADD N 3892 

ARG/126/26 
ADD N 3893 

ARG/126/27 
ADD N 3894 

ARG/126/28 
ADD N 3895 

Non utilisé 
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d) le certificat restreint d'opérateur~ 

Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radioélectronicien de première ou de deuxième classe peut assurer 
les fonctions techniques et opérationnelles de toute station de 
navire ou station terrienne de navire. 

Le titulaire d'un certificat général d'opérateur peut 
assurer les fonctions opérationnelles de toute station de navire 
ou station terrienne de navire dans les embarcations naviguant à 
portée de stations côtières en ondes hectométriques. 

Le titulaire d'un certificat restreint d'opérateur peut 
assurer les fonctions opérationnelles des stations de navire ou 
des stations terriennes de navire dans les embarcations naviguant 
à portée de stations côtières en ondes métriques. 

Section III. Conditions d'obtention 
des certificats d'opérateur et 

de technicien 

A. Généralités 

Les conditions minimales à imposer pour l'obtention des 
différents certificats sont spécifiées dans les paragraphes 
suivants. 

Chaque administration reste entièrement libre de fixer 
le nombre des examens qu'elle juge nécessaires pour l'obtention 
de chaque certificat. 

L'administration qui délivre un certificat peut, avant 
d'autoriser son titulaire à assurer le service à bord d'un navire, 
exiger qu'il satisfasse d'autres conditions, par exemple, avoir 
des connaissances concernant les appareils automatiques de 
télécommunication, avoir des connaissances complémentaires de 
caractère technique et professionnel concernant en particulier la 
navigation, avoir certaines aptitudes physiques, etc. 

Il convient que les administrations prennent toutes les 
mesures qu'elles jugent nécessaires pour contrôler les aptitudes 
des opérateurs lorsque ceux-ci n'ont pas exercé leurs fonctions 
pendant une durée prolongée. 
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Il convient que, pour ce qui concerne le service mobile 
maritime, les administrations prennent également toutes les 
mesures qu'elles jugent nécessaires pour contrôler les aptitudes 
des titulaires des différents certificats en cours de service. 

B. Certificat d'opérateur radioélectronicien 
de première classe 

Le certificat d'opérateur radioélectronicien de 
première classe est délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et professionnelles 
énumérées ci-après: 

a) connaissances approfondies d'électricité, de la 
théorie de la radioélectricité et de l'électronique 
suffisantes pour répondre aux besoins techniques et 
opérationnels; 

b) connaissance théorique approfondie des équipements 
modernes des radiocommunications, tels que les 
émetteurs, les récepteurs et les systèmes 
d'antennes utilisés dans le service mobile maritime 
et le service mobile maritime par satellite; les 
systèmes de traitement, de transmission et de 
récupération des données, l'appel sélectif 
numérique, l'impression directe à bande étroite, 
des appareils automatiques d'alarme, des 
équipements radioélectriques des embarcations de 
sauvetage, d'autres dispositifs de sauvetage de 
l'équipement spatial ou terrien pour le 
radiorepérage, des équipements auxiliaires des 
différents équipements en général, comme les 
dispositifs d'alimentation en électricité: 
accumulateurs, moteurs, alternateurs, génératrices, 
convertisseurs et redresseurs; 

c) connaissance pratique approfondie du 
fonctionnement, du réglage et de la maintenance des 
équipements, systèmes, appareils et dispositifs 
indiqués au numéro N 3900, connaissances pratiques 
nécessaires pour obtenir des relèvements 
radiogoniométriques et connaissances des principes 
d'étalonnage des radiogoniomètres; 

d) connaissances pratiques approfondies en matière de 
localisation et de réparation (en utilisant des 
équipements d'essai et l'outillage adéquat) des 
pannes affectant les équipements, systèmes, 
appareils ou dispositifs indiqués au numéro N 3900 
qui peuvent se produire durant un voyage; 

e) non utilisé; 
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f) aptitude à la transmission correcte et la réception 
correcte en radiotéléphonie et en radiotélégraphie 
automatique; 

g) connaissance approfondie des règlements applicables 
aux radiocommunications, des documents relatifs à 
la taxation des radiocommunications et des 
dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

h) connaissance approfondie de la géographie 
universelle, notamment des principales voies de 
navigation maritime, des systèmes automatiques de 
retransmission de messages et des autres voies de 
télécommunications les plus importantes; 

i) connaissance approfondie de l'une des langues de 
travail de l'Union. Les candidats devraient être 
capables de s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que par écrit. 
Chaque administration indique elle-même la ou les 
langues qui sont imposées. 

C. Certificat d'opérateur 
radioélectronicien de 

deuxième classe 

Le certificat d'opérateur radioélectronicien de 
deuxième classe est délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et professionnelles 
énumérées ci-après:· 

a) .connaissance théorique de base des équipements 
modernes de radiocommunications, tels que les 
émetteurs, les récepteurs et les systèmes 
d'antennes utilisés dans le service mobile maritime 
et le service mobile maritime par satellite, le 
système de traitement, de transmission et de 
récupération des données, l'appel sélectif 
numérique, l'impression directe à bande étroite, 
les appareils automatiques d'alarme, les 
équipements radioélectriques des embarcations de 
sauvetage, d'autres dispositifs de sauvetage de 
l'équipement spatial ou terrien pour le 
radiorepérage, l'équipement auxiliaire des. 
différents équipements en général, comme les 
dispositifs d'alimentation en électricité: 
accumulateurs, moteurs, alternateurs, groupes 
électrogènes, convertisseurs et redresseurs; 
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b) connaissance de base, théorique et pratique du 
fonctionnement et de l'entretien des appareils 
visés au numéro N 3910; 

c) connaissances pratiques lui permettant de faire des 
réparations, avec les moyens du bord, en cas de 
panne affectant les appareils visés au 
numéro N 3910 durant un voyage; 

d) non utilisé; 

e) aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie et en 
radiotélégraphie automatique; 

f) connaissance de base des règlements applicables aux 
radiocommunications, des documents relatifs à la 
taxation des radiocommunications et des 
dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

g) connaissance de base de la géographie universelle, 
notamment des principales voies de navigation 
maritime, des systèmes automatiques de 
retransmission de messages et des autres voies de 
télécommunications les plus importantes; 

h) connaissance approfondie de l'une des langues de 
travail de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que par écrit. 
Chaque administration indique elle-même la ou les 
langues qui sont imposées. 

D. Certificat général d'opérateur 

Le certificat d'opérateur est délivré aux candidats qui 
ont fait preuve des connaissanç·es et aptitudes techniques et 
professionnelles énumérées ci•après: 

a) connaissance élémentaire des principes de la 
radiotéléphonie et de la radiotélégraphie 
automatique;· 
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b) · connaissance détaillée du réglage, qui ne comprend 
pas la détermination de la fréquence et le 
fonctionnement pratique des appareils de 
radiotéléphonie et de radiotélégraphie 
automatique; 

c) non utilisé 

d) non utilisé 

e) aptitude à la transmission et à la réception 
correcte en radiotéléphonie et en radiotélégrahie 
automatique; 

f) connaissance détaillée des règlements applicables 
aux radiocommunications, des documents relatifs à 
la taxation des radiocommunications et des 
dispositions de la Convention internationale pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer qui se 
rapportent à la radioélectricité; 

1 

g) connaissance élémentaire des principales voies de 
navigation maritime; 

h) connaissance élémentaire d'une des langues de 
travail de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer verbalement dans cette 
langue. Chaque administration indique elle-même la 
ou les langues qui sont imposées. 

E. Certificat restreint d'opérateur 

Le certificat restreint d'opérateur est délivré aux 
candidats qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes 
techniques et opérationnelles énumérées ci-après: 

a) connaissance des principes élémentaires de la 
radiotéléphonie; 

b) connaissance approfondie du réglage et du 
fonctionnement pratique de la radiotéléphonie; 

c) aptitude à émettre et à recevoir correctement en 
radiotéléphonie; 

d) connaissance approfondie des règlements applicables 
aux radiocommunications téléphoniques, notamment 
aux dispositions de ces règlements relatives à la 
sécurité de la vie humaine. 
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ARTICLE N 56 

Personnel des stations côtières, 
des stations de navire et des 
stations terriennes de navire, 
conformément aux dispositions 

du chapitre N IX. 

Section I. Personnel des stations côtières 
et des stations terriennes côtières 

Les administrations prennent les mesures nécessaires 
pour garantir que, dans les stations côtières et les stations 
terriennes côtières, le personnel possède les aptitudes 
professionnelles lui permettant d'assurer efficacement le service 
de ces stations. 

ARG/126/68 
ADD Section II. Classe et nombre m1n1m0m de titulaires 

de certificats dans les stations à bord de navires 

ARG/126/69 
ADD N 3980 

ADD N 3981 

ADD N 3982 

ADD N 3983 

ADD N 3984 

ADD N 3985 

ADD N 3986 

ARG/126/70 
ADD N 3987 

ARG/126/71 
ADD N 3988 

Du point de vue du service de la correspondance 
publique, il appartient à chaque gouvernement de prendre les 
mesures nécessaires pour que les stations à bord des navires de sa 
nationalité soient pourvues du personnel suffisant pour assurer un 
service efficace. 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Non utilisé 

Dans les stations de navire auxquelles est imposée, par 
des accords internationaux, une installation radiotélégraphique 
conforme aux dispositions du chapitre N IX, le personnel devra 
comprendre au minimum: 

a) un titulaire d'un certificat d'opérateur 
radioélectronicien de première classe ou de 
deuxième classe, pour les navires qui naviguent 
hors de la portée des stations côtières en ondes 
hectométriques; 
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b)' un titulaire d'un certificat général d'opérateur 
pour les navires qui naviguent à la portée des 
stations côtières en ondes hectométriques; 

c) un titulaire d'un certificat restreint d'opérateur 
dans les navires qui naviguent à la portée des 
stations côtières en ondes métriques; 

d) pour les stations de navire auxquelles une 
installation conforme aux dispositions du 
chapitre N IX n'est pas imposée par des accords 
internationaux, un titulaire d'un certificat 
général d'opérateur ou certificat restreint 
d'opérateur, selon la zone où la navigation 
s'effectue. 

à Non attribués 
4011 
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Document 127-f 
15 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6, 

Note de la Chambre internationale de la marine marchande 

APPENDICE 11 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Etant donné l'évolution des conditions pour une approche souple à 
propos des besoins des stations de navire, du type de leurs activités, du 
niveau et de la formation des équipag~s, il est proposé que soit envisagée 
une seule disposition générale en ce qui concerne les documents dont doivent 
disposer les stations de navire, à titre de modification des dispositions 
actuelles du Règlement des radiocommunications. 

Exemple de spécification universelle pour les stations de 
navire: 

Documents dont les stations de navire doivent être pourvues 

Les stations de navire pour lesquelles une station de 
radiocommunication est exigée par accord international sont dotées des 
documents suivants: 

1. la licence de radiocommunication du navire prévue à l'article 24;· 

2. le certificat de l'opérateur exigé par accord international, comme 
indiqué à l'article 55; 

3. le registre du service de radiocommunication prescrit pour le service 
de la station de navire par l'administration dont il dépend; 

4. un manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime 
par satellite; 

5. la nomenclature des stations côtières concernant les besoins de 
communication de la station de navire*. 

* L'administration peut supprimer ou modifier cette condition. 

e Pou.r des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8. 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original: anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU COMITE INTERNATIONAL RADIO MARITIME (CIRM) 

Point 6 de l'ordre du jour 

APPENDICE 11 

Documents dont les stations de navire et les stations d'aéronef 
doivent être pourvues 

1. Etant donné qu'après la mise en place du SMDSM, seule la télégraphie 
automatique (IDBE) sera disponible et que l'exigence de télégraphie manuelle 
pour les communications de navire à navire sera supprimée; 

2. étant donné, de plus, que les navires sur lesquels seule une 
installation radiotéléphonique est obligatoire (section III) ne sont pas tenus 
d'avoir à bord la "Nomenclature des stations de navire"; 

3. il est proposé de supprimer le point 4 de la section I de 
l'appendice 11. 

Cl Pou.r des raisons d'économie, ce document n'a 'té tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la r'union leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

1 

1 
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République orientale de l'Uruguay 

Document 129-F 
16 septembre 1987 
Original: espagnol 

COMMISSION 4 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

~'Administration de l'Uruguay demande à la CAMR pour les services 
mobiles de tenir cbmpte de la proposition ci-après au moment de la distribution 
de fréquences supplémentaires à la radiotéléphonie duplex, en particulier dans 
la bande des 8 MHz. 

Motifs: La CAMR maritime (Genèvè, 1967) a attribué à l'Uruguay deux fréquences 
dans la bande des 8 MHz (porteuses de 8 732,1 et 8 776,8 kHz) pour les stations 
côtières radiotéléphoniques. Selon une décision de la CAMR maritime 
(Genève, 1974), ces fréquences devaient être libérées le 31 décembre 1977 
à 24 heures UTC. Mais aucune fréquence de substitution n'a été proposée en 
remplacement. Malgré la collaboration demandée à l'IFRB - et dont il n'y a pas 
lieu de signaler les détails ici - il n'a pas été possible d'obtenir des 
fréquences en remplacement de celles supprimées par la CAMR maritime 
(Genève, 1"974). 

Le manque de ces deux fréquences dans la bande des 8 MHz rend 
impossibles les communications radiotéléphoniques des stations côtières avec les· 
navires et inversement, lorsque le trafic doit utiliser des fréquences de cet 
ordre (8 MHz), ce qui porte préjudice au fonctionnement normal du service 
radiotéléphonique côtier de l'Uruguay. 

L'Administration de l'Uruguay ne doute pas que la présente Conférence 
attribuera, au moment de la distribution des fréquences supplémentaires à la 
radiotéléphonie duplex, au moins deux fréquences dans la bande des 8 MHz en 
remplacement de celles qui ont dû être libérées le 31 décembre 1977 (porteuses 
de 8 732,1 et 8 776,8 kHz) afin de résoudre le sérieux problème mentionné 
ci-dessus. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant_s son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spombles. 
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URS/130/1 
ADD 34A 

URS/130/2 
ADD 34B 

COMMISSION 5 

URSS 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

ARTICLE 1 

Service mobile aéronautique (R): service mobile entre stations 
d'aéronef et stàtions aéronautiques, ou entre stations d'aéronefs, 
dans lequel les stations aéronautiques sont chargées d'assurer la 
sécurité et la régularité de la navigation aérienne le long des 
routes nationales et internationales de l'aviation civile. 

Service mobile aéronautique (OR): service mobile entre stations 
d'aéronef et stations aérenautiques, ou entre stations d'aéronefs, 
dans lequel les stations aéronautiques sont chargées d'assurer la 
sécurité de la navigation aérienne en dehors des routes nationales et 
internationales de l'aviation civile. 

Motifs: Pour introduire les définitions des services mobile aéronautique (R) 
et mobile aéronautique (OR) dans le Règlement des radiocommunications . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les part.icipant~ sont don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplementaires d1spon1bles. 
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Etats-Unis d'Amérique 

Document 131-F 
16 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Les Etats-Unis d'Amérique proposent que le numéro 7 figurant entre 
parenthèses~ côté du symbole CHN (7) soit supprimé chaque fois qu'il apparaît 
dans l'appendice 26 du Règlement des radiocommunications. Cette proposition a 
fait l'objet d'une coordination avec la République populaire de Chine et elle 
est jugée acceptable par les deux Administrations. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 132-F 
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Original: anglais 

COMMISSIONS 4, 5 ET 6 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

1. Introduction 

La République-Unie de Tanzanie soumet à la CAMR MOB-87 les propositions 
qui sont présentées au paragraphe 1.1. La Tanzanie saisit cette occasion pour 
indiquer qu'elle souscrit, comme à l'habitude, aux objectifs de l'Union 
internationale des télécommunications (UIT) et appuie tous les efforts qui sont 
déployés par l'Organisation maritime internationale (OMI) et l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI) visant à déterminer les besoins 
opérationnels en matière de communications des organismes de l'aviation civile 
et de la navigation maritime, qui s'efforcent en outre d'améliorer la sécurité 
de la vie humaine dans les airs et en mer. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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2. Point 2 de l'ordre du jour 

Inclure dans le Règlement des radiocommunications toutes dispositions 
nécessaires à la mise en oeuvre du Futur système mondial de détresse et de 
sécurité en mer (FSMDSM). 

Etant donné que le futur système proposé: 

a) présente un certain nombre d'avantages par rapport aux 
procédures actuelles de détresse et de sécurité et par 
conséquent représente une amélioration de la sécurité de la 
vie humaine en mer; 

b) a atteint un stade avancé d'expérimentation; 

c) satisfera d'abord aux premières décisions prises par 
l'Organisation maritime internationale (OMI) avant d'être_ 
généralisé; 

La République-Unie de Tanzanie en principe n'a pas d'objection à formuler 
en ce qui concerne les modifications à apporter au Règlement des 
radiocommunications actuel relatives à l'introduction du futur système. 

Cependant,/la Tanzanie estime que l'introduction du nouveau système 
entraînera le r'emplacement des équipements actuels par de nouveaux équipements. 
Ces modifications pourraient nous causer des difficultés techniques et 
économiques superflues. Pour la mise en oeuvre du futur système envisagé, 
nous proposons que: 

Le système actuel et le système futur soient utilisés simultanément 
pendant une période assez longue pour permettre à la plupart des pays en 
développement de protéger leurs intérêts nationaux en matière de communications 
maritimes. 

3. 

3.1 

TZA/132/1 
MOD 

1 

Région 1 
1 
1 

545 - 1 559 

ARTICLE 8 

MHz 

Attribution aux services 

Région 2 1 Région 3 
1 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

722 727 729 729A 730 



TZA/132/2 
ADD 

3.3 

TZA/132/3 
MOD 

TZA/132/4 
NOC 

TZA/132/5 
MOD 

3.2 
729A 
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Dans les bandes 1 545 - 1 559 MHz et 
1 646,5 - 1 660 MHz, les administrations peuvent autoriser la 
correspondance publique avec les aéronefs à 'titre secondaire par 
rapport aux communications relatives à la sécurité et à la 
régularité des vols, qui ont la priorité absolue sur la 
correspondance publique. avec les aéronefs. 

Motifs: Prévoir une disposition visant la correspondance publique avec les 
aéronefs, .tout en maintenant les dispositions essentielles et en les 
étendant au service mobile aéronautique par satellite. 

MHz 

Attribution aux services 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 
1 1 . 

1'646,5- 1 660 MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

722 727 729A 730 

Motifs: Voir proposition 3.2. 

1 660 - 1 660,5 MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(Terre vers espace) 

RADIOASTRONOMIE 

722 735 736 

Motifs: Maintenir une disposition essentielle. 

3.6 
3633 § 4. Sauf exception indiquée dans le renvoi 729A. Les 

administrations ne doivent pas autoriser la correspondance 
publique dans les bandes de fréquences attribuées en exclusivité 
au service mobile aéronautique ou au service mobile aéronautique 
par satellite. 

Motifs: Prévoir une disposition visant la correspondance publique avec les 
aéronefs tout en maintenant les dispositions essentielles et en les 
étendant au service mobile aéronautique par satellite. 



TZA/132/6 
NOC 

TZA/132/7 
NOC 

TZA/132/8 
NOC 

TZA/132/9 
NOC 

Région 1 

4 200 - 4 400 
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MHz 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

services 

1 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

788 790 791 

Région 3 

789 

Motifs: Maintenir une disposition essentielle largement utilisée pour les 
radioaltimètres. 

5 000 - 5 250 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

733 796 797 

Motifs: Indispensable au service mobile aéronautique - voie affectée au 
système d'atterrissage aux hyperfréquences. 

5 350 - 5 460 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 799 

Radio localisation 

Motifs: Maintenir une disposition essentielle utilisée pour les radars __ 
météorologiques aéroportés et les radiodétecteurs Doppler aéroportés. 

8 750 - 8 850 RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 821 

822 

Motifs: Maintenir une disposition essentielle; bande utilisée pour les 
radars météorologiques aéroportés et les radiodétecteurs Doppler 
aéroportés. 



NOC 

NOC 

TZA/132/10 
ADD 

TZA/132/11 
MOD 

TZA/132/12 
MOD 

TZA/132/13 
SUP 

TZA/132/14 
SUP 

TZA/132/15 
ADD 

TZA/132/16 
ADD 

4. 

4.1 
2064A 
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CHAPITRE VI 

Dispositions administratives concernant les stations 

ARTICLE 25 

Identification des stations 

Section I. Dispositions générales 

Toutes les émissions faites par des radiobalises de 
localisation des sinistres fonctionnant dans la 
bande 406 - 406,1 MHz doivent comprendre des signaux 
d'identification. 

Motifs: Conforme aux procédures élaborées par le CCIR pour les RLS. 

4.2 
2068 b) radiobalises de localisation des sinistres, à 

l'exception de celles du numéro 2064A. 

Motifs: Maintenir une disposition essentielle (voir 4.1). 

s. 

5.1 
3395 

ARTICLE 44 

Toutefois, pour le service des stations 
radiotéléphoniques d'aéronef et les stations terriennes d'aéronef 
opérant uniquement sur des fréquences supérieures à 30 MHz, chaque 
gouvernement détermine lui-même si un certificat est nécessaire 
et, le cas échéant, définit les conditions à remplir pour son 
obtention. 

Motifs: Rendre la disposition applicable au service mobile aéronautique 
par satellite. 

5.2 
3403.1 
3404.1 

Motifs: L'article 45, auquel ces numéros renvoient, ne traite pas de la 
classe et de la catégorie des certificats d'opérateur radiotélégraphiste 
ou radiotéléphoniste. 

5.3 
3420 

5.4 
3420A 

a) 

a) la connaissance des principes généraux et de la 
théorie de la radioélectricité. 

Motifs: Tenir compte des besoins actuels du service mobile aéronautique. 

5.5 
3421A b) une connaissance théorique et pratique du 

fonctionnement, de l'entretien et du réglage des 
appareils radiotélégraphiques et 
radiotélépho.niques. 

Motifs: Tenir compte des besoins actuels du service mobile aéronautique. 



6. 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

TZA/132/17 6.1 
MOD 

7. 

NOC 

NOC 

TZA/132/18 7.1 
SUP 3. 
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APPENDICE 9 

Documents de service 

(Voir articles 10, 12, 13, 17 et 26) 

Listes I à IV 

Liste V. Nomenclature des stations de navire 

Colonne 4 Installations auxiliaires, y compris des renseignements 
concernant: 

a) Le nombre des embarcations de sauvetage munies 
d'appareils radioélectriques installé~ à bord, 

b) le type et le nombre des radiobalises de localisation
des sinistres (facultatif), la fréquence utilisée étant 
désignée par l'une des lettres suivantes: 

A 2 182 kHz 
B 121,5 MHz 
C 243 MHz 

*D - •••••••••••• 

Un chiffre suivant la lettre indique le nombre des radioba
lises, la lettre «X» remplace ce chiffre lorsque ce nombre 
n'a pas été indiqué. 

* Pour tenir compte des radiobalises de localisation des sinistres 
dont le fonctionnement est autorisé dans la bande 
406 - 406,1 MHz. 

APPENDICE 11 

Documents dont les stations de navire et les stations 
d'aéronef doivent être pourvues. 

Section I. Stations de navire obligatoirement 
pourvues d'une installation radiotélégraphique 

en vertu d'un accord international 

Ces stations doivent être pourvues: 

a) à g) 

Motifs: Il faudrait envisager l'inclusion de ces points dans le 
chapitre XI. 

TZA/132/19 7.2 
SUP 3. 

Section III. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotéléphonique en vertu 

d'un accord international 

a) à d) 

Motifs: Il faudrait envisager l'inclusion de ces points dans le 
chapitre XI. 



8. 

TZA/132/20 
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APPENDICES 12 A 14 

Aucune modification ne s'impose. 

Motifs: Les dispositions de ces appendices continuent d'être appliquées. 

9. 

NOC 

NOC 

NOC 1. 

TZA/132/21 9.1 

APPENDICE 17 

Caractéristiques techniques des émetteurs à bande latérale 
unique utilisés dans le service mobile maritime pour la 

radiotéléphonie dans les bandes comprises entre 
1 606,5 kHz ( 1 605 kHz Région 2) et 4 000 kHz 

et entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

(voir l'article 60, section IV) 

Puissance de l'onde porteuse: 

a) pour les émissions de la classe R3E, la puissance de l'onde 
porteuse est la suivante: 

MOD Bandes comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz Région 2) et 
4000kHz 

TZA/132/22 
SUP 

9.2 

TZA/132/23 9.3 
SUP 

~tw.;.s-de& ~t+ofts ~~res-jttSqtt!-att-~r-jattvter-t 9-8~ 

émetteurs des stations de navire en service ou installés 
avant le 2 janvier 1982: 16 ± 2 dB au-dessous de la puis
sance en crête de l'émission; 

Bandes comprises entre 4 000 kHz et 23 000 kHz 

émetteU+S-des -statigm...Q.e ~ r-&- iasta-1-lés-a\'a-nt-le-2-jaftV ier 
--I-9'J.%.; -+6-:t: -2 -dB- aY-dessoos--èe--1 a--pttissaace-e&-c-fête-èe-

+iml~9A-r 

~t~rs-d@& ~tie~êtièfes-à- J*lrtH du--t-er-ja-a-vter 4-9+-8-·· 
-@t--émettem:s--d.es--stations-de- -aavire- -instal-lés-- après-le 
+eLjaH-Vief- 1-9+8-;-1 g._±--2-d-B-au-dessous-de--la-puissanee- ett

.Gfê~ àe l!émissi.oR+ 

Motifs: N'a plus de raison d'être actuellement. 



10. 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

TZA/132/24 10.1 
MOD 

NOC 

TZA/132/25 10.2 
MOD 

NOC 
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APPENDICE 18 
MOB-83 

Tableau des fréquences d'émission pour les stations du 
service mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz. 

(Voir le numéro 613 et les articles 59 et 60). 

Notes 1 à 3 

Voies 01 à 10 et 60 à 69. 

Voie 70 p) 156,525 156,525 Appel sélectif numérique pour 
la détresse et la sécurité. 

Voies 11 à 16 et 71 à 75. 

Voie 76 k) 156,825 156,825 Télégraphie à impression 
directe pour la détresse et la sécurité. 

Voies 17 à 28 et 77 à 88. 

Motifs: Les voies 70 et 76 pourraient également être utilisées à d'autres 
fins. 

NOC 

TZA/132/26 10.3 
MOD 

TZA/132/27 10.4 
MOD 

k) 

p) 

REMARQUES RELATIVES AU TABLEAU 

La fréquence 156,825 MHz (voie 76) est utilisée 
~~~vemeRt pour la télégraphie à impression directe pour 
la détresse, -~t la sécurité~ et à d'autres fins non liées à 
la détresse, sous réserve que cela ne cause pas de 
brouillage préjudiciable à la voie 16 (voir aussi les 
numéros 3033 et 4393). 

Cette voie (70) doit être utilisée~1usivemeat pour les 
communications de détresse,~~ de sécurité. et à d'autres 
fins non liées à la détresse ~r-a~ s-é-1-èe~i.f -ftUlfté-ri-Eftle--à-

-part-4.1=- .Q~ 1-er- j-anv:i:er- ±--g.g.6- fv&i~-l-a 
·Ré-s&±uâ&R-N°-:H-lfMGB-~ H ; -jus-qa-t atr:H::- $c-embre 1985,- -eld-e 
~-ê t;re-\:lâ±i-sée-cemme-ve-ie-eft-tr-e-~~ee- ~-re --tie
-~i-&Fit~ -±-3-(:yei:-r--±a-ïemaFEJ:~ ~ .· 

Motifs: Utiliser les voies 70 et 76 à des fins d'exploitation courante 
autres que la détresse et la sécurité. 



TZA/132/28 
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NOC 11. APPENDICE 36 

TZA/132/29 
NOC 

TZA/132/30 

Appareils automatiques destinés à la réception des signaux 
d'alarme radiotélégraphique et radiotéléphonique. 

Motifs: Les dispositions de cet appendice restent applicables. 

APPENDICE 37 
MOB-83 

Caractéristiques techniques des radiobalises de localisation 
des sinistres fonctionnant sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 

Motifs: Les dispositions de cet appendice restent applicables. 

NOC 12. RESOLUTION No 13 

TZA/132/31 
NOC 

TZA/132/32 
SUP 

TZA/132/33 
SUP 

relative à la formation des indicatifs d'appel 
et à l'attribution de nouvelles 

séries internationales 

Motifs: Les dispositions de cette Résolution restent applicables. 

RÉSOLUTION N" 38 

relative à la réassignation des fréquences aux stations des 
services fixe et mobile fonctionnant dans les bandes attribuées 
aux services de radiolocalisation et d'amateur dans la Région 1 

Motifs: Les dispositions de cette Résolution restent applicables. 

RESOLUTION No 202 

relative à la convocation d'une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 

pour les services mobiles 

Motifs: Cette Résolution a atteint son but. 

RÉSOLUTION N° 206 (Mob-83) 

relative à la date d'entrée en vigueur de la bande de garde 
de 10 kHz pour la fréquence 500 kHz dans le 

service mobile (détresse et appel) 1 

Motifs: Cette Résolution ne sera plus nécessaire lorsque la Conférence 
aura décidé de la date d'entrée en vigueur de la bande de garde 
de 10kHz. 



TZA/132/34 
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SUP 13. RÉSOLUTION N° 304 

TZA/132/35 
SUP 

TZA/132/36 
NOC 

relati\·e à la mise en œuvre de la nouvelle disposition des voies utilisées 
pour la télégraphie Morse de classe A lA dans les bandes 

attribuées au senice mobile maritime entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 1 

Motifs: N'a plus de raison d'être actuellement. 

RÉSOLUTION N° 308 

relative à l'espacement des fréquences attribuées au service 
mobile maritime dans la bande 156- 174 MHz 1 

Motifs: N'a plus de raison d'être actuellement. 

RÉSOLUTION N° 317 (Mob-83) 

relative à la mise en œuvre de la fréquence 156,525 MHz 
pour l'appel sélectif numérique en matière 

de détresse et de sécurité dans le 
service mobile maritime 

Motifs: Les dispositions de cette Résolution resteront applicables jusqu'à 
la mise en oeuvre complète du FSMDSM. 

TZA/132/37 14. 
SUP 

TZA/132/38 
SUP 

RESOLUTION No 400 

relative au traitement des fiches de notification 
concernant les assignations de fréquence 

aux stations aéronautiques dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service 

mobile aéronautique (R) . 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHzl 

Motifs: L'IFRB a pris toutes les mesures que cette Résolution l'invitait à 
prendre et les procédures prévues par ce texte ne sont plus nécessaires. 

RESOLUTION No 401 

relative à la mise en oeuvre du Plan d'allotissement 
de fréquences dans les bandes attribuées 

en exclusivité au service mobile aéronautique (R) 

entre 2850kHz et 22 000 kHzl; 

Motifs: L'appendice 27 Aer2 a été appliqué et Jles diverses mesures 
demandées dans cette Résolution ont été prises par l'IFRB. 



TZA/132/39 
SUP 

TZA/132/40 
SUP 

TZA/132/41 
NOC 

TZA/132/42 
NOC 

TZA/132/43 
NOC 
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RESOLUTION No 402 

relative à la mise en oeuvre du nouvel arrangement 
applicable aux bandes attribuées en exclusivité 

au service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 kHz et 22 000 kHzl 

Motifs: Les mesures indiquées ont été prises. 

RESOLUTION No 404 

relative à la mise en oeuvre de la nouvelle disposition 
des bandes de fréquences attribuées en exclusivité 

au service mobile aéronautique (R) 
entre 21 924 kHz et 22 000 kHz 

Motifs: Les mesures ont été prises par l'IFRB et le Secrétaire général. 

RESOLUTION No 405 

relative à l'utilisation des fréquences 
du service mobile aéronautique (R)l 

Motifs: Les activités prévues dans le dispositif sont utiles et se 
poursuivent. 

RESOLUTION No 406 

relative à l'utilisation de bandes de fréquences super1eures 
aux bandes d'ondes décamétriques pour les communications 

et la diffusion de renseignements météorologiques dans le 
service mobile aéronautique (R) et le service mobile 

aéronautique par satellite (R)l 

Motifs: Continuer d'encourager les administrations à utiliser des bandes 
de fréquences supérieures aux bandes d'ondes décamétriques pour répondre à 
leurs besoins en matière de communications de sécurité essentielles et de 
diffusion de renseignements météorologiques dans le service mobile 
aéronautique (R) et le service mobile aéronautique par satellite (R). 

RESOLUTION No 407 

relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile aéronautique (R)l 

Motifs: Continuer d'encourager les administrations à éviter les 
brouillages préjudiciables dans le service mobile aéronautique (R) et 
aider l'IFRB dans ses travaux. 



• 

TZA/132/44 
NOC 

- 13 -
MOB-87/132-F 

RESOLUTION N° 601 

relative aux Normes et aux Avis concernant les 
radiobalises de localisation des sinistres 

fonctionnant sur les fréquences 121,5 MHz et 243 MHzl 

Motifs: Continuer d'encourager les administrations à faire en sorte que 
les radiobalises de localisation des sinistres fonctionnant sur 121,5 
et/ou 243 MHz soient conformes aux Normes et pratiques recommandées par 
l'OACI. 

TZA/132/45 15. 
SUP 

TZA/132/46 
SUP 

RECOMMANDATION No 300 

relative à la planification de l'utilisation des fréquences 
par le service mobile maritime dans la 
bande 435 - 526,5 kHz dans la Région 1 

Motifs: Les activités indiquées ont été menées à bien. 

RECOMMANDATION N° 301 

relative à la planification de l'utilisation des fréquences 
dans les bandes attribuées au service mobile maritime 

entre 1 606,5 kHz et 3 400 kHz dans la Région 1 

Motifs: Les activités mentionnées ont été menées à bien. 

TZA/132/47 16. 
SUP 

TZA/132/48 
NOC 

TZA/132/49 
NOC 

RECOMMANDATION No 400 

relative au passage du Plan actuel au nouveau Plan 
d'allotissement de fréquences dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile 

aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHzl 

Motifs: Les mesures que devaient prendre l'OACI et l'UIT ont été prises. 

RECOMMANDATION No 401 

relative à l'emploi efficace des fréquences 
du service mobile aéronautique (R) désignées 

pour utilisation mondiale! 

Motifs: Continuer à encourager un emploi prudent des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service mobile aéronautique (R). 

RECOMMANDATION No 402 

relative à la coopération ~n vue de l'emploi efficace 
des fréquences du service mobile aéronautifue (R) 

désignées pour utilisation mondiale 

Motifs: Assurer la poursuite de la coopération en vue de l'emploi efficace 
des fréquences mondiales dans le service mobile aéronautique (R). 



TZA/132/50 
NOC 

TZA/132/51 
NOC 

TZA/132/52 
NOC 

TZA/132/53 
NOC 
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RECOMMANDATION No 403 

relative à la mise au point de techniques qui contribueront 
à réduire l'encombrement des bandes d'ondes décamétriques 

attribuées au service mobile aéronautique {R)l 

Motifs: Encourager les administrations qui mettent au point des techniques 
propres à réduire l'encombrement des bandes d'ondes décamétriques à 
informer régulièrement l'IFRB de l'avancement de leurs travaux. 

RECOMMANDATION No 404 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 
par le service mobile aéronautique {R)l 

Motifs: Application non encore terminée. 

RECOMMANDATION No 405 

relative à une étude de l'utilisation du service 
mobile aéronautique (R) par satellitel 

Motifs: Encore valable. 

RECOMMANDATION No 601 

concernant les fréquences à utiliser dans le service de 
radionavigation aéronautique pour un système destiné à 

éviter les collisions entre aéronefsl 

Motifs: Même si l'on étudie un accord international sur l'utilisation de 
la bande 1 030 - 1 090 MHz pour ce système destiné à éviter les 
collisions, l'utilisation d'autres bandes ne doit pas être écartée. 

f 

• 
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Agence Spatiale Européenne 

Document 133-F 
16 septembre 1987 
Original: anglais 

DOCUMENT D'INFORMATION SUR LES BESOINS ESTIMES EN MATIERE 

DE SERVICES MOBILES PAR SATELLITE DANS LA REGION 1 

1. Introduction 

Les études et les analyses réalisées pour l'ASE montrent qu'il existe 
des besoins importants en matière de services mobiles terrestres par satellite 
pour l'industrie du transport commercial. De plus, sur une perspective plus 
lointaine, il existe un marché tout aussi important pour la transmission vers 
des véhicules. 

On peut dresser les conclusions particulières suivantes: 

a) il existe un besoin en matière de services mobiles par 
satellite (SMS) au niveau régional européen. Il sera nécessaire de 
compléter le Futur système mobile de Terre européen par le SMS; 

b) il existe d'excellentes raisons techniques pour attribuer un 
spectre commun au service mobile maritime par satellite (SMMS), au 
service mobile aéronautique par satellite (SMAS) et au service 
mobile terrestre par satellite (SMTS), étant donné que les usagers 
ont fondamentalement les mêmes besoins dans les trois cas; 

c) il existe des méthodes permettant de réutiliser le spectre et 
d'assurer une utilisation plus efficace de ce spectre par rapport 
à ce qui est fait dans les systèmes à couverture mondiale actuels. 
Pour atteindre ces objectifs, les services mobiles par satellite 
devront être assurés d'une part par des réseaux régionaux ou 
nationaux utilisant une couverture par faisceaux multiples et des 
techniques de réutilisation de fréquences et devront être conçus 
pour satisfaire de manière optimale les besoins de chaque région 
et, d'autre part, par des systèmes à faisceaux plus larges 
desservant toutes les zones situées entre les réseaux régionaux; 

d) il existe un besoin immédiat d'ouvrir la plus grande partie de la 
bande L (1,5/1,6 MHz) aux services mobiles à satellite sans faire 
de différence entre les navires, les aéronefs et les véhicules 
terrestres; 

e) au-delà du besoin immédiat, il peut être utile d'étudier 
l'élaboration d'un plan définissant la couverture des différents 
réseaux à couverture globale et à couverture régionale dans la 
Région 1 (océan Atlantique, Europe occidentale, URSS et Afrique); 

f) au-delà du besoin immédiat, il peut être nécessaire qu'une 
prochaine CAMR attribue une partie du spectre encore plus large. 

@ Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nom~re restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ~ 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car Il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. Services mobiles par satellite 

2.1 Service mobile terrestre par satellite 

L'ASE a fait effectuer plusieurs études de marché sur la demande en 
matière de services mobiles terrestres par satellite en Europe. Etant donné que 
l'on ne peut pas examiner le SMTS de manière distincte, toutes les études ont 
pris en considération la mise en place d'un système mobile de Terre régional. 
En fait, une conclusion que l'on peut tirer des études de l'ASE est que la 
demande est très importante et qu'elle justifie tous les efforts qui sont 
déployés pour mettre au point, le plus rapidement possible, un système mobile 
de Terre paneuropéen compatible. 

Le système par satellite viendra compléter le système de Terre et 
permettra de mettre en place un premier service. 

Cependant, même avec un système de Terre bien conçu, il existe un 
besoin très important pour un système à satellites. Les études montrent qu'il y 
aura une évolution des services dont certains seront d'abord assurés par des 
satellites et seront transférés par la suite vers le réseau mobile de Terre. 

Les études de l'ASE montrent qu'il existe des besoins pour les services 
par satellite suivants: 

des services de données à faible débit, comprenant la 
radiodiffusion de données et l'appel unilatéral; 

des services publics de données à débit moyen et des services 
publics téléphoniques; 

des services d'entreprise avec des réseaux spécialisés. 

Ces services seront assurés avec des satellites géostationnaires, bien 
que l'on étudie également l'utilisation de satellites non géostationnaires. 

Une étude de l'ASE montre un grand intérêt de l'industrie des 
transports routiers pour des services fermés assurés par des réseaux à 
satellite. On estime que le nombre des usagers dépasse 2 800, il consiste dans 
des sociétés importantes du secteur des transports routiers de marchandises. Le 
nombre estimé de canaux est compris entre 3 000 et 7 000. 

Pour desservir un grand nombre d'usagers, il faut utiliser de nouvelles 
techniques d'économie du spectre, c'est-à-dire faire appel à des faisceaux 
étroits pour améliorer l'efficacité d'utilisation des fréquences. Les systèmes 
à satellites qui sont actuellement à l'étude à l'ASE et dans les autres 
organisations prévoient l'introduction de ces techniques. Une illustration de 
ce qui peut être obtenu en utilisant les techniques les plus récentes est 
donnée à la Figure 1 qui décrit la couverture et les possibilités de 
réutilisation de fréquences offertes par un système à satellites appelé LAMEX 
(Land Mobile Experiment) actuellement à l'étude à l'ASE. 
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2.2 Service mobile aéronautique par satellite 

Les statistiques de l'Organisation internationale de l'aviation 
civile (OACI) indiquent qu'en 1984 environ 9 300 grands aéronefs (d'un poids 
supérieur à 9 000 kg) sont utilisés par les exploitants commerciaux de 
transports aériens, parmi lesquels 2 000 sont des avions à longue distance 
pouvant emprunter les principales routes transocéaniques. Le nombre total 
d'aéronefs d'un poids supérieur ou inférieur à 9 000 kg utilisés soit par les 
compagnies de transport commercial aérien ou par d'autres transporteurs civils 
est de 330 220, dont 285 000 appartiennent à l'Amérique du Nord. 

L'ARINC (Aeronautical Radio Inc.) a procédé à l'examen complet des 
besoins mondiaux actuels et futurs en matière de communications aéronautiques 
par satellite. Dans cette étude, le trafic est exprimé en termes de nombre 
d'aéronefs de pointe instantané (peak instantaneous aircraft: PIAC), qui 
représente le nombre maximum d'aéronefs en évolution à un instant donné dans 
une zone donnée. Les prévisions pour les années 1991, 2010 et 2040 sont 
également données mais elles incluent l'aviation générale. En supposant que le 
taux de croissance du trafic général est le même pour toutes les catégories 
d'aviation, on obtient, pour le transport et les affaires, les PIAC suivants: 

Amérique du Nord: 11 000 (an 2010), 16 000 (an 2040); 

Atlantique: 570 (an 2010), 890 (an 2040); 

Europe: 3 520 (an 2010), 4 840 (an 2040). 

Selon certains organismes du secteur de l'aviation et certains experts, 
les chiffres ci-dessus sont largement surestimés. Par exemple, aux Etats-Unis, 
la FAA a révisé vers le bas ses prévisions de croissance du secteur de 
l'aviation (FAA Aviation forecasts, fiscal years 1987-88 and FAA Long range 
projections, fiscal years 1999-2010, Forecast error analysis). Les projections 
faites par la General Aviation Manufacturers Association des Etats-Unis 
montrent également une tendance importante vers le bas des livraisons. (De 
17 811 en 1978 à 2 438 en 1984, puis une baisse continue par la suite). 

D'autres hypothèses sont élaborées dans l'étude précitée sur le nombre 
de contacts par aéronef et par heure, le nombre de passagers par_aéronef, la 
proportion des passagers qui appellent, etc. 

Le nombre d'appels par passager et par vol est supposé être égal 
à 0,66, ce qui de l'avis de l'ASE est d'un optimisme injustifié. Dans une étude 
de marché concernant la région Atlantique, l'ITA (Institut du transport aérien) 
a estimé ce chiffre à 0,1. 

La conclusion de l'étude de l'ARINC fondée sur les hypothèses ci-dessus 
indique qu'avec un facteur de réutilisation de fréquences égal à 3, il sera 
nécessaire de disposer de 17 MHz en 2010 pour les communications relatives à la 
sécurité et les autres communications en Amérique du Nord. 

Pour les autres parties du monde, les besoins en matière de 
communications aéronautiques sont dix fois plus faibles que celles qui se 
rapportent à l'Amérique du Nord. 
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En ce qui concerne la reg1on Atlantique, la PIAC citée dans l'étude de 
l'ARINC n'est que de 570 pour l'année 2010, ce qui est toujours bien au-dessus 
des estimations précédentes (par exemple une étude de SRI menée sous l'égide de 
la FAA en 1979-80 cite un PIAC de 230). En prenant les caractéristiques de 
trafic de communications estimées par l'ITA (20 appels par vol transocéanique 
pour un B747), on obtient un PIAC de 570, soit un besoin total en matière de 
spectre de 3 MHz seulement pour la correspondance publique en supposant qu'il 
n'y a pas de réutilisation de fréquences. Il serait plus que suffisant de 
prévoir 100 kHz supplémentaires pour les transmissions de données ATC et AOC. 
Etant donné que le PIAC cité dans l'étude de l'ARINC est surestimé, le besoin 
total en matière de spectre pour l'Atlantique et pour l'année 2010 se chiffre 
probablement à 1,5 MHz seulement sans réutilisation de fréquences. 

2.3 Service maritime par satellite 

Selon les prévisions qui ont été faites par l'Organisation INMARSAT, le 
parc prévu de navires qui serait équipé de terminaux à la norme A ou à la 
norme B atteindra 26 000 vers l'an 2000, c'est-à-dire environ 5 fois le parc 
actuel. 

Etant donné que le trafic actuel de communication est assuré de manière 
satisfaisante, on dispose d'une capacité supplémentaire sur les 
satellites INMARSAT. En réalité, les satellites INMARSAT actuels ne sont pas 
seulement utilisés pour les communications mobiles maritimes mais également 
pour d'autres applications telles la télévision maritime à faible débit binaire 
et les communications de données à débit moyen avec les plates-formes, ce qui 
démontre clairement que les satellites INMARSAT ne sont pas encore saturés par 
le trafic mobile maritime pour lequel le service était destiné. 

D'après les considérations ci-dessus, on peut prévoir qu'une capacité 
en canaux de satellite comprise entre 200 et 250 environ sera nécessaire 
au-delà de l'an 2000 (au moins pour le satellite desservant l'Atlantique). En 
supposant un espacement en fréquence entre canaux de 25 kHz, ce qui est une 
hypothèse pessimiste étant donné qu'il existe déjà des vocodeurs à 9,6 kbitjs 
offrant une qualité téléphonique, les besoins en matière de spectre pour le 
satellite de la région Atlantique sont compris entre 5 et 6,25 MHz environ sans 
réutilisation de fréquences. Le spectre supplémentaire nécessaire pour les 
services à la norme C peut être négligé étant donné que seuls des services à 
faible débit binaire seront assurés. 

3. Conclusion 

Il est évident que l'attribution de spectre actuelle aux services 
mobiles maritimes et aéronautiques dépasse largement les projections de trafic, 
en particulier dans le domaine aéronautique. En réalité selon les experts 
américains, les prévisions en matière de trafic aérien pour le continent 
nord-américain, qui est la région dans le monde où le trafic est le plus 
intense, ont été surestimées. D'autres parties du monde ont besoin d'un spectre 
même moins important pour répondre à leurs besoins en trafic aérien les plus 
intenses. 

L'élargissement de l'utilisation de la bande L à tous les services 
mobiles de communication permettra au service mobile de Terre de se développer 
et par conséquent d'obtenir une utilisation réellement économique du spectre. 

Il faut remarquer que la nécessité de préserver la sécurité du trafic 
aer1en ne justifie pas le maintien de toute la partie du spectre dans la 
bande L qui est actuellement attribuée au service mobile aéronautique dans la 
mesure où les besoins relatifs à la sécurité concernent une largeur de bande 
très faible (quelques centaines de kHz dans l'Atlantique et quelques MHz 
au-dessus du continent nord-américain). De plus, la sécurité sera garantie par 
la mise en oeuvre de techniques bien connues et éprouvées. 
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FIGURE 1 
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URS/134/1 
ADD 

URS/134/2 
ADD 

URS/134/3 

URSS 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

ARTICLE N52 

Procédure générale de communication dans le 
service mobile aéronautique 

Section 1. Dispositions générales 

COMMISSION 6 

ADD 3653 En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 
d'établir la communication avec la station aéronautique. Pour 
cela, la station d'aéronef ne peut appeler la station aéronautitue 
qu'après être arrivée dans la zone de couverture opérationnelle 
désignée de la station aéronautique. 

URS/134/4 
ADD 

URS/134/5 
ADD 

URS/134/6 
ADD 

URS/134/7 
ADD 

3653.1 lpar couverture opérationnelle désignée on entend le 
volume d'espace aérien nécessaire à l'exploitation pour assurer un 
service donné et dans lequel ce service bénéficie d'une protection 
des fréquences. 

3654 Une station aéronautique qui a du trafic pour une 
station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des raisons 
de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans la zone de 
couverture opérationnelle désignée (numéro 3653.1) et assure 
l'écoute. 

3655 Lorsqu'une station aéronautique reçoit pratiquement en 
même temps des appels de plusieurs stations d'aéronef, elle décide 
l'ordre dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité prévu à 
l'article 51. 

3656 Dans les communications entre stations d'aéronef, si la 
station aéronautique estime nécessaire d'intervenir, ces stations 
observent les instructions données par ladite station 
aéronautique. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl#!rnentaires disponibles. 
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ADD 

URS/134/13 
ADD 3661 

URS/134/14 
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URS/134/15 
ADD 3663 

URS/134/16 
ADD 3664. 

URS/134/17 
ADD 3665 
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Avant de faire un appel, la station appelante s'assure 
que la station appelée n'est pas en communication avec une autre 
station. 

Quand un appel radiotéléphonique a été adressé à une 
station aéronautique, un délai de 10 secondes au moins doit 
s'écouler avant que l'appel soit renouvelé. 

Lorsqu'une station appelée ne répond pas à un appel 
radiotélégraphique émis trois fois à intervalles de deux minutes, 
l'appel ne doit pas être renouvelé avant trois minutes. 

Les stations d'aéronef ne doivent pas émettre leur onde 
porteuse entre les appels. 

Section II. Procédure radiotélégraphique 

A. Généralités 

L'emploi des signaux du code Morse est obligatoire dans 
le service mobile aéronautique. Toutefois, pour les radiocommuni
cations d'un caractère spécial, l'usage d'autres signaux n'est pas 
exclu. 

Pour faciliter les radiocommunications, les stations 
utilisent les abréviations réglementaires définies à 
l'appendice 13. 

B. Méthode d'appel 

L'appel est constitué comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 
station appelée; 

le mot DE; 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 
station appelante; 

la lettre K. 

L'appel "à toutes les stations" CQ est utilisé avant la 
transmission de tout type d'information destinée à être lue :ou 
utilisée par quiconque est susceptible de l'intercepter. 
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URS/134/20 
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ADD 3672 
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ADD 3673 
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ADD 3674 

URS/134/27 
ADD 3675 
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Ç. ~C?_r.!!l_~_Q.-~ la réponse à 1' appe~ 

La réponse à l'appel est constituée comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 
station appelante; 

le mot DE; 

une fois seulement l'indicatif d'appel de la 
station appelée; 

la lettre K. 

D. Difficultés de réception 

Si la station appelée n'est pas en mesure de recevoir 
le trafic immédiatement, elle répond à l'appel comme indiqué au 
numéro 3667, mais elle remplace la lettre K par le signal 
(attente) suivi d'un nombre indiquant en minutes la durée probable 
de l'attente. 

signal 

par la 

E. Signal de fin de transmission 

La transmission d'un radiotélégramme se termine par le 
- . (fin de transmission) suivi de la lettre K. 

L'accusé de réception d'un radiotélégramme est donné 
station réceptrice sous la forme suivante: 

l'indicatif d'appel de la station transmettrice; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station réceptrice; 

l'abréviation QSL. 

G. Fin du travail 

La fin du travail entre deux stations est indiquée par 
chacune d'elles au moyen du signal (fin du travail). 
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ARTICLE 52 

ARTICLE 53 

Motifs: Pour disposer d'un article qui corresponde aux procédures 
générales de communications dans le service mobile aéronautique. 
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16 septembre 1987 
Original: anglais 

URSS/135/1 
MOD 

URSS/135/2 

URSS 

PROPOSITIONS 

ARTICLE 48 

Communications des stations d'aéronef et des stations 
terriennes d'aéronef avec les stations du service 

mobile maritime et du service mobile 
maritime par satellite 

COMMISSION 6 

Motifs: Application au service mobile aéronautique par satellite. 

MOD 3571 § 3. Les stations à -G9-LQ. d'aéronef& et les stations 

URSS/135/3 
MOD 

URSS/135/4 
MOD 4143 

URSS/135/5 
SUP 4144 

URSS/135/6 
SUP 4145 

terriennes d'aéronef peuvent, ~t=- -l-a-dé-tres-se-et:- ~tH' ~a
so~e..sp.GnQ.a~a-~bli.quar communiquer avec les stations du service 
mobile maritime ou du service mobile maritime par satellite. ~~~ 
.f-i..as, ~lles doivent se conformer aux dispositions pa..t.iaeat:s.s -4'*
ehap~tre-X~, du Règlement gui concernent ces services (voir 
~article 59, section III, articles 61, 62, 63, 65 ~t-66 (~ 
~Uësi ainsi gue les numéros MOD 962~ ~et MOD 3633). 

ARTICLE 59 

Section III. Communications des stations d'aéronef& 
et des stations terriennes d'aéronef avec des 

stations du service mobile maritime et du 
service mobile maritime par satellite 

§ 24. (1) Les stations ~~Q. d'aéronef~ et les stations 
terriennes d'aéronef peuvent communiquer avec les stations du 
service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. Elles doivent alors se conformer aux dispositions du 
présent Règlement relatives à ces services. (Voir les articles 48, 
61, 62, 63, 65 ainsi gue les numéros MOD 962 et MOD 3633.) 

Motifs: Le contenu de ces dispositions se trouve dans le 
numéro MOD # 4143. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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§ 25. Lorsqu'il s'agit d'une communication entre une station 
du service mobile maritime et une station d'aéronef, l'appel peut 
être repris comme indiqué aux numéros 4933, 4934 et après un laps 
de temps de cinq minutes ~~ tard, nonobstant les dispositions du 
numéro 4735. 

Motifs: Tenir compte des procédures radiotéléphoniques. 
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COMMISSION 4 

République socialiste soviétique d'Ukraine 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

ARTICLE 9 

UKR/136/1 
MOD 962 § 6. Dans certains cas prévus aux articles 38 et 59, les 

UKR/136/2 

stations d' aé.ronef et les stations terriennes d'aéronef sont 
autorisées à utiliser les fréquences des bandes attribuées au 
service mobile maritime et au service mobile maritime par 
satellite pour entrer en communication avec les stations de ces 
services (voir le numéro 4148). 

Motifs: Pour que cette disposition soit applicable au service mobile 
aéronautique par satellite et au service mobile maritime par satellite. 

SUP 963 

Motifs: Ne s'applique pas au service mobile par satellite aéronautique. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre ~estreint d'ex~mplaires .. Les part.icipant.s son: don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car Il n y aura pas d exemplatres supplementaires dtspombles. 
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DE LA 

DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(FREQUENCES) 

Mercredi 16 septembre 1987 à 9 heures 

Président: M. O. VILLANYI (Hongrie) 

Sujet traité: 

1. Nomination du Président du Groupe de travail 4-B 

Document 137-F 
18 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Document 

116 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Nomination du Président du Groupe de travail 4-B (Document 116) 

1.1 Le Président rappelle à la Commission le mandat du Groupe de 
travail 4-B (Coordination et notification), qui figure au paragraphe 2 du 
Document 116. Il propose la nomination de M. J. Piponnier (France) comme 
Président du Groupe de travail 4-B. 

La proposition est approuvée. 

La séance est levée à 9 h 05. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

PREMIERE SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(DETRESSE ET SECURITE} 

Mardi 15 septembre 1987 à 9 heures 

Président: M. P.E. KENT (Royaume-Uni) 

Sujets traités 

1. Remarques préliminaires du Président 

2. 

3. 

Mandat de la Commission 

Organisation des travaux et constitution de 
Groupes de travail 

Document 138-F 
18 s~ptembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Documents 

102, DT/2 

99, 105, DT/4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Remarques préliminaires du Président 

1.1 Le Président déclare que son élection comme Président de la 
Commission 5 est à la fois un honneur personnel et un honneur pour son 
Administration. Il se réjouit de travailler avec M. Zavattiero Cordoves de 
l'Uruguay, Vice-Président .de la Commission, et avec M. Zoudov, Secrétaire de la 
Commission. 

2. Mandat de la Commission (Documents 102 et DT/2) 

2.1 Le Président explique que la Commission est appelée à examiner et, le 
cas échéant, à réviser des dispositions du Règlement des radiocommunications en 
ce qui concerne les services de détresse et de sécurité et les questions 
connexes (autres que les questions de fréquences); la tâche est énorme, étant 
donné qu'il convient d'élaborer des dispositions détaillées relatives à 
l'exploitation de techniques qui sont nouvelles en matière de sécurité. La 
Commission est également chargée d'examiner et de mettre à jour, selon les 
besoins, les dispositions existantes et - il s'agit sans doute là de la tâche la 
plus difficile - de prendre des décisions au sujet des arrangements les mieux 
appropriés en ce qui concerne l'introduction des dispositions et des techniques 
nouvelles ainsi que le maintien de celles concernant le système existant. 

En l'absence de tout commentaire, l'orateur estime que la Commission 
approuve le mandat tel qu'il figure dans les documents, de même que ses 
remarques. 

3. 

Le mandat est approuvé. 

Organisation des travaux et constitution de Groupes de travail 
(Documents 99, 105 et DT/4) 

3.1 Le Président indique que les documents que la Commission est chargée 
d'examiner visent tous les mêmes objectifs, à savoir élaborer un nouveau 
chapitre IX, réviser et mettre à jour le chapitre IX existant et établir un 
projet de Résolution traitant de l'introduction de nouvelles dispositions et du 
maintien de textes existants. Bien qu'il soit conscient des difficultés que cela 
représentera pour les petites délégations, il estime qu'il conviendrait de 
constituer deux Groupes de travail. Il propose le Groupe de travail 5-A pour 
élaborer le nouveau chapitre N IX en se basant sur le Document DT/lB et son 
Addendum et en tenant compte de toutes les propositions soumises à la Conférence 
en ce qui concerne les nouveaux articles N 37 à N 42 inclus: ce Groupe serait 
également chargé d'établir les dispositions nécessaires relatives à la 
Résolution N° 203 concernant l'utilisation de certaines fréquences par le 
service mobile terrestre. Il propose également de constituer le Groupe de 
travail 5-B chargé d'examiner le chapitre IX existant, sur la base du 
Document DT/lA, pages 20 à 30 incluse, et en tenant compte de toutes les 
propositions faites à la Conférence en ce qui concerne les articles 37 à 42, 
cela dans le but de réviser ce chapitre en conséquence. En respectant le 
calendrier des travaux tout en réservant du temps pour les débats, surtout en ce 
qui concerne les deux chapitres, il serait possible de terminer les travaux 
d'ici le 24 septembre. . . i;~~·· 

Répondant à une observation du délégué de l'Inde, il dit qu'il est 
entendu que les Groupes de travail tiendront compte non seulement des 
propositions déjà soumises à la Conférence mais aussi de toute autre proposition 
pouvant être avancée au cours des débats. 
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A la suite de consultations officieuses, il propose que 
M. U. Hammerschmidt, de la République fédérale d'Allemagne, et M. T. Hahkio, de 
la Finlande, président respectivement les Groupes de travail 5-A et 5-B. 

Il en est ainsi décidé. 

3.2 Le Président explique qu'au moment ou les deux chapitres pourront être 
soumis pour examen à la Commission 5, celle-ci examinera les principes relatifs 
à l'introduction d'un nouveau texte et au maintien des textes existants. A cet 
effet, il sera tenu compte des Documents 15, 24, 25, 32, 40, 43 et 60 relatifs 
aux propositions numéros 304, 788, 459, 9, 437, 293 et 662, respectivement; 
toute proposition analogue présentée dans des documents ultérieurs sera 
également prise en considération. Par la même occasion, la Commission 5 
attribuera certaines des propositions et Résolutions aux Groupes de travail. En 
l'absence de toute observation, il considère que la Commission et les Présidents 
des Groupes de travail approuvent l'organisation des travaux telle qu'il l'a 
expliquée. 

En réponse à une observation du Président du Groupe de travail 5-B, il 
dit qu'à son avis et compte tenu de la procédure proposée, le chapitre IX 
existant sera probablement considéré comme une entité qui sera examinée 
ultérieurement sur le plan rédactionnel. Répondant à une observation du délégué 
de la France, il explique que la Commission 5 n'est pas une Commission jouant un 
rôle de premier plan en ce qui concerne l'appendice 31. Pour le moment, les 
Groupes de travail ont à se concentrer sur les questions qui peuvent activer les 
travaux de la Commission, en procédant de préférence article par article, et 
cela aussi rapidement que possible. Ce n'est qu'après cela que la Commission 
sera en mesure de déterminer l'orientation de ses travaux. 

~'organisation des travaux est approuvée. 

La séance est levée à 9 h 30. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV P.E. KENT 
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PREMIERE SEANCE DE LA COMMISSION 6 
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Document 139-F 
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COMMISSION 6 

(A L'EXCEPTION DES SERVICES DE DETRESSE ET DE SECURITE)) 

Mardi 15 septembre 1987 à 10 h 40 

Président: M. I.R. HUTCHINGS (Nouvelle-Zélande) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

Recensement des principaux sujets 

Organisation des travaux, constitution 
des Groupes de travail 

3. Désignation des Présidents des Groupes de travail 

4. Calendrier général des travaux de la Conférence 

Documents 

102 

DT/5 

105 

Pour dn r1isons d'tconomie, ce document n'• ftf tirf qu'en un nornbr• rettreint d' .. .,.laires. Les particiopents sont donc priés de bien vouloir 
apporter • 11 rtunion leurs documents nec eux, c:er il n'y .ur1 pes d'exempleir• suppl*nent1ires disponibles. 
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Recensement des principaux sujets (Document 1Q2) 

1.1 Le Président appelle l'attention sur le Document 102 qui expose le 
programme de travail de la Conférence approuvé le jour précédent en séance 
plénière et qui indique le détail des articles, appendices, résolutions et 
recommandations que la Commission 6 doit examiner et revoir. Il s'agit, pour 
l'essentiel, d'une révision des Chapitres X, XI et XII et d'un certain nombre 
d'articles plus anciens du Règlement des radiocommunications, les principales 
questions ayant trait au service mobile maritime et au service mobile maritime 
par satellite, au service mobile aéronautique et au service mobile terrestre et 
à leurs services correspondants par satellite, ainsi qu'aux services de 
radiorepérage et de radiorepérage par satellite, à l'exclusion des questions de 
fréquences, de détresse et de sécurité. 

La Commission prend note du Document 102. 

2. Organisation des travaux, constitution des Groupes de travail 
(D~~ument ___ pT/5) 

2.1 Le Président indique que la répartition de la charge de travail entre 
trois Groupes envisagée initialement serait apparemment déséquilibrée. La 
Commission est donc invitée à constituer deux Groupes de travail, à savoir le 
Groupe 6-A et le Groupe 6-B, en tenant compte des observations formulées le jour 
précédent en Commission 4 par un certain nombre de délégations qui estimaient 
qu'au-delà de deux Groupes, certaines difficultés seraient inévitables. 

2.2 Le délégué de l'Inde, M. Rao, notant que l'article 35 a été attribué au 
Groupe de travail 6-B, demande si le Président a l'intention de confier au 
Groupe 6-B les parties de l'article 35 qui ont trait aux radiobalises utilisées 
dans le service maritime. 

2.3 Le Président répond qu'il serait peut-être préférable de laisser 
l'ensemble de l'article 35 au Groupe de travail 6-B pour le moment et de revenir 
sur cette question en cas de difficultés ultérieures. 

Il en est ainsi décidé. 

La Commission approuve la constitution de deux Groupes de travail et 
leur mandat respectif décrits dans le Document DT/S. 

3. Désignation des Présidents des Groupes de travail 

Il est décidé de confier la présidence des Groupes de travail 6-A 
et 6-B respectivement à M. Swanson (Etats-Unis d'Amérique) et à M. Hirata 
(Japon). 

4. Calendrier général des travaux de la Conférence (Do~~ent 105) 

4.1 Le Président espère que toutes les délégations s'efforceront, d'un 
commun accord, de faire en sorte que les délais d'exécution des travaux indiqués 
dans le Document 105 soient respectés. 

La séance est levée à 11 heures. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 
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16 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

Italie 

PROPOSITIONS 

Point 6.10 de l'ordre du jour 

MOD 2854 

ARTICLE 35 

Service de radiorepérage et service de 
radiorepérage par satellite 

§ 14. (1) L'assignation des fréquences de radiophares aéronautiques 
fonctionnant dans les bandes comprises entre 160kHz et~3§-~ 
526,5 kHz est fondée sur un rapport de protection contre les 
brouillages d'au moins 15 dB dans toute la zone de service de chaque 
radiophare. 

Motifs: Conséquence de la réattribution des bandes entre 415 et 526,5 kHz. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 141-F 
16 septembre 1987 
Original: français 

COMMISSION 4 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B A LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4-B a tenu sa première réunion le 
16 septembre 1987. Il a examiné les propositions concernant l'article 12. 

Il a approuvé les propositions concernant les numéros suivants: 
MOD RR 1332, ADD RR 1332A, ADD RR 1344A, ADD RR 1348A, MOD RR 1349 
et MOD RR 1393 comme suggéré dans le rapport de l'IFRB (Document 4, 
paragraphes 4.1 à 4.3). Voir l'annexe 1. 

Il a également décidé d'apporter des modifications à la rédaction des 
numéros suivants: RR 1314, RR 1336, RR 1338, RR 1341 et RR 1451 (suppression de 
la référence à l'appendice 27). Voir l'annexe 2. 

Annexes: 2· 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
J. PIPONNIER 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

(4A) Toute fiche de notification qui a fait l'objet d'une 
conclusion favorable relativement aux dispositions du 
numéro 1328, mais défavorable relativement à celles du 
numéro 1329, est renvoyée à l'administration notificatrice, 
sauf si l'administration a entamé la procédure de 
l'Article 16 conformément au numéro 1719. 

(5) Toute fiche de notification qui se réfère au 
numéro 1719 est inscrite provisoirement dans le Fichier de 
référence si la conclusion relativement aux dispositions du 
numéro 1328 est favorable. Dans ce cas, le Comité examine 
l'inscription après que l'administration notificatrice a 
appliqué la procédure de l'Article 16. 

aa) si la fiche de notification est conforme aux 
dispositions du numéro 1240. 

(4) Une fiche de notification non conforme aux dispositions 
du numéro 1344A est examinée selon les dispositions des 
numéros 1267 et 1268. La date à inscrire dans la colonne 2b 
est déterminée selon les dispositions pertinentes de la 
section III du présent article. 

(5) Sauf dans les cas où le numéro 1268 s'applique, toutes 
les assignations de fréquence dont il est question au 
numéro 1343 sont inscrites dans le Fichier de référence 
selon les conclusions du Comité. La date à inscrire dans la 
colonne 2a ou 2b est celle qui est déterminée selon les 
dispositions pertinentes de la section III du présent 
article. 

MOD RR1393 (3) Dans tous les autres cas dont il est question au 
numéro 1315, la date de réception de la fiche de 
notification par le Comité est inscrite dans la 
colonne 2b. 
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ANNEXE 2 

Les dispositions des numéros 1311 à 1313 ne s'appliquent pas 
aux assignations de fréquence conformes ~ux Plans d'allotissement 
figurant dans les appendices 25, 26, ~et 27 Aer2+au présent 
Règlement; le Comité inscrit ces assignations de fréquence dans le 
Fichier de référence dès réception de la fiche de notification. 

Note - Supprimer l'astérisque figurant après appendice 27 Ae=2 et la 
note du Secrétariat général. 

b) si la fréquence notifiée correspond à l'une des fréquences 
s~écifiées dans la colonne 1 du Plan d'allotissement des 
fréquences pour le service mobile aéronautique (R) qei 
figure à ·l'appendice 27 Aer2*- (partie II - section II, 
article 2) ou si l'assignation résulte d'une modification 
permise de la classe d'émission et que la largeur de bande 
nécessaire à la nouvelle émission satisfait à la 
disposition des voies décrite dans 
l'appendice 27 Aer2~. 

Note: Supprimer l'astérisque figurant après l'appendice 27 Aer2 et la 
note du Secrétariat général. 

d) si la fiche de notification est conforme aux principes 
techniques du Plan tels qu'ils sont exposés à 
l'appendice 27 Aer2~ 

Note: Supprimer l'astérisque figurant après ~'appendice 27 Aer2 et la 
note du Secrétariat général. 

Dans le cas d'une fiche de notification conforme aux 
dispositions des numéros 1335, 1336 et 1338, mais non à celles des 
numéros 1337 ou 1339, le Comité examine si la protection spécifiée à 
l'appendice 27 Aer2*-(partie I, section liA, paragraphe 5) est 
assurée aux allotissements du Plan et a~x assignations déjà inscrites 
dans le Fichier de référence avec une conclusion favorable 
relativement à cette disposition. Ce faisant, le Comité admet que la 
fréquence sera utilisée selon les "Conditions de partage entre les 
zones" telles qu'elles sont spécifiées dans l'appendice 27 Aer2~ 
(partie I, section IIB, paragraphe 4). 

Note: Supprimer l'astérisque figurant après appendice 27 Aer2 et la 
note du Sec=étariat général. 

Les dispositions des sections V, VI (à l'exception du 
numéro 1430) et VII du présent article ne s'appliquent pas aux 
assignations de fréquence conformes aux Plans d'allotissement qui 
figurent dans les appendices 25, ~ ~~et 27 Aer2~au présent 
Règlement. 

' Note: Supprimer l'astérisque figurant a?rès l'appendice 27 Acr2 et la 
note du Secrétariat général. 
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Document 142 -.F 
17 septembre 1987 
Original: anglais· 

COMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA 

PLENIERE AU PRESIDENT- DE LA COMMISSION 5 

La Commission 5 est invitée à donner son opinion, du point de vue de 
l'exploitation, sur la proposition 

USA/24/721 

pour permettre au Groupe de travail technique de la plénière de prendre une 
décision au sujet de l'appendice 20. 

Le Président du 
Groupe de travail technique de la plénière 

E. GEORGE 

Pou_r des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 143-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

DE LA PLENIERE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. Afin de conclure l'examen de l'appendice 19, le Groupe de travail 
technique de la plénière doit connaître la décision de la Commission 6 au sujet 
de la proposition 

F/48/2 ADD RR 4326A. 

2. L'opinion de la Commission 6 est aussi sollicitée en ce qui concerne 
les répercussions, du point de l'exploitation, des propositions 

USA/24/719 ADD 

et 

USA/24/720 ADD 

pour permettre au Groupe de travail de prendre les décisions appropriées lors de 
la révision de l'appendice 19. 

Le Président du 
Groupe de travail technique de la plénière 

E. GEORGE 

e Pou.r des·raisons d'économie, ce document n'a été tiré·qu'en un nombre restreint d'exemplàt.res. ~es·.pait'èt\f~o.rr•"S:I.)ot.ü-;:~J'G p~.i.f1~,dè~ v6\Hôt~-~· 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GENÈVE septembre-octobre 1987 , .,- _ 

Républi'gue Argentine 

PROPOSITION 

1. Introduction 

Document 144-F 
17 septembre 1987 
Original: espagnol 

COMMISSION 4 

La République Argentine a décidé d'établir les services fixe et mobile 
dans la bande 470 - 512 MHz à titre PRIMAIRE et demande donc l'adjonction de son 
nom dans le renvoi 674, comme suit: 

2. ARG/144/1 
MOD 674 Catégorie de service différente: en Argentine, au Mexique et au 

Venezuela, dans la bande 470 - 512 MHz, l'attribution aux services fixe 
et mobile est à titre primaire (voir le numéro 425), sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 145-F· 
17 septembre 1987 
Original: anglais. 

COMMISSION 6 

Note du Président de la Commission 6 

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 6 

La première réunion de la Commission 6, qui s'est tenue le 
mardi 15 septembre 1987, a donné lieu à la création de deux Groupes de 
travail (6-A et 6-B) auxquels ont été confiés les mandats suivants: 

1. Groupe de travail 6-A 

Président: M. R.L. Swanson (Etats-Unis), casier No 238 

Secrétaire: M. R. Anderson, casier no 2017 

Revoir et réviser, si nécessaire, les dispositions du Règlement des 
radiocommunications relatives aux services mobile maritime et mobile maritime-par 
satellite (sauf les questions de fréquences, de détresse et de sécurité) en ce qui 
concerne: 

1) les articles 1, 19, 26, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62,. 63,. 64, 
65 et 66; 

2) les appendices 9, 11, 12, 14, 31, 38, 39, 43 et 44; 

3) les Résolutions N°s 204, 304, 308, 311, 312, 314, 316, 319 et 320; 

4) les Recommandations N°s 7, 203, 301, 302, 305, 310, 312, 313', 315 
et 316. 

2. Groupe de travail 6-B 

Président: M. Y. Hirata (Japon), casier N° 847 

Secrétaires: Mme B. Arnold, casier N° 2047 
M. T.S. Brewer, casier N° 2018 

Revoir et rev~ser, si nécessaire, les dispositions du Règlement des 
radiocommunications relatives aux services aéronautique et terrestre et les 
services mobiles.par satellite correspondants, aux services de radiorepérageet de 
radiolocalisation par satellite (sauf les questions de fréquences, de détresse et 
de sécurité) en ce qui concerne: 

1) les articles 1, 19, 24, 25, 

2) les appendices 10, 13, 26, 

3) les Résolutions Nos 12, 13, 

4) les Recommandations Nos 7, 

26 (Liste VI), 35, 42A à 53, 67 e·t 68; 

41 et 42; 

202, 405, 406, 407 et 600; 

8, 204, 405, 600, 601 et 604. 

Le Président de la Commission 6· 
I.R. HUTCHINGS 

· @ ·Pou.r des raisons d'économie, ce·c;tee~ment n'a été tiré qu'en·un nombre restreint d'ewemplaires. Les participants sont donc pri" de'bien vouloir tl) 
. apporter à la rét:Jnien leurs documents avec eux, car il n'y ewra pas c;t'e•emplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 146-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Note du Président de la Commission 5 

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 5 

A sa première réunion, le mardi 15 septembre 1987, la Commission 5 a 
décidé de se donner la structure suivante: 

1. Groupe de travail 5-A (SMDSM) 

Président: M. U. HAMMERSCHMIDT (RfA), casier 81 

Secrétaire: Mme S. Petter, casier 2061 

Mandat: Elaborer un nouveau chapitre N IX sur la base du Document DT/lB 
et Addendum 1, en tenant compte de toutes les propositions présentées à la 
Conférence ainsi que des suggestions faites pendant les discussions portant sur 
les nouveaux articles N 37 à N 42, et inclure les dispositions nécessaires 
concernant la Résolution N° 203 relative à l'utilisation de certaines fréquences 
de ce chapitre par le service mobile terrest~e. 

Chapitre N IX (articles N 37 - N 42) 

2. Groupe de travail 5-B (Autres questions de détresse et de sécurité) 

Président: M. T. HAHKIO (FNL), casier 101 

Secrétaire: M. P. Cross, casier 2022 

Mandat: Elaborer une version révisée du chapitre IX (articles 37 à 42) 
du Règlement des radiocommunications sur la base du Document DT/lA (pages 20 
à 30), en tenant compte de toutes les propositions pertinentes présentées à la 
Conférence, ainsi que des suggestions formulées pendant les débats. 

Chapitre IX (articles 37 - 42) 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 147-F 
17 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

1. Au cours de sa première séance, tenue le 15 septembre 1987, le Groupe de 
travail 4-A a approuvé à l'unanimité les propositions suivantes relatives à 
l'article 8: 

1.1 Modification du RR405 

1.2 Modification du Tableau (bande 200 - 285 kHz, R2) 

1.3 Modification du Tableau (bande 130 - 148,5 kHz et 148,5 - 255 kHz, Rl) 
et du RR458 

1.4 Modification du Tableau (bande 283,5 - 315 kHz et ADD RR466A) 

1.5 Suppression du RR473. 

Les modifications approuvées figurent dans l'Annexe 1 au présent rapport. 

2. Le Groupe de travail 4-A a éprouvé certaines difficultés en ce qui concerne des 
documents (notamment des Document& 41, 51, 56, 65 à 69 et 78 à 84) qui ne sont pas 
attribués à la Commission 4. Certaines délégations ayant estimé que ces documents 
étaient également du ressort du Groupe de travail 4-A. 

2.1 En ce qui concerne les documents attribués au Groupe de travail technique de la 
plénière (56, 65 à 69 et 78 à 84), le Groupe de travail 4-A a estimé que l'examen 
éventuel de ces documents au sein du Groupe ne pouvait commencer que lorsque la 
position du Groupe de travail de la plénière sera connue. A cet égard, on envisage 
d'adresser un projet de note au Président du Groupe de travail technique de la plénière 
(voir l'Annexe 2 au présent rapport). 

2.2 En ce qui concerne les Documents 41 et 51 qui ne sont attribués à aucun groupe 
de la Conférence, le Groupe de travail 4-A a jugé qu'il lui était possible de les 
examiner à titre de documents d'information pour ses travaux, mais étant donné qu'ils 
se rapportent également à des questions techniques, il serait souhaitable que le Groupe 
de travail technique de la plénière se prononce également à leur sujet. 

2.3 L'attention du Groupe de travail 4-A a également été attirée sur les 
commentaires de l'IFRB (Document No 4) et en particulier sur le paragraphe 2.2.2. Pour 
pouvoir prendre position au sujet de ce commentaire particulier et, le cas échéant, 
proposer une modification appropriée du numéro 466 du Règlement des 
radiocommunications, le Groupe souhaiterait obtenir l'avis du Groupe de travail 
technique de la plénière à ce sujet. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 4-A 

J. KARJALAINEN 

8 Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
. apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Modifications à l'article 8 

§ S. La 11 Zone européenne maritime 11 est délimitée: au Nord 
par une ligne qui suit le parallèle 72° Nord, de son intersection 
avec le méridien 55° Est de Greenwich jusqu'à son intersection 
avec le méridien 5° Ouest, suit ce méridien 5° Ouest jusqu'à son 
intersection avec le parallèle 67° Nord, et enfin suit ce 
parallèle 67° Nord jusqu'à son intersection avec le méridien~~~ 
32° Ouest; à l'Ouest par une ligne qui suit le méridien-JO~ 
32° Ouest jusqu'à son intersection avec le parallèle 30° Nord; 
(le reste inchangé). 
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kHz 
130 - 283,5 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 

130 - 148,5 130 - 160 (NOC) 

MOBILE MARITIME FIXE 

/FIXE/ MOBILE MARITIME 

454 45 7 -4~&-

454 
148,5 - 255 

160 - 190 (NOC) 
RADIODIFFUSION 

FIXE 

459 

190 - 200 (NOC) 

Région 3 

130 - 160 (NOC) 

FIXE 

MOBILE MARITIME 

RADIONAVIGATION 

454 

160 - 190 (NOC) 

FIXE 

Radionavigation 
aéronautique 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 
f-4-9-&- 460 461 462 
t------------;200 - -2-8-§- 275 
255 - 283,5 

RADIONAVIGATION 

/RADIODIFFUSION 
AERONAUTIQUE/ 
463 

458 462 464 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Mobile aéronautique 

275 - 285 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Mobile aéronautique 

Radionavigation 
maritime 
(radiophares) 

200 - 285 (NOC) 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Mobile aéronautique 

MOD 458 En Région 1, le changement des limites de bande de 
!-§().. lè-1:=-- e4: 285 kHz à .J.4~5- k&-e-G- 283, 5 kHz aura lieu -le-
-l~ -ftW:A.e-r -lJ)Sé pol:K 4a-li.mke-4n.Ua&Y.r.e- s.t;. le 1er février 1990 
·-f>O\ir-la-14m.i-6e-sl:lp~isul:-&- (voir la Résolution N° 500). 



Région 1 

283,5 - 315 

RADIONAVIGATION 
MARITIME 
(radiophares) 466 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

458 465 466A 
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kHz 
283,5 - 315 

Attribution aux services 

Région 2 
1 
1 

285 - 315 (NOC) 

Région 3 

RADIONAVIGATION MARITIME 
(radiophares) 466 

/RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE/ 

ADD 466A Attribution additionnelle: .la bande de 
fréquences 285,3 - 285,7 kHz est également attribuée au service de 
radionavigation maritime (autre que radiophares) à titre permis. 

kHz 
415 - 1 606,5 

505 - 526,5 

MOBILE 
MARITIME 470 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

-413-

465 471 474 475 476 
525 - 535 

526,5 - 1 606,5 RADIODIFFUSION 477 526,5 - 535 

RADIODIFFUSION RADIONAVIGATION RADIODIFFUSION 
AERONAUTIQUE 

Mobile 

479 

535 - 1 605 535 - 1 606,5 

RADIODIFFUSION RADIODIFFUSION 
478 

SUP 473 
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~N~E2 

Projet de note du Président de la Commission 4 
au Président du Groupe de travail technique de la plénière 

1. La Commission 4 étudie actuellement les propositions relatives à la 
modification du Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Certaines propositions 
se rapportent à des questions techniques qui relèvent du mandat du Groupe de travail 
technique de la plénière. A cet égard, il convient de mentionner en particulier les 
Documents N°s 56, 65 à 69 et 78 à 84 qui sont attribués à ce Groupe de travail. 

Le Groupe de travail technique est par conséquent prié de donner dès que 
possible à la Commission 4 son avis sur les questions traitées dans les documents 
ci-dessus, qui concernent l'attribution des fréquences et leur réutilisation. 

2. Le Groupe de travail technique de la plénière est également prié de donner son 
opinion sur les commentaires de l'IFRB (Document 4) et en particulier sur le 
paragraphe 2.2.2. 
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17 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 
AU PRESIDENT DE LA.COMMISSION 4 

A propos de l'exam~n de certaines propositions de modification de 
l'article 8 du Règlement des radiocommunications, on a soulevé dans le Groupe de 
travail 4-A la question de l'interprétation correcte de l'ordre du jour de la 
présente Conférence. 

L'ordre du jour (qui est le dispositif de la Résolution No 933 du 
Conseil d'administration) impose à la présente Conférence une restriction 
générale en ce sens que ses décisions doivent avoir une "incidence minimale sur 
les services de radiocommunication non inscrits au présent ordre du jour". 

Le Groupe de travail a estimé que dans les deux cas particuliers 
décrits ci-après, il convient d'évaluer si l'incidence sur d'autres services est 
minimale ou non. 

Etant ~onné que le même problème surgira sans doute pour plusieurs 
autres propositions, le Groupe de travail a jugé préférable de demander conseil 
à la Commission 4 à ce sujet. 

Exemple 1 (proposition USA/24/48) 

Adjonction d'une attribution à titre secondaire au service mobile dans 
une bande attribuée en exclusivité au SERVICE FIXE. 

Cette proposition a été appuyée mais des objections ont été soulevées. 

L'opinion positive était qu'au vu des numéros 420 à 422, un service à 
titre secondaire ne peut avoir qu'une incidence minimale sur le service 
primaire. L'avis contraire était que l'adjonction d'une attribution à titre 
secondaire pouvait, en réalité, causer des difficultés au service à titre 
primaire, et comme ce dernier n'est pas parfaitement représenté à la présente 
Conférence, il y a lieu de ne pas prendre une telle décision. 

La décision relative à cette proposition a été reportée jusqu'au moment 
où la Commission 4 pourra donner ses instructions. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Exemple 2 (propositions E/35/1, CTI/86/5 et IRL/122/1) 

Adjonction de nouveaux noms de pays au numéro 554 actuel. 

Ces propositions ont été appuyées et approuvées par le Groupe de 
travail. Les administrations qui ont soumis ces propositions, ainsi que les pays 
qui les ont appuyées, ont dit que le numéro 554 régissait clairement les 
relations entre les services en cause et que ces propositions ne modifiaient en 
rien la situation. L'administration d'un pays voisin d'un pays qui va figurer au 
numéro 554 a positivement appuyé la proposition bien qu'elle ne souhaite pas 
elle~même y figurer. 

En dépit de l'absence de toute objection au sujet de ces 
propositions (E/35/1, CTI/86/5 et IRL/122/1), il a été jugé souhaitable de 
porter cet exemple ~ l'attention de la Commission 4, pour les mêmes raisons que 
l'exemple 1. 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 
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MOD 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

Pays-Bas 

PROPOSITIONS 

Point 6 de l'ordre du jour 

APPENDICE 19 

Caractéristiques techniques des émetteurs et des 
récepteurs utilisés dans le service mobile 

maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

6. La puissance moyenne des émetteurs des stations de 
navire doit pouvoir être réduite aisément à une valeur inférieure 
ou é·gale à un watt, sauf s'agissant d'équipements d'appel sélectif 
numérique fonctionnant sur 156,525 MHz (canal 70). 

Motifs: Les appels de détresse et les autres appels sélectifs numériques 
doivent être émis à la puissance de sortie maximale. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Fédération internationale des ouvriers du transport 

DOCUMENT D'INFORMATION 

LA MAINTENANCE EN MER: UNE ETUDE OBJECTIVE DES PROGRAMMES 

ACTUELS DE FORMATION DES OFFICIERS RADIOELECTRONICIENS 

A l'occasion des dernières réunions de l'OMI, plusieurs administrations 
ont fait valoir que les équipements de type FSMDSM sont si complexes qu'il est 
impossible, sur un navire marchand en mer, d'en réparer les composants de façon 
efficace. Ces administrations ont souligné que, pour certains fabricants, c'est 
seulement en doublant les appareils, précaution complétant les possibilités 
offertes par les installations spécifiques de réparation à terre, que l'on peut 
assurer la disponibilité permanente des équipements. De telles opinions ont 
d'ailleurs été prises pour base de l'argumentation déployée en faveur d'une 
approche "souple" en matière de maintenance. Mais de telles affirmations sont 
assez floues. En revanche, l'ICFTU et l'ITF ont formulé de nombreux avis très 
clairs à cet égard, dont la validité a été confirmée (voir les documents de 
l'OMI: Annexes B, Cet D). 

Le Syndicat des officiers radioélectroniciens (Radio Officers 
Union- USA), membre de l'ICFTU et de l'ITF, a demandé à un organisme de 
recherche impartial d'effectuer une enquête détaillée sur la formation actuelle 
des officiers radioélectroniciens, sous l'angle du FSMDSM. Cette étude a été 
limitée à un seul type de sous-système FSMDSM, à savoir le terminal 
INMARSAT SES (STN). 

Il faut préciser tout d'abord qu'un tel appareil comprend des circuits 
complexes et fait appel à des techniques de fabrication des plus modernes. 

Par ailleurs, certaines administrations qui vantent les mérites des 
installations de production dont elles disposent dans le secteur de 
l'électronique marine et services connexes, supposent que les systèmes de 
communication par satellite auront un rôle crucial dans le FSMDSM. 

Ensuite, la conception des circuits de ces équipements n'évoluera que 
lentement au cours des vingt prochaines années, puisque l'on fait appel à des 
techniques de pointe. 

Enfin, il fallait prouver que les programmes actuels de formation des 
officiers radioélectroniciens couvrent la maintenance et la réparation des 
équipements de communication par satellite au niveau des composants. Il convient 
de noter qu'une formation technique susceptible d'être assurée en quelques mois 
est financièrement à la portée de tous les pays et doit être appuyée par l'OMI. 

4j Pour des raisons d'économie, ce document n'a ét~ tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 
Le rapport complet établi par l'organisme de recherche mentionné est 

reproduit à l'Annexe A du présent document. Il convient d'en noter les 
conclusions. 

Notre organisation entend clarifier la situation actuelle. Nous sommes 
actuellement en mesure de donner aux officiers radioélectroniciens la formation 
adéquate qui leur permettra de réparer en mer les composants d'équipements de 
type FSMDSM. Cette formation, tout en étant économique, est garante de la 
disponibilité constante des appareils électroniques de type FSMDSM. L'étude 
réalisée montre qu'il est nécessaire de reconsidérer la question des 
dispositions obligatoires relatives à la maintenance et à la réparation en mer 
des composants électroniques, question dont les articles 55 et 56 devraient 
tenir compte. 

Annexes: 4 
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ANNEXE A 

Rapport d'évaluation de la formation offerte par l'Ecole 
d'électronique navale (Maritime Electronics 

Training School - METS) 

La société Electrospace Systems, Inc. a procédé à une évaluation 
partielle de la formation offerte par l'Ecole d'électronique navale du syndicat 
des officiers radioélectroniciens (Radio Officers Union - ROU - Maritime 
Electronics Training School- METS). Il s'agissait de savoir si les officiers 
radioélectroniciens recoivent une formation suffisante, leur permettant de 
réparer les composants des équipements électroniques de systèmes de 
communication par satellite, notamment du type du Futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer (FSMDSM) à bord d'un navire en mer. La conclusion 
qui se dégage de cette évaluation est que la formation de la METS permet 
effectivement aux officiers radioélectroniciens (ORE) de réparer les derniers 
modèles d'appareils électroniques de communication par satellite, et ce, au 
niveau des circuits imprimés. 

Méthode et moyens 

L'évaluation a porté sur les moyens suivants: 

1. Plan de formation du ROU. Ce plan décrit les cours proposés par 
la METS, et leur progression. Avant d'aborder les communications par satellite, 
l'officier radioélectronicien breveté doit préparer le certificat de 
radioélectronique (5 semaines plus un cours par correspondance préalable) et 
suivre un cours d'électronique numérique (Digital 1), d'une durée de 4 semaines, 
précédé d'un cours par correspondance subdivisé en 8 parties. Le candidat pourra 
avoir également suivi le cours de réparation des composants des radars de navire 
(4 semaines) et/ou le cours de formation sur console ITT (4 semaines) offerts 
par la METS. Cette formation est comparable (au niveau des composants) à celle 
qui est nécessaire pour les équipements de communication par satellite, et les 
méthodes de détection des pannes sont d'ailleurs les mêmes. Le certificat ROU de 
maîtrise n'est délivré qu'à un ORE qui a suivi le cours de communication par 
satellite (4 semaines). 

2. Le matériel pédagogique à la disposition des étudiants et des 
instructeurs ainsi qu'une bande vidéo portant sur le plus récent des cours de 
communication par satellite ont été soigneusement examinés. Le cours le plus 
récent s'est déroulé en juillet et août 1987. Il portait sur la théorie de 
fonctionnement et les méthodes de réparation des équipements Scientific 
Atlanta 3055 et Japan Radio Corp. JUE-35B. Avant de s'inscrire à la METS, la 
plupart des ORE avaient déjà travaillé sur un terminal d'équipement de 
communication par satellite à bord d'un navire. Le cours décrivait la théorie de 
fonctionnement du matériel, les trajets des signaux et les fonctions des 
composants. Il était illustré par des projections de divers types de diagrammes, 
notamment schématiques. Chaque étudiant dispose d'une documentation qui décrit 
le fonctionnement de l'ensemble des circuits imprimés, ainsi qu'une série de 
notes couvrant le programme de chaque classe, et notamment les aides-visuelles 
utilisées. L'étudiant reçoit également l'ensemble des manuels techniques du 
fabricant. Il peut ainsi se préparer pour les cours, qu'il suivra à l'aide de 
ses notes, et pour les travaux pratiques. 
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3. L'enquêteur a consulté les étudiants inscrits au cours Console ITT pour 
établir le profil de leurs connaissances générales et vérifier l'assimilation 
des connaissances dispensées pendant les cours et les travaux pratiques. Il a 
personnellement assisté à plusieurs travaux pratiques et cours, ce qui lui a 
permis d'observer les étudiants et de participer avec eux à certains exercices 
de maintenance corrective. Il a demandé aux étudiants certaines précisions quant 
à leurs connaissances générales, à leur formation antérieure et aux équipements 
sur lesquels ils avaient travaillé en mer. 

4. M. Lester Tate, instructeur de la METS, a été interviewé et prié 
d'assister à l'instruction personnellement pendant plusieurs jours. Son dossier 
d'instructeur a été examiné. Il convient de noter que la METS est agréée par le 
Conseil d'éducation de l'Etat du Maryland. 

S. Les installations de la METS, situées dans les locaux de la Marine 
Engineers Beneficia! Association School près d'Easton (Maryland), ont été 
examinées, une attention toute particulière étant accordée aux instruments de 
mesure et aux laboratoires. Les nombreux équipements électroniques de navire 
installés dans l'Ecole comprennent deux terminaux Scientific Atlanta 3055 et un 
terminal JRC JUE-35B. Les terminaux des systèmes de communication par satellite 
sont exploités par l'intermédiaire du satellite INMARSAT "Atlantique". 

6. Un examen des rapports de maintenance non programmée de la METS, 
effectué à l'aide d'une base de données informatisée, a permis de choisir un 
certain nombre d'interventions de maintenance sur terminaux de systèmes à 
satellite. Un listage de certains rapports de maintenance non programmée en mer 
a pu être obtenu pour étude. 

7. Plusieurs numéros du bulletin de l'Ecole, publiés sous le titre 
Technical Times, ont été examinés. Ce bulletin fournit à ses lecteurs des 
informations diverses, notamment en ce qui concerne la réparation des matériels, 
sous forme d'articles techniques fournis par les membres et le personnel 
enseignant de l'Ecole. Les particularités et les "raccourcis" découverts par 
les ORE à l'occasion d'une réparation en mer sont signalés au profit de leurs 
collègues. Plusieurs articles récents traitaient de la réparation des appareils 
de communication par satellite. 

8. Un document publié par l'Organisation maritime internationale sour le 
titre "Le Système mondial de détresse et de sécurité en mer" (N° 970 86.20E) a 
permis de caractériser les futurs appareils SMDSM. Il convient de noter que, si 
ce système est adopté dans sa configuration actuelle, une grande partie des 
appareils de communication actuellement nécessaires à bord des navires pour la 
sécurité de la vie humaine en mer seront conservés. 

Conclusions 

1. Les connaissances théoriques et l'expérience pratique des étudiants en 
communications par satellite inscrits à la METS sont à la mesure de la 
complexité des matériels en question, et l'instruction proposée par l'Ecole est 
d'un niveau suffisant. 

2. M. Lester K. Tate, instructeur chargé des communications par satellite, 
est exceptionnellement qualifié pour enseigner la théorie des équipements et les 
principes de maintenance. Il est titulaire d'un BEE et d'un MEE, et possède une 
grande expérience de l'électronique militaire acquise notamment dans le cadre 
des programmes d'électronique de base et d'électronique avancée de la marine 
américaine. 
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3. Le Directeur de la METS est M. W.R. Eney, qui a de nombreuses années 
d'expérience de l'enseignement professionnel de l'électronique et des tâches 
administratives, aussi bien que des techniques de réparation des appareils 
électroniques de navire, ce qui lui confère, pour un tel poste, le profil 
idéal . 

. 4. La METS offre aux membres du Syndicat des officiers radioélectroniciens 
un programme de formation (théorie et réparation des circuits imprimés) qui leur 
permet d'assumer la maintenance des appareils de communication par satellite les 
plus récents, sur lesquels reposera le SMDSM (dans sa configuration actuelle) et 
dont la complexité est équivalente à celle des nouveaux sous-systèmes de navire 
annoncés dans le cadre du SMDSM. 

5. La METS prévoit d'offrir une formation de haut niveau (maîtrise de 
radioélectronique) et un cours de formation SMDSM qui donneront à ses stagiaires 
des moyens accrus d'intervention à bord. 

Expérience des enquêteurs 

La société Electrospace Systems, !ne. conçoit, fabrique et installe des 
systèmes et appareils de télécommunication et de navigation dans le monde 
entier, pour des applications aussi bien militaires qu'industrielles. Elle 
propose notamment les systèmes suivants: communications par satellite, 
modifications d'aéronef, matériel électronique militaire, systèmes de commande, 
systèmes d'antennes, systèmes de commutation, systèmes de traitement du signal, 
systèmes de télécommunications commerciales, systèmes de formation assistée par 
ordinateur. 

La société Electrospace Systems assure la fabrication, les essais de 
réception et l'intégration à bord du système AN/WSC-6 SATCOM pour les navires de 
surface de la marine américaine. Le système ANJWSC-6 permet de constituer un 
réseau de communication (téléimpression, transmission protégée de la parole, 
transmission de données à débit élevé) par l'intermédiaire du réseau militaire 
de télécommunications par satellite géostationnaire. 

M. John A. Kelly, enquêteur principal, dispose d'une grande exper1ence 
dans les domaines suivants: conception de systèmes électroniques, ingénierie, 
maintenance et formation. Il est notamment titulaire d'un BSEE et d'un MEE et de 
divers brevets techniques délivrés par des écoles militaires d'application ou 
des instituts techniques rattachés à des fabricants. Il s'est occupé de la 
maintenance de nombreux types d'équipements électroniques, militaires et 
commerciaux, assurant notamment la réparation des composants, la reconstruction 
des systèmes et les opérations d'étalonnage. Il a plusieurs années d'expérience 
en ingénierie de la maintenance ainsi que dans le domaine de la formation 
(électronique et ingénierie). Il est titulaire d'une licence d'opérateur 
radiotélégraphiste de deuxième classe délivrée par la FCC, et a longtemps exercé 
ses activités à bord de navires. 
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ANNEXE B 

OMI 

SYSl'EIŒ DE Dm'IŒSSE mi DE SECURITE EN Mi1R 

COM 28/3/4 
26 juin 1984 
Origin&l 1 .ANGLAIS 

IMPORI'ANCE :DES IŒP~IONS lil'FFEC'I"'EES A !ORD StT1t LE MATERIEL 
llES'l'INE Ill FSMDSM 

Note de la Confé~;at~teftP!tiona~es svadioats libres (CISL) 
\ 

1 INTRODUCTION 

1.1 t'application da l''leotronique à l'exploitation des n&?ires s'est développée 

à. un r.rthme phénom~n&l su eoure des de:rni~:res a.nnéee. Dans le domaine d.ae coœnuni

eations; de la navigation et de l'auto~tieation, de nouvelles applications dus 

de:niers d4veloppements de l•,leotronique sont utilisées Chaque jour. Ces nouveaux 

systèmes facilitent l'emploi officao~ de la main-d'oeuvre à berd, dans la me~1re 

où chaque membre peut aooomplir da.vant~ et où, le plus f'~quemm~t, la. mime 

taohe peut ltre effectuée e.u. oo~s d'un voy86e mu lieu d'attendra qu'on arri v·~ 

au port suivant, pour a.utant qu'on puiese remettre à plus tard oette tiohe. 

1.2 La s'~ité et l'effioaoit4 de l'exploitation du navire ~pen~ent de ~lus en plua 

du fonctionnement &pprop~ié de ses systèmee électroniques. En cas de dé!aill~1ee, 

la sécurité du navire peut 3tre compromise. Pu ailleurs, 1 1 effectif réduit de la 

main-d'oeuvre, qui a été rendu possible grâce à l'installation des systèmes, ?eut 

ne pas 3tre en meaure de fai~e face à la ~arge que représente l'exécution ~~uelle 

de !onctions automatiques ~emplies par le système, lorsque celui-ci fonctionna. 

1.3 Parallèlement à cet essor, on est de plus en plus soucieux de trouver un~ 

méthode qui aiderait effectivement à garantir une disponibilité élevée des systèmes 

électroniques t y compris de ceux faisant partie du FSMDSM. La. d.isponibili t~ egt 

le facteur déterminant. Une fiabilité élevée des composants 'lectroniques ne 

constitue qu'une partie de cette disponibilité, l'autre étant sa très grande 

facilité d'entretien. En cas de défaillance des syst~mes, le temps requis pour 

les remettre en service est généralement important et souvent Yital pour la s~curit~ 

et l'efficacit' du navire. 
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2.1 La. fie.'bilitl est souvent oxpriûe eous forme de moye1mo des temps de bon. 

f'onetionnemont (Mr.BF) (en heures). En Mpit des progràa importants effectués 

en oe qui concerne la snrantie de la qualit4 et une tiabilito ~lev'e des compo~ants, 

qui ont ent~né un aceroissemont des heures de fonotioœement entre 1 ee 

défailla.noes • le t6UX de d4f'aillMoe 4eo oystbes (par exemplo, un radar) l\ll.i!D•mte. 

Ce ph6=omèno est imputablG a\1X f'aoteu:o ou.ivants 1 

.1 l' a.ooroitJSement du nombre de .t'onctions qui sont ineorporiea et la 

oomplexit4 accrue qui en ~sulte risquent d'annuler lœe bienfaite de 

l& fiabilité amélior4e aes oompoo~ta; 

.2 la. densité 1:\oe:ue des oom;poaa.ntm à l 'int4rieur d,tun emball~; 

.3 doe proo4dôo de fabrication et des oontr&lea plus complexes. dont lea 

la.ounes p~fondea no sont pas pleinement eonnuesf 

.4 il axiœto souvent une dif!érQnce importa.nte entre la. !it~.bilité escomptée 

d'un syotàme, qui ost fondée~ l'ensemble 4es fi~bilitds 4e oes 

composants, et la fiabilité ef!eotive=ent ~elisée. Cela est aB ~ f~~t que, 
oompto tezm de la t1ensi t4 aooru.o dea composants à l' int,;-i~ d •un 

em'ba.J.lage, 11 taut oonsa..orer une attention oomplément&ire ( ot po,rte.nt, des 

d4ponees suppl4mentai.Ns) ~ la. oonooption, .oe que l'on ne !ait pas toujours; 

.5 la rapidit' à laquelle des teChniques qui ont fait l'objet d'essais e~ 

laboratoire sont utilisées aux fins de production avant qu'on ait 

accumulé une expérience suffisante en ce qui ooncer.ne le taux de 

d4!'ailla.nce, acc1'0~t 1 'importance de oe taux et rend plus complexee 

les problèmes d'approvisionnement; 

.6 l'accroisaement de la vulnérabilité matérielle (par exemple aux do~es 

électrostatiques) et la difficulté que soulèvent la manutention et lE 

stoekap d'assemblage d'une grande complexité technologique, ont pouz· 

effet d'aue;œenter le taux de défaillance; 

.7 l'&ccroiesement de la diversité totale des emballages contenant dea 

co.mpoaa.nte électroniques. 

2.2 Il en ~sul te que 1 'amélioration de la fiabilité des composante peut entralner . 

un nombre moins 4levé de défaillance par heure de fonctionnement; toutefois, le 

nombre tot&J. de dt!fa.illance du eyetàme a en fait été accru. En dépit de tous les 
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efforts tenclel.nt ~ am41iorer la fiabilité, le problêmg de le. d6frù.lla.noe du 

syatàme demeu.rg importa.nt. En eons~uwoe, tout effort tenàmt ., am'liorer lt\ 

diaponibili t6 à.oi t Otre !ond6 our un plon ef'!icace conoernant l'entretien 

en mer, qui o,borde le problème 4es êi4f&illemees de modules, d'essemble.ges de 

oirouita ~rimôs, etc. 

' FACILIT.m D'ENTRETIEN 

,,1 La fa.oili té cl' entrëtien est souvent d4f'in1e oomme le temps moyen de 

clAp~ {MI'TR) exp:rW en houres. Lqt& facteurs qui ont une incidence su.r la 

feoilit4 d'entretien sont les auivnnta a 

,1 conception~ ~t4riGl 

.2 présence d'officiers ~dioéleotriciens et d'offio1Grs 6leotronicielw 

exp'~i~entés et la d1sponibil1t4 de resso~oes mat,riellee à bord. 

3· 2 Les .facteurs d-'cri te m par&g:r:Qphe 2, qui exercent une influence wr la 

fiabilit'• ont l§ga.J.ement une i:oiclwoe sur la facilité ci' entretien. Plus le 
procédé de fabrication est co~laxe- plus la densité de l'easembla;e est élavée, 

plus ce dernier est difficile à riparer. On peut f&tre face l. co p:roblbne en 

obligeant lee fabricants à ne ~o,s utiliser des proeédls de febri~ation qui n~ 

privoient pa.s un entretien ~ bo.rd et en 4ép8t qui soient ®t4s 4e ressources 

raisonnables en l)erso:mel, en outils et en mat,riel d'essai pour le matériel 

âu FSMDSM. (Les circuits imprimée à deux c8tée peuvent 3tre ~parés !acil~lt 
alors que leé circuits à plusieurs coutihes présentent des difficultés.) 

4 DISPONI!ILITE 

4.1 La disponibilité peut ltre exprimée en Mrl3F et MTrR comme suit 

4.2 Pour atteindre une dièponibilit' élevl§e, on peut utiliser plusieurs méthodes. 

Ces méthodes sont les suivantes ; 

.1 obtention d•une MrEF 'lev4e du s,rstème 

• 2 installation de systèmes .redondante 

.3 obtention d•un MœTR faible à l'aide des moyens ci-après 

• 3. 1 :œpa.rations en mer 

.3.2 ~parations e!!ectu,es au ~p8t à terre. 
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4·' Le f'c.it d'o'bt=i1" une diaponibilit6 'levée en installant des oyatbee 

redona&ntm eœt fondeS sur la probe.bil:l t4 que lee à.eux oyateea ne tomberont 

pe.a en panne en m&me temps. Cala déponcl dana une large moFJ'U.re àu tomps penàant 

lequel un ayatbe djfaJ.llant dez;œun hors service, oe qui dépend d.e sa facilité 

d'entretien, Les masures eftieGces pe~ettant d'obtenir une disponibilité él~·'e 

demeurent les suivant·es t 

• 1 fa.ible te.ux de d6!&illanoe, et 

.2 remiso en service rapido ~ee à des ~p&rations effectu6ea à bord, 

4.4 Cela n'êe~te pos l& poœsibilit' que àa mst4riel ~ppoaé redondant puise~ èn 
.t'ait ne pa.s Qtre red.oncl&nt. Par exempl~, l'équipement re.cliot4lêphonique et 

l 'équipement INMARS~ de 2 MHz nt auront paa la mbe port,e. 

5.1 L'entretien peut ooz;p:rendre les doux 'tllpea c1-apràs • 

• 1 DiS«Mstic 1 dê.t'ini comma étant 1 'identification de la cauce profonè.e 

de l& dêfaillo.nce et des composants défectueux • 

• 2 Rôparationa a Mfiniee comme étant la. auppreasion de la. oauae profor..de 

de l~ ci4feJ.lla-uce et l 'utilioa.tion de meB\U'ee oorracti v;a (y compria la 

mise au point) ou le remple.eement des eompoaa.nta Mf'ectueux. 

6 :DIAGNOSTIC 

6,1 Lo diagnostic est fo.cilit4 paz' 1 

.1 la p~senoe d'un offioier radioélectricien ou d'un officier 4lectro~1o1en 

eXpér:ùnent4e 1 

.2 le Qiagnostio ~tomatique an système; 

., l'exiatenoe du mat6riel d'essai, 

.4 l'existence 4'une documentation teênnique. 

7 .1 Les réparations sont fa.cili t'es par ; 

.1 la pr4senee d'un officier radioélectricien ou d'un officier radioéle~
tronicien expérimentée; 

,2 la présence d'outils; 
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.3 l~ disponibilité de pi.ces 4e reohanae; 

.4 l'existence d'une doeumentntion teChnique. 

8 Il convient de note:: quo, te.nt pour lo dif4'Dostio que poU%' les réparations, 

le présence 4'un teQnnioien exp6rtment4 ost oscentielle. Plus oette ressource sera 

utilisée rapidement pour lG mat,riol d4teotueux, plus le ~TR se.a bret et plu1 
l& dispanibilitd àu gystème sore ~lov9e, ce qui aura pour effet de ~n!oroer 

lB e~~1té du navire. 

9 Si l'entreti~ du mat4riel 4é!Qetueux n'emt o!foctué qu'à l'~ivée dana le 
port cru.ivo.nt, le Ml'rR Qera a. 'uno lorliUeur iœdmiDsible. Si tous les ports ne 

disposont pas au personnol toehnique oxp4rimenté ~t de toutes lem mutrea rsseourees 

requises pour le dJ.s.anostie et les Z'épara.tions • le na.viro ne poutta partir ou 

le ~R sera plus long encore, Cette approche n'est pas rentable. Qui plue es·t, 

et o' ~st là. un point importmnt • le mat4riel 44!ectueux peut Gtn noces saire 

immédiatement au cao où le navire se trouverait clQna une oitu&t1on de détrees·-=, 

que oo soit lui-m&me ou un autre navire aYoieinont. 

10 On peut a•on romett::e preoque totolom~nt à l'ent~tion en mer,_ On reoo~~ît 
Me.nmoino quo, pour pouvoir ef'.f'eotuer toutes les r4parntions à bol'd, il faudrJ.i t 

tre.n.eporter 100 p. 100 dos piàoes de nohe!ll€e, un choix éno=e de .. mat4r1ole 

complexes et des outils perfectionnée. LGB modules. par exemple, sont f~briqu4s 

pu des moyens telloment 'laborés qu 1 ils ne pou vent Qtre riparés en .mer, ceux·-ci ne 

peuvent pas non plus 3tre réparée dans des ateliers de répa.ra.tion ma.i.B doiven·c 

ltre renvoyés au fabricant ou dans un atelier epêcialis' dans les réparations à 

une êohelle microscopique. 

1 1 Il est ma.ni!eate que l'entretien des systèmes électroniques de bord devra.i t 

&tre fondé principalement sur les réparations en mer et &tre complété par les 

ressources of!ertee par le dépSt, et que le personnel teChnique expérimenté et 

les reasourcee matérielles à bord sont essentiels, étant donné qu'ils n'exist~nt 

que dans un nombre très limité de porta et ceci pour autant qu'on puisse pa ti anter 

peur effectuer les réparatione J cette dernière cond.i ti on· implique une réducti·jn 

de la sécurité. 

12 PRO:BLEME IlES IŒPARA.TIONS 

12.1 Une fois que le diagnostic a permis de déterminer le ou lee composants 

défectueux, plusieuxs !&eteU%$ rendent les réparations plus complexes; cee fa~teurs 

sont les suivante a 
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.1 Di!t,rentm fabricants emploient différents types de conceptions, de 

techniques de f'&brloation et de modèles de modules, d.e sorte qu'il 

eat ~eessaire d'utiliser nombre de te~ques de .éparation diverses 

pour lee aystèœes 'lectroniques de bord • 

• 2 Le procGasus de fQbrioation est unidirectionnel, c'est-à-aire qu'il 

utilise une série d•opé~t1one qui sont effectuées Chacune par un 

personnQtl sp4cial1s4. En revanche, les ripa.ratione sont un :processus 

bidirectionnel a oelui-ci i~lique le démont&ge et le remontage de 

l'Gaaembl&ge. Un toonnioien remplit toutes les ttOhes effectuées au 

~p~ :par pluaiG~ membree spécialisée âu personnel de fab~ioation • 

• 3 Le p~blème dll ehoix du lieu cù lee réparations doivent 3tre ef'!ectu,Ha -

la nécessité de Qhoisir des réparationa en mer par ra:pport aux r4parations 

au port - a 'té ax&mi~ au p~phe 7 • 

• 4 La d1aponib1lit4 dQlS pièces de reoha.nse et les différents pointe de vue 

concernant la "mise f'.U robut" pu :rapport à la X'Ôp~tion des 

easemblases d6feotueux. 

·5 La diaponibilit' d'outils et de mat,riel d'essai. Po~ pouvoir entrep~~ndre 

les :ép&ratione, il faut diapoaer d'un atelier 4ot6 du mat4riel d'essai 

et des outila nôoeesGJ.re·a. 

1 3 PIECES IŒ !ŒC&NGE 

1 3· 1 Le problbe de ll:l. foux-ni ture de la pi~ce de rechange e.pp:r:opriée a.u moment 

et l l'endroit où eelle-oi est néooasaire devient de plue en plus difficile. 

1 ,,2 Si on utilise l 'a.pproehe qui tend ~ toumir 100 p. 100 dea modules de 
remplaoement, le co~t de cgs modules constitue une part très importante 

(souvent plue de 50 p. 100) du co~t àu système. Cette approChe peut plus que 

doubler le cofit du système. En outre, lm entretien fondé uniquement sur le 

principe du remplacement du module entra~nera une disponibilité peu élevée car, 

à. moins que la cause profonde du probl~me eoit liée au module défectueuxt le 

remplacement de celui-ci aura uniquement pour effet que le remplacement davien~~ 

lui-même défectueux. 

13.3 Il est possible d'envisager le problème sous les troie angles suivants : 

.1 On stocke les modules de remplacement uniquement à bord. Cette solutiun 

entratne un cadt élevé des pièces d'taChées, qui est souvent égal au 
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cont du système utilis4. Elle exige lG ~ve~ le plus faible en matière 

de coŒpétenoe technique, d'outils et de mat,riel d'essai à bord. Cette 

solution permet \Ule rt§pa.ration rapide si la oauee p:rofonde dn problème 

est inh4rente eu modllle défectueux. Elle :pau.t également ne donner lieu 

à e.uoune l"épa.ration si la oa.use profonde du problème n'est pas liée a.u 

mcdule d'teotueux et si le module de reJÇlacemant, une fois insta.J.lé, 
devient 4pl.ement 46feetu.GV.X • 

• 2 On stocke ~ bord uniquement les composante de reehanee. Cette solution 

gntra~ne un caO.t peu •leveS des pièces de reche.np, Elle :pwt avoir pQur 

effet d'nllolller le temps moyen de d~pellll84a œt exise un nive&\\ pl\ls 
él~ de compétence teChnique, d'outile et de matériœl d'essai à berd. 

Cette solution of!re la plus grande probabil1t6 qu'il sera remédié 

à la oeuse p:rofond.e a.e la dl!eille.nclj, 

• 3 On stocke à bord un mAl~ de modules de remplaeament et de oompoea.nte 

de remplacement. Cette solution est la meilleure sur le pl&n de la 

rentabilité et de la prompte remise en serviee des eyst~mes défectueux. 

Un m$lange optimal de modules de rGmplaoement et 4e composants de 

remplaeement permet d'obtenir un JliiiTR minimal à. un ca6.~ -ra.isotln&'blE. 

Cette solution exige également le m@me niveau 'levé de compétence 

technique, etc. que oe1u1 dé·crit au paragraphe 13.3.2 ci-dessus. 

14 CONCLUSION 

14.1 Compte tenu. de ce qui préc~de, il a.ppara!t clairement que la. méthode qt~i 

consiste à effectue~ à bord les réparations du matériel destiné au FSMDSM permettra 

d•aseurer la disponibilité maximale de ce matériel et paxtant garantira 

l'efficacité du syst~me futur aux fins de la sécurité. 

14.2 Les rabricants devraient 3tre obligés de ne pas employer dea proc~dés qUi 

eDXJ?Achent d'assurer 1 'entretien ~ bord et en d6p8t en utilisant dea ressourcE. a 

raisonnables en matière de personnel, d'outils et de matériel d'essai. 

14.; Il a ~té sugséré que la disponibilité du ma.tériel destin-' au FSMDSM p~vait 
&tre assur4e grloe à la redondance, à l'entretien au port, à l'entretien en ~er 

ou à toute f'oxme combinée de ces trois m4thodes. Il découle clairement de ce qui 

précède que 1 'entretien en Iller d.oi t taire partie de toute solution combinée retenue 

à ce titre 1 le fait de ne pas tenir compte du potentiel d'entretien à bord 

porterait atteinte à la sécurité en mer et rendrait le FSMDSM, tel qu'il est 

conçu, dangereux et inaooeptable. 
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ANNEXE C 

SOOS-OOMITE IŒS RADIOCCJtWNICA.TIONS -
2Sême session 
Point ' de 1' ordre du jour OMI 

SY~ Dm :c&lTBESSE m' 1Œ Œ'UUTE D MER 

ŒESSITE D' ASSODFt UN ENTRm'IEN EN MER 
POtTR GARœD LA DISPON:œ!LITE . 

Note de ;a Con.fldlrati~ ~fjf!Jionale 
de_ Qmclioats li~ __ Ç~L~ 

1 R~solution 4.420 de la anzi~m& Aseembl4e 

COM 28/3/5 
26 juin 1984 
Original : ANGWS 

1.1 La r4solution A.420 adoptle par l'Assembl'e l sa onziàma session fournit 

notamment, sur la mise a.u point du syst~me de Mtresae et de s'curi tf en .me%', 

les direotivee g4nlrales suivantes 1 

"4·~ Avant a.•4tablu un nouveau syat~mé. il conviendn. da 1 1.fvaluer de façon 

approfondie et d'e~feetuer des essais pratiquee pour s'ass~r que tous lee 
besoins sont sa.tiafa.i te. L9 futur sret~me dev.t-a.i t s' av4rer plus fiable que 

le syst~me actuel. 
. 

5.s Il oo.nviendrait de oompl6ter de mani~re appropri&e la ~ormation des 
offioiars et dea op,rateurs radio,leot~oiens de façon à veiller ~ ce que 

la mat,rial da tlllcommunieationa at le mat~riel ~laetronique de navigation 

utilisls pour la sauvegarde de la vie humaine en mer fonctionnent et soient 

entretenus et r~par's en mer de mani~re continue et ea.tisfaisante." 

Lee phrases cl'a de oea deux paragraphes, 1 savoir : "plus fiable que le syst~me 

actuel11 et "entretenus et rép~a en mer" ont inspir4 le pr6sent document. 

1. 2 Le Soue-oomi té des radiooomDIUni.ca.tiona doit prévoir, au oou:rs de la miae a.u 

point du futur syatàme mondial de détresse et de s'curit~ en mer, et notamment au 

cours de la d'termination des fonctions que l'op4rateur devra assurer dans le 

cadre de ce système, des dispositions relatives l l'entretien et aux r~parations 

~ effectuer en mer pou:r que le futur S3'St~me puisse 3tre ''plus fiable que le 

syatàme actuel••. Le Soua-oomit~ des radiocommunioations n'est pa.a habilit' à. . 

modifier lee directives que lui a. donn,ee l t Assemblée. Il ne peut pa.s non plus 

choie ir de lee ignorer. 
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2 .1 Si l'on ne peut quantifier sa .f1a.b1l1 t4, il n'en ris te pas moins vrai que 

1' actuel systbe de s'our! té est extrimement fiable, et oe, grf.ce aux tacteurs 
suivants t 

.1 l'utilisation.pour les 4metteurs et lee r4oepteurs, de circuits ~la

ti vement simplee (re.diot~l&graphie) et 1 1 inclépenda.noe du syutbe :par 

rapport a.ux autres ayat*• 4leotr0lliques de bo%"da 

.2 1' obligation de transporter l borl1 des ressou:roes en ma.t4riel pour 

ef'feotuer clea %'4p&l"ations en fiWr, y oompris 1 

.2.1 dea pi~ces de re~; 

.2.2 du matériel d'essaia 

o2.3 dea outilBJ . 

v2.4 une dooumenta.tion teobrdquea 

·3 l'obligatian de diapos~r & bord d'un officier radio4leotricien comp4tent 
eya.n.t regu la formation tochnique n4oeeeaire pour utiliser les resaouroee 

en m&t4riel et remettre un mat4riel ~fectueux on Gtat 4e fanotionner .. 
pleinement et effioaoemQnt. 

3 FiabilJ;tf du tuturftYBtlt_ae 

3.1 La tiabilitl du futur s78tbe dlpeœra des mAmes facteurs que ceux Viala a.u 

para;raphe 2 ci-dessus. 

3.2 Ls. fi&billt4 du matlriel t~a.nsporté à bord en application des :prescriptions 
afflinntee au fu~ eystbe sera gravement compromise par deux ta.oteurs 1 

,.2.1 La complexitf du montage qui sera vraisemblablement ;rande ;pour lGe raisons 

suivantes a 

.l La matlriel dG Terre utilise, poux- sos 4misaione, la radiot41.$phonie et 

la modulation par d4plaoement de f'l.-équence (et oe &UBsi bien dans le oaa 

de l'impression direote à bande ftroite que dans celui do l'appel 

s4leot1f n-wn'rique). Cee deux types d'émissions sont beaucoup plus 

complexee sur le plan technique que les Gignaux et le mat,riel radio

tlllgraphiquea du aystàme actuel. LaUl' ootçlexi t4 nuira à la f'iabili t.S 

du mat4riel radio,lectrique de Terre qui sera utilis~ dans le futur 

eystmne • lequel sera donc en soi moins fiable que le ma.t~riel rad.io

llectrique de Terre utilie~ dans le eystème actuel. 
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.2 Les ei:Ouite et le matlriel lleotram,oanique utilia's dans l'equipement 

de t'l&oommunioa.tiona pu satellite eont encore plus eoçlexea. Ltantenne 

lleotrcmloanique de la statian terrieDDS dê navire s'eat av4rle partiou~ 
li~rement peu fiable dans dea conditions œSt,orologiques d4favorablea. 

Le matlriel de t'lloommunioations par aatellite qui sera utilisé dans 

le 11 futur sye ta" est indiscutablement moins fiable que le mat,riel 
utilisf dans le syst~me actuel • 

• 3 Le matfriel qui aera utilis4 dans le futur syst~me gera idn,ralement 
pl ua o~loxe, et dono intrins.quement moins fiable, oar son f'onotion

nement sera en grande partie sutomatique. L'inclusion d14l4ments auto
matiques se traduit :pa.r une aupentation du nombre de eirouite et de 

oompoeants, donc de la eOIItplexi t4 du mat4riel, dont la. fiabili tl se 
trouve ainsi r4dui te d 1 a.uta.nt. 

3 .. 2.2 Il faudra, pour que le fuiu:r systlime f'onotioDil8 correctement. beaueoup plu.a 

de matl:r:iel 1 bord. qu'il n • en faut aveo le syst~me actuel • 

• 1 L'installation terminale terrienne de navire pour communioations spatiales 

doit recevoir des donnJee du co~as du navire1 du bon fonotioDD&ment du 

compS.$ Mpendra donc celui du futur syst~me. Le oompu n!eat pas lm 

4llment du systœw actuel .. 

• 2 Le fonctionnement a.utoma.tique du futur système d.Spend.ra d.e 1 1 introduction 
de données sur la position du navire fournies par les aides électroniques 

à la navigation; toute une cat~gorie nouvelle d''quipements, dont l'actuel 

syst~me ne d'pend pas • se:toa n4cesae.ire au bon f'onotionnement du futur 

eyst~me. 

, 3 Le fait que le bon .fonctionnement du futur système dépende d 1llile plus 

grande quantit' de mat~riel augmentera les ~isques de panne. 

3.3 Le mat,riel du futur syat~me reposera vraisemblablement sur l'utilisation de 
techniques transistoris~es qui peuvent assurer une plus grande fiabilit4. 

3.;.1 La plus grande fiabilité que conf~rent les techniques t~anaistoris~es peut 

avoir des effets b~n~f'iques au.as1 bien sur le mat4riel du système actuel que su:r 

celui du futur eystb.e. 

3. 3. 2 Du fait de sa. plus grande oomplexi t4 et du plus grand nombre d'appareils 

ut1lis4e, le mat~riel du futur système sera intrinsèquement moins fiable que celui 

du eyst~me actuel ei 1 'un et 1' autre syst~n:nes reposent su:r 1 'utilisation des 

techniques transietoria4es. 
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3. ~. 3 Si 1~ tutu:r syst~me doit Gtre plus .f'i&bl~ que le s)"Bt~me actuel, ce n r ost 

pas au seul !ait qu'il aoi t tranaistoris4 qu'il lo 4evr&. 

4 leSfW1t!j9j! es Mtf;iel Q.est#J?#es t. 11 e,pttetiS 

4.1 Parmi les ressources en mat4r1ol qui doivent Qtre transport4es A bord pour 

pe~tt~ l'entretien de l'lquipement du fUtur système doivent fi;urer toutee les 
ressources requises par le aystbe aotuel, l ae.voir t 

.1 dem pi~oes de reohanBeJ 

.2 du mat~riel 4'e~aaiJ 

• ' des outils; 

.4 une documentation technique1 

• 5 4u fa.i t de la. nature e.lttrhement oompleze de 1 1 équipement qui sora 

utiliaf 4ans le fUtur systè=e, les ressources en mat4riel tracaport4es 

à bord se~ont elles aussi complexes. 

4. 2 wa pi~oes de reohanp peuvent itre Dei t dea modulee, soit des composants de 

reoha:lp. Chaoune de cee deœ options pr4sente lea avant84'8B et les inconvénients 

suivants 1 

.. 1 S'il ne ae trouve pas l bord de composants lUis seul.oment dea modules d{j 

reolla:l6e, il peut euf'!ire, l'OU%' romettn. le matlriel en service, 4e 

remplacer tout simp~emont le module <Ufeotueux. Cotte opération n 1 exi;e 

que de ma.igres oomw.iseances teohniq,ues. Si, pa.r coni:re, le remplacement 

du module ne suffit pu l remettre le mat4riel on senioe et que persœme, 

1 bord du navire, ne posa~de dea ocmna.iseanoss teohrliques de plus haut 

niveau, la remise en service pcrurra.it bien Qtre totalement exclue • 

• 2 Si lG personnel t~port' à bord n'a que dea connaiesanoea tecbni~es 
lim.i t4ea du .tait qu'il existe & bord des modules de remplaceœnt, il 

pourrait bien s'a~rer impossible de reoonna!tre ou de d~pister correc

tement la cause profonde de la panne et le ~lacement du module 

d~feotu.eux pa.r le mod'lÜe de ~change pourrait bien provoquer t§ga.J.ement 

la. dé.fa.illanoe de ce dernier • 

• 3 Si ce sont non pas des modules de reohange qui sont t:ransport4e ! bord 

maie des composants de %'eChange, la. remise en service pourrait bien 

demander da.va.nt66e de temps; elle engera de toutes man!~.res un haut 

ni veau de compétence technique. 
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.4 Le oodt du transport de modules o:ufrsux 4oi t lt:'e oomp&7.'6 ~ celui du 

transport de composants relativement bon marohf, notamment lorsque la. 

pa.tme est due en d4fin1 ti ve ~ la Mfaillanoe d' 1.m composant • 

• 5 Pour ~e àu mat,riœl dlfeotueux ait les plus fortes chances de pouvoir 
Eltre ~mis en service dans un ~lai mi n:J mal, il taut disposer de la. 

qu.anti tl optimale de modules, mais lplement de ocmtposants de nmplacement. 

5 Persopnel teo~ 

5.1 L'obliption de tra:asporter l bord un personnel tacbllique ~t les compétences 

n4oesaaires pour remettre an 4tat du mat4riel ~reotueux est la meilleu:e ;arantie 

<le disposer d'un eystbe .f'i&ble • 

• 1 Etant dann4 ~e le syst~me ectuel vaut d'8tre ha~tement fiable p~inoipa
lement l l 1 obli~tio.n de tracaporter des of'fioiers ra4iollectrioiena 

techniquement qualifile, le fei t d' lliminer ce facteur 1 l'avenir ne 

peut qu' antr~el.' une riduot1on de la fia.bill t' O.U futw systàme par 

re.Pllort au syst~me actuel, A supposer qu.e toua lee autres facteurs 

soient 4saux • 

• 2 Or, Qll r4ali t', ces f'acteu:r:s ne sont pas &pux. La oompl!zi t' technique 

du futur syst~ - qui ~pose sur l'utilisation de la ~ot&léphonie• 
de la modulation par d4pla.oement de fNquenoe, et de xoat6riel de oOlDDIU

nioatians spatiales autamatis,ea -. et la plus grande quantit~ d 1 lqui

pement qui devra. être utilisé font que la fia.bill t~ de l • ensemble du 
mat~r1el du fu.~ syst~me sera. moins ~levée que celle du système actuel, 

lequel ~epose sur l'utilisation de mat,riel radiot,légraphique techniquement 

simple. 

6 D4faillance du matlriel 

6 .1 Quelle qu'ait 4t4 la f'1abill tl{ initiale du matlriel, ce de:rnier fini~a par 

tomber en pa.nne .. 

6.2 La probabilit' de panne d~pend des facteurs suivants : 

.1 la eonoeption; 

.2 les contrSlea de ~abrica.tian; 

.3 le contr8le de la qualit' en oours de production; 

.4 les conditions ambiantes en oours d'exploitation. 
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6. 3 La. fiabili t.S 4u ms.tlriel qui aGra utillsl d.œs le futur sy-ctàme peut 6trs 
fvaluAe 1 l'&va.noe en multipliant les facteurs de f1abilit4 d& ses divers composants. 

'O'no telle pridiotion permettrait de pl&Dif'ier le transport des ressources en ma.ttfriel 

d.Gst:i.Mes l ltre utilisles pour l'ontretien et les npa.r&tions en mera elle 

pe:mettrait 4p.J.oment 4e alterminer la quantit4' optimale 4e modules et de oomposa.nts 

de .rechange l. tra:wpcrte:r. La Grcnwe de travail teohnique devrait se pencher 

d'urgence sur oe probl~me. 

7 Dispon.i.blli t4 1t .{iabilill 

7.1 Dans sa 1'4solution, l 1Asaembl4e a indiqul qUQ le fUtur ayst~me cleva.it faire 

preuve d11.m ba.ut clegr4 4e "fiabilit4", oo qui wvient 1 di%'8 que le e;ystœ 

· .. devrait fonoticmner pendant une SX'a.nds pa.rlie 4u temps. 

7.2 tm autre terme souvent utilis4 pour exprimer la mGme icWe est le mot 
"disponibil1t4" qui a 4t4 oor.reoterzumt et ~cia.Sment Mfini p~ l'~quation 1 

dans laqu.elle : 

Nl'!F (Mean Time !of ore J'a.ilure) = Tempe moyen d'exploita. 'bion ~cmJ.~ depuis 

le moment où le matlriel pr4aente les osract4r1sti~es teahniques spéoifi,es 
jusqu'au moment. w une pa:me est <Woouverie • . 

:Mi1'R (&an Time to Re:pa.i:) = Temps moyen 4ooulf dep\.l.is le momen:è at.\ une 

paame est d4oouverte jusq:1.1' au moment où il est oonf~ que le matlriel prfsente 

à nouveau les oe.raot4:iatiques exipea. 

7. 3 Le mE Mpend ini tia.lement des mesuree pria es par le fabricant, &u nombre 

desquelles figurent : 

.2 la mise l l'essai des prototypes; 

·3 les contr6les de fabrication; 

.4 les essaie de production. 

7.4 La fiabilit4 initiale du mat~riel peut 3tre aco~ par, un programme d'entretien 
pr4ventif appliqué par des officiers radio~leotriciens quali!i6s. 

7.5 Le ~ est ini tia.lem.ent a.ffect' par le a caraotériatiquea de conception 

·sui vantes : 

.1 oirouits de d'teotion dea ~faillances et auto-dépistage; 

.2 aceesaibiliti et identification des oamposants. 
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7. 6 Ls MI'l.IR 44pend ensui te 4ea reaaouroea en œtfriel at an personnel qui ee 

t~auvent l bord du navire et qui peuV9nt 3tre utilisles pour re~dier aux 

dlfeotuosit4s du matlriel. 

7. 7 Le rapport entre la. disponibili t4 et le MI'TR est inversement Foportionnel -

plus le lmR est court, plus la d!sponibili tES est gra:c.de. S'il est pr4vu de disposer 

A bord de reaaou:eoea tant an mat4rlel q;u. t en personnel, c'est pour permettre de 

remettre rapidement en service le mat,riel M.teetueux, effectuant ainsi une réduction 
du MœT.R et BSr&ntisssnt la dispo.Dibil1t4 maxjmaJe, 

7,9 La fiabilitl du syst~ms ne peut pas lt~ suplrieure l oelle de son 414ment 

le plus faible. 

7. 9 Un a:mmpla ty:pa est oelui du systltme INMAltSAT. Cette organisation s. fa.i t 

savoir qne les satellites du syst~ avaient une diaponibilit4 de 99,96 p. 100 

que la CISL interprète oomme ~tant ls. d.ill!ponibili t4 du secteur spatial. 

7.10 La disponibilit4 des installations terminales terriennes de navire est bien 

inffrieu:re l 99,96 p. lOO. Ceei est tellexnent ftai qua la fia.bill tl slobale 

qu' atu'ont les satellites du tutur ayat be na peut ltre · r4put'e sup4risura A celle 

de 1' actuel eyst~me de séouxi t~, 

7.11 Le mat~riel radio~lectri~ue de œerre du fUtur système est moins fiable que le 

ma.t6riel du ayat~me actuel. La fiabili t4 des stations oStières est 'levie - prJba.

blem.ent ~quivalente ! celle inâ.iqu'e pour le secteur spatial du syst~me INMARS.AT, 

La. .f'iabili t.§ globale de la. partie terrestre du .f'u.tur système ne peut donc ltre 
réputée eup,rieure à la fiabilité ~lobale de l'actuel eystème de aéourit6. 

7,12 Si cette perte de fiabilité du futur systltme n'est pa.s ooxnpens~e par le 
maintien et l'am~lioration des ressources ~ bord, y compris la prfsenoe d'un 

officier radioélectricien suffisamment qualifié pour effectuer l'entretien et 

les r4pa.rations en mer 1 le 1'utur eyst~me ne eera. pas plus fiable que le aystèrne 

actuel. 

8 L'entretien est indispensable 

e .1 Il est absolument :lndispensable d'entretenir le matériel du futur sptème pour 

en assurer la disponibilité maximale. Si la pr~sence d'officie~s ~adi~'lectrioiena 
ou radio4lectronioiens qualifi's et celle dea ressources en matl~iel mentionn,es 

ci-dessus n'est pas exi~e dans le cadre des prescriptions relatives au futur 

syst~me et de celles applicables à la p~riode transitoire, le FSMDSM sera dangereux 

en soi et donc inaooeptable. 
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ANNEXE D 

OMI 

C0M 26/3/3 
26 juin 1984 

OrlgWLl t .t\NGWS 

SYSTEME IlE IETRESSE ET :Œ SECtT.RITE EN MER 

BEP.ARA!riONS DES ASSEMBLAGES IlE CIRCUITS IMPRIMES A !ORD 

Note de la Confédération 1ntemationaJ.e d.es awdioats libres {CISL) 

1 Im'RODUC'l'ION 

1.1 Le ma.t4riel qui sera utilisa dans le JSMDSM sera. peri"eotionn4 et complue. 

La plupart dea app&rQils, sinon toue, eeront pourvue d'aseemblagee de eireuits 

tmprim4s. La Confédération intornationale dee ~dicats libres a ~entionné, dans 

le document COM 28/~/5, la n4ceo~itl d'effectuer un entretien ~ bord pour rGmettre 

en état lee appareils viotimee de pe.nneB ou d.e tout autre défaut do fonctioœement 

en mer. Ls présent d.oaument trcû te de 1 'Gmplsur dea réparations dont les 

as~emblaeas do eircuits imprim4s peuvent !Qi~ l'objet & bord, 4oa eomp4tences 

requises et àu. mat6riol qui devra se trouver l bord cm nnvire pour quo cos 

réparations puissant Otre effectuéelil (pièces de rach~, d.oeumonts. outil a, etc.). 

1.2 La durée moyenne de la. réparation d.'un système d.éfeotu.eux ne sera moindre que ei 

la pa.tme n' a.f'f'ecte que le module. Lorsque la véritable oause de la panne est 

extérieure BU module, le fait de remplacer oe dernier n'aura pas pour conséquence 

de ~ttre le systàme en .§tat et pourrait mbe entraîner la aé!a.illance du module 

de rechange lui-xnbe ce qui, en f'in de compte, multiplierait au moins par deux 

les rrais nécessaires à l~ remise en 4tat du système. Ce fait montre bien que le 

technicien chargé de 1' entretien du mate§riel destin' au FSMDSM devra· posséder 

des comp~tences non pas superficiellea maia approfondies qui lui per.mettent de 

dépister les pannes. La prooha.ine Conf,renoe administrative mondiale des 

ra.diocommun.ica.tions de 1 'UIT (MOB-1987) et le Sous-comi t' des noxmes de f'o.rma.tion 

et de veille devraient 3tre invités à réfléchir aux dispositions â prév~ir pour 

s'assurer que des personnes ayant les hautes oomp4tences en question sont bien 

présentes à bord èlu navire. 
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1.' Si l'on eompa..-o ca quo oot\tgre,it lo atoek~ ~ bord cle mod\ùos de reohQ.ngQ 

~ OQ qu13 co4teraJ.t le m0me Otooka.p 4e OOmpOBMtS c1e reehtmp, l'on s'aperçoit que 

la. sooonde solution oe:eJ. t bion moins onl:r:euse que la. première, oom.pte tem1 

au. fait qug lf', parme dont p0'\U"%'3i t Stre vietime un module ooilta.nt 4ea ermtainea, 

voire mQme a.es milligrs de éf.ollGrO, pourrait bien tt::g en ré ali t4 due & la. 

d6!oilla.noe d'un composa.ut ne co-d tant que quelquos ocants. 

2. 1 La remise en Qorvio~ d' e.pp~ila clA.f'ectueux pout ltre A'oompos'e en deux 

oporetions. Le promi~re eonsiote k d'tecter la panne et l décou~ir le compo~ant 

~fe~tueux, la seoond0 ~ remplace~ co composent. 

2.2 Il conviant 4e notor que les d'faill~oes au mato~iel 4lect:onique de t'léeom

~eation ot de ~visztion utilis6 a&nœ la marine nG sont paa dueo exoluoivement 

à de1 pauneG de co~sants dea aasembl~os 4e çireuita impr1m4s. ~n srend nombre 4e 

Qéfaill~oes dont ost viotimo l'enGemble du mat4riel est o~sd par des pannes 
d'antennoa, de compooants mont6e 8'\U' ohQ.ssis (notamment élans les alimentations en 

énergie et les o=plifioateu:s k ~4Q puissanoa), du cSbl~ de rQOCO:damant des 

modnleet 4ea commandee et indio~t~ de pannenuz at deo dispositifs 4'nrriv~a/de 
sortie. Les réparations de ce type ont par le passé ét' effectuées par l'officier 

radioélectricien dans le cadre du système actuel de sécur1t4 radioélectrique • 

. 3 CABS DE CIRCUITS lMPlUMES 

3.1 Lea assemblages de oircalts imprim's peuvent @tre ~s dans plusieurs 

catégories selon • 

.1 le matériau de base utilisé pour la carte, 

• 2 que les lames et les conducteurs sont 1 

.2.1 imprimés sur une seule face, 

.2.2 imprimés sur les deux faces avec des trous œétallisés, ou 

.2., œulticoudbes 

• 3 le type de soudure utilisé, 

.4 que les a.sseiDbla.ges comportent ou non un rev@tement, et selon le type de 

nv&tement, 

.5 qu'ils sont ou non susceptibles d•~tre endommagés par l'électricité 
statique. 
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3.2 Leo r4parotiono ~ effectuor ~ les oasembl~s de circuits impr~s peuvent 

&t~ ~ea dans pluaiour& O&t4gcrieB O$lon quo les dommAgeD qu'ils ont SUbis 

a.!'!eotGnt a 

.1 les oompooanteJ 

.2 lo cirouit imp:r:W ot/ou les tmus ut~liséo, 

• ' le Bllltôri~ cle bwse. 

3· 3 Les rôpCl.:'i&tiona pwvant parfaitement, 4ans presquo tous les cos, 8tre effectut&es 

en mer, La soulo exception QCt le oea dg do~a a!!ectant dea circuits i=primée 

et/ou dea t..oue m4tallisés ou ml.rY'emlS o.u mn.tt§riau de ba.ao de cartes DZU.l ti couchee. 

Toutes les autres ripe.ra.tions, "1 compris lo rompla..cament des oompose.nts défectueux 

aur lee o&rtea multicouChes, peuvent Qtre effectaées par dem officiera radio,lec

trioiens oomp,tents &voc les ressources disponibles à bord. 

5·4 Lee 4iff~ronts p:oc,d4e utilisés à l'orisine 4ans l& tab:ication de la oarte 

sont linéaires t o • est-à-dire qu' 1ls se suool!clent. A eheque posto de le, cbe.!ne 

de montaget la machine et le permoMel Gffeotuent une Qeule et unique op~rs.tion 

qui ost ~pétée eonti~ellemont. 

3.5 Pour lee ~parations, il t~ut a•ebord proo~der en inVQr&&nt 1 1 o~e des 'tapes 
del& !ebriontion d'origine puis f%QnChir de nouveau ces étapes dans l'ordre 

initic.l. Ainsi, la o~e eat d'abord démont'e puis reconstituée. A la. 4ii'.t'érrmce 

4u prooeeaus de febrioation a.' prig1ne, toutes lee 'tep es cle le réparation oont 

e!:f'eotuéeil pe.r une seule €>t mAme personne. 

3.6 Les ~p~&tions doc ~aeœblages de circuits imprimés s•etfeotuent habituellement 

dans 1 'oxdre suivant : 

.1 Examiner la caxte pour savoir exactement lesquelles dee opérations 

ci-ap~s de~nt ltre effectuées et pour déterminer la zone sur laquelle 

devront porter les travaux • 

• 2 Enlever le :rev8tement appliqu' à. la. surface de travail, le cas échéant • 

• 3 Dessoude~ et enlever les composante, y compris, le cas échéant, ceux qui 

ne sont pas défectueux mais qui glnent l'accès à la partie endommagée 

du circuit i.u:lprimé et/ou de la plaque de montage. Da.ns ce dernier ca.s, 

les composants devront ltre enlev's par dea moyens non destructifs de 

manière qu'ile puissent Atre réinatall'e p~ la suite. 
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• 4 Si la plaquo de mo1:2:t&ge ost end.o~e, Mooupe:r: la zone af.fect-'e 

ot l& remple.oer par un m'lance a• t§poq et de fibres ou par \1.U nouveau 

f5sment de l'Gilt4riau 4o 'bue r-.i.s on ple,oe au mo)"en d' tlpo~ • 

• 5 Loc d.ommageœ œu'bis pAr los oi:rouits 1mp:rim6s et los t:roua mcGtallisés 

oont répar4e en roasou~t de nouvellos geot1onn de oonduoteura et 

de nouvell0s lamee mi ~oe&GQire. Les oonducteuxa de rech&nse p~vent 
Otre li4a à la faoe 1n!4rieure ou à. ln face oupôrieu.re de la. ple.que wpport • 

• 6 Remplaoar les trous mêtallio's ondommagéB ou manquants pa~ des oeilletG, 

logquels cloivont ltro éoms6s et soud6s ;pour lt:re m&intQnus en pla.ce • 

• 7 UinstGl.lo:r: les compoaa.nta on les soudant à la m.Q.in, 

• 8 Remplaoer los pinoea de racoordement manquantes ou à.-'coll,ee ou lee 

reeimentor à la. plequc wpport. Redorer les eozmecteurs plb!Q.u4s ort si 

beBoin eot. 

·9 Si begoin eot, appliquer un nouvol en~it en ~speetant l~s sp6ei!ications 

cl' origine, 

.1 0 P:oo-'dor à uno inspection et ~ un os sai pour o 'asm.t.rer que 1 'Msemblage 

de circuit tmpr1m4 rdpond bian BUX sp~eifieations. 

4.1 Il oouviondro!t do prsad:e dament soin, au oo~ dea 4tnpos eueeeeaives 
ei-doasus, deD eaoembl~s ot ·das oompoaQnta de cirouita imprimâa suaoeptiblee 

d'être endo~e par les phénomènes électromagnétiques et d'électricité statique. 

Pour éviter qu'ils ne subissent des dommages de natuxe électromagnétique, lee 

postes de travail, y compris les fers à aouder et à dessouder, doivent Atre 

pourvue de commutateurs à faible puissance. Ces postes devraient ~galement 

3tro prot,gée oont~ les risquee de dommages dus à ltéleotricité statique. On 

trouvera à. l'annexe au pr,sent document 'Wle description d'un poste de travail 

remplissant oea conditions. 

4·2 Le codt de 1& mise en place de ~oates de travail dépourvus d'électricité 

etatique èt ~u.ipée de commu.ta.teu.rs à faible puissance ainsi que de fers 

à. souder et ~ dessouder est à peu près le m@me que celui d'un seul module 

d'asaembl&ge de circuit imprimé. Ces outils permettent en outre de faciliter 

les ripa.ra.tions de modules dt§f'ectueux pendant toute la durée de vie du navire. 
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4.3 Le p=ocGàé et los teQhniques ·de r4p~tion d6oritGs oi-dessue ont pour objectif 

de resti tuox- à 1' e.so6Glbla.ge oon .Stat d'origine ot de lui o.osure:r une f'iabili t4 

o.ussi bonne. voiw meilleure, que sa fie.bilitiS initialg. 

5 :fOBMATION 

,.1 L'aoquisition dea eomp4tonoes dôerites ci-dessus !ait ~~o~s partie de la 

for-mation d1speno4e aux Etats~nis aux officiers radio6loctriciens ot radioélec

tronioions. Elle GSt en gffet ina cri te au Programme 4e !oJ:m&tion mixte Inàu.at~ie/ 

syndieato du Collttse teolmique d' 4lectronique navale .W, oeotion d.o l'Institut 

mtu'itime 4e teolmolorie ot de hautes 6tudea. A 1 'hwre e.etuelle, tous lee cours 

existants comptent w min1mlm vinlt heures d'inBt:uetion sur oe sujet. Un ooun 

complet 4Q quntre-vtnsts heœrgs est en cours de prôpnration qui permettra à 

l • 4tudiœt 4' acqu,ri: le pratique Gn mime tempe que les oomp,tenoes p:r:o!eeeionnellea 

et qui en feront un homme de ~tier aO.r de lui. 

5. 2 Loe oomp4tenoea à exigeX' pou:: réparoX' à bord 1& ma.t,riel deotiné au J'SMDSM 

qui ne sont inclugea n1 à.ana le R~glQment 4es ra.d.iooomzmmioa.t~ons ni 4aDs les 

msolutions qui figurent en annGXe ~ la Convention srow devraient &tre rg-vaJ.orie4e• 

po\U' Mpondre ~ besoins criés po.r 1 'évolution rieente 4e la. technologie. 
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Annexe 

(à l'Annexe D) 

DESCRIPTION D'tm POSTE DE PJilPW'I'ION lllDS ASSBMBLAGES DE 
CIRCUITS IMP.RDŒS 

1 INTRODUCTION 

1.1 La présenta nnnoxo fournit la desoription d'un poato do r6paration qui offre 

~ux officiers radio,leotrioione at radioôlaotronieiene lee mat4riaux et lG matériel 

n~cessaires pour réparer on toute fiabilit4 uno lar~ ~e da modules et d'asaemblagea 

électroniques, y ooœprie doa aeaamblagea de cirouite imp~tm4e comportant dos 

oompo;ants sonaiblos aux 46charres 4leotroetatiquoo. 

2 EQOIP!MENT DONT LE POSTE DE .IEPAllATION DOIT ETRE POURVU 

2.1 Lo poote devrait itre pourvu do l'~quipamont ouivant 1 

.1 au moins doux prisoo do courant ~ tension variablo pour lo Eor à moudor 

et le ter ~ dasaoudar munios da commandes parmottant da modifier la tension 

do oort1a • 

• 2 Un dispositif d'entrainamont m6eani~e à oouple 4lev4 et A !aiblo nombra 

d.o toura par minute to\U.'ll.&llt à uno vi to.eso conCJtanta da 3600 tours pa.r 

minut0 mtl par un moteur à courant al toma tif' œana bs.lnia .... DQe mOJCilna 

de'VY'a.ient Otre prlvua pour cormacter une tranœission mooaniqu.Q flox.ibla 

ot di vors outil a oerva.nt à percer ot à h&i.aor, 

.3 Une pompe à air per-mettant de créer un vide et une pression, qui puisse 

être utilisée aveo le ter ~ dessouder ot qui fournisse une pression 

nominale de l'ordre de 0, 5 à 20 livres par pouce carré dans des 

conditions d'adh~eion parfaite • 

. 4 Une borne de mise à la terre pour mettre effectivement à la masse la 

plaque support du circuit imprimé et la. surface de travail soustra.i te 

aux effets de l'4lectricité etatique • 

• 5 Dea bornee d'ondes de chaleur à fort courant variable pour l'alimentation 

en 'nergie du bédane thermique, des pincettes à résistance et de la 

machine thermique à dénuder les fila. 
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.6 Toute l'alimentation en courant doit Qtre pourvue do oommutatoura & 
1'aible puiaaemoe pour que lQ fonctionnement DO te.sse oane à-cou,pa et 

pour prot4ser laa oirouits oomportant dea 4l~ents sonsibl~s aux 
ci'chugœs éleetroma,snôtiques. Cetto oa.ra.et.Sriatiqug garantit que la 

commutation se produit au point nul de la ainusoîde déorite par le 

courant alternatif, oe qui 4limin~ le bruit de commutation et empCohe 

que les pointas de cout'ant ne parviennent jusqu'à la. pi~oe qui f'ai t 

l'ob~et de la ~éparation • 

• 7 'One S\a'face de trava.il m.iso ~ la torre, avQo une oourroio deatin'e à. 8tre 

plaoée autour ciu poignot du personnel pour as~er la mise A la m&ase 

de oe dQrnier. 

3 ACCESSOIRES DU POSTE DE BifARATION 

,.1 Le ~oate dGvrait Qt~e p~ dea acooasoires suivante 1 

.1 un fer A souder, ~t une puiasanoo de 30 watts, avec 6lootrodes de 

1/Sème et 1/16àmQ de pouoo de diamètre, destiné à itre utilieé avec une 

pri~e de courant à tonsion variable pour eontr8ler la tampératuro de 

l'élgotro4o • 

• 2 For ~ dessouder, muni d'électrodes de dessoud~e (&1ant un calibre situé 

entre 0,25 POUOQ et o,pG1 pouoe)t d'un ~lémont chauffant gt d'une chambre 
colleotrieQ des 11oud.ures, qui :tournisse une temp4ra:ture, un vide t une pression 

et une arrivée d'air contr8lés lorsqu'il est utilisé avec une prise de 

oourant ~tension variable destinée~ oontr8ler la température de l'électrode 

et un tuyau flexible d'air à vide/à pression • 

• 3 Une broehe et un arbre d •usinage miniature pouvant 8tre raccordés a.u 

dispositif d'entrainement mécanique à couple élevé/et à faible nombre 

de tours par minute muni. a d'un assortiment de forets, de fraises 

sph,riquea, de pointes de meulage et de brosses destinés à fraiser, percer, 

r5der et meuler les cartes de oircui ts imprimés • 

• 4 Un bMa.ne thermique et une sonde pour mesurer la ehaleur des itnpulsions 

provoquées par la soudure à recouvrement qUi permettent de produire dea 

ondes de chaleur pour le d'coupage themique de tous les types de 

ravQtamente conformes aux spécifications, de dériver les conducteurs des 
'léœente et de ~essouder par recouvrement les joints de soudure à 

recouvrement • 

• 5 Pinoettea ~ ~~eiet~oe pour oou4or ou dessouder les bor.oea, broches dos 

eonneotG\U'Q et oondensatENrs de .fui te très rapproohtSs les une des autres, 

.6 Machine thermique l dinuder lGe file pour Ster tou• lee types do ŒAtériaux 

isolants, y comp~ie le Teflon et le oaoutohouo de silicone, enveloppant 

dQs fils de calibree très d.ift4rents sans end0Dll1'la6er lte oonciuoteurs. 
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Fédération internatia.nale des ouvriers du transport 

DOCUMENT D'INFORMATION 

ANALYSES DES ESTIMATIONS DE COUT DE L'EQUIPEMENT DE FSMDSM 

Dans le Document COM 30/11, l'OMI présente des estimations de coût 
détaillées pour répondre aux préoccupations des administrations. Les 
administrations qui disposent de facilités de fabrication d'équipements 
électroniques ont fourni des estimations. Or les communications par satellite, 
qu'elles croient être la pierre angulaire du nouveau système, ne sont qu'un 
sous-système du FSDSM en voie d'achèvement. 

L'expérience de nombreuses administrations en ce qui concerne les 
équipements du FSMDSM ne correspond pas aux allégations des fabricants, notamment 
en ce qui concerne le coût modique et la fiabilité (voir, par exemple, le 
Document COM 32/INF.l9) ni aux révélations publiques par le Conseil d'INMARSAT 
concernant le financement de ce système; en effet, la question de la rentabilité 
économique d'INMARSAT et de sa mise en oeuvre hâtive a donné lieu à des 
déclarations exagérant sa qualité de fonctionnement et le faible coût de ses 
équipements. 

Un exemple bien choisi parmi la gamme d'équipements de type FSMDSM est 
la STN de norme C d'INMARSAT. Elle a été décrite par les fabricants comme peu 
coûteuse et fiable. Au paragraphe 2.4.2 de l'Annexe 3 du Document COM 33jWP.2, 
son coût est estimé à 8.000 dollars des Etats-Unis seulement, avec une variation 
de 30% en plus ou en moins, c'est-à-dire qu'il se situerait entre 5.600 
et 10.400 dollars. 

Selon les prix cités par un distributeur aux Etats-Unis, il faut compter, 
pour un complément d'équipement de norme C typique, les prix minimums suivants: 

TT-3020A 

TT-3002A 

Option 810 

Option 820 

Option 910 

Option 922 

Option 940 

Terminal 

Antenne 

Unité électronique de rechange 

Unité d'antenne de rechange 

Manuel de référence de réserve 

Ensemble de montage 19" 

Touret pour câble coaxial d'antenne 

$ 

Total ................................. $ 

12.859,00 

4.795,00 

8.065,00 

4.795,00 

234,00 

69,00 

316,00 

30.817,00 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Si l'on inclut l'option "EGC", importante pour permettre aux navires de 
continuer à recevoir les communications de détresse, de sécurité et d'urgence, il 
faut compter les montants supplémentaires indiqués ci-après: 

TT-3010A Terminal de réception EGC $ 9.713,00 

TT-3001A Unité d'antenne de réception EGC 3.215,00 

Option 810 Unité électronique de réserve 6.498,00 

Option 820 Unité d'antenne de réserve 3.146,00 

Option 910 Manuel de référence de réserve 234,00 

Option 922 Ensemble de montage 19" 69,00 

Option 940 Touret pour câble coaxial d'antenne 316,00 

Total ................................. $ 23.191,00 

Si les coûts d'installation ne peuvent être indiqués avec préc1s1on, ils 
sont estimés à environ 4.250 dollars chacun par une compagnie américaine 
compétente. Ainsi, le coût réel d'une STN de norme C installée avec capacité EGC 
coûte au moins 58.258 dollars. A lui seul, ce coût dépasse l'estimation moyenne de 
l'OMI pour ce seul élément de 728%. Toutefois, il faut souligner que ces prix ne 
sont pas encore définitifs. Les normes de qualité de fonctionnement qui seront 
adoptées pour les STN de norme C pourraient donner lieu à des coûts encore plus 
élevés. 

Ces différences énormes dans les prévisions des coûts devront être prises 
en compte par les administrations préoccupées par les coûts croissants d'un 
système qui pourrait très bien, en fin de compte, se révéler moins fiable que le 
système actuel. De toute évidence, les administrations doivent chercher une 
méthode permettant d'obtenir une estimation exacte des coûts, car la méthode 
actuelle d'estimation présente évidemment des failles sérieuses, comme l'a montré 
l'analyse de l'élément susmentionné, l'un parmi bien d'autres. 



- 3 -
MOB-87/152-F 

RADIO-ROLLAND USA, B.V. 
6033, South Loop East 

Houston, Texas 77033-1041 

1er juin 1987 

Téléphone: (713) 649-1048 Télex: 795438 FAX: (713) 649-0149 

TT-3020A 

TT-3020A, 

TT-3002A, 

TERMINAL DE SATELLITE DE NORME C, SERIE T-SAT 

Terminal de satellite de norme C: 

Terminal de satellite de norme C y compris 
une unité électronique avec mémoire de 
256 multiplets, unité d'antenne TT-3002A, 
jeux de connecteurs, et équipements 
de montage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . env. 

Unité d'antenne de norme C (comprise 
dans TT-3020A) .......................... env. 

Pièces de rechange 

Option 801, Composants de rechange (choisis) ........ 
Option 802, Modules de rechange, unité électronique env. 

Option 803, Modules de rechange, unité d'antenne . . . . env . 

Option 804, Jeux de connecteurs de rechange . . . . . . . . . env . 

Option 810, Unité électronique de rechange . . . . . . . . . . env . 

Option 820, Unité d'antenne de rechange (TT-3002A) . . env . 

Accessoires 

Option 910, Manuel de référence de réserve env. 

Option 920, Ensemble de montage sur mât (AU) ....... . 

Option 921, Ensemble de montage sur piédestal (AU) .. 

Option 922, Ensemble de montage à pas de 19" (EU) env. 

Option 940, Touret pour câble coaxial d'antenne 
(pour un maximum de 30 mètres) .......... 100 rn 

Option 941, Touret pour câble coaxial d'antenne 
(pour un maximum de 100 mètres) ......... 100 rn 

TT-1542A, Unité de déport d'alarme ................ env. 

TT-1553A, Bus-T vers interface Centronics ......... env. 

TT-1553B, Bus-T vers interface RS-232C (NMEA) ..... env. 

TT-1601A/1602A, Terminal d'affichage vidéo .............. env. 

TT-1608B, Imprimante y compris équipement 
de montage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . env. 

* Prix FOB Houston, Texas 

Liste suggérée 

$ 12.859,00 

4.795,00 

sur demande 

$ 7.007,00 

3.256,00 

96,00 

8.065,00 

4.795,00 

$ 234,00 

sur demande 

sur demande 

69,00 

316,00 

632,00 

344,00 

522,00 

550,00 

3.009,00 

2.143,00 

* PRIX ET SPECIFICATIONS SOUMIS A DES MODIFICATIONS SANS PREAVIS 
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TERMINAL DE SATELLITE DE RECEPTION EGC, SERIE T-SAT 

Terminal de réception de satellite EGC 

Terminal de réception EGC de satellite, 
y compris unité électronique avec 
mémoire de 256 multiplets, unité 
d'antenne TT-3001A, jeux de connecteurs 
et équipement de montage ................ env. 

Unité d'antenne de réception EGC 
(comprise dans TT-3010A) ................ env. 

Ensemble de mise à niveau ............... env. 

Pièces de rechange 

Option 801, 

Option 802, 

Option 803, 

Option 804, 

Option 810, 

Option 820, 

Accessoires 

Option 910, 

Option 920, 

Option 921, 

Option 922, 

Option 940, 

Option 941, 

TT-1542A, 

TT-1553A, 

TT-1553B, 

TT-1608B, 

Composants de rechange (choisis) ....... . 

Modules de rechange, unité électronique env. 

Modules de rechange, unité d'antenne .... env. 

Jeux de connecteurs de réserve env. 

Unité électronique de rechange env. 

Unité d'antenne de rechange (TT-3001A) .. env. 

Manuel de référence de réserve env. 

Ensemble de montage sur mât (AU) ....... . 

Ensemble de montage sur piédestal (AU) .. 

Ensemble de montage à pas de 19" (EU) env. 

Touret pour câble coaxial d'antenne 
(pour un maximum de 30 mètres) .......... 100 rn 

Touret pour câble coaxial d'antenne 
(pour un maximum de 100 mètres) ......... 100 rn 

Unité de déport d'alarme ................ env. 

Bus-T vers interface Centronics ......... env. 

Bus-T vers interface RS-232C (NMEA) ..... env. 

Imprimante avec équipement de montage env. 

* Prix FOB Houston, Texas 

Liste suggérée 

$ 9.713,00 

3.215,00 

$ 3.146,00 

sur demande 

$ 

$ 

sur 

sur 

5.441,00 

2.033,00 

96,00 

6.498,00 

3.146,00 

234,00 

demande 

demande 

69,00 

316,00 

632,00 

344,00 

522,00 

550,00 

2.143,00 

* PRIX ET SPECIFICATIONS SOUMIS A DES MODIFICATIONS SANS PREAVIS 
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Fédération internationale des ouvriers du transport 

DOCUMENT D'INFORMATION 

BESOINS EN MATIERE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

GUIDE POUR LE CALCUL DU TEMPS DE FORMATION EN MATIERE DE 

COMMUNICATIONS RADIOELECTRIQUES MARITIMES ET DE TECHNIQUES DE 

MAINTENANCE DANS LE CADRE DU FSMDSM: 

UNE ETUDE COMPARATIVE 

Le guide ci-après a été préparé par les membres de la FlOT (Fédération 
internationale des ouvriers du transport), l'Arnerican Radio Association (USA) et 
la Radio Officers Union (USA) à l'intention des représentants des 
administrations, des responsables et de toutes les personnes intéressées pour 
les aider à déterminer le temps et par conséquent prévoir les coûts, de la 
formation professionnelle des divers membres de l'équipage nécessaire pour que 
ceux-ci puissent accomplir des tâches analogues à celles qui sont actuellement 
assurées par les officiers radio (OR) des navires ou les officiers 
radioélectroniciens (ORE) sur des équipements du type FSMDSM. La norme utilisée 
en référence aux fonctions de communication et de maintenance de l'officier 
électricien est celle qui a été présentée à la Conférence internationale sur la 
formation et la certification des marins (1978) qui correspond étroitement à une 
description de la certification de première classe des officiers 
radioélectroniciens telle qu'elle est proposée dans le Document COM 33, !NF. 3 
de la CISL (Confédération internationale des syndicats libres). Les calculs sont 
effectués en heures de formation. Il convient de noter que le temps de formation 
des officiers et des ingénieurs/électriciens est sept fois supérieur à celui des 
officiers radio et des officiers radioélectroniciens. La formation de l'officier 
radioélectronicien de seconde classe nécessitera environ 19% de temps en moins . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PRINCIPES FONDAMENTAUX DE L'ELECTRICITE ET 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
STCW~ PP. 131-132 

ELECTRONIQUE NUMERIQUE 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

TECHNIQUES UTILISEES EN IMPRESSION DIRECTE 
ET EN TRANSMISSION DE DONNEES 
STCW P.135 

SYSTEMES D'APPEL SELECTIF 
STCW P. 133 

TELECOPIE 
STCW P. 133 

COMMUNICATIONS PAR SATELLITE 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

RADARS 
STCW P. 134 

SYSTEMES ANTICOLLISION 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

NAVIGATION PAR SATELLITE 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

GYROCOMPAS 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

MICROPROCESSEURS 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

REPARATION DES ORDINATEURS 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

EQUIPEMENTS DE RADIONAVIGATION 
STCW P. 134 

EQUIPEMENTS DE SONDAGE ULTRA-SONORE 
STCW P. 134 

APPLICATIONS PRATIQUES 
STCW P. 129 

SYSTEMES DE COMMANDE DE GOUVERNAIL 
(VOIR ADDENDUM # 1) 

OFFICIER 

480 

180 

80 

60 

80 

180 

180 

220 

120 

60 

180 

80 

120 

80 

470 

40 

TOTAUX ................................ 2 610 

HEURES 

ING/ELECT OR/ORE 

360 0 

180 0 

80 0 

60 0 

80 0 

180 40 

180 0 

220 40 

120 40 

40 20 

180 60 

80 40 

120 28 

80 24. 

450 90 

40 24 

2 450 382 

HEURES HEURES 

* STCW: Subcommittee for standards of training certification and watchkeeping 
(OMI) 
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ADDENDUM # 1 

Sujets étudiés au cours de la formation professionnelle 

ELECTRONIQUE NUMERIQUE 

A. SYSTEMES BINAIRES 
B. PORTES LOGIQUES 
C. CIRCUITS INTEGRES NUMERIQUES 
D. ALGEBRE BOOLEENNE 
E. HORLOGES 
F. COMPTEURS 
G. REGISTRES 
H. CODAGE 
I. DECODAGE 
J. MULTIPLEXEURS 

MICROPROCESSEURS 

A. ARCHITECTURE DES MICRO-ORDINATEURS 
B. ARCHITECTURE DES MICROPROCESSEURS 
C. PROGRAMMATION EN LANGAGE MACHINE 
D. DISPOSITIFS D'ENTREE/SORTIE 
E. DISPOSITIFS DE COMMANDE EXTERIEURE 
F. INTERFACE CLAVIER ET ECRAN 
G. MAINTENANCE PREVENTIVE 
H. DEPANNAGE 

COMMUNICATIONS PAR SATELLITE 

A. SYSTEMES DE COMMUNICATIONS 
B. CARACTERISTIQUES DE DIFFERENTS MODELES ET DE DIFFERENTS SYSTEMES 
C. MULTIPLEXAGE PAR REPARTITION DANS LE TEMPS 
D. ACCES MULTIPLE PAR REPARTITION DANS LE TEMPS 
E. SYSTEMES DE COMMANDE D'ANTENNE 
F. DEMODULATION/MODULATION 
G. TRAITEMENT DU SIGNAL EN BANDE DE BASE 
H. DISTRIBUTION DE PUISSANCE 
I. SYSTEMES D'ALARME 
J. MODEMS ET INTERFACES 
K. MAINTENANCE PREVENTIVE 
L. DEPANNAGE 

SYSTEMES ANTICOLLISION 

A. PRINCIPES FONDAMENTAUX 
B. ALIMENTATIONS ELECTRIQUES 
C. TECHNOLOGIE DES DISPOSITIFS DE VISUALISATION 
D. CIRCUITS DE POURSUITE 
E. CIRCUITS D'HORLOGE 
F. CIRCUITS DE TRAITEMENT 
G. CONVERSION A/N ET N/A 
H. CIRCUIT DE BALAYAGE 
I. CIRCUITS D'ENTREE/SORTIE 
J. CIRCUITS VIDEO 
K. MAINTENANCE PREVENTIVE 
L. DEPANNAGE 



NAVIGATION PAR SATELLITE 

A. PRINCIPES FONDAMENTAUX 
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B. CARACTERISTIQUES DES MODELES ET DES SYSTEMES 
C. ALIMENTATIONS ELECTRIQUES 
D. SYSTEMES D'ANTENNE ET SYSTEMES RADIOFREQUENCES 
E. MESSAGE D'ERREUR 
F. MAINTENANCE PREVENTIVE 
G. DEPANNAGE 

GYROCOMPAS 

A. PRINCIPES FONDAMENTAUX 
B. CARACTERISTIQUES DES MODELES ET DES SYSTEMES 
C. ALIMENTATIONS ELECTRIQUES 
D. REPETEURS 
E. CAPTEURS 
F. MAINTENANCE PREVENTIVE 
G. DEPANNAGE 

REPARATION DES ORDINATEURS 

A. SYSTEMES ET ARCHITECTURE 
B. ALIMENTATIONS ELECTRIQUES 
C. DISPOSITIFS D'ENTREE/SORTIE 
H. INDICATEURS D'ERREUR 
I. ANALYSE EN BOUCLE 
J. EQUIPEMENTS PERIPHERIQUES 
K. DEPANNAGE 
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COMMISSION 6 

Lors de sa deuxième séance, la Commission 6 a examiné le Document 123 
(Note du Président de la Commission 4) et a discuté de l'article 50. 

Les délégations ont recensé les documents suivants pour examen: 

DT/lA, 5 ARG, 16 CEPT, 24 USA, 25 GAN, 40 AUS, 51 OACI, 57 B, 58 KEN, . 
60 J, 61 PRG, 76 TUN, 77 PHL, 86 CTI; 89 ALG, 98 CUB, 103 SEN, 106 F et 
un document supplémentaire des Etats-Unis à publier. 

Les propositions et les discussions peuvent être résumées ainsi: 

A) Protection de l'utilisation de route (R) pour assurer la sécurité 
et la régularité des vols dans les services mobile aéronautique 
et mobile aéronautique par satellite. 

Cela a été généralement reconnu nécessaire et de nombreuses 
administrations ont appuyé l'adjonction du service mobile 
aéronautique par satellite (R) dans le numéro 3630 du Règlement 
des radiocommunications. 

B) Nécessité de satisfaire les besoins de la correspondance 
aéronautique publique; on s'attend que les systèmes à satellites 
permettront de répondre en grande partie à ces besoins. 

L'OACI préfère que ces besoins soient satisfaits conjointement 
avec ceux concernant la sécurité et la régularité des vols dans 
un système commun intégré et probablement automatisé; il est 
nécessaire de faire en sorte, à mesure. que le trafic croit, qu'il 
s'agisse de la correspondance publique ou de la sécurité et de la 
régularité des vols, que la sécurité et la régularité des vols 
soient considérées comme prioritaires au cas où les besoins 
globaux dépasseraient les possibilités d'écoulement du trafic. 

C) Nécessité de veiller à ce que le Règlement ne comporte pas 
d'ambiguïtés et que les dispositions spéciales de l'article 50 
concernant l'usage (R) et (OR) précisent comment la 
correspondance aéronautique publique doit être traitée par les 
administrations. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 4t 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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D) Proposition de dispositions pour une correspondance restreinte 
dans les bandes d'ondes décamétriques existantes. 

Plusieurs délégations ont exprimé leur préoccupation à propos de 
cette proposition, bien qu'il ait été reconnu qu'elle permet de 
continuer la pratique actuelle. 

Conformément aux débats de la Commission 6 et à la note de la 
Commission 4, le Groupe de travail 6-B doit à présent examiner 
d'urgence l'article 50 et il lui faudra aussi peut-être examiner 
en même temps la disposition de l'article 51 relative à la 
priorité des communications. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 
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COMMISSIONS 4 ET 6 

BESOINS EN MATIERE DE SPECTRE POUR LES SYSTEMES 

De TELECOMMUNICATIONS LIES A LA SECURITE AERONAUTIQUE 

La présente note expose la position des Etats-Unis au sujet du document 
d'information (Document 51) de l'OACI sur les besoins en matière de spectre pour 
le service mobile aéronautique par satellite (R). 

1. La mise en oeuvre des services mobiles aéronautiques par satellite (R) 
dans le monde entier revêt une importance déterminante pour les Etats-Unis; pour 
cette raison, ils ont fortement appuyé les efforts de l'OACI et d'autres 
organismes pour réaliser ces systèmes. Ils ont fourni les renseignements de hase 
pour le document de l'OACI à ce sujet précédemment présenté au CCIR (Réunion 
spéciale de la Commission d'études 8 du CCIR, Document SP8/20). Ce document 
initial était fondé sur des données obtenues des Etats-Unis pour évaluer ce que 
serait le besoin le plus grand en matière de spectre, et aboutissait à la 
conclusion que l'ensemble de la bande SMAS (R) serait nécessaire pour les 
communications de sécurité du service aéronautique par satellite. 

2. La position actuelle de l'OACI, telle qu'elle figure dans le 
Document 51, comporte des restrictions qui l'empêchent d'être prise comme base 
pour les décisions relatives aux attributions de bandes de fréquences. Les 
Etats-Unis ont officiellement exprimé leur désaccord avec les conclusions du 
Comité FANS de l'OACI en ce qui concerne le partage des fréquences entre le 
SMAS (R) et d'autres services mobiles par satellite, cela au cours· de la 
troisième réunion du Comité FANS. 

3. Dans le Document SP8/20, l'OACI fait état d'une serl.e de possibilités 
et non d'un Plan pour l'introduction des systèmes proprement dits. C'est en 
particulier la manière dont les télécommunications par satellite seront 
finalement utilisées qui n'a pas été déterminée. Des plans définitifs seront 
présentés ultérieurement, lorsque les coûts et les avantages des services ATC et 
AOC spécifiques et les facteurs d'exploitation seront connus. La considération 
importante pour les services liés à la sécurité aéronautique est dans le cadre 
de cette Conférence, qu'il faut leur réserver une partie du spectre suffisante 
qu'ils pourront utiliser en cas de nécessité, comme cela est indiquée par l'OACI 
dans le Document 51. 

4. L'OACI est aussi d'avis qu'un système acheminant à la fois le trafic de 
sécurité et le trafic qui ne relève pas de la sécurité pourrait faciliter la 
mise en oeuvre de systèmes à satellites pour les télécommunications 
aéronautiques. Selon elle, les communications de correspondance publique 
ne seraient acheminées que jusqu'au moment où ces bandes seraient entièrement. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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nécessaires au trafic de sécurité. Ceci soulève la question de la manLere dont 
la correspondance publique sera assurée si elle doit laisser la place aux 
communications de sécurité, de même que les considérations financières qui en 
résulteraient. Par ailleurs, il est indispensable de conserver l'intégrité des 
communications de sécurité aéronautiques ·et, pour cette raison, on ne devrait 
pas permettre à la correspondance publique de fonctionner dans le service mobile 
aéronautique par satellite (R), même à titre exceptionnel. 

S. La portion du spectre qu'il faudrait éventuellement réserver aux 
systèmes aéronautiques n'a pas encore été fixée et ne peut être prévue avec 
précision, surtout un quart de siècle à l'avance. Jusqu'à ce que les systèmes 
soient réellement en service, les besoins de spectre resteront hautement 
spéculatifs, comme cela est sous-entendu à la section 2.3 du Document 51. 

6. Pour prévoir les besoins de spectre, il convient de partir d'une serLe 
d'hypothèses. L'une d'elles, indispensable, est par exemple l'estimation du 
trafic aéronautique de pointe. Les récentes tendances de la croissance signalées 
aux Etats-Unis et ailleurs donneraient lieu à une estimation du futur trafic de 
pointe, pour la période examinée, qui serait nettement inférieure à la valeur 
utilisée précédemment. Il est admis que ce trafic de pointe n'est pas le seul 
paramètre entrant en ligne de compte. D'autres facteurs tels que les futurs 
besoins d'information aéronautiques peuvent également entrer en considération. 
Toutefois, la technique actuelle permettra d'élargir de manière significative la 
capacité disponible sans augmentation de la largeur de bande nécessaire (voir la 
section 4 du Document 56). Une considération de base est que les projections du 
spectre représentent les besoins de crête nécessaires au cours d'une faible 
partie du temps seulement, et dans certains lieux géographiques. 

7. Il est fort probable que les systèmes à satellites compléteront les 
réseaux de Terre classiques, au lieu de les remplacer. Aussi, pour les besoins 
de la planification du spectre, il convient d'envisager que certaines 
communications aéronautiques continueront d'être assurées par des systèmes de 
télécommunications de Terre. 

8. Les faits susmentionnés placent les gestionnaires du spectre dans une 
situation difficile. La valeur potentielle des services aéronautiques par 
satellite est évidente, mais les besoins précis en matière de largeur de bande 
sont inconnus. Toutefois, il conviendrait que les systèmes de télécommunications 
de sécurité par satellite disposent d'une portion du spectre suffisante pour 
répondre aux nécessités. L'Administration des Etats-Unis se propose de résoudre 
ce dilemme en assurant des services liés à la sécurité aéronautique dans le 
système mobile par satellite. 

9. Les avantages de la mise en oeuvre dans le SMS de télécommunications 
liées à la sécurité aéronautique sont notamment: 

l'utilisation à brève échéance d'une portion très utile du 
spectre qui, autrement, ne serait pas utilisée pendant un certain 
temps; 

la formation d'une base économique et technique pour le 
développement de systèmes à satellites de forte capacité, très 
efficaces au niveau de l'exploitation du spectre, entraînant un 
abaissement des coûts et une meilleure qualité pour les usagers 
de l'aviation. 
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10. Le partage du spectre avec la seule correspondance publique à bord 
d'aéronefs n'a pas d'avantages par rapport au partage avec d'autres utilisations 
du SMS en termes techniques et d'exploitation dans le concept de système proposé 
par le Comité FANS. Ce dernier n'a tiré aucune conclusion au sujet des avantages 
d'un "système aéronautique intégré". Dans son étude technique, le Comité FANS 
n'a pas fait figurer l'examen du partage avec la correspondance publique; cette 
dernière ne relève d'ailleurs pas du mandat actuel de l'OACI. Alors que les 
autorités aéronautiques doivent gérer des communications SMAS (R), la 
correspondance publique avec les aéronefs ne doit pas relever de l'autorité 
des services de l'aviation pour que soit assurée l'intégrité des 
télécommunications SMAS (R). Aussi, la valeur relative de la correspondance 
publique doit être comparée avec d'autres utilisations importantes du SMS. 

11. Les besoins de spectre des services de télécommunications de sécurité 
aéronautique seraient parfaitement protégés, à l'échelle mondiale, par les 
dispositions du Règlement des radiocommunications que proposent 
l'Administration des Etats-Unis et celle d'autres pays. La proposition des 
Etats-Unis porte également sur des parties du spectre supplémentaires pour le 
SMS dans les bandes actuellement attribuées au service mobile maritime par 
satellite. Cela permettrait à l'aviation de poursuivre ses efforts pour mettre 
en oeuvre des systèmes qui lui sont absolument indispensables, tout en ayant 
l'assurance que leurs besoins de spectre seront entièrement protégés, 
indépendamment du statut de tout autre service. Les Etats-Unis considèrent que 
la capacité du SMS croitra à mesure qu'augmenteront les besoins des 
télécommunications liées à la sécurité aéronautique, de sorte que le problème de 
priorité par rapport à d'autres usagers ne se posera pas. 
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CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ETABLISSEMENT ET A 

LA MISE EN OEUVRE DE SERVICES MOBILES PAR SATELLITE 

Les télécommunications par satellite ont fait de grands progrès depuis 
quelques années. En particulier, la mise au point de dispositifs numériques de 
prix modique permet aujourd'hui d'envisager de nombreux services nouveaux par 
satellite. La mise en place du service mobile par satellite (SMS) qui comprend 
les services mobiles aéronautique, terrestre et maritime par satellite est à 
présent techniquement et économiquement possible. Dans le présent document nous 
exposons la nécessité de faire une attribution au service mobile par satellite 
dès à présent afin que toutes les parties du monde bénéficient des avantages des 
télécommunications mobiles. 

Les propositions des Etats-Unis concernant les bandes à 1,5/1,6 GHz 
sont indispensables pour permettre et favoriser la croissance des 
télécommunications mobiles par satellite. Les dispositions prises par le CCIR, 
l'OMI et l'OACI depuis une vingtaine d'années ont beaucoup contribué au 
développement des communications mobiles par satellite. Les télécommunications 
mobiles aéronautiques et terrestres par satellite font l'objet d'études 
préliminaires de l'INMARSAT et de plusieurs administrations. Mais la réalisation 
de ces deux services exige que soient constitués des systèmes mobiles à 
satellite pour utilisateurs multiples, qui assureront différents services en 
fonction des catégories de service et des conditions locales. 

La présente CAMR doit faire une attribution au SMS pour assurer la mise 
au point appropriée de l'un quelconque des services mobiles par satellite. Si 
elle est adoptée maintenant, la proposition des Etats-Unis permettra de mettre 
le SMS harmonieusement au point et facilitera l'établissement prochain de 
systèmes à satellites pour les communautés d'utilisateurs mobiles aéronautiques, 
terrestres et maritimes. 

Il est vrai que des systèmes à satellites utilisant en partage une même 
bande de fréquences présentent des avantages économiques importants et répondent 
à des nécessités en matière de spectre. Néanmoins, une incertitude demeure en ce 
qui concerne les besoins de spectre ultérieurs des différents services. Mais les 
systèmes à satellites augmenteront la capacité à partir d'une même portion du 
spectre à mesure que la demande de communications augmentera. Par conséquent, il 
n'y a pas lieu d'attribuer des sous-bandes de fréquences aux différents 
services. Il est reconnu que certains services, notamment les services de 
sécurité aéronautique, doivent être protégés contre des brouillages d'autres 
utilisateurs des bandes et que les futurs besoins de sécurité seront satisfaits. 
Une priorité spéciale doit être accordée aux services de ces types, dans le 
cadre de l'attribution au service mobile par satellite. 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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La proposition amer1caine prévoit une utilisation accrue des 
attributions actuelles du service mobile maritime par satellite, sans que les 
communications maritimes soient perturbées. Les besoins de sécurité maritime 
du SMDSM continueront d'être protégés daris l'attribution proposée. 

Les Etats-Unis ont de plus envisagé un nouveau type de communications, 
la correspondance publique avec des aéronefs par satellite. L'intérêt relatif de 
la correspondance publique aéronautique doit être mis en balance avec les autres 
utilisations importantes du SMS. En outre, il est indispensable de conserver 
l'intégrité des communications de sécurité aéronautique et de ce fait la 
correspondance publique ne doit pas être autorisée dans le service mobile 
aéronautique par satellite (R), même à titre exceptionnel. 

Description du service mobile par satellite 

Les Etats-Unis envisagent deux types de système mobile à satellites, 
assurant tous les deux nombre de services identiques mais possédant leurs 
caractéristiques techniques propres, adaptées au contexte. Le premier type de 
système répondra aux besoins de télécommunications nationales de forte densité, 
le second écoulera surtout le trafic mobile international et répondra aux 
besoins de communications nationales de faible densité. Les réseaux mobiles 
internationaux à satellite continueront à écouler le trafic sur des zones très 
étendues avec des faisceaux larges de satellite. Les marchés nationaux peuvent 
être desservis par des systèmes internationaux, régionaux ou nationaux, selon 
les circonstances. S'agissant de marchés nationaux de forte densité, les réseaux 
mobiles à satellite devront être dotés de faisceaux étroits de satellite pour 
favoriser la réutilisation des fréquences. Les systèmes internationaux seront 
exploités par des entreprises commerciales de nombreuses administrations. Le 
principal réseau international sera sans doute INMARSAT. 

Les applications auxquelles les systèmes du service mobile par 
satellite sont destinées sont mobiles par nature. En effet, les communications 
seront établies avec des terminaux mobiles. Ainsi, les services mobiles par 
satellite ne remplaceront pas les services fixes par satellite, mais ils 
complèteront les systèmes mobiles de Terre. Bien que les Etats-Unis disposent de 
réseaux de Terre très développés pour les télécommunications mobiles, ils 
estiment que les services mobiles par satellite permettront de répondre à des 
besoins supplémentaires. Certains des principaux investisseurs dans les systèmes 
mobiles à satellites américains exploitent aussi de grands réseaux de Terre et 
de radiocommunications mobiles cellulaires. 

L'annexe du présent document précise le type des applications du 
service mobile par satellite envisagées pour les applications aéronautiques, 
terrestres et maritimes. 

Développement des techniques pour les services mobiles par satellite 

La mise au point de systèmes mobiles à satellites a progressé depuis le 
début des systèmes de télécommunication par satellite. En 1974, le satellite 
d'applications technologiques américain ATS-6 a montré que de grandes (9,1 rn) 
antennes de satellite peuvent être utilisées pour obtenir la p.i.r.e. élevée 
nécessaire sur la liaison descendante à 1,5/1,6 GHz pour desservir un grand 
nombre de stations terriennes mobiles et que plusieurs faisceaux peuvent être 
produits avec la même structure d'antenne. Dans les services fixes par 
satellite, les satellites sont souvent conçus de manière à émettre des faisceaux 
ponctuels multiples et finement modelés. 
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Les ser1es amer1caines de systèmes mobiles à satellites MARISAT etATS, 
et d'autres systèmes, assurent des services depuis les années 1970. Ces systèmes 
ont fait la preuve de la faisabilité technique et économique de systèmes SMS 
commerciaux. Le CCIR a consacré des travaux au service mobile par satellite 
depuis de nombreuses années. 

Les Etats-Unis ont rédigé plusieurs documents d'information technique 
pour décrire divers aspects des systèmes mobiles à satellites régionaux des 
Etats-Unis et d'Amérique du Nord en cours de mise au point. 

Dans deux articles, le Journal des télécommunications de l'UIT 
(Volume 54-VI) présente des considérations relatives aux services maritime et 
aéronautique, d'où il ressort que des systèmes mobiles à satellites de caractère 
plus général sont nécessaires. Un de ces articles a pour auteur Olaf Lundberg, 
Directeur général d'INMARSAT, qui déclare notamment: 

"La perspective de développement de ce marché constitue à la fois une 
occasion à saisir et un défi à relever, notamment pour les organismes chargés de 
la réglementation de ces services. En effet, alors qu'il est désormais possible 
d'élargir le domaine d'application des SMS en proposant de nouveaux services à 
de nouvelles catégories d'usagers, le spectre des fréquences disponibles reste 
limité. Si donc nous saisissons cette occasion et si nous relevons le défi, à 
la fin du siècle les services mobiles par satellite feront partie du paysage des 
télécommunications mondiales, notamment pour ce qui est des radiocommunications 
mobiles aéronautiques et terrestres et des services de radiorepérage par 
satellite. En l'an 2000, les usagers se demanderont sans nul doute comment ils 
ont pu se passer des services mobiles par satellite, de la même façon que nous 
nous demandons aujourd'hui comment nous avons pu nous passer de l'informatique, 
de la télécopie, voire de la photocopie." 

Dans l'autre article, M. J. Clark, membre de l'équipe de projet 
aéronautique d'INMARSAT décrit les difficultés que soulève pour la communauté 
aéronautique la mise en oeuvre d'un système à satellites pour la sécurité 
aéronautique. L'auteur reconnaît que le principe envisagé par la communauté 
aéronautique consiste à utiliser le système à satellites en partage entre 
services de sécurité et autres services. 

Comme le soulignent ces deux articles du Journal de l'UIT, les systèmes 
mobiles à satellites reposent sur des fondements techniques et économiques 
solides. Comme il est aujourd'hui admis que des systèmes fonctionnant en partage 
sont non seulement réalisables mais nécessaires du point de vue économique, et 
qu'ils protègent parfaitement les communications de sécurité essentielles, 
l'utilisation de satellites pour les services aéronautiques est enfin prévisible 
à court terme. 

Réalisations d'INMARSAT 

L'Organisation internationale de télécommunications maritimes par 
satellites INMARSAT fournit déjà une capacité pour des applications 
expérimentales mobiles générales. Le terminal de norme C étendra la portée et le 
nombre des possibilités de service mobile par satellite. Des essais mobiles 
terrestres avec des terminaux de classe C sont en cours. Un service mobile 
expérimental par satellite assure actuellement la transmission unidirectionnelle 
de données aux véhicules terrestres (radiomessagerie). Les essais terrestres 
PROSAT de l'ESA, en cours depuis quelque temps, utilisent le secteur spatial 
INMARSAT. Diverses administrations travaillent à d'autres projets expérimentaux 
utilisant le secteur spatial d'INMARSAT pour les u~ilisations mobiles 
terrestres. 
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Les essais et les travaux de mise au point d'INMARSAT sont encore plus 
avancés en matière de services aéronautiques. Cet organisme prend en effet une 
part active à la définition de services aéronautiques permettant d'utiliser des 
éléments de systèmes communs pour de nombreux types de services. Cela permettra 
de réaliser des économies par l'utilisation en partage des installa~ions par des 
utilisateurs aéronautiques et maritimes et de répondre complètement aux besoins 
de chacun. 

La Conférence internationale pour l'établissement d'un système maritime 
international à satellites a reconnu en 1975-1976 que les considérations 
relatives à l'efficacité économique et à l'utilisation du spectre 
(Recommandation No 4 relative à l'étude de l'utilisation par INMARSAT de 
satellites à utilisations multiples rendront nécessaires le recours à des 
systèmes pour plusieurs services. Il est clair qu'INMARSAT a avantage à 
poursuivre l'expansion de ses marchés en matière d'utilisations maritimes, 
aéronautiques et terrestres mobiles, afin de bénéficier d'économies tant dans le 
secteur spatial que dans le secteur de Terre. 

L'Administration des Etats-Unis reconnait qu~il faut assurer à INMARSAT 
la possibilité de continuer son rôle de prestataire de services maritimes et à 
terme, de services de sécurité aéronautique et de correspondance publique dans 
le monde entier et elle se propose de recourir aux services offerts. Néanmoins, 
certains ont estimé que le spectre disponible n'est pas suffisant pour de 
nombreux systèmes offrant des services à la fois nationaux et internationaux. 
Or, c'est là une attitude à courte vue à propos du développement du service 
mobile par satellite et qui fait obstacle à la réalisation complète de ce 
service. En effet, ses besoins mondiaux ne pourront pas être satisfaits par un 
seul système et il n'est pas raisonnable de limiter les services mobiles 
terrestres aux services qui peuvent être assurés par un système conçu pour une 
couverture mondiale. 

On suppose qu'INMARSAT continuera de fournir les services qui 
correspondent à son objet initial et qui lui incombent exclusivement, à savoir 
les services mobiles maritimes internationaux dans le monde entier et qu'elle 
assurera à l'avenir des services mobiles aéronautiques et terrestres à l'échelon 
mondial. INMARSAT doit pouvoir fonctionner de façon de plus en plus économique 
en offrant des services correspondant à des utilisations ni aéronautiques (R) ni 
maritimes quand ces services sont possibles en vertu des propositions que les 
Etats-Unis formulent pour le service mobile par satellite. 

Propositions des Etats-Unis relatives à l'attribution de fréquences au service 
mobile par satellite 

La principale décision que doit prendre la CAMR MOB-87 à propos du 
service mobile par satellite consiste à choisir une attribution de fréquences 
convenable. Les Etats-Unis ont longuement étudié les besoins des trois 
catégories de ce service et ils ont conlu que les meilleures bandes de 
fréquences pour le service mobile par satellite général sont 1 530 - 1 559 
et 1 631,5 - 1 660 MHz. 

Cette conclusion est dictée par: 

1) les très gros investissements qu'il faut affecter aux services 
mobiles par satellite si l'on veut disposer d'une base économique 
suffisante pour des services de sécurité à croissance lente; 

2) la nécessité de mettre au point des équipements de satellite et 
de terminal répondant aux besoins des nombreux services pour 
réduire les coûts et satisfaire la demande mondiale; 
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3) la nécessité de grouper les services afin de répartir les frais 
de mise au point et d'exploitation entre de nombreuses catégories 
d'utilisateurs; 

4) la nécessité de concevoir des systèmes très amples pour améliorer 
l'utilisation du spectre; et 

5) la nécessité de prémunir certaines utilisations des SMS comme les 
communications de sécurité aéronautique et maritime contre une 
insuffisance de capacité et des brouillages. 

Besoins de fréquences 

Les bandes de fréquences que les Etats-Unis proposent pour le service 
mobile par satellite étant actuellement attribuées aux services maritime et 
aéronautique par satellite, on pourrait craindre que des fréquences ne soient 
enlevées à ces derniers. Or, la proposition américaine maintient ces services· 
dans ces bandes et leur assure en ce qui concerne les utilisations pour la 
sécurité, une priorité d'attribution et d'exploitation. De plus, du fait qu'elle 
incite à de gros investissements dans les systèmes mobiles à satellites, cette 
proposition accroît beaucoup la capacité et les possibilités de communication 
pour ces services tout en réduisant le coût effectif des communications de 
sécurité. 

L'OACI, après avoir examiné les besoins de spectre par satellite pour 
le futur système de communication, de navigation et de surveillance 
aéronautiques a conclu que toute la bande des 28 MHz actuellement attribuée au 
SMAS(R), voire davantage, sera peut-être nécessaire en 2010 pour répondre à la 
demande en période de pointe. Mais on prévoit que le rythme de croissance des 
besoins aéronautiques sera lent et que les progrès techniques déjà réalisés 
permettront de disposer d'une capacité croissante de communication par satellite 
au cours des prochaines années. Le Comité FANS de l'OACI a aussi estimé lors de 
sa troisème réunion que le partage du spectre entre communications aéronautiques 
de sécurité et les autres communications de ce service est acceptable pour 
autant que certaines conditions soient remplies. 

La proposition américaine de mise en place d'un système mobile à 
satellites permet de faire face à l'évolution des besoins aéronautiques: a) à 
long terme, en assurant un accès prioritaire à toute la bande en cas de besoin; 
b) sur le plan de l'exploitation, en exigeant la compatibilité de fonctionnement 
et la priorité en temps réel sur les autres utilisations lorsque c'est 
nécessaire, et c) en donnant accès à une plus grande capacité du système dans 
les cas où.la demande momentanée le justifie. Avec cette méthode il ne sera plus 
nécessaire de déterminer avec précision les besoins futurs pour la sécurité 
aéronautique ni de prévoir 25 ans à l'avance l'évolution des techniques. 

Le partage avec d'autres services, dans les conditions proposées par 
les Etats-Unis autorise une mise en place précoce et économique de services 
aéronautiques de grande ampleur, ce qui serait autrement impossible si les 
services aéronautiques étaient assurés uniquement par des systèmes spécialisés. 

D'autres administrations ont formulé des propositions visant à réserver 
une certaine portion du spectre aux fonctions SMAS(R). Il n'existe pour le 
moment pas de garanties quant à la portion de spectre nécessaire pour ces 
fonctions, l'expérience opérationnelle aèquise n'étant pas suffisante. Une 
sous-bande pour les services (R) devrait être extrêmement étendue pour fournir 
suffisamment de fréquences dans toutes les circonstances alors que les portions 
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de spectre non nécessaires pour le SMAS(R) seraient inutilisées. La proposition 
américaine est meilleure du fait que certaines fréquences seront attribuées 
au SMS(R), à savoir pour les voies de commande et d'accès du système. Ces voies 
peuvent être affectées exclusivement à ces usages et leur nombre pourra 
augmenter en fonction des besoins. 

La situation est un peu différente en ce qui concerne les services 
maritimes, en ce sens que le système INMARSAT assure aujourd'hui des services à 
une grande partie de la communauté maritime internationale. On pense que la 
demande de capacité de communications maritimes continuera à croître faiblement. 
Mais il est admis que grâce aux plus grands investissements résultant d'une plus 
large gamme de services, INMARSAT pourra offrir une capacité suffisante tout en 
utilisant moins de spectre qu'aujourd'hui. Cela implique, bien entendu, que 
soient apportées des modifications techniques au présent système INMARSAT, ce 
qui prendra plusieurs années. Pour cette raison, la proposition des Etats-Unis 
prévoit pour 1997 la modification des fréquences attribuées au service mobile 
maritime par satellite. 

Aux Etats-Unis, des entreprises commerciales sont disposées à consentir 
les importants investissements économiques nécessaires pour le secteur spatial 
des systèmes mobiles à satellites, conformément à la proposition d'attribution 
des Etats-Unis, y compris pour fournir des services aéronautiques dans ce pays. 
Ces sociétés s'engagent à appuyer les projets de spécifications de partage 
nécessaires pour protéger les communications de sécurité aéronautiques et elles 
considèrent que ces exigences sont compatibles avec leurs intérêts commerciaux. 
Elles estiment en outre que des fréquences suffisantes seront disponibles à 
l'avenir grâce à l'instauration de divers perfectionnements techniques. 

Méthodes d'extension de la capacité pour les systèmes mobiles à satellites 

Plusieurs progrès techniques permettent d'accroître la capacité des 
systèmes mobiles à satellites: 

Les faisceaux étroits 

La technique des faisceaux étroits de satellite, conçue et appliquée 
dans les années 1970 est l'un des nombreux moyens dont on dispose pour accroître 
la capacité des systèmes mobiles à satellites et celle du spectre. Avec ces 
techniques modernes, il est clair que la capacité de communication qu'offrent 
les attributions au service mobile par satellite pourra croître rapidement en 
fonction de la demande. Les faisceaux ponctuels, qui concentrent la puissance du 
répéteur du satellite augmentent efficacement la puissance d'émission du 
satellite. Cette possibilité est particulièrement utile parce que les stations 
terriennes mobiles disposent par nécessité d'antennes de faible gain. Plusieurs 
faisceaux étroits sont émis par un même satellite pour assurer la couverture 
requise. Des faisceaux suffisamment espacés peuvent réutiliser les mêmes 
fréquences en toute indépendance. Il est inutile de répartir également ou en 
permanence entre eux la portion de spectre utilisée par les faisceaux étroits. 
Chacun d'eux peut donc fournir la capacité voulue dans sa zone de service, 
proportionnellement à la distribution des stations terriennes mobiles. 

Recours à des voies de communication de moindre largeur de bande 

Les systèmes mobiles à satellites des Etats-Unis et d'autres systèmes 
utiliseront sans doute 5 kHz ou moins de largeur de bande de voie pour les 
transmissions vocales et de données, ce qui représente, par rapport aux systèmes 
mobiles et mobiles à satellites actuellement en place une très nette 
amélioration. Cela ·est rendu possible par l'emploi des techniques 
radioélectriques et numériques à présent disponibles. 
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Utilisation de données numériques au lieu de la téléphonie pour de 
nombreuses applications 

La plupart des besoins du service mobile par satellite seront de nature 
numérique, d'où la possibilité pour un nombre beaucoup plus grand de mobiles de 
communiquer en utilisant le même nombre de voies que les systèmes vocaux 
analogiques. 

Techniques de gestion de la largeur de bande 

Les systèmes mobiles à satellites pourront prévoir une assignation 
dynamique des voies en fonction des utilisations et des zones et améliorer ainsi 
l'efficacité globale de l'utilisation du spectre. 

Ces points sont traités de façon plus détaillée dans les documents 
d'information techniques des Etats-Unis qui ont été diffués. 

Avantages économiques et opérationnels des systèmes mobiles à satellites 

La demande pour les nouveaux services offerts au titre des attributions 
aux SMS devrait se traduire par une augmentation appréciable du nombre 
d'utilisateurs des systèmes. Le coût d'achat, d'exploitation et de maintenance 
des satellites et des installations de commande et de surveillance du réseau, 
des stations terriennes pour les liaisons de connexion et du système de 
communication de Terre qui y est relié sera ainsi ventilé entre un plus grand 
nombre d'utilisateurs. Le coût pour chaque usager sera donc à l'évidence moindre 
que lorsqu'il s'agit de services assurés par des systèmes plus limités. 

Les équipements des stations terriennes mobiles seront moins coûteux en 
raison d'une production et de ventes accrues de composants matériels 
normalisés. Ainsi, le coût des appareils radiotéléphoniques des systèmes mobiles 
terrestres cellulaires est revenu de 3.000 $ à moins de 800 $ des Etats-Unis 
grâce à l'augmentation des ventes. Un marché mixte plus vaste pour les stations 
terriennes mobiles de tous les services doit favoriser la mise au point de 
nouvelles techniques et accélérer l'introduction de matériels nouveaux et 
améliorés à moindre coût. 

De nouvelles applications deviendront essentielles à la suite de ces 
réductions de coût. 

Une large base d'utilisateurs améliorera en outre les services 
disponibles en matière d'équipements de secours et de redondance et facilitera 
la mise au point de caractéristiques de gestion des systèmes qui abaisseront par 
elles-mêmes les coûts et accroîtront l'efficacité d'emploi du spectre. 

Conclusion 

Le présent document a décrit la proposition d'attribution au SMS 
formulée à la CAMR 1987 et expliqué les raisons de cette attribution à ce 
service et au stade actuel. Il a exposé de plus certains aspects importants de 
cette proposition, comme les avantages que peuvent fournir immédiatement et 
économiquement les systèmes mobiles à satellites, la protection des 
communications de sécurité aéronautiques et maritimes dans l'immédiat et à long 
terme, la suffisance du spectre pour les divers services et les progrès 
techniques prévisibles, ainsi que le rôle des systèmes mobiles à satellites 
internationaux. 
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Bien que les caractéristiques définitives de certains aspects des 
systèmes mobiles à satellites ne·soient pas encore fixées, le moment est venu de 
faire une attribution au SMS. C'est généralement le cas de la plupart des 
attributions aux nouveaux services. En règle générale, la reconnaissance 
par l'UIT de la valeur d'un service sous la forme d'une attribution précède la 
mise au point de tels systèmes. L'aptitude de l'UIT à prendre des dispositions 
pour les futurs systèmes ne s'est jamais démentie, ce dont nous pouvons tous 
légitimement nous féliciter. 
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ANNEXE 

Applications aéronautiques 

L'étude du Comité FANS de l'OACI relative à la nécessité de disposer 
d'un service de sécurité aéronautique à satellite, relève quatre inconvénients 
fonctionnels des systèmes de Terre de navigation aérienne actuels, à savoir: 

a) les contraintes liées à la visibilité directe; 

b) les problèmes de mise en oeuvre; 

c) l'insuffisance de systèmes d.'échange de données air/sol; 

d) le manque de souplesse des routes aériennes et le manque 
d'harmonisation en matière de mise au point des systèmes. 

(Rapport FANS 3, point 2 de l'ordre du jour.) 

Ces inconvénients fonctionnels ont eu pour conséquence la non
satisfaction des besoins en matière de navigation aérienne pour l'aviation 
civile, à savoir: 

a) des communications à longue portée mal adaptées; 

b) le manque de renseignements de surveillance relatifs à une grande 
partie de l'espace aérien situé au-dessus des océans et au-dessus 
de certaines zones terrestres; 

c) des possibilités mal adaptées des systèmes de contrôle du trafic 
aérien empêchant une utilisation optimale de l'espace aérien et 
des zones d'atterrissage; 

d) l'insuffisance des possibilités d'approche aux instruments dans 
nombre d'aéroports et autres zones d'atterrissage; 

e) l'insuffisance des systèmes de communications, de navigation et 
de surveillance (CNS) à basse altitude dans la plus grande partie 
du monde. 

(Rapport FANS 3, point 4 de l'ordre du jour.) 

Le Comité FANS conclut que l'utilisation des futurs systèmes de 
communication, de navigation et de surveillance, y compris des systèmes 
à satellites, facilitera grandement la gestion du trafic aérien et 
l'exploitation des usagers. La mise en place de liaisons de données air-sol 
efficaces associée avec l'amélioration permanente des systèmes de traitement de 
données au sol, y compris des systèmes permettant d'afficher des données 
transmises par les aéronefs au contrôleur, permettra aux systèmes de contrôle du 
trafic aérien de mieux répondre aux besoins des usagers. Le système de gestion 
du trafic aérien sera en mesure de produire et d'émettre automatiquement des 
autorisations de mouvement sans coriflit et de s'adapter rapidement à des 
modifications des conditions de trafic. D'une manière générale, une interaction 
plus étroite existera entre le système au sol et les utilisateurs de l'espace 
aérien avant et pendant le vol, ce qui permettra une utilisation plus souple et 
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plus efficace de l'espace aérien. Les services de communication envisagés 
comprennent des communications de sécurité assurées par les services de la 
circulation aérienne, des communications aéronautiques de contrôle 
d'exploitation assurées par les exploitants d'aéronefs, qui auront également une 
incidence sur la sécurité, la régularité et l'efficacité des transports aériens, 
et des services non liés à la sécurité telles les communications administratives 
aéronautiques et la correspondance publique. 

(Rapport FANS 3, point 5 de l'ordre dujour.) 

Aspects institutionnels et aspects relatifs à la gestion des futurs systèmes 
internationaux de navigation aérienne 

Le Comité FANS a conclu que les principes énoncés ci-dessus, devraient 
s'appliquer à l'organisation et à la gestion des communications internationales 
aéronautiques par satellite et aux systèmes internationaux de surveillance 
aéronautiques. Les Etats-Unis ont participé activement aux délibérations 
de l'OACI pour faire en sorte que les systèmes mobiles par satellite qui sont 
proposés répondent totalement aux besoins du service de sécurité aéronautique. 

A. L'OACI est le seul organisme compétent pour élaborer des normes 
techniques applicables aux communications et aux services de surveillance 
internationaux aéronautiques ... 

B. Les Etats-Unis continueront à autoriser les communications et les 
services de surveillance dans l'espace aérien placé sous leur responsabilité. 
Cette autorisation doit permettre de s'assurer que les systèmes et les services 
sont sûrs et conformes aux normes applicables. 

C. Les arrangements en matière de communications par satellite et de 
services de surveillance doivent permettre: 

1) aux Etats-Unis de superviser les entités responsables des 
opérations quotidiennes pour assurer la sécurité, la 
disponibilité et la continuité de la fourniture du service et des 
facilités nécessaires; et une tarification raisonnable des 
services pour toutes les catégories d'usager avec des garanties 
permettant de maintenir les prix et les coûts d'exploitation des 
services à l'intérieur de limites acceptables; 

2) des dispositions appropriées pour la détermination des 
responsabilités; 

3) la possibilité pour les Etats-Unis de contrôler les opérations 
aériennes dans l'espace aérien placées sous sa responsabilité; 

4) l'autorité responsable des services de circulation aérienne pour 
la zone de contrôle désignée doit avoir la possibilité d'exercer 
le contrôle sur les échanges d'information des services de 
circulation aérienne dans cette zone; 

5 des arrangements pour assurer une participation juste 
des Etats-Unis et des autres utilisateurs dans la planification 
et la détermination des niveaux de service à assurer. 

D. Les services doivent être accessibles à tous les utilisateurs sans 
discrimination. 
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E. Les prestataires de service doivent au moins satisfaire aux normes 
minimales de l'OACI en ce qui concerne les caractéristiques des communications 
de données et des communications téléphoniques utilisées pour assurer un service 
de sécurité; et 

F. Une attribution et une répartition équitables des coûts des 
arrangements conjoints parmi les Etats-Unis et les usagers. 

(Rapport FANS 3, point 6 de l'ordre du jour.) 

Les propositions des Etats-Unis en matière de services mobiles par 
satellite permettent de satisfaire totalement les besoins en matière de services 
de sécurité aéronautiques tels qu'ils ont été exprimés par l'OACI et les 
autorités nationales. 

Utilisations des services mobiles par satellite terrestres et généraux 

Le service mobile par satellite viendra compléter les systèmes mobiles 
de Terre nationaux existants ou prévus pour de nombreux services. Ces systèmes 
présentent un avantage en ce qui concerne la hauteur par rapport aux systèmes à 
faisceaux hertziens de Terre étant donné que les satellites sont placés 
à 36 000 km d'altitude. Dans le cas de services mobiles de Terre types, les 
tours de Terre des systèmes hertziens à visibilité directe ont une portée allant 
de quelques kilomètres à 65 km environ. Un satellite peut quant à lui, assurer 
une couverture atteignant un tiers de la surface de la Terre; il devient ainsi 
possible de mettre en place des services de communications bidirectionnelles à 
un coût modique dans des zones précédemment considérées comme impraticables ou 
impossibles à couvrir en raison de leur position, de leur relief, des conditions 
climatiques ou de leur densité de population. Les communications mobiles pour 
les zones rurales ou les zones mal desservies du monde peuvent être améliorées 
de façon considérable grâce aux services mobiles par satellite. 

On s'attend qu'un grand nombre d'utilisateurs serait intéressé par 
le SMS: en conséquence, il devrait être possible de concevoir des équipements 
peu volumineux et simples et de les proposer à des prix abordables. Le coût des 
services et matériel SMS devrait être comparable à celui des services et 
matériels terrestres existants. Les terminaux mobiles pourront être installés 
sur des véhicules terrestres ou sur des embarcations de divers types. Les lignes 
qui suivent décrivent certains services et applications relevant du SMS. 

Communications administratives 

Les communications mobiles par satellite seront extrêmement utiles aux 
divers services administratifs locaux, régionaux et nationaux. Dans le domaine 
de la sécurité publique, citons par exemple les applications suivantes: lutte 
contre l'incendie, sécurité routière et sécurité des voies fluviales, sécurité 
des zones de repos, protection de la nature et des réserves naturelles, 
opérations de recherche et de sauvetage. 

Soins de santé en milieu rural 

Les installations de soins de santé en milieu rural sont souvent 
dépourvues de systèmes de communication adéquats dont, pourtant, l'utilité n'est 
plus à démontrer. Dans ce secteur, un système de communication mobile plus 
fiable et plus disponible se traduirait par de nombreuses améliorations en ce 
qui concerne la distribution des fournitures, la répartition des effectifs, 
l'information des patients, les soins pos-traitement, etc. 
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Secours en cas de catastrophe et évaluation de la situation 

Pendant et après une catastrophe naturelle ou due à une erreur humaine, 
les réseaux de communication de Terre sont souvent hors service. Seuls les 
systèmes à satellites peuvent assurer les communications nécessaires en cas de 
panne de courant, ou de rupture du réseau de Terre (tremblement de terre, 
éruption volcanique, ouragan, inondation, raz de marée, etc.). 

Premiers secours 

Le SMS permettra de raccourcir considérablement les interventions en 
cas d'urgence médicale. 

Près de 40 pour cent des quelque 25 000 urgences que l'on enregistre 
chaque jour aux Etats-Unis se produisent en milieu rural, en pleine nature ou 
dans une région isolée. Les chances de survie des victimes sont directement 
liées à la disponibilité de communications fiables par tous temps. 

Cinq années d'expériences du système ATS-6 aux Etats-Unis d'Amérique 
ont permis d'établir le grand intérêt et l'efficacité économique que présentent 
les communications mobiles par satellite dans certaines situations: notification 
des urgences, envoi des véhicules de secours, échange de données médicales 
(parole et télémétrie) entre le lieu de l'accident ou l'unité mobile de secours 
et les médecins de l'hôpital. 

Transports et commerce 

Le SMS est précieux lorsqu'il s'agit de résoudre des problèmes de 
sécurité dans certaines situations: transport de matières dangereuses, vol de 
marchandises, détournement de cargaisons. 

Le système permet d'assurer le contrôle des installations de 
prospection pétrolière, des mines, des centrales électriques, dont la commande 
peut, dans certains cas, être assurée par des liaisons bidirectionnelles. 

Les systèmes SMS faciliteront la gestion des circuits commerciaux, 
1 '·établissement des documents de transport et 1' adoption de mesures de sécurité 
dans le secteur des transports routiers et ferroviaires à grande distance. 

Enfin, la maintenance de l'infrastructure primaire (routes, voies 
ferrées, réseaux de distribution de l'énergie électrique) sera facilitée par des 
liaisons bidirectionnelles dans les régions géographiques isolées. 

Se-rvice maritime mobile 

A l'heure actuelle, le système INMARSAT offre divers services à la 
communauté maritime internationale: 

service d'alerte en cas de détresse; 

communications de sécurité; 

messages concernant la navigation; 



services télex; 

radiotéléphonie; 
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communication de données à grand débit. 

Ces services garanti$sent une sécurité accrue aux gens de mer et 
renforcent l'efficacité opérationnelle des flottes internationales, tout en 
offrant aux passagers des possibilités de communication qu'il ne seait pas 
possible de leur fournir avec d'autres moyens. Les plans SMS élaborés aux 
Etats-Unis ne prévoient pas la fourniture de ce type de service dans le cadre 
des systèmes SMS américains. 
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Mandat de la Commission (Document 102) 

La Commission prend note du mandat exposé dans le Document 102. 

2. Organisation des travaux de la Commission 

2.1 Ayant fait remarquer que le rapport de la Commission 2 à la séance 
plénière devait être présenté le mardi 13 octobre 1987, le Président propose de 
constituer un Groupe de travail restreint, placé sous sa présidence, pour 
examiner les pouvoirs reçus par le Secrétariat et soumettre un rapport sur ses 
conclusions à la Commission. 

La Commission décide de constituer un Groupe de travail, composé du 
Président, du Vice-Président et des délégués du Royaume-Uni, de la Pologne et du 
Canada, qui tiendra sa première séance au début de la semaine prochaine. 

La séance est levée à 10 h 10. 

Le Secrétaire: Le Président: 

R. MACHERET V. A. RASAMIMANANA 
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Organisation des travaux de la Commission 3 (Document 99) 

1.1 Le Président attire l'attention sur le Document 99 qui énumère les 
documents attribués à la Commission 3. 

2. 

La Commission prend note des documents énumérés. 

Mandat de la Commission et moyens mis à la disposition des délégués 
(Document 102) 

2.1 Le Président attire l'attention sur le mandat de la Commission qui 
figure dans le Document 102 et qui a été établi conformément aux dispositions de 
la Convention. 

3. 

La Commission prend note du mandat. 

Responsabilités financières des conférences administratives 
(Document 73) 

3.1 Le Président attire l'attention sur les responsabilités financières des 
conférences administratives telles qu'elles sont exposées au Document 73. 

Comme il est de coutume, il écrira aux Présidents des autres 
Commissions ainsi qu'au Secrétaire général pour leur demander de prendre note de 
la Résolution N° 48 et d'informer la Commission 3 à intervalles réguliers de 
toute décision susceptible d'avoir des incidences financières, de manière à lui 
permettre d'examiner ces incidences lorsque les décisions correspondantes sont 
prises. 

Il est pris note du Document 73 et la procédure proposée par le 
Prési~ent est approuvée. 

4. Budget de la Conférence (Document 71) 

4.1 Le Président attire l'attention sur le budget de la Conférence tel 
qu'il est exposé dans le Document 71. 

La Commission prend note du contenu du Document 71. 

5. Contributions des exploitations privées reconnues et des organisations 
internationales non exonérées (Documents 72 et 87) 

5.1 En présentant le Document 72, le Président attire l'attention sur le 
fait que l'unité contributive pour les exploitations privées reconnues et les 
organisations internationales non exonérées participant à la Conférence s'élève 
à 8.680 francs suisses. -

5.2 En réponse à une question du délégué du Japon qui demandait si l'on 
prévoyait la participation à la présente Conférence d'exploitations privées 
reconnues et d'organisations internationales non exonérées, le Secrétaire 
indique que six des organisations internationales énumérées dans le Document 87 
ne sont pas exonérées de la contribution aux coûts. Il sera demandé à ces 
organisations d'indiquer combien d'unités contributives elles sont disposées à 
payer et une liste des contributeurs avec le nombre d'unités choisies figurera 
dans un projet de rapport de la Commission 3 à la séance plénière. Aucune 
exploitation privée reconnue n'a encore demandé à participer à la Conférence. Si 
certaines le faisaient, il leur sera également demandé combien d'unités 
contributives elles sont disposées à payer. 

La Commission prend note du Document 72. 

La séance est levée à 9 h 15. 

Le Secrétaire: 

R. PRELAZ 

Le Président: 

M.K. RAO 
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1.1 Le Président attire l'attention sur le mandat de la Commission 7 tel 
qu'il figure aux numéros 472, 473 et 474 de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982). 

La Commission prend note du mandat. 

2. Organisation des travaux 

2.1 Le Secrétaire prie les délégations présentes de communiquer les noms et 
les numéros de casiers des délégués qui participeront aux travaux de la 
Commission. Compte tenu du grand volume de textes à traiter, il est prévu de 
constituer deux Groupes de rédaction qui travailleront simultanément. 

(Une liste complète des participants aux travaux des Groupes de 
rédaction, avec les numéros des casiers, figure dans l'Annexe ci-jointe.) 

En réponse à une demande de précision du délégué du Royaume-Uni, le 
Président indique que les textes émanant du Groupe de travail technique de la 
séance plénière seraient transmis à la Commission 7 avant d'être présentés à la 
séance plénière. 

La séance est levée à 11 h 15. 

Le Secrétaire: Le Président: 

P.A. TRAUB Y.C. MONGELARD 

Annexe: Liste des membres 
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COMI\11SSION DE REDACI'ION • CAMR MOB-87 

SALLE XI (Niveau J) 
Tf99 5182 

M. Y.C. MONGElARD 
Bureau J134 - Tf 99 58 98 

(France) , 

Vice-Présidents : M. M. GODDARD (Royaume-Uni) 
M. J.A. PRIETO TEJEIRO (Espagne) 

Membres: 

Secrétaire : 

assisté de: 

M. CR UMP Cecil (Etats-Unis) 
M. GERGELY Tomas (Etat-Unis) 
M. RAISH Leonard (Etats-Unis) 
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COMPTE RENDU 

DE lA 

DEUXIEME SEANCE DE lA COMMISSION 6 

Corrigendum 1 au 
Document 160-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6. 

(SERVIêES MOBILE ET DE RADIOREPERAGE - A L'EXCEPTION DES 

SERVICES DE DETRESSE ET DE SECURITE) 

1. Paragraphe 2.2 

Modifier ainsi la première phrase: 

"Le délégué de la République fédérale d'Allemagne présente, au nom des 
15 Administrations cosignataires, le Document 16, dont il précise n· 

2. Paragraphe 2.22 

Remplacer le texte par le texte suivant: 

"Le délégué du Brésil déclare que la proposition B/57/185, MOD 3630 
vise à l'adjonction du service mobile aéronautique par satellite (R), alors que 
celui-ci devrait à son avis être compris dans le service mobile aéronautique par 
satellite. En ce qui concerne le numéro 3633, on n'a pas pu se mettre d'accord 
sur la proposition à formuler en raison de la confusion due au fait que la 
disposition ne mentionne pas explicitement le service (R), point sur lequel sa 
délégation souhaite attirer l'attention." 

3. Paragraphe 2.24 

Modifier ainsi la dernière phrase: 

"Elle ne peut souscrire aux propositions de la délégation française 
visant à introduire des services de correspondance publique dans les bandes 
d'ondes décamétriques." 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplair~s. Les participants sont donc priés debien vouloir 
· apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Note du Président de la Commission 4 
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103, 106 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Note du Président de la Commission 4 (Document 123) 

1.1 Le Président attire l'attention des participants sur la note du 
Président de la Commission 4 priant la Commission 6 d'examiner à bref délai la 
question de la correspondance publique dans le service mobile aéronautique et le 
service mobile aéronautique par satellite. Il demande que la note soit transmise 
au Président du Groupe de travail 6-B. Il en est ainsi décidé. 

2. Examen général de l'article 50 (Documents DT/lA+ Add.l, 
5, 16, 24, 25, 40, 51, 57, 58, 60, 61, 76, 77, 86, 89, 
98, 103, 106) 

2.1 Le Président invite les participants à fonder leurs observations sur 
les dispositions actuelles du Règlement des radiocommunications et, en 
particulier, sur l'article 50, plutôt que de chercher à anticiper sur les 
décisions d'autres Commissions. Il relève que, dans son état actuel, 
l'article 50 traite uniquement du service mobile aéronautique et ne fait pas 
mention du service mobile aéronautique par satellite. 

2.2 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne présente le 
Document 16, dont il précise les deux objectifs en ce qui concerne l'article 50: 
introduire le service mobile aéronautique par satellite et assurer une 
attribution limitée à la correspondance publique dans les bandes 
1 545 - 1 559 MHz et 1 646,5 - 1 660,5 MHz. Il souligne que, si l'on fait 
référence comme il convient à l'ordre de priorité fixé dans l'article 51, les 
modifications proposées n'influeront pas défavorablement sur les communications 
relatives à la sécurité. 

2.3 Le délégué du Kenya présente le Document 58 et déclare que son pays se 
prononce en faveur du maintien du numéro 3633 actuel, qui n'autorise pas la 
correspondance publique dans les bandes de fréquence~ attribuées en exclusivité. 
Toutefois, il reconnait avec le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
que l'article 50 devrait traiter du service mobile aéronautique par satellite. 

2.4 Le délégué du Sénégal attire l'attention de la Commission sur le 
Document 103, où l'on indique qu'il est essentiel de conserver le numéro 3633 
interdisant la correspondance publique dans les bandes de fréquences attribuées 
en exclusivité au service mobile aréronautique (R). 

2.5 Le délégué de Cuba se déclare d'accord avec la proposition d'introduire 
le service mobile aéronautique par satellite dans l'article 50, mais s'oppose à 
l'emploi pour la correspondance publique des bandes de fréquences attribuées en 
exclusivité. Etant donné que les fréquences seront étudiées en Commission 4, il 
souligne que la correspondance publique ne devrait pas être admise dans les 
bandes attribuées en exclusivité. 

2.6 Le délégué du Paraguay se réfère au Document 61, où il est indiqué que 
le numéro 3633 devrait rester tel quel. La proposition tendant à introduire le 
service mobile aéronautique par satellite mérite un plus ample examen. 

2.7 Le Président de l'IFRB, rappelant que le numéro 3633 ne fait pas 
mention du service mobile aéronautique par satellite, attire l'attention de la 
Commission sur le numéro 3363 de l'article 42A, à la lumière duquel le Comité 
interprète l'article 50 comme englobant le service mobile aéronautique par 
satellite et interdisant en conséquence la correspondance publique dans les 
bandes de fréquences attribuées en exclusivité. Il relève que le numéro 3363 
donne ainsi lieu à une interprétation différente de la question de l'utilisation 
du service mobile aéronautique par satellite à des fins de correspondance 
publique. 
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2.8 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique attire l'attention de la 
Commission sur le Document 24 où il est proposé de maintenir tel que le 
numéro 3633. C'est à dessein que le service mobile aéronautique par satellite 
n'a pas été inclus. Sans chercher à mettre en doute l'interprétation de l'IFRB, 
il estime que le numéro 3363 devrait être supprimé. 

2.9 Le délégué de l'URSS appuie l'introduction du service mobile 
aéronautique par satellite dans le texte du numéro 3633 qui, selon lui, découle 
du numéro 3363. Il s'oppose à l'utilisation pour la correspondance publique des 
bandes de fréquences attribuées en exclusivité car cela pourrait gêner les 
communications visant à assurer l'exploitation sûre et régulière des aéronefs. 

2.10 Le délégué de l'Argentine dit que le numéro 3633 devrait rester tel 
quel pour permettre d'assurer l'exploitation sûre et régulière des aéronefs. Il 
faudrait évaluer toute proposition tendant à modifier cette disposition sur la 
base des statistiques qui ne sont pas à la disposition de la Commission. 

2.11 Le Président fait observer qu'un consensus semble se dégager sur le 
fait que la correspondance publique ne devrait pas être autorisée dans les 
bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique. 

Il en est ainsi décidé. 

2.12 Le délégué du Japon attire l'attention de la Commission sur les 
propositions figurant dans le Document 60 en ce qui concerne la modification des 
numéros 3630 et 3633. S'il est vrai que les communications visant à assurer 
l'exploitation sûre et régulière des aéronefs revêtent une importance vitale, il 
faut cependant reconnaître la demande croissante en matière de correspondance 
publique. La proposition du Japon cherche à répondre à ces deux préoccupations 
en interdisant la correspondance publique dans les bandes d'ondes décamétriques 
et métriques, et en assurant dans les autres bandes la priorité des 
communications relatives à la sécurité et à la régularité des vols. 

2.13 Selon le délégué de l'Australie, la correspondance publique ne devrait 
pas être autorisée dans les bandes de fréquences attribuées en exclusivité au 
service mobile aéronautique et au service mobile aéronautique par satellite. 
Compte tenu des dispositions des numéros 3363 et 3630, il déclare que les deux 
services devraient être qualifiés de (R) dans le texte du numéro 3633. 

2.14 Le délégué de la Suède, appuyant les propositions présentées dans le 
Document 16, souligne que la correspondance publique ne devrait en aucune façon 
interférer avec le travail des contrôleurs du trafic aérien. Toutefois, il 
existe une demande de correspondance publique que l'on pourrait satisfaire, tout 
en garantissant par des moyens techniques et d'exploitation que les 
communications du trafic aérien ont toujours la priorité absolue. Il relève que 
le numéro 3363 a un caractère provisoire, en attendant des révisions 
du chapitre X. 

2.15 Le délégué du Canada fait observer que l'on devrait faire référence au 
service mobile aéronautique par satellite dans tout le chapitre X, là où cela 
est nécessaire. En ce qui concerne le numéro 3633, la correspondance publique ne 
devrait pas être autorisée dans les bandes attribuées en exclusivité. 

2.16 Le délégué du Burkina Faso estime, lui aussi, que la correspondance 
publique ne devrait pas être autorisée dans les bandes de fréquences attribuées 
en exclusivité au service mobile aéronautique ou au service mobile aéronautique 
par satellite. On pourrait trouver d'autres bandes de fréquences pour la 
correspondance publique, étant entendu que les communications de détresse et de 
sécurité devraient également avoir la priorité dans ces bandes. 
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2.17 Le délégué de la France fait valoir que, dans le Document 16, il est 
seulement proposé d'autoriser la correspondance publique dans certaines bandes. 
Il attire l'attention de la Commission sur le Document 106, où il est suggéré 
que les Administrations pourraient limiter la correspondance publique aux 
fréquences "mondiales", les restrictions étant appliquées par les exploitants 
des aéronefs ou les Administrations responsables des stations terrestres et par 
le capitaine ou l'équipage de l'aéronef. Ces propositions visent à régulariser 
la pratique courante. Il est possible d'autoriser la correspondance publique 
sans compromettre la sécurité et la régularité des vols. 

2.18 Le délégué de l'URSS ne partage pas l'avis du délégué de la France. Les 
propositions avancées par la France sont en contradiction avec les décisions des 
CAMR précédentes et avec les vues de l'OACI exposées dans le Document 51. On ne 
saurait confier aux capitaines et aux équipages d'aéronefs la responsabilité 
d'appliquer les restrictions relatives à la correspondance publique. 
Il souscrit aux observations faites par les délégués du Canada et de Cuba. On 
aurait bientôt besoin de tout le spectre radioélectrique et il ne faudrait pas 
insérer dans le Règlement des radiocommunications des dispositions autorisant la 
correspondance publique alors qu'il se révélera bientôt impossible de lui 
ménager une place. 

2.19 Pour le délégué du Royaume Uni, bien que la sécurité reste la 
préoccupation principale de tous, il faut tenir compte de l'évolution des 
besoins, comme cela a été fait dans une mesure limitée lors de la MOB-83, qui a 
introduit l'article 42A à titre de mesure provisoire. Le moins que la Conférence 
puisse faire en ce qui concerne l'article 50, c'est de réexaminer les 
numéros 3630 et 3631, afin d'y ajouter des références appropriées à 
l'utilisation des techniques spatiales, comme indiqué dans le Document 16; on 
pourrait alors se passer des dispositions provisoires de l'article 42A 
concernant le numéro 3633. L'Administration britannique, comme d'autres sans 
doute, est constamment en butte à l'insistance des exploitants des lignes 
aériennes qui désirent assurer des facilités de correspondance publique; elle 
est obligée de répondre, dans les limites des exigences de sécurité. La clause 
d'exclusion du libellé actuel du numéro 3633 semble aller trop loin. Les 
exploitants souhaitent naturellement utiliser une fréquence unique pour 
l'acheminement et la correspondance publique aéronautique. C'est pourquoi, sans 
entrer dans la question des bandes de fréquences, qui est du ressort de la 
Commission 4, la Commission 6 devra envisager certaines références spécifiques, 
dans le contexte des exemptions du numéro 3633, aux bandes dans lesquelles la 
correspondance publique aéronautique pourrait fonctionner. En conséquence, 
l'Administration britannique appuie pleinement les propositions faites dans le 
Document 16. 

2.20 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait observer que le 
Document 24, présenté par sa délégation, contient également une proposition 
relative au numéro 3630 et à son extension au service mobile aéronautique par 
satellite (R). Il importe que les services (R) soient limités à la sécurité et à 
la régularité des vols; les services de correspondance publique ne devraient pas 
être assurés dans le cadre du service (R) mais par d'autres moyens, que la 
présente Conférence devrait rechercher. La délégation des Etats-Unis partage 
aussi l'inquiétude qui vient d'être exprimée par certains délégués en ce qui 
concerne les propositions que la délégation de la France a présentées dans le 
Document 106. La délégation américaine soumettra un autre document dont l'examen 
pourrait être confié au Groupe de travail 6-B. 
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2.21 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne dit que, comme l'a 
justement relevé le délégué de l'URSS, le Comité FANS de l'OACI a décidé que la 
correspondance publique ne pourra être envisagée qu'à titre provisoire dans un 
système intégré et que l'on peut se demander ce qui se produirait si tout le 
spectre disponible était nécessaire pour la correspondance publique 
aéronautique. A cet égard, les auteurs du Document 16 ont également proposé, 
dans un document séparé, de tenir au début des années 1990 une conférence 
chargée des attributions pour étudier les besoins des services mobiles et 
mobiles par satellite en général dans le contexte des attributions en 
application de l'article 8. En conséquence, on peut prévoir que la question de 
la demande en accroissement pourra être étudiée dans un proche avenir. Il 
importe aussi de ne pas oublier les délégations qui ont proposé de modifier 
certaines attributions en vue d'obtenir une attribution générale au service 
mobile, ce qui permettrait d'autoriser l'utilisation de la correspondance 
publique, au lieu de l'utilisation exclusive par le service mobile 
aéronautique (R). Sa délégation ne souhaite pas modifier l'article 8; elle 
estime en conséquence qu'il faut examiner attentivement les aspects des services 
mobile aéronautique et de correspondance publique aéronautique touchant à la 
sécurité et qu'il est en fait possible de partager la bande 1,5 - 1,6 GHz avec 
un service de correspondance publique. 

2.22 Le délégué du Brésil fait observer que la proposition B/57/185, 
MOD 3630, consiste en l'adjonction du service mobile aéronautique par satellite 
(R) qui devrait englober le service mobile aéronautique par satellite. En ce qui 
concerne le numéro 3633 du Règlement d~s radiocommunications, il a été 
impossible de formuler une proposition étant donné la confusion résultant du 
fait que cette disposition ne comprend pas le service (R), point sur lequel la 
délégation brésilienne tient à attirer l'attention de la Commission. 

2.23 Le Président s'est, lui aussi, demandé quelle était l'intention qui a 
présidé à la rédaction de ce texte; cependant, la Commission doit s'efforcer de 
clarifier la question afin d'aider l'IFRB de déterminer l'interprétation du 
Règlement. 

2.24 Le délégué de la Chine dit qu'en ce qui concerne le numéro 3630, la 
délégation chinoise espère que l'on pourra inclure le service mobile 
aéronautique par satellite. Entre-temps, en ce qui concerne le numéro 3633, elle 
estime qu'il faudrait ajouter le service mobile aéronautique par satellite (R). 
Elle pourrait aussi souscrire aux positions de la délégation française tendant à 
introduire un service de correspondance publique dans la bande des ondes 
décamétriques. 

2.25 Le représentant de l'OACI dit que le Document 51, qui présente la 
position de son organisation, fait mention de plusieurs questions sur lesquelles 
il souhaite attirer l'attention de la Commission. En substance, l'OACI reconnaît 
que l'utilisation des bandes en question doit s'établir graduellement et que ces 
bandes ne seront pas utilisées immédiatement par les services de sécurité. 
Toutefois, comme l'ont relevé certains orateurs, les administrations 
aéronautiques et les exploitants de compagnies d'aviation préfèrent un plan à 
fréquence unique pour leurs aéronefs, afin d'assurer tous les services par 
satellite nécessaires. En conséquence, la démarche la plus logique semble être 
un système unique pour les besoins de la sécurité et de la correspondance 
publique, système dont l'utilisation et l'attribution prioritaire seraient 
contrôlées par une autorité unique, la capacité en correspondance publique étant 
réduite au fur et à mesure qu'augmenteraient les besoins de la sécurité. Le 
Document 51 dégage tous les différents aspects de la question et les raisons 
pour lesquelles les administrations ont manifesté, par l'intermédiaire de 
l'OACI, leur intérêt pour la priorité absolue des fonctions de sécurité. 
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2.26 Résumant les débats, le Président constate qu'il se dégage une 
volonté nette de protéger la sé'curité et la régularité des vols; la délégation 
brésilienne a soulevé la question de savoir si les services (R) mentionnés au 
numéro 3630 constituent le seul instrument de sécurité et de régularité et, dans 
l'affirmative, comment la correspondance publique pourrait être introduite dans 
le service mobile aéronautique défini au numéro 3633, compte tenu de la 
préoccupation essentielle concernant la sécurité des vols. La plupart des 
administrations désirent que l'on précise l'article 50 en ajoutant, selon le 
cas, le service mobile aéronautique par satellite afin de faciliter pour l'IFRB 
l'application de cet article. Certaines administrations cherchent à répondre à 
la pression dont elles sont l'objet du fait de la demande accrue en matière de 
correspondance publique. Il semble généralement accepté que la correspondance 
publique sera assurée par satellite plutôt que par des équipements de Terre; en 
conséquence, la Commission 6 devra envisager de telles attributions. L'OACI a 
attiré l'attention de la Commission sur les difficultés qu'une multiplicité de 
systèmes causerait aux administrations de l'aviation et aux exploitants de 
compagnies aériennes et sur la préférence de la communauté aéronautique pour un 
système intégré; celui-ci, selon l'OACI, pourrait être l'élément essentiel pour 
statuer sur la question de priorité. L'article 51, qui traite de l'ordre de 
priorité des communications des services mobiles aéronautiques et mobiles 
aéronautiques par satellite, avait été rédigé, à l'origine, lorsque les systèmes 
de communication étaient en grande partie manuels; étant donné l'intégration et 
l'automatisation croissantes, la priorité des communications pourrait être 
traitée automatiquement, comme indiqué dans l'article 51. Etant donné que, comme 
cela est indiqué dans le Document 51, la demande en matière de correspondance 
publique et de sécurité est à la fois inégale et croissante, il faudrait 
rechercher un moyen de satisfaire les besoins, dans les limites de la capacité 
de trafic utilisable, dans le cadre d'un système dynamique qui reconnaisse que 
l'un de ces services a la priorité sur l'autre. Le Président exprime l'espoir 
que le Groupe de travail 6-B poursuivra l'examen de cette question de manière 
détaillée et fera rapport aussitôt que possible à la Commission, comme l'a 
demandé le Président de la Commission 4. En outre, il prie ce Groupe de travail 
d'examiner ces questions en tenant compte de l'article 51. Répondant à une 
question du Président du Groupe de travail 6-B, le Président dit qu'il 
consignera d'urgence son résumé dans un document à l'intention du Groupe de 
travail. 

La séance est levée à 10 h 25. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 
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COMMISSION 5 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail 5-A a tenu trois séances (15, 16 et 
17 septembre 1987). 

2. Le Groupe de travail a approuvé le titre du chapitre N IX et l'article N37 
(Dispositions N 2929 à N 2943), comme indiqué dans l'Annexe. 

3. La question d'une mention du rôle de l'OMI da~s la mise au point du SMDSM 
est soumise à la Commission 5. 

4. Un avis est demandé à la Commission 5 sur l'opportunité de maintenir, dans 
les numéros N 2930, N 2931A et N 2942, une référence aux numéros 347 et 348 ou 
une référence aux numéros N 2932-2934. 

5. Les numéros N 2932, N 2933 et N 2934 sont laissés entre crochets en 
attendant des directives de la Commission 5. 

6. S'agissant du numéro N 2934A, une majorité s'est dégagée en faveur de la 
version figurant dans le DT/lB. Toutefois, trois administrations ont préféré 
laisser la disposition entre crochets et demander leur avis, par l'intermédiaire 
du Président de la Commission 5, aux autres commissions compétentes. 

7. S'agissant du numéro N 2939, la Commission de rédaction est invitée à noter 
son nouvel emplacement. 

8. S'agissant du numéro N 2942, un compromis a été conclu: le texte figurant 
dans le DT/lB sera gardé mais, dans l'article N38, l'utilisation de fréquences 
sera spécifiée. 

9. Un Groupe de rédaction présidé par le représentant du Japon et composé de 
représentants de la République fédérale d'Allemagne (pour la CEPT), de 
l'Espagne, du Canada et du Brésil a été chargé de rédiger un texte pour le 
numéro N 2943. Le texte soumis par le Groupe (DL/8) a été approuvé, à 
l'exception de la seconde moitié qui est confiée à la Commission S. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bten vouioir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

CHAPITRE N IX 

Communications de détresse 
et de sécurité! dans le SMDSM 

lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

ARTICLE N 37 

Dispositions générales 

ADD N 2929 Le présent chapitre contient les dispositions nécessaires 
à l'exploitation du Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer (SMDSM). 

ADD N 2930 Les procédures fixées dans le présent chapitre sont 
obligatoires (voir la Résolution N° A) dans le service mobile 
maritime pour toutes les stations qui utilisent, pour assurer les 
fonctions indiquées au présent chapitre, les fréquences et 
techniques prescrites [(voir également le numéro N 2939)]. Certaines 
dispositions du présent chapitre sont également applicables dans le 
service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers 
conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, les stations du 
service mobile maritime qui sont pourvues du matériel 
supplémentaire utilisé par les stations qui appliquent les 
procédures spécifiées au chapitre IX doivent, lorsqu'elles utilisent 
ce matériel, appliquer les dispositions pertinentes de ce 
chapitre [voir les numéros 347 et 348]. 

ADD N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime par satellite ainsi que 
pour les communications entre les stations à bord des aéronefs et 
les stations du service mobile maritime par satellite dans tous les 
cas où ce service ou ces stations sont expressément mentionnés. 

ADD N 2939 La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs engins de 
sauvetage qui doivent être dotés d'équipements radioélectriques 
ainsi que les navires qui doivent être équipés d'appareils 
radioélectriques portatifs à utiliser par les engins de sauvetage. 
Elle prescrit également les conditions que doivent remplir de tels 
équipements. 

ADD N 2931A Les stations du service mobile terrestre situées dans des 
reg~ons inhabitées ou isolées peuvent, pour les besoins de la 
détresse et de la sécurité, se servir des fréquences prévues dans le 
présent chapitre '((voir le numéro 347)]. 
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ADD N 2931B La procédure spécifiée dans le présent chapitre est 

CEPT-8/15/81 
ADD N 2932 

CEPT-8/15/82 
ADD N 2933 

CEPT-8/15/83 
ADD N 2934 

obligatoire pour les stations du service mobile terrestre 
lorsqu'elles utilisent des fréquences qui, en vertu du présent 
Règlement, sont prévues pour les communications de détresse et de 
sécurité. 

Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile 
détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer 
l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours. 

en 

Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 
navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile ou terrienne mobile 
en détresse. 

Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station terrestre ou par une station 
terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous 
les moyens dont elle dispose pour assister une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse (voir également le numéro 959). 

ADD N 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les 
installations de stations terriennes de navire situées dans les 
Centres de coordination de sauvetagel à communiquer avec d'autres 
stations en utilisant les bandes attribuées au service mobile 
maritime par satellite, aux fins de détresse et de sécurité. 

ADD N 2934A.l lL'expression 11 Centre de coordination des secours 11 

définie par la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979) désigne un service chargé de promouvoir 
la bonne organisation des services de recherche et de sauvetage et 
de coordonner les opérations à l'intérieur d'une région de recherche 
et de sauvetage. 

ADD N 2935 En radiotéléphonie, les transmissions doivent être 
effectuées lentement et distinctement, chaque mot étant prononcé 
nettement afin de faciliter sa transcription. 

ADD N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité 
peuvent également être effectuées en télégraphie Morse et en 
radiotéléphonie, conformément aux dispositions du chapitre IX et aux 
recommandations pertinentes du CCIR. 

ADD N 2938 Les abréviations et signaux de l'appendice 14 et 
l'alphabet phonétique et le code des chiffres de l'appendice 24 
doivent être utilisés lorsque c'est possiblel. 

lL'emploi du vocabulaire de navigation maritime standard 
et, en cas de difficultés de langue, le code international de 
signaux, tous deux publiés par l'Organisation maritime 
internationale (OMI), est également recommandé. 
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ADD N 2942 Les stations mobilesl du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du 
service mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement 
se faire sur les fréquences autorisées d'après la section 1 de 
l'article N 38 et dans les conditions qui y sont spécifiées [(voir 
aussi le numéro N 2932)] [(voir aussi les numéros 347 et 348)]. 

ADD N 2942.1 lLes stations mobiles qui communiquent avec les stations 
du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce 
service doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement 
qui sont applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux 
accords particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant l'utilisation du service mobile aéronautique (R). 

ADD N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 

ADD N 2943 

peuvent communiquer, pour des raisons de détresse et de sécurité, 
avec les stations du service mobile maritime, conformément aux 
dispositions du présent chapitre. 

Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité 
avec des stations du service mobile maritime satisfaisant aux 
prescriptions du présent chapitre doit être en mesure de faire des 
émissions et de recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle 
utilise la fréquence porteuse 2 182 kHz, ou bien de faire et de 
recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence porteuse [4 125 kHz], ou bien de faire et de recevoir des 
émissions de la classe G3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence 156,8 MHz et, facultativement, la fréquence 156,3 MHz. 

Note: L'examen du texte suivant est confié à la Commission 5: 

Néanmoins, jusqu'à la mise en service complète du SMDSM 
[(voir la Résolution No A)], ces stations d'aéronef seront également 
en mesure d'émettre et de recevoir les émissions de la classe H3E 
lorsqu'elles utilisent la fréquence porteuse 2 182 kHz. 
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COMMISSION S 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL S-A A LA COMMISSION S 

1. Le Groupe de travail S-A a tenu trois séances (lS, 16 et 
17 septembre 1987). 

2. Le Groupe de travail a approuvé le titre du chapitre N IX et l'article N37 
(Dispositions N 2929 à N 2943), comme indiqué dans l'Annexe. 

3. La question d'une mention du rôle de l'OMI dans la mise au point du SMDSM 
est soumise à la Commission S. 

4. Un avis est demandé à la Commission S sur l'opportunité de maintenir, dans 
les numéros N 2930, N 2931A et N 2942, une référence aux numéros 347 et 348 ou 
une référence au numéro N 2939. 

S. Les numéros N 2932, N 2933 et N 2934 sont laissés entre crochets en 
attendant des directives de la Commission S. 

6. S'agissant du numéro N 2934A, une majorité s'est dégagée en faveur de la 
version figurant dans le DT/lB. Toutefois, trois administrations ont préféré 
laisser la disposition entre crochets et demander leur avis, par l'intermédiaire 
du Président de la Commission S, aux autres commissions compétentes. 

7. S'agissant du numéro N 2939, la Commission de rédaction est invitée à noter 
son nouvel emplacement. 

8. S'agissant du numéro N 2942, un compromis a été conclu: le texte figurant 
dans le DT/lB sera gardé mais, dans l'article N38, l'utilisation de fréquences 
sera spécifiée. 

9. Un Groupe de rédaction présidé par le représentant du Japon et composé de 
représentants de la République fédérale d'Allemagne (pour la CEPT), de 
l'Espagne, du Canada et du Brésil a été chargé de rédiger un texte pour le 
numéro N 2943. Le texte soumis par le Groupe (DL/8) a été approuvé, à 
l'exception de la seconde moitié qui est confiée à la Commission S. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail S-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles, 
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ANNEXE 

CHAPITRE N IX 

Communications de détresse 
et de sécurité! dans le SMDSM 

lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

ARTICLE N 37 

Dispositions générales 

ADD N 2929 Le présent chapitre contient les dispositions nécessaires 
à l'exploitation du Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer (SMDSM). 

ADD N 2930 Les procédures fixées dans le présent chapitre sont 
obligatoires (voir la Résolution N° A) dans le service mobile 
maritime pour toutes les stations qui utilisent, pour assurer les 
fonctions indiquées au présent chapitre, les fréquences et 
techniques prescrites [(voir également le numéro N 2939)]. Certaines 
dispositions du présent chapitre sont également applicables dans le 
service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers 
conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, les stations du 
service mobile maritime qui sont pourvues du matériel 
supplémentaire utilisé par les stations qui appliquent les 
procédures spécifiées au chapitre IX doivent, lorsqu'elles utilisent 
ce matériel, appliquer les dispositions pertinentes de ce 
chapitre [voir les numéros 347 et 348]. 

ADD N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime par satellite ainsi que 
pour les communications entre les stations à bord des aéronefs et 
les stations du service mobile maritime par satellite dans tous les 
cas où ce service ou ces stations sont expressément mentionnés. 

ADD N 2939 La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer détermine les navires et ceux de leurs engins de 
sauvetage qui doivent être dotés d'équipements radioélectriques 
ainsi que les navires qui doivent être équipés d'appareils 
radioélectriques portatifs à utiliser par les engins de sauvetage. 
Elle prescrit également les conditions que doivent remplir de tels 
équipements. 

ADD N 2931A Les stations du service mobile terrestre situées dans des 
reg1ons inhabitées ou isolées peuvent, pour les besoins de la 
détresse et de la sécurité, se servir des fréquences prévues dans le 
présent chapitre [(voir la Résolution No 347)]. 



- 3 -
MOB-87/161-F 

ADD N 2931B La procédure spécifiée dans le présent chapitre est 
obligatoire pour les stations du service mobile terrestre 
lorsqu'elles utilisent des fréquences qui, en vertu du présent 
Règlement, sont prévues pour les communications de détresse et de 
sécurité. 

CEPT-8/15/81 
ADD N 2932 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire j~ 

obstacle à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile en 
détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer 
l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours. 

CEPT-8/15/82 
lADD N 2933 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 

obstacle à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 
navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile ou terrienne mobile 

1 

L en détresse. _ ___j 

CEPT-8/15/83 
ADD N 2934 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 

obstacle à l'emploi, par une station terrestre ou par une station 
terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous 
les moyens dont elle dispose pour assister une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse (voir également le numéro 959). 

ADD N 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les 
installations de stations terriennes de navire situées dans les 
Centres de coordination de sauvetagel à communiquer avec d'autres 
stations en utilisant les bandes attribuées au service mobile 
maritime par satellite, aux fins de détresse et de sécurité. 

ADD N 2934A.l !L'expression "Centre de coordination des secours" 
définie par la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979) désigne un service chargé de promouvoir 
la bonne organisation des services de recherche et de sauvetage et 
de coordonner les opérations à l'intérieur d'une région de recherche 
et de sauvetage. 

ADD N 2935 En radiotéléphonie, les transmissions doivent être 
effectuées lentement et distinctement, chaque mot étant prononcé 
nettement afin de faciliter sa transcription. 

ADD N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité 
peuvent également être effectuées en télégraphie Morse et en 
radiotéléphonie, conformément aux dispositions du chapitre IX et aux 
recommandations pertinentes du CCIR. 
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ADD N 2938 Les abréviations et signaux de l'appendice 14 et 
l'alphabet phonétique et le code des chiffres de l'appendice 24 
doivent être utilisés lorsque c'est possible!. 

!L'emploi du vocabulaire de navigation maritime standard 
et, en cas de difficultés de langue, le code international de 
signaux, tous deux publiés par l'OMI, est également recommandé. 

ADD N 2942 Les stations mobilesl du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du 
service mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement 
se faire sur les fréquences autorisées d'après la section 1 de 
l'article N 38 et dans les conditions qui y sont spécifiées [(voir 
aussi le numéro N 2932)] [(voir aussi les numéros 347 et 348)]. 

ADD N 2942.1 lLes stations mobiles qui communiquent avec les stations 
du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce 
service doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement 
qui sont applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux 
accords particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant l'utilisation du service mobile aéronautique (R). 

ADD N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 

ADD N 2943 

peuvent communiquer, pour des raisons de détresse et de sécurité, 
avec les stations du service mobile maritime, conformément aux 
dispositions du présent chapitre. 

Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité 
avec des stations du service mobile maritime satisfaisant aux 
prescriptions du présent chapitre doit être en mesure de faire des 
émissions et de recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle 
utilise la fréquence porteuse 2 182 kHz, ou bien de faire et de 
recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence porteuse [4125kHz], ou bien de faire et de recevoir des 
émissions de la classe G3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence 156,8 MHz et, facultativement, la fréquence 156,3 MHz. 

Note: L'examen du texte suivant est confié à la Commission 5: 

lJ 
Néanmoins, jusqu'à la mise en service complète du SMDSM J 

[(voir la Résolution N° A)], ces stations d'aéronef seront également 
en mesure d'émettre et de recevoir les émissions de la classe H3E 
sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 
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COMMISSIONS 4, 5 ET 6 ET 
GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 3 

AUX PRESIDENTS DES COMMISSIONS 4, 5 ET 6 

ET DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE 

La Conférence de plénipotentiaires de Nairobi, 1982, a complété le 
mandat des commissions de contrôle budgétaire des conférences, à savoir que les 
rapports de ces commissions aux séances plénières et au Conseil d'administration 
doivent indiquer le montant des dépenses que peut entraîner la mise en oeuvre 
des décisions prises. On pourra consulter à cet égard l'article 80 de la 
Convention de Nairobi et la Résolution 48 de la Conférence de plénipotentiaires 
de 1982 publiés dans le Document 73 de la présente conférence. 

Pour me permettre de fournir aux séances plénières les renseignements 
nécessaires, je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'adresser des comptes 
rendus réguliers, si possible hebdomadaires, des décisions de votre Commission 
qui pourraient avoir une incidence financière, ainsi qu'une estimation des: 
dépenses que nécessiterait leur exécution. 

Le Président de la Commission 3 
M.K. RAO 

Gt Pour des raisons d'économie, ce ôocvment n'a ét6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunton leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

Royaume-Uni 

PROPOSITION POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Point 6 de l'ordre du jour 

Introduction 

ARTICLE 41 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

1. La Résolution N° A.379(X) de l'Organisation maritime 
irtternationale contient une recommandation relative à la 
constitution de zones de sécurité autour des installations ou 
structures en mer. En effet, on a signalé que des navires ont 
pénétré dans des zones de sécurité autour d'installations ou 
structures en mer. Par ailleurs, à certaines occasions, des 
navires n'ont pas répondu aux appels radiotéléphoniques lancés 
depuis ces installations ou structures dans le but de les avertir 
des dangers pour la sécurité du personnel ainsi que des risques 
encourus par les installations ou structures en mer, les navires 
et l'environnement en cas de collision. 

2. De plus, des situations similaires sont apparues 
lorsque des navires se sont échoués ou ont pris le risque de 
s'échouer sur des îles petites, basses ou éloignées. Il pourrait 
en résulter des pertes de vies humaines, des dégâts importants à 
la propriété ainsi que la pollution de l'environnement. 

3. Aussi a-t-on proposé d'autoriser les installations ou 
structures en mer qui sont en danger immédiat d'être heurtées et 
les stations terrestres qui considèrent qu'un navire est en danger 
immédiat d'échouage, d'émettre sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 
de signal d'avis aux navigateurs spécifiée au numéro 3284 du. 
Règlement des radiocommunications. 

4. Il convient que l'émission du signal d'avertissement 
soit immédiatement suivie d'une émission radiotéléphonique donnant 
l'identité et la position de l'installation ou de la structure. En 
cas d'échouage éventuel, la station terrestre doit fournir autant 
de renseignements que possible sur l'identification et la position 
du navire. Cette émission doit être suivie d'un avis d'une grande 
importance pour la navigation . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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S. Afin de ne pas propager cet avertissement plus loin 
qu'il ne le faut, la puissance rayonnée devrait être limitée, si 
possible, au minimum nécessaire pour assurer la réception Rar les 
navires se trouvant dans le voisinage immédiat des installations 
ou de la structure en mer, où du territoire concerné. 

6. Une proposition de modification de la section IV de 
l'article 41 est jointe en annexe. 
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ARTICLE 41 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

NOC 3284 - 3285 

ADD 3285A 

ADD 3285B 

NOC 3286 

(2A) Par ailleurs, le signal spécifié au numéro 3284 peut 
être émis sur la fréquence porteuse 2 182 kHz par des 
installations ou structures en mer se trouvant en danger immédiat 
d'être heurtées ou par des stations terrestres dans lesquelles on 
estime qu'un navire est en danger immédiat d'échouage. Il 
conviendrait que la puissance d'émission soit, si possible, 
limitée au minimum nécessaire pour assurer la réception par les 
navires se trouvant dans le voisinage immédiat de l'installation 
ou de la structure en mer ou du territoire concerné. 

(2B) L'émission spécifiée au numéro 3285A devrait être 
suivie immédiatement d'une émission radiotéléphonique précisant 
l'identité et la position de l'installation ou de la structure. 
Les stations terrestres devraient fournir autant de renseignements 
que possible au sujet de l'identification et la position. Cette 
émission devrait être suivie d'un avis d'une grande importance 
pour la navigation. 

Motifs: Permettre aux installations et structures en mer et aux stations 
terrestres d'émettre un signal d'avis aux navigateurs dans les situations 
où la sécurité de la vie peut être mise en danger, lorsqu'il y a risque de 
dommage grave à la propriété ou risque de pollution de l'environnement. 
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COMMISSION 4 

CONCERNANT LA COMPETENCE DE LA PRESENTE CONFERENCE A PRENDRE 
DES DECISIONS AFFECTANT DES SERVICES QUI NE FIGURENT PAS 

DANS SON ORDRE DU JOUR 

(COMMENTAIRES SUR LE DOCUMENT 148) 

L'auteur du Document 148 exprime des doutes en ce qui concerne 
l'interprétation de l'énoncé du premier point de l'ordre du jour de la 
Conférence qui contient les termes suivants: "indicences minimales sur les 
services de radiocommunication non inscrits au présent ordre du jour". 

Notre interprétation de ces termes est la suivante: 

1. Si une bande de fréquences est attribuée seulement à un ou plusieurs 
services mobiles, la Conférence est compétente pour adopter toutes décisions 
concernant ces services. 

2. Si une bande de fréquences est attribuée à titre primaire ou à titre 
permis à plusieurs services y compris des services mobiles, la Conférence ne 
peut modifier en quoi que ce soit les conditions d'exploitation des services 
concernés. r 

Une modification des conditions d'utilisation d'une bande de fréquences 
par les services mobiles ne peut être apportée que si la décision en question 
peut manifestement être mise en oeuvre du point de vue technique et ne 
provoque pas de brouillage préjudiciable au service intéressé. A cette fin, il 
conviendrait de disposer de Recommandations pertinentes du CCIR qui 
confirmeraient cette possibilité. 

3. Si une bande de fréquences est attribuée à un service mobile à titre 
primaire et aux autres services à titre secondaire, il faut pour que les 
décisions de modification des conditions d'utilisation de cette bande soient 
adoptées, que ces décisions s'appuient sur des textes correspondant d'études du 
CCIR qui confirment la compatibilité électromagnétique des services concernés. 

4. Si on ne peut pas conclure à un accord, le sujet sera soumis à la 
prochaine CAMR compétente, laquelle pourra demander au CCIR d'étudier la 
question. 

ft Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nomb_re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant_s son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d exemplaires supplémentaires d1sponsbles. 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

TROISIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(FREQUENCES) 

Paragraphe 3.4 

Remplacer la dernière phrase par la phrase suivante: 

Corrigendum 1 au 
Document 165-F 
2 octobre 1987 
Original: français 

COMMISSION 4 

"Dans cette affaire, il est vraiment très difficile de donner une 
interprétation, car celle-ci pourrait donner lieu à des situations difficiles à 
contrôler.u 

0 Pour des raisons d'konomie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloif' 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n v aura pas d exemplaires supplémentaires dtspontbles. 



MOB 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Il CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE, septembre-octobre 1987 

COMPTE RENDU 

DE lA 
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Vendredi 18 septembre 1987 à 14 h 30 

Président: M. O. VILLANYI (Hongrie) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

3. 

Premier rapport du Groupe de travail 4-B 
à la Commission 4 

Premier rapport du Groupe de travail 4-A 
à la Commission 4 

Deuxième rapport du Groupe de travail 4-A 
à la Commission 4 

4. Rapport verbal du Président du Groupe de travail 4-C 

Document 165-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Documents 

141 

147 

148 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Premier rapport du Groupe de travail 4-B à la Commission 4 
(Document 141) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 4-B dit qu'à la prem~ere séance de 
son Groupe, un certain nombre de propositions concernant l'article 12 ont été 
examinées; tandis que certaines peuvent être acceptées et approuvées avec des 
modifications de forme seulement, d'autres devront être étudiées plus avant, 
notamment parce qu'il faudra tenir compte des conclusions d'autres Groupes de 
travail et de certaines Commissions. Le Groupe de travail a également entamé 
l'examen du Document 4 (paragraphes 4.1 à 4.3). Le Président propose qu'un 
certain nombre de dispositions de l'article 12 soient mises à jour à la lumière 
de la CAMR MOB-83, dont les résultats n'ont pas encore été totalement mis en 
oeuvre. Le Groupe a adopté et soumis à la Commission 4 les modifications 
présentées dans l'annexe 1 du Document 141. L'annexe 2 a surtout trait à des 
modifications de forme de certaines dispositions de l'appendice 27 Aer2; toutes 
les mentions de l'appendice 27 et de la note du Secrétariat général doivent être 
supprimées. 

2. 

Le Document 141 avec ses annexes 1 et 2 est approuvé. 

Premier rapport du Groupe de travail 4-A à la Commission 4 
(Document 147) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4-A déclare que le Groupe de travail 
s'est réuni à deux reprises et a décidé qu'il ferait si possible ses travaux 
sans nouvelle subdivision, si ce n'est, au besoin, la constitution de Groupes de 
rédaction ad hoc. Le Groupe a commencé son examen à partir de l'article 8 et le 
Document 147 contient les propositions sur lesquelles il s'est mis d'accord à sa 
première séance. Il a toutefois jugé impossible d'examiner certaines 
propositions avant d'avoir les décisions du Groupe de travail technique de la 
plénière ou d'autres Commissions. De même, le Groupe a eu certaines difficultés 
concernant certains documents relatifs à des questions qui relèvent de sa 
compétence mais sont attribués à d'autres Groupes; l'orateur demande donc au 
Président de la Commission 4 d'envoyer une note à cet effet aux Présidents des 
autres Groupes concernés. A ce propos, il convient de modifier le paragraphe 2.2 
du Document 147 de manière à supprimer tout ce qui figure après les mots "pour 
ses travaux". 

Le Document 147, ainsi modifié verbalement, et ses annexes 1 et 2, est 
approuvé, l'annexe 2 étant soumise au Groupe de travail technique de la 
plénière. 

3. Deuxième rapport du Groupe de travail 4-A à la Commission 4 
(Document 148) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4-A dit qu'il faut appeler 
l'attention de la Commission sur une difficulté qui est apparue pendant l'examen 
par le Groupe de travail de certaines propositions de modification de 
l'article 8 du Règlement des radiocommunications, concernant la question de 
l'interprétation correcte. Deux exemples de difficulté sont donnés dans le 
Document 148. 

3.2 Le Président convient que la Commission devra examiner la question. La 
Résolution du Conseil d'administration, reproduite dans le Document 1, dispose 
que la CAMR MOB-87 ne statuera qu'avec une incidence minimale sur les services 
de radiocommunication non inscrits à son ordre du jour. En ce qui concerne les 
fréquences attribuées en exclusivité aux services mobile, mobile par satellite, 
de radionavigation et de radiolocalisation par satellite, il n'y a aucun 
problème. En revanche, pour les bandes partagées, il convient de tenir compte de 
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la Résolution, ce qui veut dire que la Conférence doit interpréter l'étendue de 
"l'incidence minimale". Il s'agit donc de définir la compétence de la Conférence 
en matière de bandes partagées avec d'autres services, afin de pouvoir donner 
des instructions aux Groupes de travail. Le Président signale à la Commission le 
RR420, concernant la définition et le statut d'un service secondaire, et le 
RR435, concernant la nécessité d'éviter de causer un brouillage préjudiciable à 
d'autres services. Il invite les membres de la Commission à s'exprimer sur la 
question. 

3.3 Le délégué de l'URSS dit qu'à l'évidence, d'après le Document 148, 
l'interprétation de l'expression "incidence minimale" a déjà suscité des doutes. 
Pour sa délégation, elle signifie, premièrement, que la Conférence est 
compétente pour prendre des décisions dans les cas où une bande de fréquences 
est attribuée en exclusivité à un ou plusieurs services mobiles, deuxièmement, 
que dans les cas d'attribution à titre primaire ou permis à plusieurs services, 
y compris aux services mobiles, la Conférence n'est pas compétente pour modifier 
les conditions d'exploitation d'autres services. Les attributions de fréquences 
à un service mobile ne peuvent être révisées que si l'on peut parvenir à une 
décision étayée par des motifs techniques et si les services en cause ne 
subissent pas de brouillage préjudiciable. Afin de confirmer que tel est bien le 
cas, on doit pouvoir se référer à des Recommandations du CCIR. En cas de doute 
sérieux quant aux effets d'un service extérieur, il faut différer la prise d'une 
décision jusqu'à la prochaine CAMR compétente. 

3.4 Le délégué de l'Algérie dit qu'il s'agit d'une notion nouvelle, d'un 
genre qui est normalement réglé par l'application du Règlement des 
radiocommunications, comme pour les questions interadministrations. Dans cette 
affaire, il est véritablement très difficile de donner une interprétation, car 
celle-ci pourrait donner lieu à des abus. 

3.5 Le délégué du Royaume-Uni rappelle que lorsqu'il avait envisagé l'ordre 
du jour de la CAMR MOB-87, le Conseil d'administration avait éprouvé quelque 
difficulté à trouver un libellé propre à empêcher qu'à la suite de décisions de 
la Conférence, un préjudice ne soit causé aux services de radiocommunication non 
inscrits à l'ordre du jour de celle-ci. Le Conseil d'administration a adopté 
l'expression "incidence minimale"; seule la Conférence elle-même peut en 
interpréter la portée. Un petit Groupe s'est réuni officieusement et a rédigé un 
texte en guise de canevas de travail purement objectif dénué de toute 
connotation nationale, afin d'aider la Conférence. Le délégué du Royaume-Uni 
demande instamment que ce texte soit distribué le plus rapidement possible pour 
que la Commission puisse l'examiner. 

3.6 Le Secrétaire général estime qu'il serait utile que la Commission 
diffère l'examen de la question jusqu'à ce que le Document DT/18 du Conseil 
d'administration ait été distribué en annexe au Document DT/15; ce document 
donne des renseignements généraux qui pourraient faciliter à la Conférence 
l'examen de la façon d'interpréter son ordre du jour, y compris la portée de 
l'expression "incidence minimale". Le Conseil avait examiné ces options et avait 
décidé du libellé de ce point de l'ordre du jour. 

3.7 Le délégué de l'URSS dit que sa délégation mettra sur le papier 
quelques considérations. Elle se soucie en effet d'éviter de ralentir les 
travaux du Groupe de travail 4-A, qui a beaucoup à faire·. 

3.8 Le délégué de la Suisse appuie la proposition du délégué du 
Royaume-Uni; le texte en question est certainement de nature à guider la 
Commission, sans pour autant lui imposer de conclusion précise. 
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Sur une suggestion du Président, il est décidé de renvoyer l'examen de 
la question à la prochaine séance de la Commission, pour laquelle les textes 
intéressés seront disponibles. 

4. Rapport verbal du Président du Groupe de travail 4-C 

4.1 Le Président du Groupe de travail 4-C indique que son Groupe de travail 
s'est réuni jusqu'ici à deux reprises. Au cours de la première séance, des 
propositions relatives à l'appendice 31 ont été présentées et une liste de 
principes a été adoptée comme point de départ pour une révision détaillée de cet 
appendice sur la base d'un espacement de 3 kHz pour la radiotéléphonie, avec des 
fréquences porteuses nominales correspondant à des multiples entiers de 1kHz. 
Il a également été décidé d'inclure dans l'appendice 31 les bandes mentionnées 
aux numéros 532 et 544 du Règlement des radiocommunications, qui seront 
prochainement disponibles en exclusivité pour le service mobile maritime. 
Certaines délégations ont enregistré des réserves à cet égard. Au cours de la 
deuxième séance, le Groupe de travail a surtout étudié l'inclusion des bandes 
partagées 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz dans un nouvel appendice 31. A 
l'exception de quelques délégations, le Groupe de travail s'est opposé à 
l'inclusion. Les délégations de l'URSS et des Etats-Unis d'Amérique se sont 
réservées le droit de revenir sur la question. Pendant cette séance, un 
Groupe ad hoc a été constitué pour établir une liste de principes devant être 
examinée par le Groupe de travail lors de la révision de l'appendice 31. 

4.2 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare qu'à ce stade, si le 
Groupe tentait de prendre une décision concernant l'utilisation des bandes 
partagées dans le contexte des révisions de l'appendice 16, cela rendrait sa 
tâche impossible étant donné que les ramifications ne pourraient être évaluées 
avant que toutes les opinions aient été exprimées sur ce sujet, sujet qui 
devrait rester à l'examen jusqu'à ce que le Groupe de travail puisse réviser 
l'appendice 16. 

4.3 Le délégué du Japon croit comprendre que le mandat du Groupe de 
rédaction constitué par le Groupe de travail 4-C se rapporte simplement à 
l'appendice 31 conformément à la décision prise par le Groupe de travail. 

4.4 Le Président du Groupe de travail 4-C pense qu'il est prématuré de se 
prononcer sur les principes d'inclusion, qui seront pris en considération dans 
les travaux du Groupe ad hoc. 

La séance est levée à 15 h 20. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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Document 166-F 
18 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

PREMIERE SERIE DE TEXTES ADRESSEE A LA COMMISSION DE 

REDACTION PAR LA COMMISSION 4 

Les textes figurant dans les Annexes 1 et 2 du Document 141 ainsi que 
les textes figurant dans l'Annexe 1 du Document 147, qui ont été approuvés par 
la Commission 4 à sa troisième séance, sont soumis à la Commission de 
rédaction. 

Nous attirons l'attention de la Commission 7 sur le fait que l'examen 
des articles 8 et 12 n'est pas achevé et qu'il est probable que d'autres 
modifications seront apportées à ces articles. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spombles. 
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Etats-Unis d'Amérique 

CONSIDERATIONS RELATIVES A LA PORTEE DE 

LA PRESENTE CONFERENCE 

Document 167-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

La Commission 4 est confrontée à la tâche difficile de déterminer le 
sens de l'expression "incidence minimale". La Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications a été chargée par le Conseil d'administration d'examiner 
et, le cas échéant, de réviser les dispositions du Règlement des radiocommu
nications pour les services mobiles, les services mobiles par satellite et les 
services de radionavigation et de radiorepérage par satellite, moyennant une 
"incidence minimale" sur les services de radiocommunication non inscrits à son 
ordre du jour. 

Le Secrétaire général a fourni, sous la cote DT/15, une copie du 
Document DT/18 relatif aux débats du Conseil de 1985 qui peut aider 
èonsidérablement à déterminer le sens de l'expression. L'approche restrictive 
qui y est envisagée, à savoir "sans empiéter" sur d'autres services, avait été 
rejetée par le Conseil. Celui-ci avait préféré une approche élargie, à savoir 
"un empiétement minimal" sur d'avtres services. 

Dans ces conditions: 

1. la Conférence peut ajouter toute attribution de bande de fréquences 
additionnelle pour les services énoncés au point 1 du dispositif de la 
Résolution No 933 du Conseil d'administration, indépendamment du fait que la 
bande examinée est actuellement attribuée à d'autres services; 

2. dans le cas d'une attribution qui ne relève pas du service mobile, et 
s'il est possible de répondre aux besoins des usagers par des attributions dans 
d'autres bandes de fréquences, l'emploi pour des services autres que mobiles 
peut être limité au niveau du statut ou supprimé; et 

3. les attributions aux services énoncés dans le point 1 du dispositif de 
la Résolution N° 933 du Conseil d'administration peuvent être modifiées comme la 
Conférence le jugera utile. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d exemplatres supplémentatres dtspombles. 
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Note du Secrétaire général 

PROLONGATION DES CONFERENCES 

Document 168-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

SEANCE PLENIERE 

J'ai l'honneur de porter à l'attention de la Conférence une décision 
prise par le Conseil d'administration à la cinquième séance plénière de sa 42e 
session le 25 juin 1987, en ce qui concerne la prolongation des conférences. 

En reconnaissant qu'une conférence est elle-même habilitée à prolonger 
sa durée dans les conditions énoncées au numéro 477 de la Convention, le Conseil 
tient à indiquer que, jusqu'à ce que la Conférence de plénipotentiaires ne 
statue définitivement sur la question, toute conférence peut être prolongée si, 
sur la recommandation de la Commission de direction, une séance plénière 
atteignant le forum requis en décide ainsi. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Lundi 21 septembre 1987 à 9 heures 

Président: Dr O. VILLANYI (Hongrie) 

Sujet traité: 

1. Examen de la Question de l'incidence minimale" 

DocUment 169-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Documents 

DT/15, DT/14, 
148, 164 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc pri6s de bien vouloir • 
apporter à ta réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Examen de la Question de l'"incidence minimale" 
(Documents DT/15, DT/14, 148 et 164) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 4-A déclare qu'à la suite de la 
publication du Document 148, le Groupe de travail 4-A a examiné deux autres 
séries de propositions au sujet desquelles il souhaiterait obtenir des 
directives de la Commission 4 sur ce qu'il convient de considérer comme une 
"incidence minimale" sur les services de radiocommunications qui ne sont pas 
inscrits à l'ordre du jour de la Conférence. 

1.2 Le Secrétaire général présente le Document DT/15 sur lequel le Conseil 
d'administration a fondé sa décision de proposer à la Conférence l'approche 
élargie lui permettant de prendre des décisions ayant une "incidence minimale" 
sur les services de radiocommunication qui ne sont pas inscrits à l'ordre du 
jour de la Conférence, plutôt que de limiter ses décisions à celles qui 
n'auraient aucune incidence sur ces services. Il rappelle aux participants que 
la décision du Conseil d'administration telle qu'elle figure dans la proposition 
d'ordre du jour de la Conférence a été communiquée à tous les membres de 
l'Union, pour approbation, avant qu'elle ne soit adoptée. L'interprétation de 
l'ordre du jour, y compris la portée de l'expression "incidence minimale", 
relève maintenant de la responsabilité de la Conférence. 

1.3 Le Président précise que le problème survient essentiellement dans les 
cas où il y a désaccord sur le fait que les incidences d'une décision sur les 
services non inscrits à l'ordre du jour de la Conférence sont minimales ou non. 
Le Document DT/14 contient deux règles sur lesquelles il convient que le Groupe 
de travail 4-A fonde son débat en examinant de tels cas. 

1.4 Le délégué de l'URSS constate que dans certains cas, en raison de 
l'absence de renseignements techniques pertinents, la Conférence peut avoir des 
difficultés à établir le seuil au-delà duquel une incidence n'est plus minimale. 
Sa délégation pense, comme cela est proposé dans le Document 164, que de tels 
cas devraient faire l'objet d'une étude préliminaire par le CCIR et que leur 
examen devrait être reporté à une CAMR à venir ayant compétence à ce sujet. 

1.5 Le délégué de la Suisse peut accepter les règles proposées dans le 
Document DT/14, éventuellement reformulées afin d'être plus détaillées; de même 
que la proposition 1 du Document 164, mais il a quelques réticences en ce qui 
concerne les propositions 2, 3 et 4 de ce document. Dans les cas concrets qui 
résulteraient de propositions spécifiques, l'ampleur de l'effet réciproque de 
services combinés dans une bande donnée ne peut pas nécessairement être 
déterminée à partir des bases techniques générales élaborées par le CCIR pour la 
Conférence. Le fait d'insister sur l'attente de renseignements techniques 
spécifiques fournis par le CCIR retarderait ou reporterait à plus tard une 
décision nécessaire dans un cas où les services en question seraient en fait 
protégés étant donné qu'ils auraient des statuts différents dans la bande en 
question. 

1.6 Le délégué du Canada partage cet avis. En ce qui concerne la règle 2 du 
Document DT/14, il propose d'insérer le mot "excessivement" après "limiterait" 
étant donné que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences (article 8 du 
Règlement des radiocommunications) comporte de nombreux renvois conférant des 
attributions nationales à des services qui ne sont pas inscrits à l'ordre du 
jour de la Conférence, et qu'en conséquence, il serait difficile de faire de 
nouvelles attributions dans les bandes en question sans tenir compte de 
l'importance des services introduits par de tels renvois. 
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1.7 Le délégué du Burkina Faso pense qu'il serait préférable, pour les 
besoins du Groupe de travail 4-A, de disposer d'une série unique de lignes 
directrices constituées du texte proposé dans le Document DT/14 complété des 
propositions 1 et 4 du Document 164 comme première et quatrième règles. 

1.8 Le délégué du Royaume-Uni appuie cette proposition, avec modification 
proposée par le Canada en ce qui concerne la règle 2 du Document DT/14 et à 
condition que dans la proposition 1 du Document 164, on remplace les mots 
"services mobiles" par "services inscrits à l'ordre du jour de la Conférence". 

1.9 Le délégué de l'Argentine souscrit à cette deuxième condition. 

1.10 Le Président propose aux participants de porter leur attention sur le 
document de synthèse présenté par le délégué du Burkina Faso, appuyé par le 
délégué du Royaume-Uni et modifié par les délégués du Canada, du Royaume-Uni et 
de l'Argentine. 

1.11 Les délégués des pays suivants: URSS, République démocratique 
allemande, Australie, Suède, Pays-Bas, Cuba, Arabie saoudite, Inde, Mexique, 
Malte, Pologne et République islamique d'Iran sont favorables ou n'ont pas 
d'objection à l'inclusion de la proposition 1 du Document 164 comme première 
directive à l'intention du Groupe de travail 4-A. 

1.12 Les délégués des pays suivants: URSS, République démocratique 
allemande, Australie, Canada, Danemark, Suède, Pays-Bas, Cuba, Arabie saoudite, 
Mexique, Malte, Pologne et République islamique d'Iran sont favorables ou n'ont 
pas d'objection à l'inclusion de la proposition 1 du Document DT/14, comme 
deuxième directive à l'intention du Groupe de travail 4~A. 

1.13 Les délégués de l'URSS, de la République démocratique allemande, de 
l'Australie, de la Suède, du Danemark, de Cuba, de l'Arabie saoudite et de la 
Pologne sont favorables ou n'ont pas d'objection à l'inclusion de la 
proposition 2 du Document DT/14, comme troisième directive à l'intention du 
Groupe de travail 4-A. 

1.14 Les délégués de l'Australie, de la Suède, des Pays-Bas, du Mexique et 
de Malte souhaitent spécifiquement que cette troisième directive soit constituée 
par la modification proposée par le Canada. 

1.15 Le délégué des Etats-Unis estime qu'une telle directive est encore trop 
restrictive et ne s'inscrit pas dans l'esprit de l'éventualité prévue, à savoir 
que certaines modifications pourraient s'avérer nécessaires. Le secteur des 
télécommunications connaît une croissance rapide, et il ne faut pas laisser 
passer l'occasion de procéder à certaines modifications dans le cadre de l'ordre 
du jour. La délégation de l'orateur a établi un document, qui sera prochainement 
diffusé, dans lequel sont proposées des solutions qui assureraient une certaine 
souplesse tout en permettant l'adoption de décisions spécifiques. 

1.16 Le délégué de la République islamique d'Iran s'oppose à ce que l'on 
ajoute le terme "excessivement", comme l'a proposé le Canada, le sens de ce mot 
étant aussi flou que l'expression "incidence minimale". 

1.17 Les délégués de l'URSS et de la République démocratique allemande sont 
favorables à l'inclusion de la proposition 4 du Document 164, comme quatrième 
directive à l'intention du Groupe de travail 4-A. 

1.18 Les délégués des Pays-Bas, des Etats-Unis et de Malte déclarent que la 
quatrième directive proposée n'est pas nécessaire et ne devrait pas être 
incluse. 
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1.19 Les délégués de l'Australie, du Canada, de la Suède et de l'Arabie 
saoudite indiquent qu'ils préféreraient que cette proposition ne soit pas 
retenue comme quatrième directive, mais qu'ils sont en mesure d'en accepter 
l'inclusion sous réserve que le terme "général" soit ajouté après le terme 
"accord", et que le terme "sera" soit remplacé par le terme "pourra". 

1.20 Pour les délégués du Canada, du Danemark et des Etats-Unis, il importe 
que les directives adoptées, quelles qu'elles soient, assurent une certaine 
souplesse en ce qui concerne le Tableau d'attribution des bandes de fréquences, 
afin qu'il soit possible de tenir compte des progrès techniques réalisés dans le 
secteur des télécommunications, et que les difficultés éventuelles soient 
traitées individuellement au lieu d'être renvoyées à une future CAMR qui - comme 
le pense également le délégué de l'Espagne - retarderait indûment la prise de 
décision. 

1.21 Le délégué du Burkina Faso, appuyé par le délégué de Cuba, pense que 
l'on pourrait éviter le problème en modifiant la quatrième directive de telle 
sorte qu'au cas où il n'y aurait pas d'accord, la Conférence pourrait envisager 
de renvoyer la question à une prochaine CAMR ou au CCIR, pour complément 
d'étude. 

1.22 Le délégué de l'Inde, appuyé par les délégués du Mexique, des 
Etats-Unis et du Canada, souligne que la quatrième directive proposée, quel que 
soit son libellé, a des implications qui dépassent le mandat de la Commission 4 
puisqu'elle touche à des domaines attribués à d'autres Commissions. C'est plutôt 
en séance plénière qu'il convient d'adopter les décisions visant à renvoyer 
telle ou telle question à une autre CAMR. Présentement, la Commission est 
simplement invitée à fournir au Groupe de travail 4-A des directives concernant 
les questions étudiées par la Commission 4, et il faudrait que ce point 
apparaisse clairement dans le texte qui pourrait être adopté. 

1.23 Le Président pense que, compte tenu du nombre des modifications de 
libellé proposées, il y aurait lieu de constituer un Groupe de rédaction ad hoc 
composé des délégués du Canada, du Royaume-Uni, de la France, des Etats-Unis, de 
l'URSS, de l'Espagne, de l'Argentine, de l'Iran et du Burkina Faso, et placé 
sous la présidence du Royaume-Uni, qui serait chargé de rédiger un texte 
reflétant les débats que la Commission 4 a consacrés aux directives intéressant 
ses Groupes de travail, et qu'elle étudierait à sa prochaine réunion. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 10 h 45. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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COMMISSION 5 

COMPTE RENDU 

DE LA 

DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(DETRESSE ET SECURITE) 

1. Paragraphe 4.1.6 

Remplacer les dernières phrases par le texte suivant: 

"Dès l'entrée en vigueur des Actes finals de la présente Conférence, 
les textes des chapitres IX et N IX devront avoir un statut égal." 

2. Paragraphe 4.1.8 

Modifier comme suit: 

" ... , y compris celles qui appliquent les dispositions du 
chapitre N IX, devront appliquer aussi les dispositions de la section 1, 
sous-sections B et K, de l'article 38. Il faudra veiller à ce que les 
navires ... ". 

3. Paragraphe 4.1.11 

Modifier les deux dernières lignes du premier alinéa comme suit: 

" et à la Convention de 1979 sur la recherche et le sauvetage 
maritimes." 

4. Paragraphe 4.1.17 

Remplacer la première phrase par la phrase suivante: 

"Le délégué de Cuba estime que l'idéal serait que la période de 
transition pour le SMDSM soit la plus brève possible mais, compte tenu des 
réalités économiques de la plupart des pays en développement, ceux-ci ne 
pourront pas mettre en oeuvre la proposition actuelle." (Le reste demeure 
inchangé.) 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a ét' tir' qu'en un nombre restreint d'ex~plaire~. Les ~articipant.s son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d exemplatres supplémentaires d•spombles. 
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COMMISSION 5 

DEUXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(DETRESSE ET SECURITE) 

Lundi 21 septembre 1987 à 14 heures 

Président: M. P.E. KENT (Royaume-Uni) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

Approbation du compte rendu de la 
première séance de la Commission 5 

Rapports des Présidents des Groupes 
de travail 5-A et 5-B 

3. Questions soumises à la Commission 5 pour avis 

3.1 Appendice 20 

4. Premier examen des propositions de 
nouvelles Résolutions 

4.1 Mise en oeuvre du SMDSM et maintien des 
arrangements existants 

Documents 

138 

161 

24, 142 

5, 7, 15, 24, 25, 32, 
40, 43, 57, 60, 76, 

86, 92, 98, 103, 119, 
121 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Approbation du compte rendu de la première séance de la Commission 5 
(Document 138) 

Le compte rendu de la première séance publié dans le Document 138, est 
approuvé. 

2. Rapports des Présidents des Groupes de travail 5-A et 5-B 
(Document 161) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 5-A, présentant le Document 161, note 
que le nom de l'OMI doit figurer en toutes lettres au paragraphe 3 et que, dans 
le texte anglais de l'annexe, à la dernière ligne de la page 2, il convient de 
remplacer "Résolution N° 347" par "Radio Régulation No 347". L'orateur indique 
en outre que, dans le texte espagnol uniquement, sous N 2938, il faut préciser 
que les difficultés en question sont des difficultés de langue. Il déclare que 
son Groupe de travail a tenu cinq séances et est arrivé à la fin duN 3011. Il 
a donc bien avancé et devrait achever ses travaux dans les délais. 

Etant donné que le document vient seulement d'être distribué, il est 
décidé qu'il sera examiné à une séance ultérieure. 

2.2 Le Président du Groupe de travail 5-B indique que son Groupe a tenu 
deux séances et a examiné l'article 37 et la section I de l'article 38, basant 
ses travaux sur l'hypothèse que les dispositions du chapitre IX demeureraient 
obligatoires. Il constate que l'examen d'une Résolution visant à amender ces 
dispositions pour qu'elles prennent un statut permis n'a pas encore commencé. 

3. Questions soumises à la Commission 5 pour avis 

3.1 Appendice 20 (Documents 24, 142) 

3.1.1 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique note que le motif de la 
proposition USA/24/721 est de tenir compte des prescriptions de la 
Convention SOLAS pendant la période transitoire entre le système de détresse 
existant (qui n'est pas le SMDSM comme indiqué dans le texte) et le SMDSM. Il 
fait observer que le paragraphe 9 de l'appendice 20 énonce les paires de 
fréquences à utiliser pour les stations de répéteur avec radiotéléphones 
bidirectionnels. Si le navire principal venait à couler, les embarcations de 
sauvetage n'auraient aucun moyen de communiquer. L'orateur propose donc que les 
embarcations de sauvetage soient équipées pour pouvoir utiliser une fréquence 
simplex commune. 

3.1.2 Le délégué de la Grèce appuie la proposition des Etats-Unis. 

3.1.3 Le représentant de l'OMI, déclare à propos du Document 41 que l'on a 
envisagé l'emploi des voies 15 et 17 de l'appendice 18 par les stations de 
communications de bord. Il a été reconnu qu'il existait une disposition de la 
Convention SOLAS demandant l'installation d'équipement de communications de bord 
et qu'il était facile de l'appliquer en conservant l'emploi de ces voies pour 
les communications de bord. S'agissant de l'utilisation d'appareils de 
radiotéléphonie bidirectionnelle, les normes de qualité de l'OMI ont été 
modifiées et ces stations doivent pouvoir fonctionner non seulement dans la 
voie 16, mais aussi sur une autre fréquence au moins. 
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3.1.4 Le délégué des Pays-Bas fait observer que les six fréquences 
indiquées dans l'appendice 20 peuvent toutes être utilisées pour les 
communications simplex à une seule fréquence. Le délégué des 
Etats-Unis d'Amérique est d'accord, mais ajoute que l'identification d'une 
fréquence unique faciliterait toutefois la tâche de l'embarcation de secours car 
elle n'aurait plus à chercher dans toutes les voies disponibles afin de 
communiquer avec des embarcations de sauvetage. 

3.1.5 Le délégué du Japon considère que dans le cadre de la Convention SOLAS 
une fréquence unique est inutile pour utilisation entre navires. 

3.1.6 Le Président suggère à la Commission de recommander que l'équipement 
puisse fonctionner en mode simplex et que la fréquence proposée soit adaptée. 

Il en est ainsi décidé. 

4. Premier examen des propositions de nouvelle Résolution 

4.1 Mise en oeuvre du SMDSM et maintien des arrangements existants 
(Documents 5, 7, 15, 24, 25, 32, 40, 43, 57, 60, 76, 86, 92, 98, 103, 
119, 121) 

4.1.1 Le délégué de l'Argentine présente le Document 5 et souligne 
que le service mobile maritime est très important et qu'il faut prendre soin de 
mettre en oeuvre le futur SMDSM dans des conditions qui assurent le maintien du 
système de communication de sécurité. Du fait que certains navires de pêche par 
exemple ne sont pas couverts par la Convention SOLAS, le système actuel devrait 
continuer parallèlement au système futur tant que les problèmes économiques et 
techniques auxquels sont confrontées les différentes administrations ne sont pas 
résolus. L'orateur ~stime qu'il serait prématuré de prendre une décision finale 
sur le chapitre N IX et qu'il faut attendre la mise en oeuvre de la révision du 
chapitre IV de la Convention SOLAS. Il n'est pas opposé au SMDSM mais estime 
qu'il faut le mettre en oeuvre progressivement, en tenant compte des conditions 
nationales. 

4.1.2 Le délégué de la République démocratique allemande, présentant le 
Document 7, déclare que la République démocratique allemande appuie sans réserve 
le projet de Recommandation joint à la Circulaire MSC/424 de l'OMI. 

4.1.3 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, présentant le 
Document 15 et s'exprimant au nom des administrations qui l'ont soumis, dit que 
l'instrument du passage du système actuel au SMDSM doit être une résolution. Les 
dates proposées sont celles qui ont été convenues à l'OMI et comprennent une 
période de transition d'environ cinq ans et demi. Les administrations concernées 
souhaitaient une transition plus courte (environ quatre ans) mais, étant donné 
les problèmes·que cela poserait à certaines administrations, elles ont consenti 
à un compromis portant sur une période plus longue. 

4.1.4 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, présentant le Document 24, 
convient que la mise en service du SMDSM doit être régie par une Résolution 
appuyant les Recommandations de l'OMI visant la mise en oeuvre du système 
en 1991 et une période de transition se terminant en 1997. Le chapitre N IX doit 
être l'instrument juridique permettant aux navires de se conformer au 
chapitre IV de la Convention SOLAS. Les stations non assujetties à la 
Convention doivent être autorisées à appliquer soit le chapitre N IX, soit le 
chapitre IX, car certaines administrations voudront peut-être s'en tenir aux 
dispositions du chapitre actuel po~r leurs besoins nationaux. La transition doit 
se faire entre le 1er août 1991 et le 1er février 1997, et dans cette période, 
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la veille des stations côtières et des stations de navire sur 2 182 kHz et 
156,8 MHz resterait inchangée. Les essais doiv~nt continuer pour faciliter la 
mise en place du SMDSM et être autorisés sur les fréquences assignées à ce 
système dans la section I de l'article 38. L'intervalle pendant lequel les 
administrations seront tenues d'avoir les deux systèmes doit être réduit au 
minimum, notamment pour la fréquence 500kHz qui serait facultative après 1997. 
La prochaine CAMR compétente devra revoir et réviser, s'il y a lieu, les 
dispositions adoptées par la présente Conférence pour les chapitres N IX et IX. 

4.1.5 Le délégué du Canada, présentant le Document 25, explique que son pays 
souhaite une Résolution fondée sur les principes suivants: les dispositions des 
chapitres IX et N IX seraient appliquées Jusqu'au 1er août 1997 ou une autre 
date appropriée convenue par la Conférence; après ce délai, les dispositions du 
chapitre N IX ainsi que celles du chapitre IX relatives aux fréquences 2 182 kHz 
et 156,8 MHz seraient observées; la prochaine conférence compétente s'occuperait 
de toutes autres modifications à apporter au chapitre IX, y compris des 
dispositions relatives à l'utilisation des fréquences internationales de 
détresse 2 182 kHz et 156,8 MHz dans le SMDSM. Une Résolution de ce genre 
n'affecterait pas l'utilisation de la fréquence 500kHz, si ce n'est qu'elle 
supprimerait son caractère obligatoire après la date fixée. 

4.1.6 Le délégué de l'URSS, présentant le Document 32, fait observer qu'un 
bon nombre de navires, notamment les bateaux de pêche, les bateaux fluviaux et 
maritimes et les navires de faible tonnage navigant dans les eaux nationales, 
non assujettis à la Convention SOLAS, continueront à employer le système actuel 
aux fins de détresse et de sécurité. Il y aura donc nécessairement une période 
où les deux systèmes auront une égale validité et seront appliqués en parallèle. 
Il appartiendra aux administrations nationales de décider de l'application des 
dispositions actuelles ou des dispositions nouvelles. Il ne faudrait pas fixer 
de date pour la fin de la période de transition, qui dépendra des besoins 
nationaux.· Le texte du chapitre IX révisé et celui du chapitre N IX devront 
entrer en vigueur à la date de signature des Actes finals de la Conférence. Une 
conférence compétente devrait examiner ultérieurement la teneur de ces textes à 
la lumière de l'expérience acquise. 

4.1.7 Le délégué de l'Australie, présentant la proposition AUS/40/437, dit 
que pour son administration le nouveau système constituerait un progrès notable 
pour la sécurité dans la zone australienne. Il devrait être mis en application 
de préférence à l'échelle mondiale, selon un plan concerté permettant d'assurer 
la sécurité de la navigation maritime dans toute la période de transition. 
L'Administration australienne n'a rien à redire au fait que certaines 
administrations éprouvent le besoin de maintenir le système actuel ou certains 
de ses éléments dans leur zone, à titre facultatif pendant quelque temps après 
!~application intégrale du nouveau système. La mise en service du SMDSM 
entre 1991 et le début de 1997 est une prévision raisonnable et réaliste qui 
permettrait aux administrations et aux navires de se doter du nouvel équipement 
nécessaire. 

4.1.8 Le délégué de l'Espagne, présentant la proposition E/43/293 
(Document 43), explique que le projet de Résolution espagnol dispose 
essentiellement que tant que le système de communications de détresse et de 
sécurité visé au chapitre IX est maintenu, toutes les stations du service mobile 
maritime et du service mobiie maritime par satellite, y compris celles qui 
appliquent les dispositions du chapitre N IX, devront appliquer aussi les 
dispositions des sous-sections IIIB et IIID de l'article 38. Il faudra veiller à 
ce que les navires non assujettis à la Convention SOLAS en raison de leur 
tonnage puissent continuer à appliquer l'article 38. 

La délégation espagnole souscrit aux vues des Etats-Unis d'Amérique 
concernant les essais. 
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4.1.9 Le délégué du Brésil, présentant les propositions de son 
administration reproduites dans le Document 57, dit que la transition vers 
le SMDSM envisagée par l'OMI doit être aussi progressive que possible afin qu'on 
puisse acquérir de l'expérience avant la mise en oeuvre intégrale du système et 
afin de ne pas compromettre la sécurité de la vie en mer selon le système 
actuel. Il faut en outre éviter que l'équipement actuel ne tombe en désuétude 
prématurément. Enfin, il convient de ne pas négliger le fait que les 
modifications du Règlement des radiocommunications affecteront tous les navires, 
alors que le SMDSM est destiné aux navires de grande taille et de gros tonnage. 

4.1.10 Le délégué du Japon dit que la proposition J/60/662 reproduite dans le 
Document 62 concerne la mise en application de dispositions visant le SMDSM et 
le maintien des dispositions actuelles afin d'assurer la sécurité de la vie en 
mer pendant la période de transition. Le projet de Résolution prévoit des 
mesures provisoires concernant les fréquences de détresse actuelles et 
recommande la réunion d'une CAMR chargée d'examiner le nouveau système et le 
maintien du système actuel. Lorsque le nouveau système sera appliqué 
intégralement, les dispositions du chapitre IX relatives à la fréquence 500 kHz 
ne devraient s'appliquer qu'à titre facultatif aux systèmes locaux de détresse 
et de séc~rité; les dispositions relatives à la fréquence 2 182 kHz 
s'appliqueraient jusqu'à une date qui serait fixée par la prochaine conférence 
administrative compétente. 

4.1.11 Le délégué de la Tunisie, présentant les propositions TUN/76/15, 16 
et 17 du Document 76, fait observer que son administration, en examinant la 
question de l'introduction du SMDSM, à quoi elle souscrit, a dû tenir compte de 
l'adhésion de la Tunisie à la Convention INMARSAT et à la Convention de 1985 sur 
la recherche et le sauvetage maritimes. 

Deux options ont été envisagées: ou le système actuel doit être 
remplacé par le nouveau système, ou il doit être maintenu en parallèle avec 
celui-ci. L'Administration tunisienne estime essentiel de maintenir le système 
actuel de détresse et de sécurité sur les fréquences 500 kHz, 2 182 kHz 
et 156,8 MHz, laissant aux différentes administrations le soin de décider quand 
et comment introduire le nouveau système, compte tenu des difficultés auxquelles 
devront faire face les administrations et les armateurs eu égard au coût d'achat 
du nouveau matériel nécessaire. Par ailleurs, l'interruption des veilles sur les 
fréquences actuelles de détresse et de sécurité risque d'affecter gravement la 
sécurité des vies humaines en mer. 

4.1.12 Le délégué de la Côte d'Ivoire, présentant les propositions de son 
administration, contenues dans les paragraphes II.4.1 et II.4.2 du Document 86, 
dit que le nouveau système nécessitera, selon la zone d'exploitation, 
l'obligation pour les stations d'être dotées d'un ou de plusieurs types de 
matériels: matériels fonctionnant sur les ondes hectométriques, décamétriques, 
métriques, ou par satellite. Il nécessitera la création de centres de 
coordination des opérations de recherche et de sauvetage qui n'existent pas en 
Côte d'Ivoire. Il faudra en outre tenir compte de l'amortissement du matériel 
existant. Le SMDSM pourrait être introduit en 1991, mais après cette date, le 
système actuel devrait fonctionner en parallèle durant six années au moins. Tout 
matériel fabriqué durant la période de transition 1991-97 devrait pouvoir 
fonctionner dans les deux systèmes. 

4.1.13 Le délégué de la Grèce, présenta~t le Document 92, fait remarquer que 
sa délégation a préféré entendre les opinions des autres délégations avant de 
préparer elle-même un projet de Résolution. Il rappelle que le Conseil de l'OMI 
a décidé de ne pas introduire de nouveau système aussi longtemps que les 
questions financières, administratives et opérationnelles n'auront pas été 
résolues. Cette décision a récemment été réaffirmée et soumise au Comité de 
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sécurité maritime. La Grèce s'est toujours laissée guider par les avis du 
Conseil de l'OMI, et le Document 92 renvoie à certaines des questions auxquelles 
sont liés des problèmes particuliers. Le coût des communications de détresse et 
de sécurité, par exemple, n'a pas été évalué de façon adéquate et aucune 
solution n'a été trouvée pour faire face à de telles dépenses. De plus, la 
perspective de la mise en place d'installations côtières n'a rencontré que peu 
d'enthousiasme et l'Administration grecque ne souhaite pas voir installer un 
système à la hâte, avec le fardeau que cela représenterait pour les navires, 
sans qu'existent des installations côtières correspondantes. 

La délégation grecque souscrit aux vues expr1mees par d'autres 
délégations qui ont évoqué la nécessité de maintenir l'intégralité du système 
actuel jusqu'à l'introduction complète du nouveau système, et elle a soumis des 
propositions allant dans ce sens. 

Pour ce qui a trait aux dates, celles qui figurent dans les documents 
de l'OMI sont purement indicatives et n'ont pas été adoptées par l'OMI. La 
décision en la matière, telle qu'elle figure dans ses documents, sera prise par 
l'organe de l'OMI ayant compétence pour adopter un nouveau chapitre IV destiné à 
compléter la Convention SOLAS. Les dates suggérées, à savoir le début 
d'août 1991 et la fin de 1997, visent seulement à fixer des limites pour 
l'introduction des diverses propositions. 

La délégation grecque s'associe aux observations qui ont été faites en 
particulier par l'Union soviétique et le Brésil. 

4.1.14 Le délégué de Madagascar, s'exprimant aussi au nom du Sénégal, et 
présentant les propositions SEN/103/1, 2, 3 et 4 contenues dans le Document 103, 
constate que la mise en place du SMDSM constituerait une amélioration par 
rapport au système actuel, surtout si l'on considère l'apport de sécurité 
complémentaire qu'il représente. Une certaine compatibilité et une coexistence 
des deux systèmes seraient cependant nécessaires durant une période à définir, 
afin que les administrations puissent utiliser l'un ou l'autre pendant cette 
même période. 

4.1.15 Le délégué du Burkina Faso, présentant les propositions de son 
administration contenues dans les Documents 119 et 121, souligne qu'elles 
émanent d'un pays enclavé et distant de plus de 900 km de la mer. Tout en 
appuy~nt l'adoption des dispositions relatives à un futur SMDSM, le Burkina Faso 
recommande que le système existant coexiste avec le nouveau système. Il propose 
également que ce dernier soit dénommé "Système mondial de détresse et de 
sécurité", en supprimant de l'intitulé les mots "en mer", pour en faire un 
concept plus général et permettre que ledit système soit utilisé aussi bien par 
les services mobiles terrestres et fixes que par les services mobiles maritimes, 
ce qui autoriserait les pays enclavés à participer au système mondial. 

4.1.16 Le Président dit qu'il préférerait différer le débat sur la suppression 
des mots "en mer" de l'intitulé du système jusqu'à ce que le Comité ait examiné 
les propositions de l'Algérie contenues dans le Document 89. 

Il en est ainsi décidé. 

4.1.17 Le délégué de Cuba souligne que la période de transition pour le SMDSM 
devrait être aussi brève que possible, tenant compte du fait que les réalités 
économiques de la plupart des pays en développement ne leur permettraient pas de 
mettre en oeuvre la proposition actuelle. Une période de transition en trois 
phases est envisagée: premièrement une phase expérimentale, de la date d'entrée 
en vigueur des Actes finals de la présente Conférence jusqu'au début de la 
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période de transition, pour l'incorporation facultative des stations dans 
le SMDSM; deuxièmement, l'incorporation volontaire des stations dans le système 
futur, y compris les navires ne faisant pas l'objet de la Convention SOLAS; 
troisièmement, la phase de mise en oeuvre, durant laquelle les navires faisant 
l'objet de la Convention SOLAS utiliseraient uniquement le nouveau système. Les 
pays devraient mettre tout en oeuvre pour doter les stations côtières du 
matériel nécessaire, mais les dispositions du chapitre IX actuel devraient 
rester en vigueur pendant quelque temps. Le nouveau système devrait être 
introduit après 1995, à la suite d'une conférence organisée par l'UIT au niveau 
approprié. 

4.1.18 Le délégué du Mexique annonce que les propositions de son 
administration sont consignées dans des documents non encore distribués. 

Le Mexique estime qu'il faut faire la distinction entre le système 
actuel, visé au chapitre IX, et le SMDSM, tel qu'il est conçu par l'OMI,- visé au 
chapitre N IX. La mise en vigueur des dispositions pertinentes doit faire 
l'objet d'une Résolution inspirée des considérations ci-après. Certaines 
administrations, non assujetties à la Convention SOLAS, continueront à utiliser 
le système actuel même après la période de transition. La présente Conférence ne 
doit pas s'occuper de fixer les dates de cette période, car on a besoin de 
prolonger le délai et que de toute façon la décision relève de l'OMI. En outre, 
il faut prévoir un lien entre le système actuel et le nouveau système, par 
exemple les fréquences en usage actuellement. La révision des dispositions du 
chapitre IX, tel qu'il aura été modifié par la présente Conférence, et leur 
durée d'application devront être examinées par une Conférence distincte. 

4.1.19 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne estime qu'il faut 
expliciter la position des administrations qui ont signé le Document 15 visant 
une mise en place rapide du nouveau système et une période de transition aussi 
courte que possible. 

Le système actuel de détresse et de sécurité fonctionne bien depuis de 
nombreuses années mais il fait appel à des techniques qui datent du début du 
siècle, d'où des lacunes et des faiblesses. Les signataires du Document 15 
jugent que le moment est venu d'employer des techniques modernes qui, après 
avoir été mises à l'essai sous la direction impartiale du CCIR, se sont révélées 
très efficaces et plus fiables que les techniques actuelles ne pourraient jamais 
l'être. Afin d'améliorer la sécurité de la vie en mer, il faut mettre en place 
un nouveau système dès que possible, en tenant compte des problèmes que cela 
pourrait poser à certains Membres de l'UIT, ainsi qu'il ressort des propositions 
conjointes. 

Si la transition est trop longue, certaines administrations 
appliqueront certains éléments du nouveau système alors que d'autres s'en 
tiendront à l'ancien, ce qui provoquerait des problèmes d'incompatibilité. 
Pareille situation doit être évitée à tout prix à cause des effets néfastes 
qu'elle pourrait avoir sur la sécurité de la vie en mer. En outre, la période de 
transition serait très coûteuse pour toutes les administrations. Les stations 
côtières devraient assurer une veille sur les fréquences de détresse du système 
actuel et en même temps s'équiper de matériel nouveau. 

4.1 .. 20 Le délégué de l'Ethiopie dit que son administration est favorable à un 
passage progressif au futur SMDSM. Une planification minutieuse de la période de 
transition est indispensable pour éviter de compromettre les normes de sécurité. 
L'Ethiopie est en train de moderniser ses installations et services qui 
fonctionnent selon le système actuel et par conséquent elle demande que 
l'abandon de ce système s'étende sur une période assez longue pour lui permettre 
d'amortir son équipement. 
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4.1.21 Le délégué de la Chine dit que son -administration est favorable en 
principe au SMDSM. Toutefois, il met en jeu de nombreux problèmes pratiques, 
techniques et économiques et, d'une manière générale, il serait préférable de 
différer la date de mise en service et de raccourcir la période de transition. 

4.1.22 Le délégué du Togo fait observer que jusqu'à présent aucun document n'a 
expliqué en détail la nature des essais qui seraient appliqués universellement 
au SMDSM pour lui permettre de fonctionner en même temps que le système actuel 
dans l'intérêt des pays en développement qui ne sont pas en mesure d'acquérir 
l'équipement nécessaire dans l'avenir immédiat. Or, aucune date ne peut être 
fixée avant qu'on connaisse les résultats des essais, et par conséquent il 
faudra remettre la décision à plus tard. 

4.1.23 Le Président fait remarquer qu'il n'est pas demandé à la présente 
Conférence de décider des dates de mise en oeuvre, cette décision relevant d'une 
autre organisation internationale. La Conférence doit cependant s'assurer que 
des dispositions appropriées figureront en temps voulu dans le Règlement des 
radiocommunications afin de permettre à cette organisation, lorsqu'elle aura 
achevé ses travaux, de mettre en oeuvre le système en question. 

Tous les orateurs se sont prononcés en faveur de l'inclusion, dans le 
Règlement des radiocommunications, de dispositions relatives à l'exploitation du 
SMDSM. Le moment auquel ces dispositions seraient rendues disponibles fera 
l'objet d'une décision ultérieure. On a également été unanime à reconnaitre que 
les arrangements existants et les dispositions concernant le SMDSM devaient 
coexister pendant un certain nombre d'années, les administrations prenant 
certaines décisions à leur sujet pendant le programme de mise en oeuvre. 

Les principaux points de divergences concernent ce qui se passera à la 
fin de cette période. Six orateurs souhaitent modifier les dispositions 
actuelles concernant les fréquences 500 kHz, 2 182 kHz et lS6,8:MHz, notamment 
en faisant passer leur statut d'obligatoire à autorisé à 1'achèvement du 
programme de mise en oeuvre. Quatre administrations se sont prononcées en faveur 
d'une approche légèrement différente qui consiste à maintenir les dispositions 
actuelles pour les fréquences 2 182 kHz et 156,8 MHz après la période de mise en 
oeuvre intégrale, laissant à une future conférence le soin de prendre une 
décision à ce sujet. La fréquence 500 kHz sera réévaluée au moment de la mise en 
oeuvre intégrale afin de faire passer son statut d'obligatoire à autorisé. Cinq 
administrations ont estimé que toutes les questions concernant les trois 
fréquences devaient être décidées par une future conférence compétente. 

Avant sa prochaine séance du mercredi 23 septembre, la Commission est 
invitée à envisager ce qui se passerait à la fin de la période de mise en 
oeuvre: faut-il laisser l'ensemble des décisions à la prochaine conférence 
compétente, particulièrement en ce qui concerne la veille sans aucune sorte 
d'alerte automatique? Faut-il continuer à utiliser les fréquences 2 182 kHz 
et 156,8 MHz jusqu'à la prochaine conférence compétente, la présente Conférence 
se bornant à prendre une décision au sujet de la fréquence 500 kHz? La présente 
Conférence doit-elle prendre une décision au sujet des trois fréquences, avec 
comme corollaire le passage de ces fréquences du statut obligatoire au statut 
autorisé? 

4.1.24 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, mentionnant le résumé 
fait par le Président, souhaite préciser qu'il s'est exprimé au nom d'un certain 
nombre d'administrations. Le Président fait remarquer que le point sur lequel le 
délégué de la République fédérale d'Allemagne s'est exprimé concernait la 
proposition visant à ce que la Conférence fixe des dispositions d'échelonnement 
pour les seules trois fréquences ci-dessus. 
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4.1.25 Le délégué de l'Argentine, précisant la position de son administration, 
indique qu'il souhaiterait que la présente Conférence traite des questions 
techniques concernant la mise en oeuvre du nouveau système. Toutefois, les dates 
d'une telle mise en oeuvre doivent être décidées par l'OMI. Il propose par 
conséquent que toutes les dates indiquées dans les documents de conférence 
soient placées entre crochets en attendant la décision de l'OMI. 

La séance est levée à 15 h 40. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV P.E. KENT 
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Document 171-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

Association internationale de signalisation maritime (AISM) 

DOCUMENT D'INFORMATION 

CONSIDERATIONS GENERALES 

1. Résolution No 3 CARR-EMA, Genève 1985: Choix entre les techniques MDF 
et MDM pour les transmissions de données par des radiophares maritimes 

Des études ont montré que, pour éviter les brouillages de certains 
radiogoniomètres automatiques, l'émission d'un signal numérique continu. devait 
être décalée en fréquence de 325 Hz ou plus à partir de la porteuse de la 
radiobalise. La modulation MDM pour la transmission de données s'est aussi révélé 
plus efficace que la MDF pour éviter le brouillage des radiobalises (Rapport 1937 
du CCIR). 

Il est donc recommandé d'appliquer la modulation MDM pour l'émi"ssion de 
signaux numériques à partir de radiobalises maritimes. 

Dans le cas où la transmission de données est courte, comme lorsq~'il 
s'agit d'une séquence de transmission contenant 1' identification et la pos.ition de 
la radiobalise dans la Zone maritime européenne en Région 1, l'émissionrdes 
données peut être faite sur la porteuse de la radiobalise. 

Dans le cas où l'émission des données est plus longue, comme lorsqu'il 
s'agit d'une émission continue d'informations de navigation différentielle par 
satellite, les signaux numériques devraient être décalés en fréquence d'au 
moins 325 Hz par rapport à la porteuse de la radiobalise. 

La Zone maritime européenne en Région 1 a adopté un plan de radiobalises 
maritimes dans lequel la bande attribuée aux radiobalises est divisée en voies 
de 500 Hz. Dans cette zone, pour permettre l'émission d'informations numériques 
avec décalage de fréquence par rapport à la ·porteuse de la radiobalise, tout en 
conservant toutes les émissions dans les voies de 500 Hz, il existe deux solutions 
possibles: 

1. fixer la porteuse de radiobalise à 500 Hz ·au-dessus de la limite de 
la voie inférieure (200 Hz au-dessous de la fréquence centrale de la 
voie) et la transmission numérique à 325 Hz au-dessus de la porteuse 
(125Hz au-dessus du centre de la voie); 

2. fixer la porteuse sur la fréquence centrale de la voie et décaler les 
émissions numériques d'au moins de 325Hz au-dessus de la porteuset 
ce qui exige l'utilisation de deux voies. 

fJt Pour des raisons d'économie, ce document n'a 6t6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. Appendice 18: Tableau des fréquences d'émission pour les stations du 
service mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

2.1 Dans de nombreuses parties du monde, il existe un encombrement important 
dans ·les bandes faisant l'objet de l'appendice 18 et cet encombrement continue à 

.. s'aggraver. De plus, il influe défavorablement sur les voies pour les liaisons 
entre .les navire·s et pour les opérations portuaires, causant ainsi un brouillage 
au service du mouvement des navires. 

Il est recommandé que des mesures urgentes soient prises pour augmenter le 
nombre des voies dans cette bande. 

2.2 L'encombrement décrit au paragraphe 2.1 ci-dessus limite singulièrement le 
développement dans cette bande de nouvelles utilisations qui pourraient être très 
utiles aux marins et améliorer la sécurité, telles que la transmission de données 
~our les besoins de la navigation ou l'utilisation du système de radiophares en 
ondes métriques. Ce système de radionavigation, qui est conçu pour les marins à 
.bord de petits navires ne disposant que d'un équipement de radiocommunication MF 
en ondes métriques, a été mis à l'épreuve et utilisé avec succès par certaines 
.administrations (voir le Rapport 1038 du CCIR) . 

Il est recommandé d'ajouter une note à l'appendice 18 et à son article 8 
-afin d'autoriser l'utilisation de systèmes de radionavigation maritimes à titre 
secondaire ou permis. 

3. Recommandations N°s 605 et 713: relatives aux caractéristiques techniques 
et aux fréquences des répondeurs à bord de navire et à l'utilisation de 
répondeurs radar pour faciliter les opérations de recherche et de 
sauvetage en mer 

L'AISM appuie l'utilisation, pour la recherche et le sauvetage, de 
- répondeurs radar fonctionnant dans les bandes utilisées par les équipements de 

radionavigation à bord de navire. 

Il est recommandé que l'utilisation des répondeurs soit strictement 
limitée à des fins de recherche et de sauvetage. Le codage de la réponse pour ces 
équipements doit être fait de manière à éviter la confusion avec celui d'une 
,radd:obalise radar. 
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Etats-Unis d'Amérique 

PROBLEMES DE SECURITE-: LE CAS DE L'OMI YUKON 

DOCUMENT D'INFORMATION 

1. Introduction 

Document 172-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSIONS 5 ET 6 

Vers 10 h 30 le 28 octobre 1986, des explosions et un incendie se sont 
déclarés dans la salle des machines et dans les réservoirs de fuel-oil tribord du 
pétrolier américain de 247 m OMI YUKON, qui venait d'Hawaï et se dirigeait vers la 
République de Corée où il devait subir des réparations et des vérificat~ons 
bisannuelles normales. Au moment des explosions, ce pétrolier se trouvait dans 
l'océan Pacifique à quelque 1 000 milles à l'ouest d'Honolulu (Hawaï) et était 
lège. Il y avait à bord 24 membres d'équipage, 2 soudeurs et 11 ouvriers occupés à 
nettoyer les cuves servant au transport de la cargaison. Quatre personnes furent 
tuées, les 33 autres abandonnèrent sans dommage le navire et furent recueillies 
plus tard par un'chalutier japonais. Les dégâts subis par l'OMI YUKON ont été 
évalués à 40 millions de dollars des Etats-Unis. Le navire fut remorqué 
jusqu'au Japon et vendu à la ferraille. Le 24 août 1987, le Conseil de sécurité 
national des transports des Etats-Unis a publié son rapport sur cet accident. Les 
équipements de radiocommunication étudiés par la présente Conférence ayant joué un 
rôle dans le sauvetage de ces 33 personnes, on trouvera ci-après un extrait de 
ce rapport. 

2. Alerte de détresse par émissions radioélectriques 

Le sauvetage réussi de tous les survivants du OMI YUKON après l'explosion, 
sans qu'ils subissent d'autres blessures, a été dû d'abord à l'extraction par 
l'équipage de la radiobalise de localisation d'urgence (RLS) du pétrolier de la 
passerelle babord et à sa mise en marche. L'explosion s'est produite vers 10 h 30 
et les signaux de détresse provenant de la zone sur 121,5 et 243 MHz ont été 
captés par des avions commerciaux volant à haute altitude et par le système de 
recherche et de sauvetage COSPAS-SARSAT dans un délai d'environ 4 heures. Les 

·antennes des appareils radioélectriques principal et de secours du OMI YUKON ont 
été détruites par l'explosion, les alimentations en énergie principale et de 
secours ont été perdues et la salle des radiocommunications a dû être 
immédiatement évacuée en raison de l'intensité de la fumée et du risque d'autres 
explosions. L'équipement radioélectrique de l'embarcation de sauvetage n'a eu 
aucune utilité du fait qu'aucun signal de détresse provenant de cet équipement n'a 
été mentionné bien qu'un autre navire au moins, le DRESDEN se trouva dans la zone 
pendant que l'émetteur de l'embarcation de sauvetage fonctionnait. Cependant, le 
signal de détresse de cet équipement avait une portée de 50 milles nautiques 
seulement. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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L'Organisation maritime internationale convoquera une conférence 
internationale en 1988 pour mettre à jour les prescriptions relatives aux 
équipements radioélectriques de détresse requis à bord de la plupart des navires 
de commerce. L'équipement radioélectrique actuel des embarcations de sauvetage 
sera dans doute remplacé par un radiotéléphone à ondes métriques pouvant émettre 
un signal de détresse sur le canal 16 (156,8 MHz) et un répondeur radar. On pense 
qu'en outre pour la première fois une RLS de navire émettant, outre un signal de 
détresse, l'identification du navire sera rendue obligatoire. Ce type de RLS 
devrait raccourcir le délai de rédaction et l'efficacité des gardes-côtes en 
supprimant les retards résultant du taux actuellement élevé des fausses alarmes. 
Le Conseil de sécurité considère que la nouvelle RLS constituera une amélioration 
importante par rapport aux RLS actuellement spécifiées par les gardes-côtes. Les 
émetteurs des RLS et les émetteurs de localisation d'urgence actuels émettent tous 
deux le même signal de détresse à 121,5 MHz sans que l'on puisse repérer l'origine 
du signal de détresse. Seuls les aéronefs commerciaux peuvent déterminer l'origine 
des signaux de détresse des RLS et des émetteurs de localisation d'urgence actuels 
sur 121,5/243 MHz. De longues recherches des unité.s de sauvetage sont nécessaires 
pour localiser avec précision un navire en détresse. Une station au sol dans un 
rayon de quelque 2 000 milles du signal suffit pour la détection par un satellite 
des RLS sur 121,5/243 MHz. On notera qu'avec une RLS ou un émetteur de 
localisation d'urgence fonctionnant sur 406 MHz il n'existe aucune limitation de 
distance, puisque le satellite enregistre les signaux. Une fois mises en marche, 
ces RLS seront détectées n'importe où sur le globe. Quand la réglementation 
définitive approuvant l'emploi des nouvelles RLS à 406 MHz sera publiée, les 
navires devront être équipés le plus tôt possible de ce nouveau type de RLS. 

Le système de recherche et de sauvetage international à satellites 
COSPAS-SARSAT a fait ses preuves et fourni des données d'alerte et de localisation 
lors de plus de 300 incidents de détresse d'aviation et de marine qui ont abouti 
au sauvetage de plus de 700 personnes (en septembre 1987 le total atteint plus 
de 900 personnes). 

3. Rapport du Conseil de sécurité disponible 

Le rapport complet (10 pages) du Conseil de sécurité national des 
transports, en anglais seulement, sera remis sur demande à tout délégué à la 
présente Conférence. 
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Origine: Document 147 

Document 173-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT 

DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

1. La Commission 4 examine les· propositions relatives à la modification du 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Certaines propositions concernent 
des questions techniques, qui sont souvent du ressort du Groupe de travail 
technique de la plénière. A cet égard, il faut mentionner en particulier les 
Documents 56, 65 à 69 et 78 à 84 qui sont confiés à ce Groupe. 

Le Groupe de travail technique de la plénière est par conséquent prié 
d'indiquer le plus tôt possible à la Commission 4 les questions traitées dans les 
documents sumentionnés qui concernent les attributions de fréquence-s. et la 
réutilisation des fréquences. 

2. Le Groupe de travail technique de la plénière est en outre prié de donner 
son opinion sur les commentaires de l'IFRB (Document 4) et en particulier sur le 
paragraphe 2.2.2 de ce document. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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EGY/174/1 
MOD 

EGY/174/2 

République arabe d'Egypte 

PROPOSITION 

ARTICLE 8 

Attribution des bandes de fréquences 
790 - 862 MHz 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 

790 - 862 614 - 806 

FIXE RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION Fixe 

694 695 696 Mobile 
MOD 697 698 699 702 

675 692 693 

862 - 890 
806 - 890 

FIXE 
FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique MOBILE 

RADIODIFFUSION RADIODIFFUSION 

703 699 704 700 

Document 174-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Région 3 

610 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

677 688 689 
690 691 693 701 

MOD 697 Attribution additionnelle: dans les pays suivants: 
République fédérale d'Allemagne, Danemark, Egypte, Finlande, ... 
(la suite sans changement). 

Pour des raisons d'tconomit, ce document n'a tt• tir• qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la rtunion teurs dvcuments avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires suppl~entaires disponibles. 
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Document 175-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 4-1 

Conformément à son mandat, le Groupe de rédaction 4-1 s'est réuni 
le 21 septembre 1987 et s'est mis d'accord sur le texte suivant: 

INSTRUCTIONS DE LA COMMISSION 4 A SES GROUPES DE TRAVAIL 

En vue d'essayer de définir le sens de l'expression "incidence 
minimale" utilisée dans l'ordre du jour de la Conférence, les directives 
suivantes seront utiles aux Groupes de travail de la Commission 4.1 

1. Si une bande de fréquences est attribuée uniquement à un ou à plusieurs 
services inscrits à l'ordre du jour de la Conférence, la Conférence est 
compétente pour adopter toute décision concernant ces services. 

2. La Conférence ne peut supprimer ou amoindrir le statut d'une 
attribution concernant un service qui ne figure pas à l'ordre du jour de la 
Conférence. 

3. La Conférence ne peut pas établir une nouvelle attribution de 
fréquences de nature à limiter indûment l'utilisation future d'une bande déjà 
attribuée à un service qui n'est pas inscrit à l'ordre du jour de la 
Conférence. 

4. S'il est impossible de se mettre d'accord sur une question donnée, la 
Commission peut recommander à la séance plénière de renvoyer la question à une 
future CAMR compétente ou au CCIR pour étude. 

Le Président du Groupe de rédaction 4-1 
M. GODDARD 

1 [Ces directives ont un caractère purement indicatif. Exceptionnellement, et 
cas par cas, la Commission pourra en décider autrement.] 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d exemplaires supplémentaires dtspombles. 
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Document 176-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSIONS 5 ET 6 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENlERE 

AUX PRESIDENTS DES COMMISSIONS 5 ET 6 

A sa quatrième séance, le Groupe de travail technique de la plénière a 
décidé qu'aucun appendice sur les caractéristiques techniques des équipements. 
d'appel sélectif numérique ne serait élaboré mais que l'on se référerait aux 
Recommandations pertinentes du CCIR dans les articles concernés du Règlement des 
radiocommunications. 

Le Président du Groupe de travail 
technique de la séance plénière 

E. GEORGE 

(ft Pour des raisons d'économie, ce document n'a •té tirj qu'en un nombre restreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d exemplaires supplémentaires d1spontbles. 
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Document 177-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

A sa quatrième séance, le Groupe de travail technique de la plénière a 
décidé qu'aucun appendice sur les caractéristiques techniques des radiobalises 
de localisation des sinistres par satellite fonctionnant sur 406 MHz et 1,6 GHz 
ne serait élaboré mais que l'on se référerait aux Recommandations pertinentes 
du CCIR dans les articles concernés du Règlement des radiocommunications. 

Le Président du Groupe de travail 
technique de la séance plénière 

E. GEORGE 

Pour des raisons d'tconomie, ce document n'a ... tir• qu'en un nombre rntreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter • la rtunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pa1 d'exemplaire~ suppl~entaires disponibles. 



MOB 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Secrétaire général 

TRANSFERT DE POUVOIRS 

Etat de la Cité du Vatican - Italie 

Document 178-F 
22 septembre 1987 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

En application des dispositions du numéro 391 de la Convention, le 
Gouvernement de l'Etat de la Cité du Vatican qui ne peut pas participer à la 
Conférence avec sa prop~e délégation, a donné à la Délégation de l'Italie le 
pouvoir de le représenter. 

L'acte de transfert de pouvoirs a été déposé au Secrétariat de la 
Conférence. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 179-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

Origine: DL/5 
DT/16 
DT/17 

COMMISSION 4 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-C A LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe de travail 4-C a tenu trois séances (les 16, 17 
et 21 septembre 1987). 

2. Le Sous-Groupe de travail 4-C-1 a été mis sur pied pour établir une 
liste des principes de base applicables à la révision de l'appendice 31. Il a 
tenu deux séances (les 17 et 18 septembre 1987). Une liste des principes de base 
a été établie et soumise au Groupe de travail 4-C à sa troisième séance, 
le 21 septembre 1987. 

3. Le Groupe de travail a examiné le DT/16 et est convenu que cette liste 
contenait tous les principes devant faire l'objet d'un accord avant que soit 
entreprise la révision détaillée de l'appendice 31. 

4. Le Groupe de travail a approuvé les principes énumérés dans l'Annexe 1 
du présent document. 

S. Le Groupe de travail est également convenu que le Groupe de travail 
technique de la plénière devrait être invité à faire connaitre son opinion sur 
la faisabilité technique du projet de principe de base numéro 19 (voir le projet 
de note au Président du Groupe de travail technique de la plénière dans 
l'Annexe 2 du présent document). 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 4-C 
A.R. VISSER 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Principes de base applicables à la révision 
de l'appendice 31 

1. Réviser l'appendice 31 sur la base d'un espacement de 3 kHz entre les 
voies pour la radiotéléphonie, les fréquences porteuses étant des multiples 
entiers de 1 kHz. 

2. Introduire dans l'appendice 31 les bandes de fréquences mentionnées aux 
numéros 532 et 544. Remarque: certaines délégations ont exprimé des réserves. 

3. 
duplex: 

Augmenter le nombre des fréquences appariées pour l'exploitation 

a) pour la radiotéléphonie BLU, 

b) pour l'IDBE. 

4. Prévoir un espacement maximal entre les fréquences d'émission de navire 
et de station côtière pour l'exploitation duplex (téléphonie et IDBE). 

5. ·· Augmenter le nombre de voies pour la radiotéléphonie en exp loi tati on 
simplex. 

10. Maintenir sans changement dans toute la mesure possible les fréquences 
de détresse attribuées dans le cadre du SMDSM pour l'ASN, l'lOBE et la 
radiotéléphonie BLU. 



- 3 -
MOB-87/179-F 

ANNEXE 2 

Projet de note du Président de la Commission 4 au Président 
du Groupe de travail technique de la plénière 

A sa cinquième séance, la Commission 4 a décidé d'inviter le Groupe de 
travail technique de la plénière à faire connaître d'urgence son opinion sur la 
faisabilité technique de l'utilisation des fréquences de station de navire des 
nouvelles voies appariées IDBE pour l'exploitation en télégraphie Morse de 
classe AlA par des stations de navire. 
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Document 180-F 
?1 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

En réponse à la demande qui lui a été adressée pour qu'elle exprime son 
opinion sur la question d'exploitation relative à la proposition USA/24/721, la 
Commission 5 a décidé que: 

Les équipements utilisés pour les communications de bord dans 
la bande 450 - 470 MHz doivent, s'ils sont aussi utilisés dans des 
embarcations de sauvetage, pouvoir être exploités de manière simple 
sur toutes les fréquences prévues pour ce type d'équipement. 

La Commission a aussi recommandé que ces équipements soient dotés de la 
possibilité de fonctionner sur la fréquence 457 - 525 MHz. 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir -
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n v aura pas d exemplaires supplémentaires d1sponsbles. 
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Document 181-F 
21 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE lA PLENIERE 

COMMISSION 4· 

Etats-Unis d'Amérique 

CONSIDERATIONS RELATIVES AU SERVICE 
DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

Des études portant sur les conditions requises pour le partage des 
bandes 1 610 - 1 626,5 MHz, 2 483,5 - 2 500 MHz et 5 117 - 5 183 MHz entre le 
service de radiorepérage par satellite et les divers services auxquels ces 
bandes sont actuellement attribuées, ont été effectuées par le CCIR et 
présentées dans le Rapport 1050 et dans les sections 6.2.9, 6.2.10 et 6.10 du 
Rapport de la Réunion spéciale de la Commission d'études 8 (Document 3). 
D'autres études sont décrites dans les Documents 65, 66 et 67, présentés par les 
Etats-Unis d'Amérique. 

Dans les discussions qui se sont déroulées jusqu'ici, certaines 
administrations ont déclaré que ces études ne constituent pas une base 
suffisante pour adopter les attibutions de fréquences proposées pour le service 
de radiorepérage par satellite. Ces administrations demandent instamment que des 
études soient entreprises avant que des attributions ne soient faites au service 
de radiorepérage par satellite, mais elles ne fournissent aucune démonstration 
technique prouvant que ces bandes ne peuvent être partagées avec "incidence 
minimale" sur les utilisateurs actuels. 

Par ailleurs, un certain nombre d'administrations ont présenté des 
documents à la Conférence se prononçant en faveur de l'attribution de bandes de 
fréquences au service de radiorepérage par satellite. Ces propositions sont 
assorties de critères techniques précis. Elles constituent donc une base solide 
pour l'établissement des conditions nécessaires à l'attribution des bandes 
proposées au service de radiorepérage par satellite à titre primaire. Comme 
cela a été le cas par le passé· pour beaucoup d'autres nouveaux services (et même 
des services établis), le CCIR peut être chargé de poursuivre les études 
techniques en utilisant l'expérience acquise avec les systèmes en service dans 
les bandes attribuées par la présente Conférence. 

Les base techniques ont donc été établies pour l'attribution des bandes 
de fréquences proposées au service de radiorepérage par satellite à titre 
primaire. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 182-F/E/S 
22 septembre 1987 
Original: Anglais 

GENÈVE. septembre-octobre 1987 _ 

PREMIER RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 
A LA COMMISSION 6 

English 
Inglés 

COMMISSION 6 
COMMITTEE 6 
COMISION 6 

Le Groupe de travail 6-B recommande que la présente Conférence adopte 
une disposition pour satisfaire les besoins de fréquences pour la correspondance 
publique avec des aéronefs sur une base mondiale. Cette disposition doit être 
établie par la Commission 4 pour la ou les bande(s) de fréquences approprié(es). 
La Commission 4 doit également décider si elle doit figurer dans l'Article 8 ou 
dans l'Article 50 du Règlement des radiocommunications. Une fois cette décision 
prise, le Groupe de travail 6-B pourra, si nécessaire, revenir à la révision de 
l'Article 50 du Règlement des radiocommunications. 

FIRST REPORT OF THE CHAIRMAN OF WORKING GROUP 6-B 
TO COMMITTEE 6 

Working Group 6-B recommends that this Conference make prov~s~on to 
satisfy frequency requirements for public correspondence to aircraft on a global 
basis. This provision needs to be made by Committ~e 4 in appropriate frequency 
band(s). Committee 4 also needs to decide whether the provision is to be 
expressed in Article 8 or Article 50 of the Radio Regulations. Once these 
decisions are made, Working Group 6--B can, if necessary, then return to the 
revision of Article 50 of the Radio Regulations. 

PRIMER INFORME DEL PRESIDENTE DEL GRUPO DE TRABAJO 6-B 
A lA COMISION 6 

El Grupo de Trabajo 6-B recomienda que la presente Conferencia tome 
disposiciones con objeto de satisfacer las necesidades de frecuencias para 
correspondencia publica con las aeronaves sobre una base mundial. A la 
Comision 4 corresponde tomar estas disposiciones en la banda o las bandas de 
frecuencias adecuadas. La Comisi6n 4 habra de decidir tarnbién si las 
disposiciones habran de figurar en el Articule 8 o en el Articula 50 del 
Reglamento de Radiocornunicaciones. Una vez tomada la decision, el Grupo de 
Trabajo 6-B podra, en casa necesaria, reanudar la revision del Articula 50 del 
Reglarnento de Radiocornunicaciones. 

Y. HIRATA 
Président - Chairman - Presidente GT/WG 6-B 

- Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nomb.re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n v aura pas d exempla~res supplémentaires diSPOI)Ibles. 
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Corrigendurn 1_ au 
'(. ) 

Document 183~~YE/S 
24 septembre 1987 

'i 

1\s.soc~ti.on du transport a.é~ien int.erp.ational 
< 

Page 1, point 2, remplacer la dernière phrase par la suivante : 

"Les conditions de certification imposées par les autorités aéronautiques sont 
beaucoup plus rigoureuses et leur application plus coûteuse : cet aspect de la 
situation exclut lui aussi tout projet de conception d'équipements mobiles 
communs au service mobile aéronautique et au service mobile terrestre." 

Page 2, point 4, remplacer la 2ème et la 3ème phrase par ce qui suit : 

"La situation pourrait évoluer au point de provoquer, en raison de besoins 
sécuritaires du service aéronautique, des retards intolérables dans le service 
terrestre. Si tel devait être le cas, il est àssez peu problable que les 
investissements déjà consentis dans le domaine du service mobile terrestre 
seraient passés par profits et pertes." 

Point 5, remplacer la dernière phrase par la suivante : 

"Ces deux études indiquent que toute la bande sera nécessaire pour le trafic de 
sécurité vers 2010." 

Point 7, 4ème ligne, remplacer "sont appelés" par "se préparent" 

Asociaci6n del Transporte Aéreo Internacional 

Pagina 1, punto 3, sustitûyase la primera frase por la siguiente: 

"3. La compartici6n de espectro entre los servicios m6vil terrestre y 
movil~ aeronautico en tiempo real y régimen preferencial es completamente 

.. · impracticable. " 

(This corrigendum does not concern the English text.) 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires d1spontbles. 
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Document 183-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Association du transport aérien international 

NOTE D'INFORMATION 

CONSIDERATIONS FONDAMENTALES CONCERNANT L'ATTRIBUTION 

DES BANDES D'ONDES KILOMETRIQUES 

Un certain nombre de considérations fondamentales donnent à penser 
qu'il conviendrait que la présente Conférence continue d'attribuer les bandes. de 
fréquences 1 545 - 1 559 MHz et 1 645,5 - 1 660,5 MHz au service mobile 
aéronautique par satellite (R). 

1. Il existe entre le service mobile terrestre et le service mobile 
aéronautique des différences importantes en vertu desquelles on ne peut 
envisager, entre ces deux services, ni partage du spectre ni utilisation. commune 
de certains équipements. 

2. Les types d'équipement resteront inévitablement très différents car les 
normes techniques et opérationnelles en vigueur dans le service mobile 
aéronautique d'une part et dans le service mobile terrestre d'autre part. 
continueront de différer. Il ne sera donc pas possible de prévoir des 
équipements communs. Les aéronefs exploités par les compagnies aériennes 
utiliseront des antennes à gain élevé. Le coût estimatif d'un équipement 
d'aéronef aux spécifications actuelles est compris entre 100.000 et 150.000 $. 
Le propriétaire d'un camion ne sera pas disposé à investir une telle somme dans 
un équipement de communication mobile. Les normes de fiabilité et d'intégrité 
sont beaucoup plus strictes dans le service mobile aéronautique. Les conditions 
de certification imposées par les autorités aéronautiques sont beaucoup plus 
rigoureuses, et coûteuse leur application: cet aspect de la situation exclut lui 
aussi tout projet de conception d'équipements mobiles communs au service mobile 
aéronautique et au service mobile terrestre. 

3. Le partage du spectre entre le service mobile terrestre et le service 
' ' ,_ mobile aéronautique sur une base prioritaire en temps réel est totalement 

irréalisable dans la pratique. Il faudrait un système commun universel qui 
interdirait toute concurrence. Il faudrait prévoir entre les différents services 
et les organismes responsables du monde entier un niveau de coordination 
technique et opérationnelle, auquel on ne pourra jamais parvenir dans la 
pratique. En fait, comme cela a été souligné au paragraphe 3.2.1 du Document de 
Conférence 84, il est nécessaire d'attribuer à ces deux services des portions de 
spectre distinctes pour la simple raison que les normes de sécurité ne peuvent 
pas être garanties autrement. C'est dire que les tenants d'un "partage" du 
spectre donnent en fait à entendre qu'il faut prévoir des portions de spectre 
"exclusives'~ afin d'assurer 1' intégrité des services aéronautiques. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e· 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n v aura pas d exemplatres supplémentatres dtsponsbles. 
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4. Les partisans d'un accès prioritaire en temps réel acceptent la 
réduction de la partie du spectre mise à la disposition du service terrestre qui 
pourrait être rendue nécessaire pour des raisons de sécurité du service 
aéronautique. La situation pourrait évoluer au point de provoquer pour des 
raisons de normes de sécurité du service aéronautique, des retards intolérables 
dans le service terrestre. Si tel devait être le cas, il est assez peu probable 
.que ·les investissements déjà consentis dans le domaine du service mobile 
terrestre seraient ai9ément passés par profits et pertes. 

S. Le service mobile aéronautique doit disposer d'une large portion de 
spectre pour le trafic de sécurité puisque la totalité des opérations de 

.. contrôle du trafic aérien et une bonne partie des communications d'exploitation 
sont liées à la sécurité. Tel n'est pas le cas des services mobiles terrestres, 
dans le cadre desquels le trafic lié à la sécurité est minimal. Les besoins de 
spectre des services aéronautiques par satellite ont été estimés à l'occasion de 
deux études indépendantes effectuées respectivement par l'OACI et l'ARINC. Ces 
deux études indiquent la bande globale qui sera nécessaire pour le trafic de 
sécurité vers 2010. 

6. Au cas où l'on enregistrerait un besoin urgent pour les services 
:mobiles terrestres par satellite dans les Régions 2 et 3, on pourrait exploiter 
les possibilités offertes par les numéros 700 et 701 du Règlement des 
radiocommunications dans la bande des 800 MHz. 

7. Pour les raisons qui précèdent, toute décision concernant une 
éventueTle modification des attributions dans les bandes de fréquences 
1 545 -1 559 MHz et 1 645,5 - 1660,5 MHz serait prise au détriment des services 
aéronauttques, qui sont appelés à exploiter les communications par satellite. 
Comme .1' ont proposé les administrations de la CEPT, une future Conférence pourra 
mieux juger de la fiabilité des estimations relatives au spectre. Dans 
·1' intervalle, la communauté aéronautique et notamment les compagnies aer~ennes 
·sauront que les investissements sur le point d'être consentis seront protégés. 
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Note du Président de la Commission 4 

Document 184-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

INSTRUCTIONS DE LA COMMISSION 4 A SES GROUPES DE TRAVAIL 

En vue d'essayer de définir le sens de l'expression "incidence 
minimale" utilisée dans l'ordre du jour de la Conférence, les directives 
suivantes seront utiles aux Groupes de travail de la Commission 4. 

1. Si une bande de fréquences est attribuée uniquement à un ou à plusieurs 
services inscrits à l'ordre du jour de la Conférence, la Conférence est 
compétente pour adopter toute décision concernant ces services. 

2. La Conférence ne peut supprimer ou amoindrir le statut d'une 
attribution concernant un service qui ne figure pas à l'ordre du jour de la 
Conférence. 

3. La Conférence ne peut pas établir une nouvelle attribution de 
fréquences de nature à limiter indûment l'utilisation future d'une bande déjà 
attribuée à un service qui n'est pas inscrit à l'ordre du jour de la 
Conférence. 

4. S'il est impossible de se mettre d'accord sur une question donnée, la 
Commission peut recommander à la séance plénière de la présente Conférence de 
renvoyer la question à une future CAMR compétente ou au CCIR pour étude. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

A p d ·sons d'économie ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 4lt 
V our es ra1 • . d' 'bi 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires lsponl es. 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(FREQUENCES) 

Mardi 22 septembre 1987 à 9 heures 

Président: Dr O. VILLANYI (Hongrie) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

3. 

Compte rendu des première et deuxième séances 
de la Commission 4 

Premier rapport du Président du Groupe de 
travail 4-C 

Rapport du Groupe de rédaction ad hoc 4-1 
("incidence minimale") 

Document 185-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Documents 

118, 137 

179 

175 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Compte rendu des première et deuxième séances de la Commission 4 
(Documents 118 et 137) 

Le compte rendu de la première séance est approuvé tel que modifié 
(voir le Corrigendum 1 au Document 118). 

Le compte rendu de la deuxième séance (Document 137) est approuvé. 

2. Premier rapport du Président du Groupe de travail 4-C (Document 179) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4-C présente le Document 179. 
Attirant l'attention des participants sur le fait que certaines délégations ont 
formulé des réserves en ce qui concerne le point 2 de l'annexe 1, il propose que 
le Groupe de travail poursuive l'examen de ce point et tente d'aboutir à un 
accord. 

2.2 Le délégué de l'Argentine fait remarquer que le point 5 de l'annexe 1 
est superflu, étant donné qu'il figurera dans la version révisée de 
l'appendice 31. 

2.3 Le délégué de l'Algérie ayant réitéré la réserve de sa délégation en ce 
qui concerne le point 2, le Président propose que le Groupe de travail 4-C 
poursuive ultérieurement le débat à ce sujet. 

Il est ainsi décidé. 

2.4 Le délégué du Brésil, constatant que dans la version anglaise le 
libellé du point 10 de l'annexe 1 est différent de celui du point 2 du 
dispositif de la Résolution N° 319, propose d'aligner le premier sur le second. 

3. 

Il est ainsi décidé. 

Les annexes 1 et 2 sont approuvées avec cette modification. 

Rapport du Groupe de rédaction ad hoc 4-1 ("incidence minimale") 
(Document 175) 

3.1 Le Président du Groupe de rédaction 4-1 présente le Document 175 en 
disant que le texte soumis par le Groupe reflète les discussions qui ont eu lieu 
à ce sujet au cours de la dernière séance de la Commission 4. Le libellé des 
directives 1 et 2 a fait l'unanimité au cours de cette séance. La directive 3 
comporte le terme "indûment", qui reflète la majorité des vues, en dépit de 
quelques objections. La directive 4 a été remaniée de manière à faire apparaître 
clairement l'avis de la Commission: celle-ci et ses Groupes de travail devraient 
s'efforcer de résoudre autant de problèmes que possible sans les soumettre en 
séance plénière; en outre, que le renvoi de certaines questions à une 
future CAMR ou au CCIR ne figure pas dans son mandat. Etant donné que la 
Commission a décidé de faire apparaître clairement dans le texte que ces 
directives, données à titre indicatif à ses Groupes de travail, leur laissent la 
possibilité de faire des exceptions le cas échéant, le Groupe de rédaction a 
ajouté le renvoi qui figure en bas de page, entre crochets pour l'instant. 

3.2 Les délégués des pays suivants: URSS, Inde, Burkina Faso, Paraguay, 
Suède, Canada, Espagne, Suisse, France, Etats-Unis, Roumanie, Mexique, Chine 
et Pays Bas sont favorables à l'approbation du corps du texte tel qu'il figure 
dans ce document. 
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3.3 Répondant à une demande de prec~s~ons du délégué du Paraguay, 
le délégué de la Roumanie, approuvé par le délégué du Mexique, explique qu'il 
serait préférable, dans la directive 1, de remplacer le mot "uniquement" par 
"exclusivement", afin de bien préciser qu'aucune des bandes de fréquences dans 
lesquelles fonctionnent des services non inscrits à l'ordre du jour de 
la Conférence n'est touchée. 

3.4 Les délégués de l'Espagne, du Mexique et de l'Argentine attirent 
l'attention de la Commission sur le texte espagnol, où le mot "asignaci6n 11 

utilisé dans la directive 3 est incorrect et doit être remplacé par 
11 atribuciÔn". 

3.5 Les délégués du Pakistan et de l'Arabie saoudite ont encore des doutes 
sur le bien-fondé du terme "indûment 11 de la directive 3. 

3.6 Le Président rappelle aux participants que la Commission elle-même et 
le Groupe de rédaction ont déjà consacré beaucoup de temps aux directives en 
question. Le corps du texte constitue un compromis et n'empêche en aucun cas 
la Conférence de prendre les décisions qu'elle juge nécessaires. 

Cela étant entendu, le corps du texte, avec la modification de la 
version espagnole, est approuvé. 

3.7 Suit un débat au sujet du renvoi figurant entre crochets, débat au 
cours duquel les délégués des pays suivants: URSS, Inde, Burkina Faso, Paraguay, 
Pakistan, Suisse, France, Roumanie et Chine font part de leur opposition à 
l'introduction de cette note dans le texte. Le fait que ces directives ont un 
caractère purement indicatif pour les Groupes de travail de la Commission 4 est 
clairement indiqué dans le texte. 

3.8 Le délégué de l'Inde, appuyé par le délégué de la Suisse, considère en 
outre que le renvoi pourrait donner un excès de souplesse aux directives, en 
particulier à la deuxième, qui est en fait une instruction explicite. 

3.9 Les délégués des Etats-Unis, de l'Ethiopie et des Pays Bas se 
prononcent en faveur de l'introduction du renvoi dans le texte. 

3.10 Le Président rappelle une fois de plus aux participants que les 
directives adoptées ont fait l'objet d'un compromis et qu'il ne s'agit que de 
lignes directrices destinées aux Groupes de travail. 

3.11 Le délégué des Etats-Unis déclare que, si les directives, telles 
qu'adoptées, n'empêchaient en rien la Commisssion ou la Conférence d'examiner 
les diverses propositions sur leurs avantages propres dans les conditions qui 
leur sont particulières, sa délégation n'insistera pas pour inclure le renvoi. 

Cela étant entendu, il est décidé de ne pas inclure la proposition de 
renvoi dans les directives. 

La séance est levée à 10 h 05. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILIANYI 
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1. Compte rendu des première et deuxième séances 
de la Commission 6 

2. Premier rapport du Groupe de travail 6-B à la Commission 6 

3. Rapports verbaux des Présidents des Groupes de travail 6-A 
et 6-B 

Documents 

139, 160 

182 
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Compte rendu des première et deuxième séances de la Commission 6 
(Documents 139, 160) 

Le compte rendu de la première séance (Document 139) est approuvé. 

Le compte rendu de la deuxième séance (Document 160) est approuvé, sous 
réserve des corrections concernant les paragraphes 2.2 et 2.24 (voir 
Corrigendum 1 au Document 160-F). 

2. Premier rapport du Groupe de travail 6-B à la Commission 6 
(Document 182) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 6-B indique qu'après avoir examiné la 
question de la correspondance publique dans le cadre de l'article 50, son Groupe 
s'est mis d'accord sur le texte qui est reproduit dans le Document 182. 

2.2 Le Président dit qu'il convient de préciser clairement que le 
Document 182 contient une déclaration de principe plutôt qu'une modification 
spécifique de l'article 50; toute modification de cèt article dépendrait 
naturellement des décisions adoptées par la Commission 4 en ce qui concerne les 
fréquences et les attributions aux services. 

La Commission approuve la Recommandation figurant dans le 
Document 182. 

2.3 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que sa délégation approuve 
le Document 182 mais qu'elle a proposé au Groupe de travail d'ajouter une 
dernière phrase spécifiant que "la Commission estime que les bandes de 
fréquences attribuées au service mobile aéronautique (R) ne doivent pas être 
utilisées pour la correspondance publique". Cette référence aux bandes 
actuellement attribuées aux stations de Terre du service mobile 
aéronautique (R), qui reflète l'examen de cette question par le Groupe de 
travail 6-B, n'a pas été incluse dans le Document 182. 

2.4 Le délégué de Cuba doute de l'utilité d'établir un service de 
correspondance publique aéronautique mondial qui nécessiterait d'importants 
investissements et dont la nécessité n'a pas encore été établie, bien que de 
nombreuses administrations aient proposé sa création. Il estime que l'adjonction 
de toute mention relative à une fréquence ou à une bande de fréquences ne 
pourrait que compliquer les travaux de la Commission 4. 

2.5 Selon le délégué de l'Espagne, la nouvelle phrase proposée n'est pas 
nécessaire puisque le texte du Document 182 couvre toutes les préoccupations 
exprimées par les administrations en ce qui concerne la correspondance publique. 
Le délégué de la France est de cet avis et indique que l'adjonction d'une telle 
phrase pourrait avoir pour effet de restreindre les options de la Commission 4 
lorsqu'elle prendra des décisions à ce sujet. Les délégués des Pays-Bas, 
du Sénégal, de la Suède, du Royaume-Uni, de l'Algérie et de la Grèce estiment 
que le Document 182 ne devrait pas être modifié et devrait être communiqué à la 
Commission 4 aussitôt que possible. 

2.6 Les délégués du Burkina Faso, du Brésil, du Canada, du Chili et du 
Mexique appuient la proposition des Etats-Unis, estimant qu''il serait utile 
d'indiquer à la Commission 4 qu'il est nécessaire de sauvegarder le statut 
actuel des services de Terre en question. L'observateur de l'OACI déclare que 
son Organisation se prononce en faveur de l'adjonction de la phrase proposée, à 
condition que la disposition qu'elle contient ne soit pas appliquée aux bandes 
du service mobile aéronautique par satellite. Ensuite, l'observateur de l'OACI 
attire l'attention de la Commission sur le paragraphe 2.11 du compte rendu 
(Document 160) approuvé en début de séance. 
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2.7 Le Président, à titre de compromis, propose d'ajouter l'expression 
"A titre de directive" au début de la phrase supplémentaire proposée. Le délégué 
des Etats-Unis d'Amérique accepte cette modification. 

2.8 Les délégués de la Suisse, du Paraguay, de l'Espagne et de la Suède 
indiquent qu'ils ne sont pas en mesure d'appuyer cette suggestion et qu'ils 
préfèrent que le Document 182 ne soit pas modifié. Le délégué de la Suède fait 
par ailleurs remarquer que le mandat de la Commission 6 ne prévoit pas l'examen 
du point de vue des fréquences. 

2.9 Les délégués des pays suivants: Italie, Mexique, Canada, Burkina Faso, 
Côte d'Ivoire, Indonésie et Arabie saoudite appuient la proposition présentée 
par les Etats-Unis, modifiée comme le Président l'a suggéré. 

2.10 Le délégué du Royaume-Uni déclare que l'on ne rendrait pas compte 
fidèlement des faits en indiquant à la Commission 4 que la Commission 6 est 
parvenue à un accord sur une directive. La phrase pourrait être libellée comme 
suit: "A titre de directive, certaines administrations estiment que les bandes 
de fréquences attribuées au service mobile aéronautique (R) ne devraient pas 
être utilisées pour la correspondance publique". Le délégué des Etats-Unis 
d'Amérique admet qu'il y a peut-être lieu de prévoir une telle réserve, tout en 
estimant que le terme "certaines" devrait être remplacé par l'expression "de 
nombreuses". 

2.11 Après délibération, le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare qu'il 
est en mesure d'accepter que le Document 182 soit communiqué à la Commission 4 
sous sa forme actuelle, sous réserve que le texte soit accompagné d'une note 
appelant l'attention sur la partie du compte rendu approuvé de la deuxième 
séance citée par l'observateur de l'OACI (voir le paragraphe 2.6 ci-dessus). 

Il en est ainsi décidé. 

3. Rapports verbaux des Présidents des Groupes de travail 6-A et 6-B 

3.1 Le Président du Groupe de travail 6-A fait savoir que son Groupe s'est 
réuni à six reprises et que le programme de travail pourrait être articulé en 
trois sous-ensembles - tout d'abord, les points n'appelant pas de modification, 
ou pour lesquels n'ont été proposées que des modifications ne présentant pas de 
difficultés, ainsi que les questions pour lesquelles toutes les propositions 
formulées sont identiques; ensuite, les points tout à fait prioritaires pour 
lesquels d'autres Commissions auraient besoin de l'avis de la Commission 6; 
enfin les points suscitant des controverses, pour lesquels il faudra prévoir, 
vraisemblablement, un temps de réflexion considérable. 

Le Groupe de travail n'a approuvé aucune modification en ce qui 
concerne les articles 19, 54 et 57 et l'appendice 12, mais il recommande la 
suppression de la Résolution No 308 et de la Recommandation No 313. De plus, une 
modification mineure concernant l'appendice 14, proposée par la Chine, a reçu 
quelque appui dans le Groupe. S'agissant de l'élaboration des propositions 
concernant l'article 1, il y aura peut-être lieu d'attirer l'attention de la 
Commission 5, sur les adjonctions destinées à l'appendice en question, relatives 
à l'utilisation de l'abréviation RCC. 
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Le Groupe de travail a examiné, à titre préliminaire, l'article 66 et 
la Résolution N° 315, ainsi que l'article 26 et les appendices 9 et 11. Ces 
travaux devraient être menés à terme à la prochaine séance du Groupe. L'examen 
de l'article 59 a été amorcé, et le Groupe de rédaction chargé de cet article 
devrait être en mesure de terminer ses travaux à l'issue d'une ou de deux 
séances supplémentaires. Enfin, le Groupe de travail a abordé la difficile 
question de l'examen général des articles 55 et 56: deux positions extrêmes se 
sont dégagées sur la question de savoir s'il convient de prévoir, dans le 
Règlement des radiocommunications, des certificats techniques concernant les 
fonctions de réparation et de maintenance. Aucun consensus ou accord ne s'est 
encore fait sur cette question, mais l'on espère que certaines propositions de 
compromis seront formulées prochainement. 

3.2 Le Président du Groupe de travail 6-B rappelle à la Commission que son 
Groupe a subdivisé ses travaux en quatre catégories - services aéronautiques, 
services de radiorepérage, services mobiles terrestres et divers. Le Groupe a 
tenu quatre séances et étudié l'article 42A, au sujet duquel il ne recommande 
aucune modification, et l'article 43, au sujet duquel les difficultés concernant 
le libellé du numéro 3364 ont été résolues. Le rapport du Groupe de travail sur 
l'article 50 vient d'être étudié par la Commission 6. L'examen de l'article 44 
est amorcé et se poursuivra à la prochaine séance. 

Le Groupe de travail 6-B a l'intention d'achever l'examen de toutes les 
questions relatives aux services aéronautiques - à l'exception de l'article 50 -
d'ici la fin de la semaine en cours, puis de passer aux autres dispositions 
qu'il est chargé d'étudier. 

3.3 Le Président fait observer que les Groupes de travail 6-A et 6-B 
doivent avoir terminé leurs travaux le mercredi 7 octobre 1987. 

La séance est levée à 15 h 15. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 
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COMMISSION 2 

Premier rapport du Groupe de travail 2-A à la Commission 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 (Pouvoirs) s'est réuni le 
21 septembre 1987. Il a examiné les pouvoirs des délégations suivantes 

Albanie (République populaire socialiste d') 
Allemagne (République fédérale d') 
Argentine (République) 
Belgique 
Biélorussie (République socialiste soviétique de) 
Canada 
Chine (République populaire de) 
Chypre (République de) 
Colombie (République de) * 
Corée (République de) 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Guinée (République de) 
Iraq (République d') 
Irlande 
Japon 
Jordanie (Royaume hachémite de) 
Kenya (République du) 
Koweït (Etat du) 
Liban 
Libéria (République du) 
Libye (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
Madagascar (République démocratique de) 
Malaisie 
Mexique * 

* pouvoirs provisoires 

G Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à ta réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Monaco 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman (Sultanat d') 
Panama (République du) 
Paraguay (République du) 
Pays-Bas (Royaume des) 
Pologne (République populaire de) 
Portugal 
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République démocratique allemande 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
Roumanie (République socialiste de) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Saint-Marin (République de) 
Sénégal (République du) 
Singapour (République de) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Suriname (République du) 
Tanzanie (République-Unie de) 
Thaïlande 
Togolaise (République) 
Trinité-et-Tobago 
Turquie 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Uruguay (République orientale de l') 
Viet Nam (République socialiste du) 
Yougoslavie (République socialiste fédérative de) 
Zambie (République de) 

Ces actes de pouvoirs sont tous en règle. 

V • A. RASAMIMANANA 

Président du Groupe de travail 2-A 
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COMMISSIONS 5 ET 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AUX PRESIDENTS DES COMMISSIONS 5 ET 6 

Lors de sa cinquième séance, le 22 septembre 1987, la Commission 4 a 
approuvé les directives de la Commission 4 à ses Groupes de travail,- à propos de 
l'expression "incidence minimale" figurant dans l'ordre du jour de la 
conférence. Ces directives, qui visent à faciliter les travaux des Groupes de 
travail de la Commission 4 se trouvent dans le Document 184. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

ft Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-~ 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 4-B-1 

On trouvera ci-après le projet de texte concernant la procédure de 
coordination NAVTEX, établi par le Groupe de rédaction 4-B-1 en vue d'inclusion 
dans le Règlement des radiocommunications en tant qu'article 14A nouveau. 

Le Président du Groupe de rédaction 4-B-1 
C. van DIEPENBEEK 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 14A 

Procédure à appliquer pour la coordination de l'utilisation 
planifiée de la fréquence 518 kHz pour la transmission 
par les stations côtières, d'avertissements concernant 
la navigation et la météorologie et de renseignements 

urgents aux navires par télégraphie automatique 
à impression directe à bande étroite 

([Système international NAVTEX]) 

Avant de notifier au Comité une assignation de fréquence à 
une station côtière pour la transmission aux navires d'avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et de renseignements 
urgents par télégraphie automatique à impression directe à bande 
étroite, l'administration intéressée coordonne cette assignation avec 
toute autre administration dont l'assignation dans la même bande de 
fréquences pourrait être affectée. 

A cet effet, les administrations communiquent au Comité, 
au plus tôt un an avant la date proposée pour la mise en service de 
l'assignation, les renseignements visés dans la section A de 
l'appendice 1, ainsi que les caractéristiques additionnelles 
suivantes: 

1) le caractère Bl (identificateur de la zone de 
couverture de l'émetteur) qui sera utilisé par la 
station côtière; 

2) l'horaire d'émission normal attribué à la station; 

3) la durée des émissions; 

4) la zone de couverture de l'onde de sol de l'émission. 

Les administrations mentionneront également les résultats 
de toute coordination* qui aurait déjà été effectuée en rapport avec 
l'utilisation envisagée. 

Afin que la procédure puisse être accomplie en temps voulu 
avant la notification en vertu du RR1214, les administrations 
devraient communiquer les renseignements susmentionnés au plus tard 
six mois avant la date proposée pour la mise en service de 
l'assignation. 

Lorsque le Comité constate qu'une caractéristique 
fondamentale ou l'une quelconque des caractéristiques additionnelles 
fait défaut, il renvoie la demande par avion, accompagnée d'un exposé 
des motifs, à moins que l'information manquante ne soit donnée 
immédiatement en réponse à une demande du Comité. 

Le Comité examine l'utilisation proposée par rapport aux 
assignations à des stations d'autres services auxquels la 
bande 517,5 - 518,5 kHz est attribuée, notifiées en vertu du RR1214 à 
une date antérieure, et il détermine les administrations dont les 
assignations risquent d'être affectées. 

* Note - Il est vivement recommandé aux administrations d'effectuer une 
coordination des caractéristiques susmentionnées, conformément aux procédures 
prescrites par l'Organisation maritime internationale (OMI). 
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Le Comité publie l'information complète dans un délai 
de 45 jours après sa réception, dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire en mentionnant toute coordination qui aurait 
déjà été effectuée, ainsi que les noms des administrations 
identifiées en application du RR1635. Le Comité communique un 
exemplaire de cette publication à l'Organisation maritime 
internationale (OMI), à l'Organisation hydrographique 
internationale (OHI) et à l'Organisation météorologique 
mondiale (OMM), en leur demandant de transmettre aux administrations 
concernées, avec copie au Comité, tout renseignement qui pourrait 
aider à parvenir à un accord de coordination. 

A l'expiration d'une période de quatre mois suivant la 
date de puolication de ces renseignements dans la section spéciale, 
l'administration responsable de l'assignation notifie au Comité, 
conformément au numéro 1214, le nom des administrations avec 
lesquelles un accord a été obtenu et celles qui ont manifesté 
expressément leur désaccord. 

Après réception de la fiche de notification, le Comité 
demande aux administrations figurant dans la section spéciale et qui 
n'ont pas manifesté leur accord ou leur désaccord sur l'utilisation 
proposée d'indiquer dans un délai de 30 jours leur décision en la 
matière. 

Une administration qui ne répond pas à la demande faite 
par le Comité en application du RR1638 ou qui ne communique pas sa 
déèision en la matière est censée s'être engagée: 

a) à ne pas déposer de plainte concernant tout brouillage 
préjudiciable qui pourrait être causé à ses stations; 

b) à ce que ses stations ne causent pas de brouillage 
préjudiciable à l'utilisation proposée. 

Lorsqu'il examine l'utilisation proposée conformément à 
l'article 12, le Comité applique les dispositions du RR1245, sauf 
pour les assignations pour lesquelles l'administration concernée a 
manifesté son désaccord sur l'utilisation proposée. 

Le Comité examine les assignations notifiées en accord 
avec le RR1241 sur la base de ses normes techniques et les enregistre 
conformément aux dispositions pertinentes de l'article 12. Cet 
enregistrement doit contenir les symboles appropriés reflétant le 
résultat de l'application de la présente procédure. 

Le Comité met à jour et publie à intervalles appropr1es 
les données visées au RR1637, dans une liste spéciale et sous une 
forme appropriée. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Rapport du Président du Groupe de rédaction 4-B-1 

On trouvera ci-après le projet de texte concernant la procédure de 
coordination NAVTEX, établi par le Groupe de rédaction 4-B-1 en vue d'inclusion 
dans le Règlement des radiocommunications en tant qu'article 14A nouveau. 

Le Président du Groupe de rédaction 4-B-1 
C. Van DIEPENBEEK 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE 14A 

Procédure à appliquer pour la coordination de l'utilisation 
planifiée de la fréquence 518 kHz pour la transmission 
par les stations côtières, d'avertissements concernant 
la navigation et la météorologie et de renseignements 

urgents aux navires par télégraphie automatique 
à impression directe à bande étroite (NAVTEX) 

Avant de notifier au Comité une assignation de fréquence à une 
station côtière pour la transmission aux navires d'avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et de renseignements 
urgents par télégraphie automatique à impression directe à bande 
étroite, l'administration intéressée coordonne cette assignation avec 
toute autre administration dont l'assignation dans la même bande de 
fréquences pourrait être affectée. 

A cet effet, les administrations communiquent au Comité, au plus 
tôt un an avant la date proposée pour la mise en service de 
l'assignation, les renseignements visés dans la section A de 
l'appendice 1, ainsi que les caractéristiques* additionnelles 
suivantes: 

1) le caractère Bl (identificateur de la zone de couverture de 
l'émetteur) qui sera utilisé par la station côtière 
(Recommandation 540 du CCIR); 

2) l'horaire d'émission normal attribué à la station; 

3) la durée des émissions; 

4) la zone de couverture de l'onde de sol de l'émission. 

Afin que la procédure puisse être accomplie en temps voulu avant 
la notification en vertu du RR1214, les administrations communiquent 
les renseignements susmentionnés au plus tard six mois avant la date 
proposée pour la mise en service de l'assignation. 

Lorsque le Comité constate qu'une caractéristique fondamentale ou 
l'une quelconque des caractéristiques additionnelles fait défaut, il 
renvoie la demande par avion, accompagnée d'un exposé des motifs, à 
moins que l'information manquante ne soit donnée immédiatement en 
réponse à une demande du Comité. 

Le Comité examine l'utilisation proposée par rapport aux 
assignations à des stations d'autres services auxquels la 
bande 517,5 - 518,5 kHz est attribuée, notifiées en vertu du RR1214 à 
une date antérieure, et il détermine les administrations dont les 
assignations risquent d'être affectées. 

* Note - Pour obtenir ces caractéristiques, il est recommandé aux 
administrations d'effectuer une coordination avec l'Organisation maritime 
internationale (OMI) conformément au Manuel NAVTEX publié par celle-ci. 
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Le Comité publie l'information complète dans un délai de 45 jours 
après sa réception, dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire ainsi que le nom des administrations identifiées en 
application du RR1635, et communique un exemplaire de cette publication 
à l'Organisation maritime internationale (OMI), à l'Organisation 
hydrographique internationale (OHI) et à l'Organisation météorologique 
mondiale (OMM), en leur demandant de transmettre aux administrations 
concernées, avec copie au Comité, tout renseignement qui pourrait aider 
à parvenir à un accord de coordination. 

A l'expiration d'une période de quatre mois suivant la date de 
publication de ces renseignements dans la section spéciale, 
l'administration responsable de l'assignation notifie au Comité, 
conformément au numéro 1214, le nom des administrations avec lesquelles 
un accord a été obtenu et celles qui ont manifesté expressément leur 
désaccord. 

Après réception de la fiche de notification, le Comité demande aux 
administrations figurant dans la section spéciale et qui n'ont pas 
manifesté leur accord ou leur désaccord sur l'utilisation proposée 
d'indiquer dans un délai de 30 jours leur décision en la matière . 

Une administration qui ne répond pas à la demande faite par le 
Comité en application du RR1638 ou qui ne communique pas sa décision en 
la matière est censée s'être engagée: 

a) à ne pas déposer de plainte concernant tout brouillage 
préjudiciable qui pourrait être causé à ses stations; 

b) à ce que ses stations ne causent pas de brouillage 
préjudiciable à l'utilisation proposée . 

Lorsqu'il examine l'utilisation proposée conformément à 
l'article 12, le Comité applique les dispositions du RR1245, sauf pour 
les assignations pour lesquelles l'administration concernée a manifesté 
son désaccord sur l'utilisation proposée. 

Le Comité enregistre les assignations notifiées dans le Fichier 
international des fréquences, accompagnées des dates et symboles 
appropriés reflétant le résultat de l'application de la présente 
procédure. 

Le Comité met à jour et publie à intervalles appropriés les 
données visées au RR1586, dans une liste spéciale et sous une forme 
appropriée. 
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GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Era,z.i1 (Federative Republic of) 

In proposai B/190/1, replace APP 408A by ADD 480A 

Bra.sil (Repüblica Federativa del) 

Corrigendum 1 to 
oocument 190~EAi/s 
23 September 1987 
Original : English 

En la propuesta B/190/t, sustituyase APD 408A por ~D 480A 

(Ce cor;rigendum ne concerne pas le texte français) 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

Brésil (République fédérative du) 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Les conférences régionales qui établissent des plans pour les services de 
radiocommunication n'ayant pas d'attributions mondiales ne sont pas compétentes pour 
adopter des critères de partage entre Régions. C'est le cas du service mobile maritime 
dans la Région 1 dans les bandes 1 605,5 - 1 625 kHz et 1 635 - 1 800 kHz, ainsi que du 
service de radiodiffusion dans la Région 2 dans la bande 1 605 - 1 705 kHz. 

Etant donné que le Plan pour le SMM dans la Région 1 était fondé sur des zones de 
service avec propagation par onde de sol, il convient d'inclure la disposition suivante 
dans le Règlement des radiocommunications: 

B/190/1 
ADD 480A Lorsqu'une station de radiodiffusion de la Région 2 est 

concernée, la zone de service des stations du service mobile maritime 
dans la Région 1 faisant l'objet de l'examen sera limitée à celle 
assurée par la propagation par onde de sol. 

Pour des raisons d'tconomie, ct document n'a •t• tir• qu'en un nombre rfttreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter i la r"-nion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppt~entaires disponibles. 
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Original: français 

ZAI/191/1 

ZAI/191/2 

ZAI/191/3 

ZAI/191/4 

COMMISSIONS 4, 5, 6 

République du Zaïre 

PROPOSITION POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

I. Service mobile maritime 

Le Zaïre se résoud à faire appliquer le bon usage des 
fréquences internationales de détresse 500 kHz, 2 182 kHz, 156,8 MHz 
et les fréquences de détresse supplémentaires 4 125 kHz 
et 6 215,5 kHz. 

Pour la détresse et la sécurité, les classes d'émissions 
utilisées sur la fréquence 500 kHz sont les suivantes: 

A2A - A2B - H2A et H2B. 

Pour la radiotéléphonie, la classe d'émission est H3E sur 
la fréquence 2 182 kHz. Elle pourra être J3E dans le cadre d'échange 
du trafic de détresse sur la même fréquence après accusé de réception 
d'un appel de détresse à l'aide des techniques d'appel sélectif 
numériques. Dans le cadre de l'appel sélectif numérique la 456 kHz 
constitue la fréquence nationale pour l'appel sélectif numérique, 
fréquence appariée à 459 kHz pour les navires. La 1 624 kHz 
représente également le canal national pour l'appel sélectif 
numérique, fréquence appariée à 2 159 kHz. 

Concernant l'usage du système NAVTEX pour les émissions 
d'avertissement de navigation et des avis météorologiques, 
l'Administration zaïroise met sur pied une infrastructure pour la 
transmission des messages météorologiques et de sécurité en BROADCAST 
sur la fréquence internationale 518 kHz. 

Relativement au point 2 de l'ordre du jour de MOB-87, la 
République du Zaïre appuie toutes les propositions sur les Règlements 
des radiocommunications visant à introduire le Futur système mondial 
de détresse et de sécurité en mer élaboré par l'Organisation maritime 
internationale (OMI) et adressé aux administrations Membres par le 
canal du Secrétariat général de l'UIT. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Toutefois sa mise en oeuvre devra intervenir en 
considérant certains aspects économiques et techniques réels propres 
aux pays en développement. Autrement dit, si les pays avancés sur le 
plan technologique entendent réduire au minimum le délai de sa mise 
en service, nous adhérons à la proposition de tous les Etats en 
développement qui souhaitent la repousser en définitive afin de 
permettre tour à tour: 

II. 

1) l'expérimentation et l'adoption de ce système aux 
réalités de son usage; 

2) l'utilisation conjointe de façon parallèle de l'ancien 
système de sécurité avec le Futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer; 

3) l'usage exclusif du Futur système mondial de détresse 
et de sécurité en mer. 

Service mobile aéronautique 

Le Zaïre continuera à appliquer les Recommandations, 
Résolutions et Dispositions de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI) et de l'Union internationale des 
télécommunications (UIT) relatives aux services mobiles en général et 
services mobiles aéronautiques en particulier contenues dans 
l'Annexe 10 de l'OACI et le Règlement des radiocommunications de 
l'UIT. 

A. Réduction de la bande de fréquences: 4 200 à 4 400 MHz 

L'Administration du Zaïre poursuivra encore les études 
pour ce qui est de la réduction de la gamme de fréquences 4 200 
à 4 400 MHz exclusivement réservée à l'échelle mondiale pour 
assignation aux radioaltimètres embarqués en tenant compte des 
Recommandations de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
y relatives. 

B. Besoins relatifs à l'utilisation de la correspondance 
publique par ~es aéronefs 

En ce qui concerne la correspondance publique dans les 
aéronefs, la République du Zaïre affirme sa ferme position en faveur 
du maintien du numéro 3633 en son article 50 qui n'autorise pas son 
exploitation. 

Ce système doit être absolument compatible du point de vue 
radioélectrique avec les équipements de communications et de 
radionavigations des aéronefs d'une part et qu'il soit adapté à leurs 
caractéristiques techniques et d'exploitation des pays en 
développement d'autre part. 
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Résolution No 400 

relative au traitement des fiches de notification 
concernant les assignations de fréquence aux stations aéronautiques 
dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R) (entre 2850kHz et 22 000 kHz). 

Motifs: La République du Zaïre estime que l'on peut la supprimer étant donné 
que l'IFRB a achevé les travaux s'y rapportant. 

D. Résolution N° 401 

relative à la mise en oeuvre du Plan d'allotissement de 
fréquence dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz. 

Motifs: La République du Zaïre estime qu'elle devra également être supprimée 
pour le même motif. 

E. Résolution N° 402 

relative à la mise en oeuvre du nouvel arrangement 
applicable aux bandes attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz. 

Motifs: Elle doit être supprimée aussi étant donné que les dates mentionnées 
sont dépassées. 

F. Résolution N° 404 

relative à la mise en oeuvre de la nouvelle disposition 
des bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R) entre 21 924 kHz et 22 000 kHz. 

Motifs: Tenant compte des dates mentionnées et qui sont déjà dépassées, la 
République du Zaïre propose sa suppression. 
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22 septembre 1987 
Original:. anglais 

COMMISSION 7 

PREMIERE SERIE DE TEXTES SOUMISE A LA COMMISSION DE REDACTION 

PAR LE GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Textes contenus dans le Document DT/9(Rév.2) tels qu'approuvés par le 
Groupe de travail technique de la plénière, sans modification. 

Textes contenus dans le Document DT/13 avec les modifications approuvées 
lors de la cinquième séance. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

6') Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de· bien· vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Corrigendum 1 au 

Document 193-F 
30 septembre 1987 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Page 2, remplacer la proposition **/193/3 par la suivante 

**/193/3 
1 

( Corr. 1) 

MOD 
2 483,5 - 2 500 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 

(espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 

.• 

2 483,5 - 2 500 

RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

(espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

Angola, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Côte d'Ivoire 
Ethiopie, République de Guinée, Kenya, Libéria, 
Madagascar, Mali, Mauritanie, Nigéria, Sénégal, 

Soudan, Tanzanie, Togo, Zambie et Zaïre 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

SERVICE DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

Introduction 

Document 193-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

Les conditions démographiques et géographiques 
particulières qui caractérisent les pays ci-dessus imposent, en 
matière de communication et de navigation, des exigences qui ne 
peuvent être satisfaites que par le recours onéreux à des systèmes 
de télécommunication classiques. 

La technologie du service de radiorepérage par 
satellite offre une solution efficace aux divers problèmes 
découlant des conditions géographiques et des infrastructures de 
télécommunication moins développées de ces pays. 

Ainsi, les services de communication et de navigation 
offerts par le service de radiorepérage par satellite sont une_ 
réponse adéquate aux exigences particulièrement strictes propres à 
ces pays. 

Par conséquent, les administrations mentionnées 
ci-dessus proposent conjointement que les fréquences suivantes 
soient attribuées à titre primaire au service de radiorepérage par 
satellite. 

fi Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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MHz 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

1 
1 1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

(Terre vers espace) 

722 727 730 732 733 734 

Région 3 

Motifs: Pour fournir des informations sur la position liées à la gestion 
des transports, à l'aviation, à la navigation maritime grâce au service de 
radiorepérage par satellite. 

2 450 - ~ -§Q.G. 2 483' 5 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 

2 483,5 - 2 500 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 

(espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 

2 450 - ~ .§.00.. 2 483! 5 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

RADIOREPERAGE 

(espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

Motifs: Pour réaménager la bande 2 483,5 - 2 500 MHz afin d'inclure le 
service de radiorepérage par satellite à titre coprimaire en partage (voir 
le Rapport 1050 du CCIR et la section 6.2.9 du rapport de la réunion 
spéciale de la Commission d'études 8 du CCIR). 

AGL, BFA, BDI, CME, CTI, ETH, GUI, KEN, LBR, MDG, MLI, MTN, NIG, 
SEN, SDN, TZA, TGO, ZMB, ZAI 
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22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

DEUXIEME RAPPORT AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

1. Le Groupe de travail 6-B a tenu quatre séances. 

2. La prem~ere séance a été l'occasion de revoir le mandat assigné au 
Groupe de travail 6-B (Document DT/5) et de répartir les tâches en quatre 
catégories (Document DT/8). Les propositions pertinentes ont ensuite été passées 
en revue de façon brève et générale. 

3. A la deuxième séance, des propositions concernant les articles 42A et 
43 ont été examinées et le Groupe de travail 6-B a approuvé la proposition de 
modification de l'article 42A, telle qu'elle figure dans l'annexe 1 au présent 
document. La majorité des participants s'est déclarée d'accord pour inclure dans 
l'article 43 le "Service mobile aéronautique par satellite". Le Groupe de 
travail 6-B a invité le Secrétariat à établir le projet d'élément de l'article 
43 renvoyant à la définition de l'article 1. En outre, la nécessité du membre de 
phrase "ou de tout autre véhicule portant la station mobile" contenu dans la 
disposition 3364 n'a pas été tranchée, et les participants sont convenus de 
prendre une décision à ce sujet lorsque le projet d'élément évoqué plus haut 
serait disponible. A la quatrième séance, le Groupe de travail 6-B a approuvé la 
modification de l'article 43, telle qu'elle figure dans l'annexe 2. 

4. Les conclusions du Groupe de travail 6-B concernant cet article ont été 
soumises à la Commission 6 sous la forme qu'elles revêtent dans le Document 182. 

5. Les propositions relatives à l'article 44 ont été examinées à la 
quatrième séance, et cet examen se poursuivra à la prochaine séance du Groupe de 
travail. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Mob-83 

Mob-83 

Mob-83 

3362 

3362.1 
Mob-83 

- 2 -
MOB-87/194-F 

ANNEXE 1 

Proposition de modification de l'article 42A 

CHAPITRE X 

Service mobile aéronautique et service 
mobile aéronautique par satellite 

ARTICLE 42A 

Introduction 

§ 1. A l'exception des articles 43, 44, 46, 49, 50 et du 
numéro 3652, les dispositions du présent chapitre peuvent être 
reg1es par des arrangements particuliers conclus conformément à 
l'article 31 de la Convention internationale des 
télécommunications {Ms.l-a.ga-Torremolinos,.-i-973)* (Nairobi. 1982) ou 
des accords intergouvernementauxl, à condition que la mise à 
exécution de ces accords ne cause aucun brouillage préjudiciable 
aux services de radiocommunication des autres pays. 

lPar exemple, l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI) a adopté des normes et recommandé des 
pratiques adaptées aux besoins de l'exploitation des aéronefs qui 
ont fait leurs preuves et sont maintenant bien établies. 
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ANNEXE 2 

Proposition de modification de l'article 43 

ARTICLE 43 

Autorité de la personne responsable des 
stations mobiles dans le service mobile 
aéronautique et dans le service mobile 

aéronautique par satellite 

§ 1. Le service d'une station mobile est placé sous 
l'autorité super1eure de la personne responsable de l'aéronef ou 
de tout autre véhicule portant la station mobile. 

§ 2. Celui qui détient cette autorité doit exiger que chaque 
opérateur observe le présent Règlement et que la station mobile -
placée sous la responsabilité d'un opérateur soit toujours 
utilisée conformément aux stipulations de ce Règlement. 

§ 3. La personne responsable ainsi que toutes les personnes 
qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplement de 
l'existence de radiotélégrammes, ou de tout autre renseignement 
obtenu au moyen du service de radiocommunication, sont soumises à 
l'obligation de garder et d'assurer le secret des 
correspondances. 

§ 4. Les dispositions des numéros 3364, 3365 et 3366 
s'appliquent aussi au personnel des stations terriennes 
d'aéronef. 

Non attribués. 
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USA/195/1 
ADD 733A 

USA/195/2 
ADD 752B 

Etats-Unis d'Amérique 

COMMISSION 4 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

CRITERES DE PARTAGE POUR LE SERVICE DE RADIOREPERAGE 

PAR SATELLITE 

1. 1 610 - 1 626,5 MHz (Terre vers espace) 

l.A Les Etats-Unis proposent que le nouveau renvoi ci-après 
s'applique à la bande 1 610 - 1 626,5 MHz dans le Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences (article 8): 

La puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) 
émise dans une direction quelconque par une station terrienne du 
service de radiorepérage par satellite dans cette bande ne doit 
pas dépasser les limites spécifiées au numéro 2541. 

l.B La proposition USA/24/818, ADD Recommandation N° B2, 
s'applique au serVice de radioastronomie, auquel la 
bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz est attribuée à titre secondaire. 

2. 2 483,5 - 2 500 MHz (espace vers Terre) 

Les Etats-Unis proposent que le nouveau renvoi ci-après 
s'applique à la bande 2 483,5 - 2 500 MHz dans le Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences (article 8): 

La puissance surfacique produite à la surface de la 
Terre par les em~ssions d'une station spatiale du service de 
radiorepérage par satellite dans cette bande ne doit pas dépasser 
les limites spécifiées au numéro 2562. 

3. 5 117 - 5 183 MHz (espace vers Terre) 

La proposition USA/24/86, ADD 797A, comporte une limitation 
de la puissance surfacique des émissions espace vers Terre dans 
cette bande à -159 dBW/m2 par 4 kHz pour tous les angles 
d'arrivée. 

f9 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car tl n v aura pas d exemplatres supplémentaires dtspontbles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 196(Rév.l)-F 
29 septembre 1987 

B.l(Rév.l) SEANCE PLENIERE 

PREMIERE SERIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 
lecture: 

Origine 

GT-tec/PL 
GT-tec/PL 

Documents 

DT/9(Rév.2) (192) 
DT/13 (192) 

Titre 

*Appendice 7 Mob-87 
Appendice 17 Mob-87 
Appendice 36 Mob-87 

*Note de la Commission de rédaction 

Pour mémoire, le GT technique de la plénière rappelle: 

que les dates à indiquer dans les renvois 1 à 4 sont étroitement 
liées à la date de mise en oeuvre du Système mondial de détresse 
et de sécurité en mer. Elles ne peuvent être déterminées qu'une 
fois connue la date de mise en oeuvre de ce système; 

que la colonne 2 ainsi que les renvois 11, 17, 18, 30, 34 et 35 
pourront être supprimés si la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la présente Conférence est postérieure 
au 1er janvier 1990; 

que, le cas échéant, la colonne 3 devra être modifiée en 
conséquence. 

Annexe: 10 pages 

Le Président de la Commission 7 
Y.C. MONGELARD 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 7 
Mob-87 

NOC Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(voir l'article 5) 

NOC 1. 

NOC 2. 

NOC 3. 

(MOD) 

(MOD 

(MOD 

(MOD 

) 

) 

) 

Bandes de fréquences 
(limite in féricurc exdue, 
limite supérieure induse) 

et 
catégories de stations 

1 

Bande: De 9 kHz à 535 kHz 

1. Stations fixes: 
- de 9 kHz à 50 kHz 
- de 50 kHz à 535 kHz 

2. Stations terrestres: 
a} stations côtières : 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 \V 

- d'une puissance supérieure 
à 200 w 

b) stations aéronautiques 

Tolérances 
applicables jusqu'au 

1er janvier 1990 
aux émetteurs 
installés 
avant le 

2 janvier 1985 

2 

1 000 
200 

500 1) 

200 1) 

100 

Tolérances 
applicables aux 

émetteurs 
installés à partir du 
1er janvier 1985 et 

à tous les émetteurs 
à partir du 

1er janvier 1990 

3 

100 
50 

100 1)2) 

100 
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l 2 
1 

3 

3. Stations mobiles: 
(MOD) a) stations de navire 1 000 3) 200 3) 4) 

b) émetteurs de secours 
de navire 5 000 500 5) 

c) stations d'engin 
de sauvetage 5 000 500 

d) stations d'aéronef 500 100 

4. Stations de radiorepérage 100 100 

5. Stations de radiodiffusion 10 Hz 10 Hz 

NOC Bande: De 535 kHz à 1 606,5 kHz 
(1 605 kHz dans la Région 2) 

Bande: De 1 606,5 kHz (1 605 kHz 
Région 2) à 4 000 kHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 100 100 7) 8) 
- d'une puissance supérieure 

à 200 w 50 50 7) 8) 

2. Stations terrestres: 

(MOD) - d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 W 100 1) 9) JO) 100 1)2)7)9)10J 

- d'une puissance supérieure 

(MOD) à 200 w 50 1) 9) 10) 50 1)2)7)9)10 

3. Stations mobiles: 
(MOD) a) stations de navire 200 3) 11) 40 Hz 3 ) 4) 12 j 

b) stations d'engin 
de sauvetage 300 100 

c) radiobalises de locali-
sation des sinistres 300 100 

d) stations d'aéronef 100 10) 100 JO) 

e) stations mobiles 
terrestres 200 50 13) 

4. Stations de radiorepérage: 

- d'une puissance inférieure .. 
ou égale à 200 W 100 20 14) 

- d'une puissance supérieu.re 
à 200 \V 50 10 14) 

5. Stations de radiodiffusion 20 10 Hz 15) 
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(MOD) 

(MOD) 

(MOD) 

(MOD) 

(MOD) 

B.l/3(Rév.l) 

1 2 

Bande: De 4 MHz à 29,7 MHz 

1. Stations fues: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 50 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 15 

a) émissions à bande latérale 
unique et à bande 
latérale indépendante: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance supérieure 
à 500 w 

bj émissions de classe FlB 

c) autres classes d'émission: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance supérieure 
à 500 w 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières : 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 50 1) 9) 

- d'une puissance supérieure 
à 500 W et inférieure 
ou égale à 5 kW 30 1) 9). 

- d'une puissance supérieure 
à5kW 15 1) 9) 

b) stations aéronautiques: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 100 JO) 

- d'une puissance supérieure 
à 500 w 50 JO) 

c) stations de base : 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 100 

- d'une puissance supérieure 
à 500 w 50 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire: 

1) émissions de classe AlA 50 J7) JB) 
2) émissions de classe autre que AlA 50 3) 11) 

3 

50 Hz 

20Hz 

10Hz 

20 

10 

20 Hz 1 ) 2) 16) 

100 JO) 

50 JO) 

20 7) 

10 
50 Hz 3)4)19) 
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1 
1 

2 3 

b) stations d'engin de sauvetage 200 50 

c) stations d'aéronef 100 JO) 100 10) 

d) stations mobiles terrestres 200 40 20) 

4. Stations de radiodiffusion 15 10 Hz 15) 21) 

5. Starions spatiales •20 

6. Stations terriennes 20 

NOC Bande: De 29,7 MHz à 100 MHz 

-
Bande: De 100 MHz à 470 MHz 

1. Stations fixes: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 50 W 50 20 26) 

- d'une puissance supérieure 
à 50 w 20 10 

2. Stations terrestres: 

(MOD ) a) stations côtières 10 10 

b) stations aéronautiques 50 20 28) 

c) stations de base: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 5 w 20 

- dans la bande 100- 235 MHz 15 29) 
- dans la bande 235 - 401 MHz 7 29) 
- dans la bande 401 - 470 MHz 5 29) 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire et 
stations d'engin 
de sauvetage: 

(MOD ) - dans la bande 156 - 174 MHz 10 10 
- en dehors de la bande 

156- 174 MHz 50 30) 31) 50 31) 

b) stations d'aéronef 50 30 28) 

c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 5 w 20 
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1 2 3 

- dans la bande 100 - 235 !v!Hz 15 29) 
- dans la bande 235 - 401 MHz 7 29) 32) 
- dans la bande 401 - 470 MHz 5 29) 32) 

4. Staiions de radiorepérage 50 30) 33) 50 33) 

5. Stations de radiodiffusion 
(aurres que de télévision) 20 2 000 Hz 23) 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision, son et image): 500 Hz 24) 25) 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 100 W 100 

- d'une puissance supérieure 
à 100 w 1 000 Hz 

7. Stations spatiales 20 

8. Stations terriennes 20 

NOC Bande: De 470 MHz à 2 450 MHz 

NOC Bande: De 2 450 MHz à 10 500 MHz 
-· 

NOC Bande: De 10,5 GHz à 40 GHz 
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MOD 

MOD 

MOD 

NOC 

MOD 

B.l/6(:Rév.l) 

Renvois du Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

1) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après [ ] ; 

15 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant [ ]. 

2) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10 Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés ap.rès [ . ] et à 
tous les émetteurs après [ ]. 

3) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
la télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après [ ] ; 

40 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant [ ] . 

4) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ ] et à 
tous les émetteurs après [ ] . 

5) et 6) 

7) Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale 
unique, sauf ceux des stations côtières, la tolérance est: 

de 50 Hz dans les bandes 1 606,5 (1 605 Région 2) -
4000kHz et 4 - 29,7 MHz, pour des puissances en 
crête de 200 W ou moins et 500 W ou moins 
respectivement; 

de 20 Hz dans les bandes 1 606,5 (1 605 Région 2) -
4000kHz et 4- 29,7 MHz, pour des puissances en 
crête supérieures à 200 W et 500 W respectivement. 
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8) à 10) 

11) . Pour les émetteurs des stations radiotéléphoniques de 
navire à bande latérale unique, la tolérance est: 

a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz 
(1 605 dans la Région 2) et 4 000 kHz: 

100 Hz pour les émetteurs installés avant 
le 2 janvier 1982; 

50 Hz pour les émetteurs installés après 
le 1er janvier 1982; 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 
et 27 500 kHz: 

12) à 26) 

27) 

28) à 36). 

100 Hz pour les émetteurs installés avant 
le 2 janvier 1978; 

50 Hz pour les émetteurs installés après 
le 1er janvier 1978. 
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MOD 

NOC 
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APPENDICE 17 
Mob-87 

Caractéristiques techniques des émetteurs à bande 
latérale unique utilisés dans le service mobile 
maritime pour la radiotéléphonie dans les bandes 
comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz Région 2) 
et 4 000 kHz et entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

(Voir l'article 60, section IV) 

1. Puissance de l'onde porteuse: 

a) 
classe R3E 
Région 2) 
puissance 

Note: Les 
comprises 

b) 

2. et 3. 

la puissance de l'onde porteuse pour les émissions de la 
dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz 

et 4 000 kHz est la suivante: 18 + 2 dB au-dessous de la 
en crête de l'émission. 

émissions de classe R3E ne sont pas permises dans les bandes 
entre 4000kHz et [23 000] [27 500] kHz (voir RR 4371). 

MOD 4. La fréquence de l'onde porteuse des émetteurs doit être maintenue 
dans les tolérances spécifiées dans l'appendice 7. 

NOC S. 

MOD 6. Dans le cas d'une émission de la classe H3E, R3E ou J3E, la 
puissance de toute émission non désirée fournie à la ligne d'alimentation 
de l'antenne sur une fréquence discrète quelconque doit, lorsque 
l'émetteur fonctionne à sa puissance en crête maximale, rester dans les 
limites indiquées dans le tableau suivant, pour les émetteurs installés 
après le 1er janvier 1982. 

Différence ô. entre la fréquence Affaiblissement minimum 
du rayonnement non désiré 1 par rapport à la puissance 

et la fréquence assignée 4 
en crête 

(kHz) 

1,5 < ô. ~ 4,5 31 dB 

4,5 < ô ~ 7,5 38 dB 

7,5 < ô. 43 dB, sans que la puissance du 
rayonnement non désiré puisse dépasser 

50 mW 
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(MOD) En ce jui concerne les émissions hors bande2 et les rayonnements 
non essentiels qui résultent du processus de modulation mais qui ne 
tombent pas dans le spectre des émissions hors bande2, on peut, lorsqu'on 
désire vérifier si une émission à onde porteuse réduite ou supprimée 
satisfait aux conditions ci-dessus, appliquer à l'entrée de l'émetteur un 
signal constitué de deux fréquences acoustiques suffisamment éloignées 
l'une de l'autre pour que tous les produits d'intermodulation tombent sur 
des fréquences distantes d'au moins 1,5 kHz de la fréquence assignée4. 

(MOD) 1 Rayonnement non désiré: voir l'article 1, numéro 140. 

(MOD) 2 Emissions hors bande: voir l'article 1, numéro 138. 

(MOD) 3 Rayonnement non essentiel: voir l'article 1, numéro 139. 

ADD 4 La fréquence assignée est supérieüre de 1 400 Hz à la fréquence 
porteuse (voir l'article 60, numéro 4325). 
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APPENDICE 36 
Mob-87 

Appareils automatiques destinés à la réception 
des signaux d'alarme radiotélégraphique 

et radiotéléphonique 
(voir la section II de l'article 41) 

a) à d) 

e) L'appareil doit, autant que possible, avertir de tout 
dérangement susceptible d'empêcher son fonctionnement normal 
pendant les périodes de veille. 
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MOR 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 196-F 
22 septembre 1987 

B.l 

lecture: 

Origine 

GT-tec/PL 
GT-tec/PL 

PREMIERE SERIE DE TEXTES SOUMISE PAR lA 

COMMISSION DE REDACTION A lA SEANCE PLENIERE 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 

Documents 

DT/9(Rév.2) (192) 
DT/13 (192) 

Titre 

*Appendice 7 
Appendice 17 
Appendice 36 

*Note de la Commission de rédaction 

Pour mémoire, le GT technique de la plénière rappelle: 

que les dates à indiquer dans les renvois 1 à 4 sont étroitement 
liées à la date de mise en oeuvre du Système mondial de détresse 
et de sécurité en mer. Elles ne peuvent être déterminées qu'une 
fois connue la date de mise en oeuvre de ce système; 

que la colonne 2 ainsi que les renvois 11, 17, 18, 30, 34 et 35 
pourront être supprimés si la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la présente Conférence est postérieure 
au 1er janvier 1990; 

que, le cas échéant, la colonne 3 devra être modifiée en 
conséquence. 

Le Président de la Commission 7 
Y. C . MONGEI.ARD 

Annexe: 10 pages 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 7 

Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(voir l'article 5) 

NOC 1. 

NOC 2. 

NOC 3. 

(MOD) 

(MOD) 

(MOD) 

(MOD) 

Bandes de fréquences 
(limite in féricurc exdue, 
limite supérieure induse) 

et 
catégories de stations 

1 

Bande: De 9 kHz à 535 kHz 

1. Stations fiXes: 
- de 9 kHz à 50 kHz 
- de 50 kHz à 535 kHz 

2. Stations terrestres: 
a) stations côtières : 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 \V 

- d'une puissance supérieure 
à 200 w 

b) stations aéronautiques 

Tolérances 
applicables jusqu'au 

1er janvier 1'990 
aux émetteurs 
installés 
avant le 

2 janvier 1985 

2 

1 000 
200 

500 1) 

200 1) 

100 

Tolérances 
applicables aux 

émetteurs 
installés à partir du 
1er janvier 1985 et 

à tous les émetteurs 
à partir du 

1er janvier 1990 

3 

100 
50 

100 1) 2) 

100 
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1 2 3 

3. Stations mobiles: 
(MOD) a) stations de navire 1 000 3) 200 ~) 4) 

b) émetteurs de secours 
de navire 5 000 500 5) 

c) stations d'engin 
de sauvetage 5 000 500 

d) stations d'aéronef 500 100 

4. Stations de radiorepérage 100 100 

5. Stations de radiodiffusion 10 Hz 10 Hz 

NOC Bande: De 535 kHz à 1 606,5 kHz 
(1 605 kHz dans la Région 2) 

Bande: De 1 606,5 kHz (1 605 kHz 
Région 2) à 4 000 kHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 100 100 7) 8) 
- d'une puissance supérieure 

à 200 w 50 50 7) 8) 

2. Stations terrestres: 
(MOD) - d'une puissance inférieure 

100 1)2)7)9)10 ou égale à 200 W 100 1) 9) JO) 
- d'une puissance supérieure 

(MOD) à 200 w 50 1) 9) 10) 50 1)2)7)9)10 

3. Stations mobiles: 
(MOD) a) stations de navire 200 3) 11) 40 Hz 3 ) 4,. 12 ) 

b) stations d'engin 
de sauvetage 300 100 

c) radiobalises de locali-
sation des sinistres 300 100 

d) stations d'aéronef 100 10) 100 JO) 

e) stations mobiles 
terrestres 200 50 13) 

4. Stations de radiorepérage: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 200 W 100 20 14) 
- d'une puissance supériellie 

à 200 \V 50 10 14) 

5. Stations de radiodiffusion 20 10 Hz 15) 
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(MOD) 

(MOD) 

(AOD) 

(MOD) 

(MOD) .' 

B.1/3 

1 

Bande: De 4 MHz à 29,7 MHz 

1. Stations fzxes: 
- d 'UI~e puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 
a) émissions à bande latérale 

unique et à bande 
latérale indépendante: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à500W 

b) émissions de classe F1B 

c) autres classes d'émission: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 

2. Stations terrestres: 

a) stations côtières: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 W et inférieure 
ou égale à 5 kW 

- d'une puissance supérieure 
à5kW 

b) stations aéronautiques: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 
- d'une puissance supérieure 

à 500 w 
c) stations de base : 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance supérieure 
à 500 w 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire: 
1) émissions de classe AlA 
2) émissions de classe autre que AlA 

2 3 

50 

15 

50 Hz 

20Hz 

10Hz 

20 

10 

20 Hz 1 ) 2) 16 ) 

50 1) 9) 

30 1) 9). 

15 1) 9) 

100 JO) 100 JO) 

50 JO) 50 JO) 

20 7) 

100 

50 

50 J7) JB) 10 
503)Jl) 50 Hz 3 ) 4 ) 19 ) 
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b) stations d'engin de sauvetage 200 50 

c) stations d'aéronef 100 JO) 100 10) 

d) stations mobiles terrestres 200 40 20) 

4. Stations de radiodiffusion 15 10 Hz 15) 21) · 
·• 

5. Stations spatiales ·20 

6. Stations terriennes 20 

NOC Bande: De 29,7 MHz à lOO MHz 

Bande: De 100 MHz à 470 MHz 

1. Stations fixes: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 50 W 50 20 26) 

- d'une puissance supérieure 
à 50 w 20 10 

2. Stations terrestres: 

(MOD) a) stations côtières 10 10 

b) stations aéronautiques 50 20 28) 

c) stations de base : 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 5 W 50 
- d'une puissance supérieure 

à5 w 20 
- dans la bande 100 - 235 MHz 15 29) 
- dans la bande 235-401 MHz 7 29) 
- dans la bande 401 - 470 MHz 5 29) 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire et 
stations d'engin 
de sauv~tage: 

(MOD) - dans la bande 156 - 174 MHz 10 10 
- en dehors de la bande 

156- 174 MHz 50 30) 31) 50 31) 

b) stations d'aéronef 50 . 30 28) 

c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 50 

- d'une puissance supérieure 
à 5 w 20 
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1 2 3 

- dans la bande 100 - 235 MHz 15 29) 
- dans la bande 235 ,. 401 MHz 7 29) 32) 
- dans la bande 401 - 4 70 MHz 5 29) 32) 

4. Stations de radiorepérage 50 30) 33) 50 33) 

5. Stations de radiodiffusion 
(autres que de télévision) 20 2 000 Hz 23) 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision, son et image): 500 Hz 24) 25) 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 100 W 100 

- d'une puissance supérieure 
à 100 w 1 000 Hz 

l 
... Stations spatiales 20 i. 

8. Stations terriennes 

1 

20 

' 
~oc 1 Bande: De 47Q MHz à 2 450 MHz 

l 

1 

l 
[ 1 Bande: De 2 450 ~1Hz à 10 500 MHz 

l 
~oc 

\ -· 

1 
1 
'B . De 10,5 GHz à ~0 GHz 1 anae: 1 

1 

NOC 
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Renvois du Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

1) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après [ ] ; 

15 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant [ ]. 

2) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ ] et à 
tous les émetteurs après [ ]. 

3) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
la télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après [ ] ; 

40 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés. avant [ ]. 

4) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après [ ] et à 
tous les émetteurs après [ ]. 

5) et 6) 

7) Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale 
unique, sauf ceux des stations côtières, la tolérance est: 

de 50 Hz dans les bandes 1 606,5 (1 605 Région 2) -
4000kHz et 4- 29,7 MHz, pour des puissances en 
crête de 200 W ou moins et 500 W ou moins 
respectivement; 

de 20 Hz dans les bandes 1 606,5 (1 605 Région 2) -
4000kHz et 4 - 29,7 MHz, pour des puissances en 
crête supérieures à 200 W et 500 W respectivement. 
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8) à 10) 
•._,:! 

11) ~Pour les émetteurs des stations radiotéléphoniques de 
navire à bande latérale unique, la tolérance est: 

a) dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz 
(1 605 dans la Région 2) et 4 000 kHz: 

100 Hz pour les émetteurs installés avant 
le 2 janvier 1982; 

50 Hz pour les émetteurs installés après 
le 1er janvier 1982; 

b) dans les bandes comprises entre 4 000 
et 27 500 kHz: 

12) à 26) 

27) 

28) à 36). 

100 Hz pour les émetteurs installés avant 
le 2 janvier 1978; 

50 Hz pour les émetteurs installés après 
le 1er janvier 1978. 
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APPENDICE 17 

Caractéristiques techniques des émetteurs à bande 
latérale unique utilisés dans le service ·mobile 
maritime pour la radiotéléphonie dans les.bandes. 
comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz Région 2) 
et 4 000 kHz et entre 4 000 kHz et 27 590 kHz 

(Voir l'article 60, section IV) 

1. Puissance de l'onde porteuse: 

a) 
classe R3E 
Région 2) 
puissance 

Note: Les 
comprises 

b) 

2 et 3 

la puissance de l'onde porteuse pour les émissions de la 
dans les bandes comprises entre 1 606,5 kHz (1 605 kHz 

et 4 000 kHz est la suivante: 18 + 2 dB au-dessous de la 
en crête de l'émission. 

émissions de classe R3E ne sont pas permises dans les bandes 
entre 4000kHz et [23 000] [27 500] kHz (voir RR 4371). 

MOD 4. La fréquence de l'onde porteuse des émetteurs doit être maintenue 
dans les tolérances spécifiées dans l'appendice 7. 

NOC 5 

MOD 6. Dans le cas d'une émission de la classe H3E, R3E ou J3E, la 
puissance de toute émission non désirée fournie à la ligne d'alimentation 
de l'antenne sur une fréquence discrète quelconque doit, lorsque 
l'émetteur fonctionne à sa puissance en crête maximale, rester dans les 
limites indiquées dans le tableau suivant, pour les émetteurs installés 
après le 1er janvier 1982. 

Différence ~ entre la fréquence 
du rayonnement non désiré 1 

et la fréquence assignée 4 

(kHz) 

1.6 < ô ~ 4.3 

4.S < ~ ~ 8 

s < ~ 

AtTaiblis.sement minimum 
rar rappcrt j 1:.1 puiss3n..:e 

en .:-rète 

:s dB 

~s JB 

.! ~ j B . 5..!.~ 5 ~ t: ~ l.1 p :_:: s.5..!.~ ~:e ~:.: 

r:.l~ l'ü:l!m~:1: n0n d~~~r~ ;:'~i5.s~ d~~J.s.~er 

~'-' al\\' 
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(MOD) En ce jui concerne les émissions hors bande2 et les rayonnements 
non essentiels qui résultent du processus de modulation mais qui ne 
tombent pas dans le spectre des émissions hors bande2, on peut, lorsqu'on 
désire vérifier.si une émission à onde porteuse réduite ou supprimée 
satisfait aux conditions ci-dessus, appliquer à l'entrée de l'émetteur un 
signal constitué de deux fréquences acoustiques suffisamment éloignées 
l'une de l'autre pour que tous les produits d'intermodulation tombent sur 
des fréquences distantes d'au moins 1,5 kHz de la fréquence assignée4. 

(MOD) 1 

2 

3 

ADD 4 

j· 

Rayonnement non désiré: voir l'article 1, numéro 140. 

Emissions hors bande: voir l'article 1, numéro 138. 

Rayonnement non essentiel: voir l'article 1, numéro 139. 

La fréquence assignée est supérieure de 1 400 Hz à la fréquence 
porteuse (voir l'article 60, numéro 4325). 
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NOC 1. 

MOD 

NOC 2. 

B.l/10 

APPENDICE 36 

Appareils automatiques destinés à la réception 
des signaux d'alarme radiotélégraphique 

et radiotéléphonique 

a) à d) 

: (' 

e) L'appareil doit, autant que possible, avertir de tout 
dérangement susceptible d'empêcher son fonctionnement normal 
pendant les périodes de veille. 
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1 - CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 197-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 
DE LA PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT 

DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

A sa cinquième séance, la Commission 4 a décidé de prier le Groupe de 
travail technique de la plénière de se prononcer d'urgence sur la faisabilité. 
technique de l'utilisation des fréquences de stations de navire des nouvelles 
voies (appariées) IDBE, comme fréquences de travail pour la télégraphie 
Morse AlA par les stations de navire. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILLANYI 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 198-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 
TECHNIQUE DE LA 
PLENIERE 

RAPPORT DU GROUPE.AD HOC 1 AU GROUPE DE.TRAVAIL 

TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

Le Groupe ad hoc 1 s'est réuni le 22 septembre 1987 et a approuvé le 
texte reproduit dans l'annexe 1 concernant les modifications à l'appendice 37A. 

L'annexe 2 contient des propositions d'adjonction à la 
Recommandation No 604(Rév.MOB-83) telles qu'elles ont été décidées à la même 
séance. 

Annexes: 2 

Le convocateur du Groupe ad hoc 1 
du Groupe de travail de la plénière, 

R. WITZEN 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir @ 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

APPENDICE 37A 

Caractéristiques techniques des radiobalises de localisation 
des sinistres fonctionnant sur les fréquences 

porteuses 121,5 MHz et 243 MHz 

ADD chis) 

MOD d) 

l'émission devrait comporter une fréquence porteuse bien définie 
et distincte des éléments de modulation en bande latérale; sur la 
fréquence 121,5 MHz en particulier, au moins 30 pour cent de la 
puissance doivent être contenus dans les limites de ± 30 MHz de la 
fréquence porteuse à tout moment, et sur la fréquence 243 MHz, au 
moins 30 pour cent de la puissance doivent être contenus dans les 
limites de± 60 Hz de la fréquence porteuse à tout moment2; 

la classe d'émission doit être la classe A3X; cependant, tout type 
de modulation satisfaisant aux conditions spécifiées en b)L ~~ c) 
et chis) ci-dessus peut être utilisé, à condition que cela 
n'empêche pas la localisation précise de la radiobalise.pa~ 
~~~~~pem~~-à9-~à~Q~a~~~em~R~. 

2une mise en oeuvre rapide de ces caractéristiques est vivement 
recommandée en attendant un complément d'étude de la part du CCIR et de 
l'OACI. 
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ANNEXE 2 

RECOMMANDATION No 604(Rév.MOB-87) 

relative à l'utilisation future et aux caractéristiques 
radiobalises de localisation des sinistres 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

NOC considérant a) - e) 

NOC constatant a) - c) 

ADD d) qu'il est nécessaire d'améliorer la fonction de détection et de 
localisation, par les systèmes à satellites, des RLS dans la 
bande 121,5 - 243 MHz; 

NOC recommande 1 et 2. 

ADD 3. que le CCIR et l'OACI étudient d'urgence les questions techniques 
et opérationnelles relatives à l'adjonction du nouveau paragraphe cbis à 
l'appendice 37A. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

- • CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 _ 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document 199-F 
22 septembre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

La Commission 6 recommande que la présente Conférence adopte une 
disposition pour satisfaire les besoins de fréquences pour la correspondance 
publique avec des aéronefs sur une base mondiale. Cette disposition doit être 
établie par la Commission 4 pour la ou les bande(s) de fréquence appropriée(s). La 
Commission 4 doit également décider si elle doit figurer dans l'article 8 ou dans 
l'article 50 du Règlement des ·radiocommunications. Une fois cette décision prise, 
la Commission 6 pourra, si nécessaire, revenir à la révision de l'article 50 du 
Règlement des radiocommunications. 

Note - L'attention du Président de la Commission 4 est appelée sur le 
paragraphe 2.11 du procès-verbal de la deuxième séance de la Commission 6 
(Document 160) qui a été approuvé lors de la troisième séance de cette 
Commission. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant_s son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d exemplaires supplémentaires d1spontbles. 
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